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PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER,

vice-président.

La séance est ouverte à dix heures.

— i —

PROCÈS-VERBAL

' M. le président. Le compte rendu analy
tique sommaire de la précédente séance a
été affiché et distribué.
Il n'y a pas d'observation?...
Le procès-verbal est adopté, sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

CENTENAIRE DE LA MORT
DE CHATEAUBRIAND

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar^
ticïe 34 du règlement du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouyerlur-: de crédit au ministre de l'édu
cation nationale au titre de la célébiation
du centenaire de la mort de Chateau
briand.

Je donne lecture de l'article unique du
projet de loi:

« Il est ouvert au ministre de l'éducation
nationale, au titre de l'exercice 1948, en
addition aux crédits accordés par la loi
n° 47-2107 ou 31 décembre 1947 et par des
textes spéciaux, un crédit de 6 millions de
francs applicable au chapitre 6094 (nou
veau) : « Célébration du centenaire de la
mort de Chateaubriand. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 3 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1943
; (SERVICES CIVILS)

Suite de la discussion d'un avis sur un projet
de loi.

i M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement dans le cadre du budget gé
néral, pour l'exercice 1918, des dotations
de ! cxe<cice 1947 reconduites à l'exercice
1948, au titre du budget ordinaire (ser
vices civils) et des budgets annexes (dé
penses ordinaires). Nous reprenons l'exa
men des crédits du budget de l'éducation
nationale.

Nous en sommes arrivés au chapitre 133.
J'en donne lecture :

« Chap. 133. - Lycées et collèges. —
Traitements du personnel titulaire, 6 mil
liards 917.534.000 francs. »
Mme Saunier a déposé un amendement

tendant à réduire le crédit de ce chapitre
de 1.000 francs et à en ramener en consé
quence la dotation à 6.917.533.000 francs.
La parole est à Mme Saunier.
Mme Saunier. Je désirais simplement,

par cette réduction, attirer l'attention du
Gouvernement sur la situation du person
nel administratif de l'enseignement: direc
teurs et directrices des lycées et collèges,
économes, directeurs et directrices des
écoles normales, inspecteurs d'académie,
proviseurs ■ de lycée, etc.. qui, dans
l'échelle actuelle des traitements, occu
pent une place qui parait inférieure à
celle de leurs collègues. Si M. le ministre
poc.vait me donner quelques apaisements
à ce sujet, je retirerais volontiers mon
amendaient.'
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M. le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. Reverbori, rapporteur de la commis
sion des finances. La commission attend
que le Gouvernement fournisse à Mme Sau
nier les apaisements qu'elle solicite. Si
Mme Saunier retire son amendement, la
commission sera satisfaite.

M. le président. Que', est l'avis du Gou
vernement '?

M. Yvon Delbos, ministre de l'éducation
nationale. En ce qui concerne le personnel
administratif, dans mon exposé d'hier soir
j'ai déjà précisé que lé Gouvernement était
saisi de la question. Je ne répéterai pas
ce que j'ai dit hier et si Mme Saunier a
entendu cette partie de mon discours, elle
doit savoir qu elle a d'ores et déjà satis
faction.
Une autre question m'a été posée, au

sujet de la suppression de 100 délégués
rectoraux. Cette suppression n'a pas été
provoquée, comme on avait paru le croire,
du moins à l'Assemblée nationale, par la
revision de la carte scolaire, mais s:mple-
ment par l'application de la loi du 7 jan
vier 1918, qui porte réduction de 10 p. 100
des dépenses budgétaires et suppression
de 150.000 emplois.
Si le ministère de l'éducation nationale

a invoqué la question de la revision de la
carte scolaire, c'est au contraire pour limi
ter les conséquences qui pourraient résul
ter de cette mesure et non pas -du tout
pour augmenter encore le nombre des sup
pressions.
En ce qui concerne le fond de la ques

tion, il m'a été dit hier que ce n'était pas
un moyen d'améliorer l'enseignement. Je
comprends très bien que ce n'est pas la
suppression de 100 délégués rectoraux qui
peut apporter à cet égard une grande
modification; cependant, je suis obligé de
constater, comme je l'ai déjà dit à l'As
semblée nationale — et hier on a bien
voulu le rapipelcr — que les délégués
rectoraux, quels que soient leurs mérites —
et je suis loin de les méconnaître — ne
sont tout de même pas à un niveau élevé
dans l'enseignement.
Si on multiplie leur nombre, on n'amé

liorera pas la culture.
Je reconnais que ce problème revêt un

aspect émouvant. Ce sont des jeunes gens
qui, n'ayant pas les moyens de continuer
leurs études, sont obligés d'enseigner pour
subvenir à leurs besoins et sont à la fois
étudiants et professeurs.
Mais il est évident que cet état de choses

ne favorise pas la qualité de leur ensei
gnement. Le problème est à résoudre. l
faut tenir compte à la fois de la nécessité
de ne pas abaisser le niveau de l'ensei
gnement et aussi de celle de ne pas
décourager les candidats à la licence et à
l'agrégation.
La solution n'est pas dans la multip.î-

cation des délégués rectoraux; nous cher
chons. et nous trouverons, je l'espère, une
solution permettant à ces jeunes gens de
(poursuivre leurs études par .d'autres
moyens que celui de l'enseignement, et
ainsi l'honorable collègue qui m'a posé
cette question doit avoir satisfaction.
Mme Saunier. Je remercie M. le ministre,

et je retire mon amendement.
M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 133 au chif

fre de la commission.
(Le chapitre 133 est adopté.)
M. le président. « Chap. 134. — Cours

spéciaux destinés aux élèves en retard en
raison des circonstances, 6 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 135. — Indemnités aux fonction
naires de l'enseignement du second degré,
55.500.000 francs. »

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mile Mireille Dumont. Le chapitre 13» a
trait aux indemnités aux fonctionnaires du
second degré. Nous demandons à M. le
ministre de l'éducation nationale de dé
fendre auprès du secrétariat d'État à la
fonction publique le droit pour les direc
teurs et directrices de 20 degré à un trai
tement convenable et soumis en totalité
à retenue pour la retraite. La direction est
une fonction qui, ainsi que le disait ma
collègue Mme Pacaut, doit être exercée par
des enseignants. Les responsabilités parti-
cu'ièrce de cette charge, la présence
qu'elle nécessite dans les établissements,
doivent donner à ceux qui l'exercent, en
plus du traitement correspondant à lears
titres, un complément suffisant qui ne doit
pas être exempt de retenue pour la re
traite.

M. Reverbori, rapporteur. Je réponds à
Mlle Mireille Dumont que les indemnités de
fonction ne figurent pas au chapitre 135,
mais au chapitre 133, car c'est à ce cha
pitre que se trouvent les indenfnités sou
mises à retenue.
Or les indemnités de direction sont sou

mises à retenue. Ce sont les indemnités
spéciales de doctorat et de biadmissibilité
à l'agrégation qui figurent au chapitre 135
Mile Mireille Dumont. L'essentiel est

d'avoir satisfaction sur le fond.

KJ. Ott. Je demande la parole.
M. le président. La parole est M. Ott.
M. Ott. Sur le chapitre 135, je désire

attirer l'attention de M. le ministre sur
les craintes qui ont été exprimées par cer
tains professeurs de l'enseignement se
condaire, en particulier par les titulaires
fin doctorat d'État et par les admissibles
d l'agrégation.

Ce personnel est ému par j.i menace
3e suppression de ces indemnités.Jede-
r'ande à M le ministre de faire un effort

particulier en faveur de ce personnel, aussi
Lien peur les titulaires 1 1 doctorat (;;<.
pour les admissibles à l'agrégation. En
efM, les titres qu'ils possèdent marquent
l'effort particulier qu'ils ont fait pour
s'élever à un niveau ce culture supérieur.
Il serait désastreux que ces indemnités,
d'aiileurc modiques, leur soient suppji-
rr_''f'S.

Je demande au Gouvernement de me
lonner des assurances à ce sujet.
M. le ministre. Je reconnais la légiti

mité des arguments présentés par M. Ott
et le Gouvernement est tout à fait disposé
à faire l'effort qu'il demande.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?. .
Je mets aux voix le chapitre 135 au

chiffre de la commission.

t.e chapitre 13 " est adopté.)
M. le président. « Chap. 136. — Écoles

noimales primaires. — Traitements du
personnel titulaire, 8C9.787.C0O francs. «
La parole est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. La commis

sion des finances m'a chargé de dire au
Conseil Je la ltépublique. les raisons pour
lesquelles elle a demandé la reprise des
crédits de 2.142.000 francs pour la création
de 30 emplois de surveillant dans les éco
les rormales nrimaires, que l'Assemblée
nationale, à la suite de sa commission des
finances, avait refusée. C'est un décret du

fjuir. 1916, portant réorganiusation descoles normales primaires, qui a prévu
dans ces établissements un surveillant par
groupe de 51 à 60 élèves. Le nombre des
élèves instituteurs et irstitutrices étant
d'environ 15.000, le nombre des surveil
lants devrait être 250. Or, cet effectif est,
à l'heure actuelle, de 189 et c'est simple
ment par raison d'économie qu'il n'a été
demandé que la création de 30 emplois de
surveillant. Nos collègues de l'Assemblée
nationale l'ont repoussée, estimant que

normaliens et normaliennes étaient assez
grands pour se surveiller eux-mêmes.
Mais votre commission des finances a
pensé, elle, qu'il y avait non seulement
des tâches de surveillance, mais des tâ
ches d'administration pour ces surveil
lants et que, d'autre part, c'étaient des
jaunes gens qui poursuivaient leurs étu
des et qu'ils trouvaient ainsi une situa
tion matérielle leur permettant d'y accé
der plus facilement. C'est la raison pour
laquelle nous avons maintenu la création
de 30 emplois de surveillant d'école nor
male.

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par Mmes Pacaut, Du
mont, MM. Baron, Bouloux et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
tendant à réduire le crédit du chapitre 136
de 1.000 francs et à en ramener, en consé
quence, la dotation à 860.786.000 francs.
La parole est à Mme Pacaut.
Mme Pacaut. Par mon amendement j'ai

voulu attirer l'attention de M. le minis
tre sur les normaliens en stage de forma
tion professionnelle. La qualité de fonc
tionnaire stagiaire est reconnue aux élèves-
maîtres en stage de formation profession
nelle dans les écoles normales primaires
depuis le 1er octobre 1947 et cela pendant
la quatrième année d'école.
Dans certaines écoles normales ce stage

de formation professionnelle est éche
lonné sur deux années. Au nom du groupe
communiste, je demande que la qualité
de stagiaire soit-reconue aux normaliens
dès la première année de stage. C'est un
moyen d'encourager le recrutement des
écoles normales primaires en ' apportant
cette aide bien légitime aux familles des
normaliens.

J'ai entendu avec satisfaction M. le mi
nistre nous annoncer l'amélioration de ce
recrutement pour 1948. Je me permets de
lui rapîpeler que j'ai comparé le recrute
ment de ces dernières années à celui
d'avant guerre et que les résultats de 1948
sont encore loin de nous ramener à la
situation florissante de nos écoles normales
d'avant 1939.
En votant mon amendement, notre As

semblée exprimera son désir de favoriser
le recrutement des instituteurs, condition
indispensable au fonctionnement normal
de notre enseignement primaire.

M. le président. Quel est l'avis de la
co!nmi=6ion ?

M. Reverbori, rapporteur. L'amendement
de Mme Pacaut n'a pas été soutenu lors de
sa proposition en commission des finances.
A la suite des observations du rapporteur
et du président, Mme Pacaut avait indiqué
qu'elle interviendrait sur le chapitre pour
présenter ses observations à M. le mi
nistre, et je ipense que M. le ministre va
lui répondre.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

H. le ministre. Dans certaines écoles nor
males, en effet, on fait deux ans de for
mation professionnelle, dans d'autres on
en fait un et on ne paye que pour une
année, d'où il résulte que les élèves ac
complissant deux années s'estiment lésés.
J'étudierai la question et je tâcherai de

vous donner satisfaction, sous réserve des
possibilités budgétaires.

M. le président. Madame Pacaut, retirez-
vous votre amendement 1

Mme Pacaut. Oui, monsieur le président.
l. le président. L'amendement est re

tiré.

Je mets aux voix le chapitre 13€, au
chiffre de la commission.

(Le chapitre 136 est adopté.)
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M. le président, a Chap. 137. — Écoles
normales primaires. — Salaires du person
nel auxiliaire, 18.325.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chajp. 138. — Écoles normales primai

res. — Indemnités, 31.881.000 francs. » —
[Adopté.)

« Chap. 139. — Écoles primaires élémen
taires. — Traitements du personnel titu
laire, 24.300.231.000 francs. »
La parolp est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. La commission

des finances m'a demandé d'intervenir

brièvement sur ce chapitre pour apporter
son appui à M. le ministre de l'éducation
nationale lors de la préparation du budget
de 1919.' En effet, nous croyons savoir que,
dans ce budget, M. le ministre demandera
la création de 4.000 postes d'instituteurs,
ces postes se répartissant ainsi: 3.300 dans
les écoles maternelles, 250 dans l'enseigne
ment agricole, 250 dans les cours complé
mentaires, 250 dans les cours pour élèves
retardés et 175 postes d'instituteurs dans
les nouveaux départements.
La commission des finances estime ces

chiffres strictement indispensables pour le
bon fonctionnement de l'enseignement du
premier degré en France et appuie, dès à
présent, l'action que M. le ministre mènera
auprès de son collègue des finances pour
obtenir la création de ces postes.

M. Tahar. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Tahar.
M. Tahar. Je voudrais attirer l'attention

de M. le ministre de l'éducation nationale
sur la situation spéciale de certains fonc
tionnaires de l'enseignement public en
Algérie. 11 s'agit des mouderrès, profes
seurs d'arabe dans les écoles primaires
publiques d'Algérie. Ces fonctionnaires
relèvent du Gouvernement général. Or, en
vertu du statut, tous les services de l'ensei
gnement doivent relever . de l'autorité
directe de M. le ministre de l'éducation
nationale.
D'autre part, ces fonctionnaires ont été

assimilés aux instituteurs, seulement cette
parité a été rompue tout dernièrement,
lorsqu'il s'est agi d'accorder l'indemnité
d'attente de reclassement. En effet, ces
fonctionnaires ne bénéficient pas de cette
indemnité de 1.500 francs. Or, ils ne sont
pas très nombreux, environ 60 dans tout le
territoire algérien, et l'octroi de l'indem
nité représenterait à peine une dépense de
2 millions par an.
Je serais très heureux de voir M. le

ministre de l'éducation nationale plaider la
cause de ces quelques fonctionnaires, qui
doivent à l'avenir assurer l'enseignement
de la langue arabe an Algérie, tant pour
leur rattachement à l'éducation nationale

que pour l'octroi de cette indemnité, afin
qu'ils ne se sentent plus brimés. (Applau
dissements l'extrême gauche.)
Mme Pacaut. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à Mme

Pacaut.

Mme Pacaut. Je voudrais demander â

AI. Je ministre de bien vouloir répondre à
deux questions que je lui ai posées au
cours de la discussion générale. 11 s'agit
tout d'abord, dans le cadre du budget, de
l'abrogation immédiate de la circulaire du
7 juin 1947 qui interdit les créations de
postes d'instituteurs sans contrepartie. -Il
s'agit aussi — je m'excuse d'intervenir
celte fois hors du budget de l'éducation
nationale — de la rémunération des heures
supplémentaires payées par les collectivi
tés locales pour les membres de l'ensei
gnement du premier degré.
J'ai demandé à M. le ministre de bien

vouloir admettre l'abrogation partielle de
l'arrêté interministériel du 23 juillet 1945
qui régit actuellement la rémunération de

ces travaux supplémentaires, à savoir les
études surveillées, les cantines scolaires,
les garderies d'enfants, les cours d'adultes,
toutes ces activités à caractère éducatif non
comprises dans les programmes officiels.
J'insiste de nouveau auprès de M. le minis
tre pour qu'il veuille bien donner son
investiture au projet d'arrêté interministé
riel qui lui a été soumis par le syndicat
national des instituteurs et qui prévoit le
payement des heures supplémentaires à un
tarif au moins égal à la moyenne horaire
de rémunération de l'instituteur exerçant
dans la localité. J'ai d'ailleurs la copie
de ce projet d'arrêté interministériel —
qui m'a été remis par notre ami Aigueperse,
secrétaire général du syndicat national des
instituteurs, et que je tiens à la dispo
sition de M. le ministre — en le priant de
vouloir bien me répondre à ce sujet.

M. le président, La parole est à
Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je poserai au sujet
des directeurs et directrices d'écoles pri
maires et maternelles la même question
que pour les directeurs du second degré.
Actuellement un projet est en suspens
devant le secrétariat de la fonction publi
que, qui risque de ne plus soumettre l'in
demnité de direction aux retenues pour la
retraite.

Nous demandons qu'à la direction des
écoles primaires et maternelles soit attri
bué un traitement correspondant à cette
fonction et soumis en totalité à retenue
pour la retraite.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je réponds tout d'abord à
M. le rapporteur et je remercie la commis
sion de l'appui qu'elle veut bien apporter
au Gouvernement au sujet de la création
de ces 4.000 postes. Cet appui lui sera cer
tainement précieux.
Je réponds ensuite à M. Tahar. Je ferai

mon possible dans le sens demandé, mais
il ne doit pas ignorer .que la question
dépend en partie de l'assemblée algé
rienne. Je m'entendrai à ce sujet avec
mon collègue le ministre de l'intérieur.
Mme Pacaut m'a posé la question des

postes créés sans conticpartie. Une fois
encore, il y a là une question budgétaire
qui ne dépend pas de moi seul. Je partage
le sentiment de Mme Pacaut et je le défen
drai de mon mieux.

En ce qui concerne le projet d'arrêté
interministériel dont vous m'avez parlé,
madame, il m'a été en effet soumis par le
syndicat national des instituteurs. Je fai
accueilli avec beaucoup de bienveillance.
Mais il suffit de considérer son titre —

« arrêté interministériel » — pour voir que
je ne suis pas le seul ministre qui puisse
décider. J'agirai de mon mieux auprès de
mes collègues.
Mlle Mireille Dumont m'a parlé des in

demnités de direction pour les écoles ma
ternelles et les écoles primaires, deman
dant qu'elles ne soient pas soumises à re
tenues pour la retraite. Je ferai mon pos
sible dans ce sens. J'ai précisément traité
hier, dans mon exposé général sur le
reclassement, la question des retenues. Le
reclassement comportera un certain nom
bre d'allocations attribuées en compensa-
lion. Le problème des retenues partielles
on totales sera donc posé. Je ferai de mon
mieux pour que ces retenues soient opé
rées.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le "chapitre 139, au
chiffre de la commission.

(Le chapitre 139 est adopté.) -

M. le président. « Chap. 140. — Écoles
primaires élémentaires. — Rémunération
des instituteurs et institutrices intérimai
res, 622.367.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 141. — Écoles primaires élémen

taires. — Frais de suppléance, 722.500.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 142. — Écoles primaires élémen

taires. — Indemnités, 9S8.899.000 francs, »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumon. Je désire deman

der à M. le ministre de l'éducation natio
nale d'intervenir auprès de la direction du
budget afin que soit levé le veto qu'elle
a opposé au mandatement de certaines
indemnités départementales, dont l'octroi
est indispensable en attendant que l'in
demnité de résidence soit modifiée dans le
sens que nous demandons, c'est-à-dire un;
indemnité variant progressivement avec
les difficultés d'existence pour les postes
considérés, et non en sens inverse, comme
actuellement.

Pour les postes ruraux, où les conditions
de séjour sont particulièrement difficiles,
des assemblées départementales ont par
fois, sur la demande du syndicat des ins
tituteurs, voté sur leur propre budget des
indemnités de séjour et des indemnités
de postes déshérités. C'est le cas de mon
département, les Bouches-du-Rhône, où le
désir de voir les jeunes intituteurs se
fixer dans les postes ruraux a amené Je
conseil général à voter ces indemnités
comme dédommagement aux difficultés de
vie spéciales à ces postes.
La direction du budget, peu soucieuse

de notre école publique, empêche le man
datement. Nous demandons à M. le minis
tre d'intervenir énergiquement afin que
ce veto des finances soit levé.

Cette même rigueur des finances, hos
tiles à notre éducation nationale, s'exerce
également à l'égard des indemnités pour
les maîtres des classes de perfectionne
ment. Là aussi, refus d'autorisation de
mandatement. Les maîtres désirant exercer-
dans ces classes se font de plus en plus
rares. Il faut encourager les instituteurs et
les institutrices à s'orienter vers ces clas
ses pénibles, mais si utiles en raison du
grand nombre d'enfants déficients. Dans le
département des Bouches-du-Rhône, une
indemnité de 6.000 francs a été votée par le
conseil général et des dépenses de séjour
dans le département ont été données aux
maîtres qui postuleraient pour ces places,
afin d'en favoriser le recrutement. Dans les
grandes villes, les instituteurs peuvent
poursuivre la préparation au certificat
d'aptitude à l'enseignement des anormaux,
encore faut-il encourager ceux qui veulent
s'y adonner.
Je demande à M. le ministre, en raison

de la nécessité qui existe de multiplier ces
classes, de bien vouloir agir afin que les
autorisations des mandatements des indem
nités de classe de perfectionnement soient
accordées ainsi que les autorisations pour
les indemnités de séjour et de postes
déshérités.

M. le ministre. J'appellerai l'attention de
la direction du budget sur ce problème
des mandatements.

M. le président. La parole est à M. Le
Coent.

M. le Coent. Monsieur le ministre, vous
vous souvenez sans doute avoir reçu, il y
a quelques temps, une délégation db
parlementaires bretons représentant toutes
les tendances politique et qu'il vous
demandait avec insistance d'appuyer une
proposition de loi tendant à organiser
l'enseignement facultatif du breton dans
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?es lycées, collèges et écoles normales de
liasse-Bretagne.
L'unanimité des associations bretonnes

insistent pour que cette loi soit votée le
plus rapidement possible.
En attendant le vote de cette loi qui,

j'espère, ne saurait tarder, je vous
demande, -malgré la modicité des crédits
dont vous disposez, s'il ne vous serait
possible de réserver à l'enseignement de
la langue bretonne une petite subvention
de démarrage.
Cette demande serait-elle de nature à

favoriser le séparatisme ? C'est là une
matière que nous connaissons bien.
Durant la dernière guerre, le lot infime
d'autonomistes bretons était honni à l'égal
aes Allemands, ce qui n'est pas peu dire.
La Bretagne a désormais suffisamment
prouvé son attachement à la France.
Maintenir la langue (bretonne équivaut à

transmettre un patrimoine intellectuel,
littéraire et artistique, un héritage histo
rique. Une langue qu'on n'enseigne pas est
une langue qu'on tue. On commet un
crime quand on tue une langue. Pour la
Bretagne, il s'agit là d'un droit et d'un
devoir. La France se doit d'aider à une
telle mission.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je réponds à M. Le Coent
que je n'ai pas oublié l'importante déléga
tion qui est venue me voir au ministère
de l'éducation nationale pour m'entrele-
nir du problème de l'enseignement du
breton.

Ai-je besoin de dire que je ne soupçonne
dans cette démarche et, dans votre inter
vention, mon cher collègue, aucune arrière
pensée séparatiste ? Il faudrait être bien
ingrat et ne pas se souvenir du rôle ma
gnifique qu'a joué la Bretagne, unanime
dans la résistance, pour croire qu'il puisse
y exister un mouvement séparatiste.
Mais le problème n'est, pas exclusive

ment breton. Vous n'ignorez pas, mon
cher collègue, que d'autres provinces fran
çaises désirent aussi que l'on enseigne
leur langue traditionnelle, le basque, le
provençal, le flamand, le dialecte alsa
cien, etc. C'est donc un problème d'ensem
ble assez complexe, et qui est important.
Je l'ai soumis au conseil supérieur qui
l'examine.

Pour les subventions, une possibilité
spéciale s'offre : le conseil général du Fi
nistère n'a-t-il pas voté une subvention
do principe de 100.000 francs ? En raison
de sa failble importance, elle me cause
quelque embarras pour lui trouver un
emploi. J'en ai également saisi le conseil
supérieur qui a désigné une sous-commis
sion. J'espère avoir bientôt les conclusions
de cette sous-commission.

M. Le Coent. Je vous remercie^ monsieur
le ministre.

M. le président. Mme Saunier a déposé
un amendement tendant à réduire le cha
pitre 142 de 1.000 francs et à en ramener,
en conséquence, la dotation à 988.898.000
francs.

La parole est à, Mme Saunier.

Mme Saunier. Monsieur le président,
cet amendement a exactement le même
but que celui de Mlle Mireille Dumont,
c'est-à-dire d'attirer l'attention du Gouver
nement sur les postes déshérités. Je sou
haiterais que non seulement on intervînt
auprès des services des finances pour
qu ils ne fissent plus obstacle mais aussi
qu'on (prît des mesures générales impo
sant le payement d'une indemnité natio
nale aux maîtres qui exercent dans des
postes déshérités.

Après les explications que M. le ministre
a données à Mlle Mireille Dumont, je retire
mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 142 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 142 est adopté.)
M. le président. « Chap. 143. — Alloca

tions aux médaillés .de l'enseignement
primaire, 3.599.000 francs. »>
La parole est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. Sur le cha

pitre 143 qui est consacré aux allocations
aux médaillés de l'enseignement primaire,
la commission des finances m'a chargé de
faire une remarque très rapide.
Les médaillés de l'enseignement pri

maire percevaient autrefois un traitement
identique à celui des médaillés militaires.
Depuis, les médaillés militaires perçoivent
un traitement de 500 francs, par an, alors
que celui des médaillés de l'enseignement
primaire reste fixé à 200 francs par an.
D'autre part, ces 200 francs sont payés en
quatre mandats de 50 francs.
La commission des finances a pensé qu'il

serait bon, d'une part, de rétablir l'éga
lité entre la médaille militaire et la mé
daille de l'enseignement primaire, quant
au traitement, et d'autre part, de faire ce
versement en une seule fois et non pas en
quatre.

M. le président. La parole est à M. Le
Coent.

M. Le Coent. Au nom du groupe commu
niste je viens appuyer les déclarations de
M. le rapporteur que nous considérons
comme tout à fait justes. Admettre ses
conclusions serait rendre justice aux ins
tituteurs dont le dévouement se manifeste
d'une façon si admirable, et qui, si. nom
breux, s'occupent en dehors des heures
de classes, de cantines scolaires, de bi
bliothèque, et d'enseignement agricole;
et tout cela sans aucune rémunération.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je partage le sentiment
de la commission des finances et de M. Le

Coent, et je , souhaiterais que l'allocation
fût portée à 500 francs; ce serait justice.
Malheureusement, cela ne dépend pas de

moi seul mais du ministre des finances.

Ce dernier, craint que cette assimila
tion demandée par le personnel ensei
gnant ne soit également sollicitée par d'au
tres catégories. Je considère, bien en-
lendu, qu'aucune catégorie ne présente
des revendications aussi légitimes que le
personnel enseignant. ■ -
De plus, j'essaierai d'obtenir le paye

ment en une seule tranche.
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 143 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 143 est adopté.)
« Chap. 144. — Écoles nationales de per

fectionnement. — Rémunération du per
sonnel, 80.917.000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 145. — Conservatoire national

des arts et métiers. — Traitements du per
sonnel titulaire, 39.526.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 146. — Conservatoire national

des arts et métiers. — Rémunération du
personnel du cadre complémentaire, 5 mil
lions 893.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 147. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Salaires du person
nel auxiliaire, 4.939.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 148. — Conservatoire national

des arts et métiers. — Salaires du per
sonnel ouvrier, 6.100.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 149. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Indemnités, 2 mil
lions 025.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 150. — Établissements publics
d'enseignement technique. — Traitements
du personnel titulaire, 1 milliard 624 mil
lions 944.000 francs. »

La parole est à M. le raporteur.
M. Reverbori, rapporteur. La commission

des finances m'avait chargé de demander
à M. le secrétaire d'État à l'enseignement
technique des explications sur l'institut su
périeur des matériaux et de la construc
tion mécanique. Mais, après celles qui nous
ont été données à cette tribune par M. Mo
rice, lors de la discussion générale, je
pense que tous nos collègues doivent Cira
satisfaits.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...
Je mets aux voix le" chapitre 150.
(Le chapitre 150 est adopté.)

• M. le président. « Chap. 152. — Établisse*
ments publics- d'enseignement technique»
— Indemnités, 158.545.000 francs. » —»
(Adopté.)
« Chap. 153. — Secrétaires d'orientatioiï

professionnelle. — Traitements, 3.876.000
francs. «

Je suis saisi d'un amendement présenté
par Mme Saunier, tendant à réduire le
crédit de ce chapitie de 1.000 francs et à
en ramener en conséquence la dotation àj
3.875.000 francs.
La parole est à Mme Saunier.
Mme Saunier. Il s'agit, là encore, d'und

question -d'indice concernant les secrétai
res d'orientation professionnelle.
Les contre-propositions faites par la fonc

tion publique révèlent une méconnais
sance totale de la-structure des services
de l'orientation professionnelle. 11 semble
utile de le préciser. A la base, on trouve
les conseillers d'orientation professionnelle
qui ne sont pas fonctionnaires et qui sont
rétribués par les collectivités qui les em
ploient. Au-dessus d'eux sont placés les
directeurs de centres d'orientation profes
sionnelle qui perçoivent en plus des trai
tements une indemnité de direction. En
lait, par le jeu de cette indemnité, ils se
ront placés à l'indice 250/510.

Or, les secrétaires régionaux d'orienta
tion professionnelle, responsables du fonc
tionnement du service dans toute une aca
démie, et les supérieurs hiérarchiques de3
précédents ne reçoivent qu'une proposition'
d'indice de 250-360, inférieur à celui des
collaborateurs qui sont sous leurs ordres.
Il me semble qu'il y a là une anomalie

sur laquelle je voulais attirer l'attention
du Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis de la corn»
mission ?

M. Reverbori, rapporteur. Je pense quai
l'amendement de Mme Saunier, comme
tous ceux qui ont été déposés en ce qui
concerne le reclassement de la fonction
publique, a pour but d'attirer l'attention"
du ministre et de lui demander d'en fair^
part à son collègue de la fonction publique*
Dans ces conditions, je crois que

Mme Saunier pourrait retirer son amende»
ment.

Mme Saunier. Tel est exactement l'esprit
dans lequel j'ai déposé mon amendement*

M. le président. La parole est à M. là
secrétaire d'État à l'enseignement tech»
nique.

M. André Morice, secrétaire d'État à la
présidence du conseil et à l' enseignement
technique. Je voudrais simplement dire un
mot sur ce problème de l'orientation pro*
fessionnelle qui ne nous a en aucun cas
échappé. Et lors du débat sur le reclasse-i
ment de la fonction publique, nous avons i
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présenté nous-mêmes un certain nombre
d'observations.

L'orientation professionnelle est un tout ;
c'est un problème auquel il convient d'ap
porter un certain nombre de réformes pro
fondes.

J'espère être en mesure, dès le vote du
statut, de soumettre à l'Assemblée ces ré
formes. D'ici là, je puis assurer à Mine Sau
nier que nous ne perdrons pas cette ques
tion de vue et que nous essaierons, -dans
toute la mesure du possible, d'obtenir pour
nos orienteurs, chargés de cette délicate
mission, les postes et les rétributions qu'ils
méritent.

Mme Saunier. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, et je retire mon amen
dement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 153, au

chiffre de la commission.
(Le chapitre 153 est adopté.)
M. le président. « Chap. 15 i. — Centres

d'apprentissage. — Rémunération du per
sonnel de direction et d'administration,
750.412.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement, présenté

par MM. Baron, Victoor, Mmes Dumont, Pacaut et les membres du groupe commu acaut et les membres du groupe commu
niste et apparentés, tendant à réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs et
en ramener en conséquence la dotation â
,750.411.000 francs.
La parole est à M. Baron.
M. Baron. J'ai déposé cet amendement

pour.demander au Gouvernement le réta
blissement de la totalité des postes sup
primés dans l'enseignement technique par
te décret du 2 janvier 1948. Je ne revien
drai pas sur les arguments qui militent
en faveur de cette mesure; ils ont été
iléjà exposés lors de la discussion du bud
get de 1947 et, surtout, lorsque le Conseil
re la République a voté récemment, à
l'unanimité notre proposition de résolu
tion demandant au Gouvernement de re
considérer sa décision supprimant 5217
postes dans l'enseignement technique et
d 'affecter à cet enseignement le personnel
et les crédits nécessaires, pour la forma
tion professionnelle de tous les jeunes qui
le désirent. j
M. le secrétaire d'État à l'enseignement j

technique a exposé hier la situation de,
la main-d'œuvre qualifiée. Il nous a dé
claré que, chaque année, nous formions ;
100.000 ouvriers, alors que 125.000 dispa- ;
raissent à la suite de décès. D'ailleurs, J
devant la répercussion fâcheuse de sa ;
décision, devant l'émotion créée au Par
lement et dans le pays, le Gouvernement
est revenu partiellement sur sa décision j
et a rétabli une partie des postes par
lettre rectificativi'. i
Malheureusement ce rétablissement n'est ,

que partiel. Je ne citerai qu'un exemple,
celui des assistantes sociales, et ne ferai
appel qu'à des arguments d'ordre finan
cier. On n'en laisse subsister que 250,
c'est-à-dire une pour trois centres. 11 ne
s'agit, ici que d'une économie fallacieuse,
car la suppression de ces postes aura pour
conséquence d'augmenter les frais de mé
decin; de médicaments, etc.
Je tiens, par ailleurs, à souligner la

contradiction qui existe entre cette mesure ]
et celle qui est prise au chapitre 411 de
supprimer la gratuité des repas pour les
'•lèves des centres, ce qui va donner aux j
assistantes un travail supplémentaire pour
déterminer avec justice les - bénéficiaires J
de cette gratuité. ]
Je ne parlerai pas des autres suppres- !

sions; le Conseil est au courant. I
Au sujet de la valeur du personnel, je j

prends acte des déclarations faites hier

par M. le secrétaire d'État et je demande
à tous ceux qui ont voté notre proposi
tion de résolution, il y a quelques mois,
de voter mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Reverbori, rapporteur. La commis
sion, après avoir étudié l'amendement de
M. Baron, l'a repoussé parce qu'à la suite
de la discussion de la proposition de réso
lution à laquelle M. Baron fait allusion
le Conseil de la République avait mani
festé très clairement sa volonté de réa
liser, dans le domaine de l'enseignement
technique et pour les centres d'appren
tissage, toutes les économies compatibles
avec une bonne gestion.
Le Conseil de la République entendait,

d'autre part, empêcher tout ce qui, sous
prétexte d'économies, pourrait conduire à
la désorganisation du service.

M. le secrétaire d'État à l'enseignement
technique nous a donné tous apaisements
i cet égard et c'est pour cette raison que
nous n avons pas voulu, au cours de ce
budget, modifier à nouveau ce qui avait
été réalisé. En conséquence, la commission
des finances de votre Assemblée a re

poussé l'amendement de M. Baron.
M. le président. Quel est l'avis du Gou

vernement ?

M. le secrétaire d'État. M. le rapporteur
a très exactement rétabli les faits quant
à la proposition de résolution qui a été
votée par cette Assemblée.
En efîe.t, le Conseil de la République,

tout en reconnaissant qu'il convenait de
ne pas toucher à de nombreux postes de
-l'enseignement technique, ne méconnais
sait pas la nécessité de réaliser un certain
nombre d'économies. C'est précisément
parce que nous sommes restés dans la
ligne définie par ce vote du Conseil de la
République que nous ne pouvons pas
accepter l'amcndemen.t de M. Baron, tel
qu'il est présenté.
Je voudrais cependant rassurer M. Ba

ron; j'ai d'ailleurs déjà eu l'occasion de
le faire dans de nombreuses circonstances.
J'ai pu obtenir que les décisions do la
commission de la guillotine ne soient pas,
à cet égard, appliquées et, honnêtement,
Je dis, en prenant mes responsabilités, que
je dispose, pour l'année 1948, des moyens
qui me permettront; de faire face A la
lourde tâche qui m'est confiée. Mais il
n'en sera pas de même pour l'année 1949;
je l'ai déjà déclaré à cette tribune. ,
Je serai donc amené à demander à mon

collègue des finances de bien vouloir nous
permettre de créer un certain nombre
d'emplois. Ce sera l'œuvre des mois pro
chains.

Je demande donc au Conseil de la Répu
blique de rejeter l'amendement de M. Ba
ron, d'autant que, ainsi que je l'ai dit à
cette tribune, il n'est pas un seul établis
sement en France où des suppressions
d'emp'oi aient pu porter un coup mortel
à l'enseignement technique. J'avais pris
l'engagement devant les Assemblées que
chaque fois qu'une situation délicate me
serait signalées soit par les intéressés, soit
par les élus des départements visés, nous
prendrions immédiatement les mesures
qui s'imposent.
Un seul m'a été signalé, celui de Mar

seille, où nous avons rétabli immédiate
ment deux postes qui venaient d'être sup
primés.» Dans ces conditions, nous ne pou
vons suivre l'argumentation de M. Baron.
Quant aux assistantes sociales, il est

évidemment pénible d'avoir été contraint
d'en ramener le nombre à 275. Mais ces

275 nous permettront d'éviter le pire. Dans
tous les centres isolés elles sont mainte

nues. Nous nous sommes efforcés juste
ment de jumeler un certain nombre de
centres et nous avons prévu que les assis»
tantes sociales de centres ou de grands
établissements industriels voisins poisser t
être utilisées dans des centres où des

postes ont été supprimés.
Nous entendons considérer ces 275 assis

tantes sociales comme constituant un dé
but. Quand nos assistantes seront pour
vues des diplômes de qualification qui leur
sont nécessaires, nous pourrons, dans un
avenir que nous espérons proche, parer à.
ces difficultés et augmenter sensiblement
leur nombre.

Pour toutes ces raisons, et compte tenu
des responsabilités que nous prenons, nous
demandons à l'Assemblée de rejeter
l'amendement de M. Baron.

M. le président. La parole est à M. Max
Boyer.

M. Max Boyer. Monsieur le ministre, nous
savons les efforts que nous vous avez faits
pour harmoniser notre enseignement tech
nique, pour supprimer certains doubles
emplois et certaines dépenses dues à l'épar
pillement des centres.
Or, dans la ville que je représente, se

trouve un collège technique important, que
vous connaisse/, et au développement du
quel vous vous intéressez. ,
. Quelle n'a pas éié notre surprise de voir
s'installer un important collège technique
militaire! Nous avons été très étonnés de

voir les dépenses importantes faites par
l'autorité militaire pour installer au Mans,
dans un bâtiment voisin du collège tech
nique actuel, un collège militaire qui, s'il
répond à des besoins particuliers, doit tout
de même avoir en matière d'enseignement
quelque similitude avec celles qui sont
données tons les institutions techniques au
développement desquelles vous présidez.
J'aurais voulu savoir, monsieur le mi

nistre, si ce genre d'établissement, bien
que militaire, a quand même des con'acts
avec votre administration, et dans ma naï
veté, s'il y a une méthode militaire pour
faire des tourneurs ou des ajusteuis, et
une mélhede civile.

Vous savez que je "ne suis pas systéma
tiquement, hostile aux instructions mili
taires, puisque j'appartiens à la commis
sion de la défense nationale de cette As
semblée {Sourires), et que tout ce qui
touche à la défense nationale m'intéresse

particulièrement.
Mais je trouve absolument curieux de

voir s'installer un établissement d'ensei
gnement technique dans notre vile, sans
qu'on puisse savoir si votre administra
tion est particulièrement chargée de véri
fier la qualité de l'enseignemeat qui y
est donné, et si votre administration a un
droit de regard sur ce. genre d'établisse
ment? ,

M. te président. Là parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Vous touchez là,
mon cher collègue, à un point fort déli
cat Vous n'ignorez pas que, depuis déjà
un certain nombre de mofc, nous nous ef
forçons de réunir tous les ministères in
téressés à la formation professionnelle en
un organisme de coordination afin d'éta
blir un certain nombre -de programmes
communs.

Il y a quelques mois — vous avez fil
le lire au Journal officiel — nous < von s
constitué un comité interministériel qui
groupe sept ministres et doit précisément
coiffer toutes les activités dans ce do
maine de la formation. Sa prochaine réu
nion est fixée au 15 septembre. Nous al
lons chercher, dans la mesure du possibi'^
à unifier nos méthodes.
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Le cas que vous signalez n'est nalhju-
reusement pas le seul. Je l'ai moi-même
constaté au .cours de mes voyages. J'ai
trouvé parfois, à trois cents mètres l ai
de l'autre, deux établissements ayant le
même Lut et relevant do ministères dif
férents, ce qui créée une certaine concur
rence entre les élèves et même entre les

professeurs.
Nous voulons justement nous efforcer,

dans ce comité de coordination, de faire
face à ces difficultés et surtout d'y porter
remède.

Je note avec beaucoup d'intéiêt la situa
tion que vous signalez. Lors de la pro
chaine réunion du comité le 15 septembre,
nous essayerons de la régler.

M. Baron. Je demande la parole. , -
M. le président. La parole est à M. Ba

ron.

M. Baron. Je voudrais revenir au sujet
que nous examinions tout à l'heure, c'est-
à-dire à mon amendement.

Je me félicite que les mesures envisa
gées par le Gouvernement aient été en
partie rapportées, que des postes aient été
rétablis.

J'enregistre avec satisfaction les décla
rations de M. le secrétaire d'État à l'en
seignement technique qui affirme son in-
té'rèêt pour tous les établissements et dé
clare qu'il s'opposera à toutes réductions
pouvant porter atteinte à leur fonctionne
ment.

Cependant, il est exact qu'il y a insuffi
sance de personnel dans l'ensemble de la
France par rapport à nos besoins. Dans ce
sens, pour exprimer le vœu que l'on
donne aux établissements' de l'enseigne
ment technique et aux centres d'apprentis
sage le personnel nécessaire, je maintiens
mon amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement présenté par M. Baron.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est' ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 296

Majorité absolue 149

Pour l'adoption .... 83
Contre 213

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 151 au

chiffre de la commission.
(Le chapitre 151, avec ce chiffre, est

adopté.)

M. le président. Chap. 155. — Centres
d'apprentissage. — Rémunération du per
sonnel d'enseignement général, 527 mil
lions 619.000 francs »'— (Adopté.)

« Chap. 156. — Centres d'apprentissage.
— Rémunération du personnel d'enseigne
ment professionnel, 1.419.610.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1561. — Centres d'apprentissage.
•— Indemnités, 85 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 1562. — Indemnités aux stagiai

res des écoles normales nationales d'ap
prentissage, 44 millions' de francs. »
La parole est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. La commis

sion des finances m'a chargé de poser une
question à M. le secrétaire d'État à l'en
seignement technique.
Le chapitre 1562 concerne les indemni

tés aux stagiaires des écoles normales

d'apprentissage. Dans les explications qui
sont données nous avons vu qu'il y avait
des stagiaires qui touchaient une indem
nité annuelle de 145.800 francs et d'autres
qui perçoivent une indemnité annuelle de
86.500 francs. "

Nous avons obtenu quelques explications
sur cette différence. Elle provient de ce
que les stagiaires percevant l'indemnité de
115.000 francs sont desprofesseurs de l'en
seignement professionnel rémunérés sur
la base de salaires pratiqués dans l'indus
trie et le commerce, et que ceux qui tou
chent 86.500 francs sont des professeurs
de l'enseignement général, rémunérés par
référence aux échelles de traitements des
fonctionnaires à la dernière classe de
l'emploi.
Il a semblé, à votre commission des

finances, qu'il y aurait utilité à unifor
miser les indemnités qui sont données à
ces stagiaires, - provenant de catégories
différentes, mais étant reçus dans la même
école.

M. le président. Par voie d'amendement
Mmes Pacaut. Dumont, MM. Baron, Victoor
et les membres du groupe communiste et
apparentés proposent de réduire le crédit
de ce chapitre de 1.000 francs, et d'en ra
mener en conséquence la -dotation à
43.999.000 francs.

La parole est à. Mme Pacaut.
Mme Pacaut. Depuis mars 1947, les sta

giaires de l'école normale nationale d'ap
prentissage attendent le relèvement de
l'indemnité de dépaysement. Un projet de
décret aurait été établi par les services de
l'éducation nationale, mais* jusqu'ici au
cune décision n'a été prise en faveur de
ces gens.

Je demande que le taux des indemnités
allouées aux professeurs stagiaires des
écoles normales nationales d'apprentis
sage soit relevé de 40 p. 100, en raison de
l'accroissement du coût de la vie et de sa

répercussion sur les frais de séjour sup
portés par les professeurs qui sont loin
de leur foyer.
Mon amendement a pour but de deman

der à M. le ministre de bien vouloir leur
donner satisfaction.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. La commis
sion n'a pas discuté l'amendement de
Mme Pacaut et attend les explications de
M. le secrétaire d'État avant de prendre
une décision.

M. le secrétaire d'État. En réalité, l'ob
servation qui vient d'êlre présentée l'eût
été, je crois, plus utilement à propos du
chapitre 351. En tout cas, j'accepte volon
tiers d'y répondre dès à présent.
Nous avons actuellement en instance de

signature auprès de M. le ministre des
finances, un décret visant précisément ces
indemnités. Je tâche, quant à moi, de les
obtenir au plus tôt.
Mme Pacaut. Je remercie M. le secrétaire

d'État et je retire l'amendement.
M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 1562 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 1562 est adopté.)
M. le président. « Chap. 157. — Édu

cation populaire. — Centres éducatifs. —
Traitements, 8.663.000 francs. »
Sur ce chapitre, je suis saisi de deux

amendements ayant un objet identique:
le .premier, présenté par M. Bordeneuve et
les membres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines, le second paj
Mme Saunier. Ils tendent à réduire le cré
dit de ce chapitre de 1.000 francs et à en
ramener, en conséquence, la dotation à
8.662.000 francs.

M. le président. La parole est à M. Bor
deneuve. - .
Mme Saunier. M. Bordeneuve m'a char

gée de le représenter.
M. le président. La parole est à Mme Sau

nier au nom d& M. Bordeneuve.
Mme Saunier. L'amendement de M. Bor

deneuve a été déposé au nom du rassem
blement des gauches républicaines tout
entier.

Il tend à souligner auprès du Gouver
nement, une fois de plus, une anomalie
dans l'attribution des indices. Il s'agit là
des secrétaires techniciens dé l'éducation
populaire. Le rassemblement des gauches
serait très heureux en particulier que qua
rante et un postes de secrétaires techni
ciens qui, en réalité, occupent des fonc
tions d'inspecteur, soient transformés en
postes d'inspecteur ou tout au moins en
postes d'inspecteur adjoint, ce qui est
à la fois juste et logique en raison du
recrutement et du travail demandé à ces
secrétaires.

Je sais que M. le ministre est tout à fait
favorable à cette thèse, et c'est pour qu'il
l'appuie auprès de son collègue des
finances que M. Bordeneuve et les mem
bres du rassemblement des gauches ont
déposé cet amendement.
M. le ministre. Je suis parfaitement

d'accord sur ce point.
M. le président. L'amendement de

M. Bordeneuve est-il maintenu ?

Mme Saunier. Non, monsieur le prési
dent. il est retiré, mais je maintiens le
mien.

M. le président. L'amendement de
'M. Bordeneuve est retiré.

La parole est à Mme Saunier pour sou.
tenir son propre amendement.
Mme Saunier. Mon amendement a un

tout autre tout tout en concernant le même
chapitre. La réduction indicative que j'ai
demandée tend à inviter le Gouverne
ment à rétablir six postes d'instructeurs
spécialisés qui ont été supprimés.
En effet, c'est sur le crédit figurant à

ce chapitre 157 que sont payés les instruc
teurs spécialisés chargés de former lee
techniciens de l'éducation populaire. Ces
instructeurs spécialisés étaient l'année
dernière au nombre de 36. Celui-ci fut ré
duit à 29. Le budget qui nous est présenté
ramènerait leur nombre à 23.
Ces instructeurs ont eu plus de 2.000

élèves en 1947. Ils participent, en dehors
des centres éducatifs, aux activités de très
nombreuses associations de culture popu
laire. Il est également fait très souvent
appel à eux par l'étranger.
Il semble que pour six postes, l'écono

mie réalisée est- vraiment si faible que
l'on pourrait faire un effort en les laissant
subsister.
Si l'on est vraiment hostile à la culture

populaire, qu'on supprime complètement
ce service et alors l'économie sera réelle.
Mais si on juge, comme je le crois, que ces
services font du bon travail, il faut réta
blir ces six postes, l'effectif qui nous est
proposé ne permettant pas en effet d'as
surer ce service.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Cet effectif est, je le re
connais, insuffisant. Il s'agit toujours de
ce fameux article 10 de la loi du 7 janvier
1948 imposant des réductions budgétaires
à mon prédécesseur.
Mme Saunier. Je me permets de vous

signaler que la direction de l'éducation
populaire n'avait pas accepté une telle
proposition de réduction et que la com
mission de la guillotine d'après les ren
seignements qui m'ont été fournis n'avait
demandé aucune réduction de poste con
cernant les instructeurs spécialisés.
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M. le ministre. Il ne s'agit pas d une
décision de la commission de la guillo
tine, mais de la réduction -de 10 p. 100
des dépenses publiques. -
Mme Saunier. On pourrait les prendre

sur d'autres chapitres et non sur un elïec-
til aussi réduit. .

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Janton, rapporteur. Mes chers collè
gues. la commission s'opposera à l'amen
dement de Mme Saunier, lie chapitre, l'an
dernier, avait soulevé un débat dans no
tre assemblée.

I! semblait, à ce moment-là, que l'orga
nisation des centres éducatifs populaires
n'était pas encore au point. Je suis tout à
fait d'accord pour admettre qu'il y a eu
des améliorations assez sensibles. Je suis
convaincu, pour ma part, qu'il est possible
d'en apporter encore d'autres. Étant donné
la misère dans laquelle se trouvent tous
les autres ordres de l'enseignement qui
est vraiment l'essentiel de toute notre
éducation populaire, puisque l'éducation
doit commencer par l'instruction, je pense
que si, dans ce budget de l'éducation na
tionale, il y a des efforts à demander au
Gouvernement et au ministre, c'est par
ordre d'urgence sur d'autres postes qu'il
faut les faire porter.
Si le Gouvernement a cru pouvoir sup

primer quelques emplois et obtenir certai
nes compressions, alors que d'autres lui
sont encore demandées, je pense qu'il
faut lui laisser la liberté d'en juger par
lui-même. 11 y a peu de temps, l'Assem
blée nationale et le Conseil de la Républi
que décidaient de laisser un peu plus de
liberté au Gouvernement et aux minis
tres. La majorité du Conseil ne se déju
gera pas en cherchant à imposer au mi
nistre, dans la présente circonstance, des
règles trop strictes.
Au surplus, je ferai remarquer que cette

institution des centres éducatifs populai
res soulève quelquefois des objections,
même parmi les membres du corps ensei
gnant de tous les degrés; lorsqu'on v«it
qu'on manque d'instituteurs dans certai
nes de nos écoles, on trouve un peu ex
traordinaire qu'il y ait des stages pour
enseigner à un certain nombre de person
nes la façon de construire un théâtre de
marionnettes; l'instruction élémentaire, je
suppose, passe avant ces choses-là.
Je considère par conséquent qu'il faut

faire confiance au Gouvernement sur ce

point, qu'il ne faut pas le gêner dans
ses initiatives, et nous sommes bien
convaincus que si nous lui demandons en
core des modifications, des perfectionne
ments, dans ces centres éducatifs populai
res. il ne les supprimera pas, mais en
améliorera au contraire le rendement. Je
pense que l'on pourra faire cela sans que
nous ayons à créer de nouveaux postes.

M. le président. La parole est à Mme
Saunier.

Mme Saunier. Je voulais dire à M. Janton
que je fais entièrement confiance au Gou
vernement eft ce qui concerne le minis
tère de l'éducation nationale, mais que
ma confiance est un peu plus limitée à
l'égard du ministère des, finances. C'est
précisément pour donner des armes au
ministre de l'éducation nationale que je
maintiens mon amendement. .

Je voudrais également ajouter à ce que
dit M. Janton que, si lui-même reconnaît
que les services de l'éducation populaire
ne sont peut-être pas aussi parfaits qu'il
serait souhaitable, le moyen de les amé
liorer ne consiste certainement pas à ré
duire leur personnel. Non, si réellement
M. Janton estime que les services de l'édu
cation populaire sont un luxe dans l'état

actuel de la France, que l'on supprime
complètement ce service, que l'on ait le
courage de son opinion, mais qu'on ne le
sabote pas en refusant le personnel néces
saire à son fonctionnement.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je remercie à la fois M. le
rapporteur et Mme Saunier puisque, ,6'ils
sont en désaccord sur l'amendement, leurs
points de vue se rejoignent pour me faire
confiance. (Sourires ) Je n'en demanderai
pas inoins à Mme Saunier de bien vouloir
retirer son amendement, et voici pourquoi.
Cet amendement, comme beaucoup d'au
tres, est très légitime et je m'engage très
volontiers à faire mon possible dans le
sens que vous indiquez. Néanmoins, si cet
engagement est sanctionné par un vote,
je répè' ; ce que disait tout à l'heure M. le
rapporteur: dans l'ensemble certaines me
sures, quelque légitimes qu'elles soient,
doivent être subordonnées à d'autres. El
au moment précis où nous examinons cet
amendement je n'ai pas de vue d'ensem
ble sur le tout. Je ne peux donc pas pren
dre un engagement formel vers lequel
pourrait m'entraîner un vote précis.
Mme Saunier. Aussi bien, il ne s'agit pas

d'un engagement formel mais d'une indi
cation au ministère des finances.

M. le président. Madame Saunier, main
tenez-vous votre amendement ?

Mme Saunier. Oui, monsieur le prési
dent.

M. Victoor. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. Victoor. Le groupe communiste, qui
a voté contre les différentes mesures

connues sous le nom de plan Mayer et
aussi contre l'octroi au gouvernement Rey
naud des pleins pouvoirs, se trouve très
à l'aise pour soutenir ici l'amendement de
Mme Saunier qui doit permettre de revenir
sur certaines conséquences fâcheuses de
ces mesures. Le groupe communiste vo
tera, par conséquent, l'amendement.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. Janton, rapporteur. La commission
est obligée de maintenir son point de vue.
Je me permets au surplus de faire une
petite rectification à ce qu'a dit Mme Sau
nier tout à l'heure. Le rapporteur n'a ja
mais considéré que la culture populaire
était un luxe. J'ai dit, assez nettement,
je crois, le contraire à la tribune, mais
j'ai demandé aussi que, dans le cadre des
crédits dont nous disposons, l'effort maxi
mum soit fait de façon que le rendement
soit excellent et je suis convaincu qu'en
m'opposant à cet amendement je ne com
promets en rien la culture populaire.

M. le président. Je consulte le Conseil
de la République sur l'amendement de
Mme Saunier, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(Après une épreuve à main levée décla-,
rée douteuse par le bureau, le Conseil,
-consulté par assis et levé, repousse l'amen
dement.)

M. le président. Personne ne demande
la parole sur le chapitre 157 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 157 est adopté.)
M. le président. « Chap. 158. — Éduca

tion populaire. — Centres éducatifs. — Ré
munération du personnel du cadre complé
mentaire. y — (Mémoire.)
« Chap. 159. — Éducation populaire. —

Centres éducatifs. — Salaires du personnel
auxiliaire, 5.817.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 160. — Éducation populaire. —
Centres éducatifs. — Indemnités, 407.000
francs. — » (Adopté.)
« Chap. 161. — Services extérieurs de la

jeunesse et des sports. — Traitements du
personnel titulaire, 123.488.000 francs. »
La parole est à M. Victoor.
M. Victoor. Mesdames, messieurs, les ob

servations rue je présente à l'occasion du
chapitre 161 portent également sur les
chapitres 163, 170 et 171. Je m'excuse de
les grouper, mais je pense que, malgié la
diversité des chapitres, le problème est le
même.
A l'Assemblée nationale, les crédits de

ce chapitre avaient d'abord été supprimés
ipar la commission des finances, qui enten
dait par là protester contre la réduction
des effectifs opérée dans les services de
la jeunesse et des sports et les écoles
d'éducation physique, puis rétablis après
avoir été majorés par la lettre rectificative
n° 4862. Cette majoration permettait le ré
tablissement de 71 postes au chapitre 161,
de 50 au chapitre 163 et, surtout, au cha
pitre 171, de 480 postes de professeurs et
de 200 postes de maîtres d'éducation phy
sique. Cela signi/ie-t-il que la cause est
gagnée et que nous avons lieu de nous
estimer entièrement satisfaits?
Certes non. Sans doute, en ce qui con

cerne les services administratifs, les réta
blissements prévus semblent concorder
avec les revendications des organisations
syndicales intéressées; mais, si l'on consi
dère le personnel enseignant, 521 postes
de professeurs et 228 de maîtres d'éduca
tion physique restent supprimés. Et Li
proposition ïe résolution de notre collè
gue Marrane, reprise par la commission de
l'éducation nationale et adoptée hier par
notre assemblée, reste toujours valable,
ainsi que les motifs qui la justifiaient. II
apparaît indispensable de revenir 'ci mûre
ment sur les décisions de la commission
de la guillotine en ce qui concerne le per
sonnel enseignant de l'éducation physique
et sportive.
Même alors, il ne sera possible que de

continuer à assurer dans des conditions

parfois très difficiles un enseignement dont
tout le monde reconnaît qu'il e-t loin
d'être, faute de moyens, ce qu'il devrait
véritablement être. Mais il est clair que.
si les effectifs du personnel enseignant ne
sont pas renforcés d'année en année, il
faut renoncer à tout espoir de voir se dé
velopper l'éducation (physique, et vous
êtes condamné, monsieur le ministre, à
mener dans ce domaine une politique sans
ampleur, une politique étriquée, sans rap
port avec les besoins réels de notre jeu
nesse.

Je sais que vous m'objecterez — vous
l'avez fait à plusieurs reprises depuis le
début de cette séance et au cours de la
séance d'hier — F'-isuffisance des crédits.

L'objection est traditionnelle, qu'il s'agisse
du personnel ou de l'équinement sportif
du pays; mais ne pensez-vous pas que le
moment est venu de quitter le domaine des
vœux, des désirs et des solemneiles affir
mations de principe pour exiger mainte
nant les moyens financiers qui perme liront
de passer aux réalisations ?
Placés devant -la ' terrible carence du

budget de ! éducation nationale — pour
reprendi'3 une expression utilisée à l'As
semblée nationale — devant une carence

qu'ils déplorent sans vouloir. ou sans oser
en analyser les véritables raisons, certains
se laissent ailer à ce qu ils appellent une
solution de désespoir, et prétendent four
nir à l'éducation physi.ju? et sportive les
sommes dont elle a" besoin en instituant
des concours de pronostic-, ou plus exac
tement, selon leur jwjtre expression, 'e
pan mutuel sj orlif.
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Si l'on en croit le jrcmnteur, da celle
3dée à l'Assemblée nationale, M. Temple,
les adversaws de ce proj.- t sont Je- igno-
im.t:, des -eclaires, 'les fa.:x puiilaiu?,
lies partisus ..
Par -ailleurs, si l'on en croit toujours

f!. Temple, le pari mutuel sportif j ermet-
tiait, non seulement tio fournir les cré
'dits nécessaires au développement île
l'éducation jphysinue et sportive, ma te
aussi de créer des laboratoires, d'accorier
ities crédits aux victimes de la guerre,
à certaines œuvres sociales...
Quant à nous, sans examiner plus avant

l'affaire dans ses détails, nous dirons que,
ni les accusations de M. Temple, ni ses
Promesses séduisantes ne peuvent nous
conduire à accepter une solution sembla
ble et à assimiler 'aux courses de chevaux
3 es compétitions humaines, d'autant plus
que nous voyons se profiler à l'arriùrc-
îilan de ce projet, à l'insu de son auteur,
certains intérêts particuliers qui sont loin
tle concorder avec les intérêts bien com
pris du sport.
Aussi, sur ce point, nous demandons

très fermement à >K le ministre de l'édu
cation nationale de s'opposer à cette con
ception du financement de l'éducation
physique et sportive et de ne pas tolérer
que, dans un pays comme la France, on
lasse dépendre le développement de notre
jeunesse de l'exploitation commerciale de
3a passion du jeu.
Des crédits pour le personnel, des cré

dits pour le matériel sportif et pour les
stades-, il est possible d'en trouver. 11 suf-
i irait de les prélever sur un budget mili
taire démesurément gonflé, pour faire de
notre jeunesse une jeunesse saine et forte
qui serait armée pour la vie, pour la joie,
et non pas pour la guerre et la mort..
Telle est, a notre avis, la véritable solu-

1ion, mais il faut la vouloir. La voudrez-
vous,'- monsieur le ministre? (Applaudis -
sements à l'extrême gauche.)

M. te ministre. Je ne suivrai pas M. Vic
toor dans ses considérations de politique
générale, qui ne me paraissent pas de cir
constance.

11 s'est plaint de la politique des vœux
platoniques, des engagements théoriques.
A cela. je répondrai que le ministre de
l'éducation nationale est obligé de tenir
c impie des possibilités budgétaires, des
exigences des autres départements et,
d'une façon générale, de la politique du
Gouvernement dont il est solidaire
En ce qui concerne les chapure-. aux

quels il se référait, en les trouvant encore
insuffisants, je me permettrai de lui rap
peler que ce n'est pas sans difficultés que
ce résultat a été obtenu.
Il serait tout à fait vain d'essayer d'Iih-

lenir • davantage, étant donné qic, apiès
tout, nous ne sommes pas très loin d'avoir
une satisfaction, je ne dirai pas complote
Diais'cependant suffisante.
La dernière question qu'il m'a posée a

trait au concours de pronostics qu'on ap
pelle paifois « pari mutuel'». Le terme est
inexact, car il^ s'agit réellement d'un con
cours de pronostics.
Il me demande de prendre l'engagement

d'écarter ce concours de pronostics et de
voir s'il n'y a pas quelque possibilité,
par la voie budgétaire, de donner satis
faction aux besoins de l'éducation phy-
siuue, des sports et de la jeunesse.
Je ne puis prendre cet engagement, car

le Gouvernement, du moins depuis que
j'en fais partie comme ministre de l'édu
cation nationale, n'a pas délibéré sur cette
question de concours de pronostics.
(.'est un problème uni dépasse l'éduca

tion nationale, qui comporte des considé
rations d'ordre financier et d'odie moral.

Les uns prétendent qu'il ne faut pas re

courir à de tels moyens, non seulement
pour des raisons de bonne méthode finan
cière. mais aussi parce qu'il est immoral
d'exploiter la passion du jeu. D'autres
répondent que cette passion du jeu est
exploitée pour les chevaux et qu'il n'y
a pas de raison de ne pas l'exploiter pour
améliorer le sort de la jeunesse, pour
assurer son épanouissement physique et
moral. D'autres encore font remarquer que
si dans l'état actuel des finances il est
peut-être difficile de trouver, par la voie
budgétaire, les possibilités dont nous
avons besoin, il ne serait pas inopportun
de chercher ailleurs un apport spontané
de la population. -
Je ne peux pas trancher la question.

Je dis simplement que j'examinerai avec
attention ce problème dont l'importance
est très grande.

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par Mme Saunier -tendant
à réduire le crédit du chapitre 161 de
Ï.000 francs et à ramener. en conscqence,
la dotation de ce chapitre à 123.487.000
francs.

La parole est à Mme Saunier.
Mm3 Saunier. Je m'excuse d'abuser de

la patience de celte Assemblée, mais il
s'agit là encore d'une question d'indice.
Malgré l'accord intervenu entre les diffé
rents syndicats de l'éducation nationale et
le ministre de l'éducation nationale, seul
de tous les services dépendant de son
ministère, celui de la jeunesse et des
sports a été « décroché », ce qui met
le personnel dans des conditions infé
rieures vis-à-vis des autres.

Je tiens à signaler que les services de
l'enseignement technique, qui ont tou
jours été à parité avec les services de
la jeunesse et des sports, ont vu, grâce
à la volonté de M. Morice, leur parité
relevée. M. le ministre en a pris l'engage
ment formel devant la Chambre. Il semble

rait logique qu'un service parallèle béné-
licie de mesures analogues.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Janton, rapporteur. La commission
repousse l'amendement de Mme Saunier
qui a certaines raisons de demander
des explications à M. le ministre. La com
mission ne peut pas la suivre sur cet
amendement, comme d'ailleurs sur d'au
tres, et je m'excuse à l'avance de devoir
m'opposer à ma charmante collègue.
Mme Saunier. Je sais très bien que c'est

1 1 rôle-de la commission des finances de
dire non, mais je maintiens mon amende
ment.

H. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission.
({'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre ltil au chiffre de la commission.
(f.e chapitre 111 est adopté.)
M. le président. « Chap. 162. — Services

extérieurs de la jeunesse et des sports. —
Hémunération du personnel du cadre
complémentaire. » — (Mémoire.)
« Chap. 163. — Services extérieurs de la

jeunesse et des sports. — Salaires du per
sonnel auxiliaire, 20.538.000 francs. i> —
(Adopté.)
« Chap. 10!. — Services extérieurs de la

jeunesse et des sports. — Indemnités,
311.000 francs.'» — (Adopté.) '

« Chap. 105. — Écoles d'éducation phy
sique. — Traitements du personnel titu
laire. 50.970.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. lïïtî. — Écoles d'éducation phy

sique. — liûmunérat'on du personnel d.i
cadre complémentaire. » (Mémoire. ]_

«' Chap. 167. — Écoles d'éducation phy
sique. — Salaires du personnel auxiliaire,
4.688.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 168. — Écoles d'éducation phy

sique. — Rémunération du personnel
contractuel, 2.868.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 169. — Écoles d'éducation phy
sique. — Indemnités, 2.311.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 170. — Professeurs .et maîtres

d'éducation physique. — Traitements du
personnel titulaire, 567.238.000 francs. » —■
(Adopté.)
« Chap. 171. — Professeurs et maîtres

d'éducation physique. — Rémunération du
personnel délégué, 289.572.000 francs. » —<
(Adopté.)
« Chap. 172. — Rémunération des moni

teurs nationaux, 6.679.000 francs. » —•
(Adopté.)
« Chap. 173. — Professeurs et maîtres

d'éducation physique. — Indemnités, 35
millions 776.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 174. — Écoles de sport. — Trai

tements du personnel titulaire, 6.864.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 175. — Écoles de sport. — Rému

nération du personnel du cadre complé
mentaire, 105.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 176. — Écoles de sport. — Salai

res du personnel auxiliaire, 7.655.000
francs. » — (Adopté.)
a Chap. 177. — Écoles de sport. — Rému

nération du personnel contractuel, 10 mil
lions 261.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 178. — Écoles de sport. — Indem

nités, 792.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 179. — Moniteurs itinérants de

sports. — Indemnités, 1.350.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur.
M. Janton, rapporteur. Si je prends la

parole en ce moment, ce n'est pas que
nous ayons jugé bon de déposer un amen
dement sur ce chapitre. En . commission,
nous avons débattu cette question des mo
niteurs itinérants des sports. Lorsque ces
moniteurs intinérants ont été institués,
personne n'a fait d'objection de principe.
Mais l'expérience ayant déjà un peu duré,
avant de savoir si on doit l'étendre ou si
au contraire on doit la supprimer, il fau
drait connaître les résultats obtenus jus
qu'à présent. C'est pour cela qu'au nom
de la commission, je vous pose la question,
monsieur le ministre de l'éducation natio
nale.

M. le ministre. Monsieur le rapporteur,
je vous répondrai que cette création des
moniteurs itinérants répond à une néces
sité évidente, puisqu'il y a 2.500 jeunes
Français de 11 à 20 ans qui ne sont ni
scolaires, ni militaires, ni licenciés d'une
association sportive, qui, par conséquent,
se trouvent abandonnés au point de vue
sportif.
Le problème est très délicat à résoudre,

puisqu'il n'v a pas de catégorie assurant
une hiérarchie préexistante, puisqu'il n'y
a pas de coercition comme dans le cas du
service militaire et qu'il n'y a pas non
plus d'installation ni de servfce existant.
Dans l'état actuel des ressources du pays,
la solution qui consisterait à créer une
organisation spéciale, un cadre d'éduca
teurs fonctionnaires qui s'attacheraient à
la jeunesse n'est pas possible. 11 a donc
fallu chercher des moyens de fortune qui
sont de trois ordres: établissemeat ie
stages de propagande et de première in
formation au niveau du département;
lorsqu'il existe déjà sur place des installa
tions et des éducateurs, organisation
d'écoics de sport qui ne fonctionnent pas
tous les jours, mais en principe le samed;
après-midi et le dimanche, c'est-à-dire
pendant le \veek-end; enfin, des moni-
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leurs itinérants bénévoles qui se rendent
dans les localités voisines pour apporter à
cette jeunesse abandonnée un peu de
l'éducation sportive dont elle a besoin.
Les crédits ainsi ouverts ont permis

d'obtenir des résultats dont nous ne pou
vons que nous réjouir.
Je vous demande donc de nous donner

les moyens de continuer cette expérience,
étant bien entendu que ce n'est qu'une
solution provisoire, en attendant la solu
tion définitive que nous espérons taire pré
valoir à bref délai.

M. Janton, rapporteur. Monsieur le mi
nistre, le Conseil prend acte de vos décla
rations. Je dois vous dire qu'à la commis
sion certains membres étaient d'avis de
supprimer purement et siniiplement cette
expérience et que le rapporteur spécial a,
au contraire, plaidé sa cause, en disant
qu'il était probablement encore trop tôt
pour avoir des résultats définitifs.
Vous nous assurez que les résultats sont

bons...

M. le ministre. Je ne dis pas bons, je
dis encourageants.
M. Janton, rapporteur. Le mot est tout

d! même un peu laconique et nous au
rions aimé avoir des précisions sur ce
point.
Néanmoins le Conseil voudra, je pense,

vous faire confiance pour cette année.
Mais l'année prochaine, il sera indispensa
ble de revenir sur cette question pour
voir si cette expérience doit être aban
donnée ou si. au contraire, il y a lieu
de la généra '«ser.

M. le ministre Dans les dix départements
dont j'ai parlé, 24.725 jeunes gens en ont
bénéficié. Je ne dis pas que ce résultat
ait été acquis grâce aux seuls itinérants,
mais il est certain que ceux-ci y ont con
tribué pour beaucoup.
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 179, au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 170 est adopté.)
M. le président. « Chap. 180. — Contrôle

médical sportif. — Personnel titulaire,
677.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 1801. — Contrôle médical spor
tif. — Rémunération du personnel contrac
tuel. 545.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 181. — Équipement sportif. —
Rémunération du personnel contractuel,
9 millions de francs. » -

La parole est à M. le rapporteur.
M. Janton, rapporteur. Au chapitre 181,

la commission des finances du Conseil
de la République a opéré une réduction,
assurément minime, de 86.000 francs, sur
un crédit qui est de 9 millions.
Ce n'est certainement pas par mesure

d'économie, mais parce que nous vou
lons signaler à M. le ministre et à ses
services que ce service de l'équipement
sportif qui, si mes renseignements sont
exacts, a pour but d'examiner les de
mandes qui peuvent être faites pour la
création ou l'aménagement de stades,
fonctionne peut-être au ralenti et paralyse
quelquefois les efforts qui peuvent être
faits par les collectivités locales.
Celte réduction de 86.000 francs, la com

mission serait toute prête à l'abandonner
si nous pouvions obtenir de M. le ministre
et de ses services l'assurance que, désor
mais, non seulement ce service no sera
pas un frein et ne risquera pas de para
lyser une activité qu'il est chargé d'en
courager, mais- au contraire, qu'il servira
à l'animer et à en accélérer le dévelop
pement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je répondrai à M. le rap
porteur que ce service est très important
et que ses fonctions sont nombreuses. Elles
comportent notamment la création des
écoles spécialisées, l'équipement des dé
partements et des communes, les équipe
ments de montagne, refuges et chalets,
l'aménagement des auberges de la jeu
nesse, des maisons de jeunesse, des fayers
culturels, des colonies de vacances, l'equi-
ipement de matériel et les équipements in
dividuels des établissements d'enseigne
ment, les recherches dans le domaine
scientifique en vue d'améliorer les mé
thodes, la construction de divers établis
sements sportifs, etc.
Vous voyez que c'est un service

très important et pourtant l'effectif en a
été singulièrement réduit puisqu'on est
passé de 48 ingénieurs et 48 agents techni
ques au moment de la libération, à 22 et
.1 l'abord, et maintenant à 18 et 13, ce
qui explique que les services, ainsi com
primés, ne peuvent pas être aussi efficaees
qu'auparavant.
Néanmoins, les lenteurs dont vous vous

plaignez, monsieur le rsjipoiteur, sont tout
de même moins ccnsidérables que vous
pouvez le croire. Je vous signalerai, en ef
fet. que les formalités qui existent en ce
qui concerne l'équipement sportif existent
aussi pour d'autres administrations dont
les lenteurs sont quelquefois plus grandes
encore. Vous me direz que le mai d'ïm côté
ne justifie jas le mal de J'amre. Par exem
ple, les seuls avant-projets d'exécution, au
lieu d'être contrôlés par le sont
r.us au ipoint dans le cadre des départe
ments. Le préfet, par délégation du minis
tre, a pouvoir d'approuver tous travaux
ne dépassant pas 500.000 france. Ce chiffre

trop faible, évidemment, et n.iis al
lons l'augmenter.
Il est un point sur lequel, d'ailleurs, je

serai tout à fait d'accord avec vous en

ce qui concerne les lenteurs dont vous
pouvez avoir à vous plaindre, c'est la dé
claration d'utilité publique. Il faudrait ac
célérer, pour les achats nécessaires, ces
formalités. Il faut, sur ce point, un décret
interministériel, contresigné par tous les
ministres. Je tâcherai d'agir dans ce sens.

M. le président. Quel est le chiffre pro
posé .pour le chapitre 181 ?

M. Janton, rapporteur. La commission
pense pouvoir, dans ces conditions, réta
blir le crédit tel qu'il a été voté par l'As
semblée nationale et le chiffre proposé se
rait donc, non pas de 9 millions, mais de
9.086.000 francs.

M. le ministre. Le Gouvernement remer
cie la commission.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 181, au chiffre nouveau de 9.086.000
francs proposé par la commission.

(Le chapitre 181, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 182. — Inspec
tion des arts et des lettres. — Traitements,
8.337.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 183. — Institut national de

France. — Traitements du personnel titu
laire. 1.680.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 184. — Institut national de
France. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire, 81.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 185. — Institut national de

France. — Salaires du personnel auxi
liaire, 944.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 186. — Institut national de
France. — Indemnités, 3.606.000 francs. »
— (Adopté.) 9

« Chap. 187. — Académie de France „à
Rome. — Traitements du personnel titu
laire, 1.467.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 188. — Académie de France à
Rome. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire. » — (Mémoire.)
« Chap. 189. — Académie de France âi

Rome. — Salaires du personnel auxiliaire*
2.817.000 francs. » — (Adopté.).

« Chap. 190. — Académie, de France S
Rome. — Indemnités, 1.095.000 francs. j
— (Adopté.)

« Chap. 191. — Ecole nationale supé
rieure des beaux-arts et école nationale su
périeure des arts décoratifs. — Traite
ments du personnel titulaire, 20.617.00Q
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 192. — Ecole nationale supé

rieure des beaux-arts et école nationale

supérieure des arts décoratifs. — Rémuné
ration du personnel du cadre complémen
taire, 341.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 193. — Ecole nationale supé

rieure des beaux-arts et école nationale

supérieure des arts décoratifs. — Salaires
du personnel auxiliaire, 1.158.000 francs. d
— (Adopté.)

« Chap. 194. — Ecole nationale supé
rieure des beaux-arts et école nationale
supérieare des arts décoratifs. — Indem
nités, 448.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 195. — Écoles nationales d'art
des départements. — Traitements du per»
sonnel titulaire, 13.355.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur.
M. Janton, rapporteur. Sur le chapitre

195, monsieur le ministre, je voudrais
aborder . une question délicate et com
plexe, mais qui ne manque pas d'intérêt,
celle de nos écoles nationales d'art des dé
partements. Ces écoles, peu connues du
grand public, sont peut-être un peu délais
sées, et pourtant, tout homme sou
cieux de la conservation du patrimoine
artistique de la nation doit s'en préoccu
per et y attacher la plus grande impor
tance. Nous voudrions être surs que, sur ce
point là, on fait l'effort nécessaire, l'effort
maximum pour que les maigres crédits qui
sont allouée à ces écoles soient utilisés au
mieux. Si nous, avons fait une réduction
indicative de 1.0C0 francs, c'était poui;
vous demander quelques explications.
Il y a en particulier un point qui a tout

spécialement retenu l'attention de la com
mission. Nous croyons savoir qu'à Aubus
son, où une école nationale d'art existe!
depuis très longtemps déjà, il s'en est
créé plus ou moins officieusement une se
conde qui, sans être rigoureusement iden»
tique à la première, pourrait peut-être^
pour le plus grand bien des deux d'ail
leurs, fusionner avec l'ancienne de façon
à lui insuffler un sang, nouveau au moyen
des éléments que représente celle des
création récente. En tout cas, il sem
ble qu'il y ait là un effort, non di
compression, mais de transformation, à!
faire, de façon que ces écoles nationales
d'art, quelquefois un peu désuètes et qui
n'ont pas su s'adapter, retrouvent une vie
nouvelle et sachent véritablement faire
face aux besoins nouveaux.
Je me permets en même temps, puisque!

j'ai abordé le problème de ces écoles d'Au
busson, de vous signaler que votre prédé
cesseur avait envoyé récemment dans cette
ville, à propos de l'inauguration de l'expo*
sition de la tapisserie d'Aubusson, l'un de
ses représentants. Celui-ci a pu se rendre
compte sur place qu'il y aurait un intérêH
considérable, non pas seulement du point
de vue culturel, mais du point de vue na
tional et même du point de vue économie
que, à favoriser l'activité de cette forme
d'art un peu trop oubliée qui s'appelle la.
tapisserie.
A Aubusson, à l'heure actuelle, le chô

mage est menaçant. Des ouvriers des ta
pisseries sont au chôm'age total, beaucoup
sont au chômage partiel, et beaucoup aussij
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même de ceux qui_ n'ont demandé aucune
indemnité de chômage, ont des moyens
d'existence extrêmement précaires et ont
rlft se retourner \ers d'autres brandies
d'activité.

Ce n'est donc plus le problème de l'école
à proprement parler que je pose, mais «m
problème beaucoup plus général, celui de
ia vie même de nos tapisseries. Or, il y a
là, certainement, avec très peu de matières
premières, une possibilité d'exportation;
et lorsqu on se plaint, en France, avec
juste raison d'ailleurs, d'être obligé d'ex
porter des produits 'essentiels à la vie de
sa nation pour pouvoir en importer qui
ne sont pas moins essentiels, il y aurait
de ce côté-là un débouché fort intéressant,
puisque nous n'exporterions pratiquement
pas de matières premières mais «nique-
meut un travail, j'ose dire même le plus
iatéressant qui soit, parce que c'est celui
qui peut donner à l'étranger la meilleure
opinion de notre pays.
C'est à l'occasion de la discussion de ce

chapitre que je voulais attirer votre atten
tion sur cette question qui nous paraît très
importante. Je sais qu'un certain nombre
de difficultés, en celte affaire, ne relèvent
pas de notre compétence. En ce qui con
cerne notamment l'exportation . des tapis
series, vous vous heurtez à des obstacles
d'ordre économique international. Je vous
demande cependant de faire l'impossible
pour que nos écoles nationales d'art re
trouvent une grande vitalité, qu'elles
soient soutenues et connues le plus pos
sible, afin que cette forme d'activité, qui
représente un très important patrimoine
culturel, devienne rentable; les chômeur»
de la tapisserie ne. demandent pas des au
mones, mais du travail. En utilisant leurs
aptitudes et leurs capacités exception
nelles, nous trouverons le moyen de con
cilier le relèvement économique et le
rayonnement culturel du pays.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le TOiniotre. M. le rapporteur a trop
bien plaidé la cause des écoles nationales
d'art pour que je n'aie rien à ajouter aux
considérations qu'il vient de développer à
ce sujet. Je voudrais simplement indiquer
que nos sept écoles nationales d'art, qui
m'ont pas eu tout le rayonnement souhai
table, méritent des efforts que nous som
mes décidés à accomplir.
Pour l'instant, ces écoles donnent, outre

un enseignement artistique général — des
sin, sculpture, modelage, décoration, archi
tecture — un enseignement pratique
adapté aux besoins de l'industrie locale :
cours de tissage et de tapisserie à Aubus
son, cours de broderie, peinture, cérami
que et émaillerie à Limoges, cours de
peinture industrielle, menuiserie d'art,
ferronnerie et céramique à. Bourges, ate
lier du fer et du bois et cours de broderie
à Nancy.
. En ce qui concerne 'école d'Aubusson,
vous avez signalé, monsieur le rapporteur,
sa situation critique. A Aubusson, il y a
ai effet deux -écoles, l'école nationale
d'arts décoratifs proprement dite et un
atelier-école national qui a été créé à la
suite. L'école nationale d'arts décoratifs, je
dois le reconnaître, est dans une situation
presque désespérée. Faute d'élèves, ses
cours n'ont pas été suivis, et elle est tom
bée en somme au niveau d'un cours pro
fessionnel 'obligatoire. C'est la raison pour
laquelle on a dû envisager une autre créa
tion, celle de l'atelier-école national d'en
seignement.
Jusqu'à présent l'école nationale d'art

d'Aubusson s'est toujours cantonnée dans
la copie d'ancien, en particulier de ta
bleaux du XVIIi* siècle, ei aussi la copie

servile, inadaptée aux nécessités, aux aspi
ra lions et aux innovations .actuelles, ce qui
fait que ces tapisseries périmées n'obte
naient aucun succès et que la réputation
d'Aubusson était en train de disparaître.
C'est pourquoi on a créé cet atelier-école
national, en vue de fournir aux artistes
modernes des mains entraînées à la lec
ture et à l'exécution des cartons signés,
établis en particulier par Jean Lurçat et
qui ont d'ailleurs un très grand succès,
won seulement en France, mais à l'étran
ger, particulièrement en Amérique. J'ai pu
constater moi-même le fait.
A cet atelier-école, la durée des études

est de trois ans et les élèves, à la fln de
Leurs études primaires,' reçoivent l'ensei
gnement technique de la tapisserie et,
d'autre part, une culture générale et artis
tique. Le succès obtenu prouve que l'ef
fort ainsi tenté était légitime et qu'il doit
être continué. Je pense comme vous, mon
sieur le rapporteur, qu'il serait opportun
de fusionner ces deux écoles, l'école natio
nale d'art, comme vous l'indiquiez au
début, n'ayant pas eu de succès. J'espère
que le résultat en sera important et utile.
Vous avez évoqué, en terminant, le pro

blème du chômage. Celui-ci me dépasse
un peu. Néanmoins cette question ne nous
a pas échappé. Dans la mesure où' l'on
peut y remédier, nous demandons, dans
le budget de 1949, une augmentation de
crédits pour l'achat de tapisseries et» en
particulier, de tapisseries d'Aubusson.
M. le président. La parole est & M. le

rapporteur.,
M. Janton, rapporteur. Monsieur le mi

nistre, je vous sais gré de ces explica
tions. Je me permettrai tout de même de
préciser nés observations et d'insister sur
certains points.
D'abord la nécessité, même si cette

école nationale d'Aubusson n'a pas tout
le succès voulu, de ne pas la faire dispa
raître totalement, ou plus exactement, de
ne pas réduire à néant la formation artis
tique qui y est donnée. Cette opposition
entre l'atelier école qui fait du moderne
et l'école nationale qui fait de la copie
d'ancien me paraît très dangereuse. Je ne
puis l'admettre.
Il serait invraisemblable que, dans un

conservatoire, sous prétexte que l'ensem
ble des études musicales repose sur
l'étude des grands maîtres classiques, de
Mozart, de Bach, on veuille créer à côté
une sorte de «conservatoire nouveau où

l'on n'enseignerait que les auteurs mo
dernes. Vous n'ignorez pas, monsieur le
ministre, que c'est en retournant toujours
aux anciens que les plus grands auteurs
modernes ont formé leur personnalité.
J'apporterai ici, par exemple, le témoi
gnage du grand musicien Honegger, qui,
arrivé à pleine maturité, s'est remis,
comme un jeune homme, à l'école dc
Bach,

Par conséquent, tout en ne méconnais
sant aucun des mérites de la tapisserie
moderne et les efforts de M. Lurçat —

ce que mon .collègue, . M. Reverbori, va
peut-être contester mais que je ne con
teste pas — je crois bon d'astreindre,
même malgré eux, les. jeunes gens qui se
destinent à faire de la tapisserie moderne
à faire de l'ancien, exactement comme
dans les conservatoires on n'accepte des
élèves dans la classe d'harmonie que lors
qu'ils ont obtenu le diplôme dc solfège.
Si on 'se laissait aller aux fantaisies de
ces jeunes gens, on aurait certainement
beaucoup de candidats aux classes d'har
monie incapables d'en faire, parce qu'ils
n'auraient pas commencé par le com
mencement.

Il nre paraît donc indispensable — en
core' plus après les explications que vous

m avez fournies — de donner les feux
enseignements, car il est inadmissible de
dédaigner le moderne qui a, lui aussi, :sa
valeur.

11 y a évidemment des risques à courir,
qui sont ceux de la création .et de la recher
che. Il n'y a pas d'auteur moderne qui
puisse prétendre passer à la postérité pour
la totalité de ses ouvres. 11 suffit de les
voir vieillir peu à peu pour s'apercevoir
qu'un certain nombre de pages des meil-.
leurs d'entre eux risquent, avec le temps,
de tomber dans l'oubli. Si Victor Hugo
revenait et relisait ses œuvres, il est pro
bable qu'il en éliminerait une grande pai>
tie.

Il ne faut donc pas reprocher aux auteurs
modernes de tapisserie de réaliser des
œuvres qui choquent les conceptions artis
tiques de quelques-uns d'entre nous. Je
pense que la fusion entre le moderne et
l'ancien doit être réalisée. -C'est une condi
tion indispensable si nous voulons entre
tenir ce patrimoine national qu'est la
tapisserie, en permettant d'effectuer, grâce
à l'étude des œuvres du XVI0 et du XVII3
siècle, les réparations nécessaires à ces
tapisseries anciennes, que nous n'avons pas
le droit de .laisser perdre.
Par conséquent, je le répète, il faut con

tinuer à faire de l'ancien d'une part, mais,
d'autre part, il faut développer le moderne.
Les deux choses ne sont pas incompatibles,
mais elles sont, au contraire, étroitement
liées. C'est pourquoi nous estimons né
cessaire de donner une nouvelle orienta
tion à ces écoles dans le sens que j'ai
préconisé.
M. le président. L'a parole est à M. le

ministre.

M. te ministre. Je suis tout à fait d'aocord
avec M. le rapporteur. Il ne faut pas faire
de l'ancien en dédaignant le moderne, ni
faire du moderne en ignorant l'ancien.
C'est pour éviter cette erreur que nous
envisageons la fusion à laquelle il faisait
allusion.

M. le président. Il n'y a pas d'autre obser
vation sur le chapitre 195 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 193 est adopté.)
M. le président. « Chap. 196. — Eco-lcs

nationales d'art des départements. —
Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 197. — Écoles nationales d'art des
départements. — Salaires du personnel
auxiliaire, 1.247.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 198. — Écoles nationales

d'art des départements. — Indemnités,
534.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 199. — Conservatoire national de
musique. — Traitements du personnel titu
laire, 34.486.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 200. — Conservatoire national
d'art dramatique. — Traitements,, 4 mil
lions 388.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 201. — Conservatoire national de
musique. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire. » — (Mémoire.)
« Chapl 202. — Conservatoire national de

musique. — Salaires du personnel auxi
liaire, 250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2021. — Conservatoire national de
musique. — Rémunération du personnel
contractuel, 361.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 203. — Conservatoire national de

musique. — Indemnités, 20.751.000 francs. »
— (Adopté.)
Le Conseil voudra sans doute interrom

pre ses travaux pendant quelques instants?
(Assentiment.)
La séance est suspendue.
(La séance suspendue à onze heures qua

rante minutes, est rwise r- onze heures)
cinquanfes rninutes.l
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W, le président, ta séance est reprise.
jSous en étions arrivés au chapitre 204.
« Chap. 204. — Conservatoire: national

d'art dramatique. — Indemnités, 4.40.7.000
francs. * — (Adopté.}

w Chap. 205. — Mobilier national et ma
nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. — Traitements du personnel ti
tulaire, 22.489.000 Iranes. »
La parole est à M. le rapporteur.
M» Janton, rapporteur. Monsieur le mi

nistre, mesdames, messieurs, je m'excuse
de reprendre encore la parole.. Il s'agit
cette fois-ei du mobilier national.
Si j'interviens sur le chapitre 20&, ce

n'est pas tellement parce qu'il s'agit d'une
question touchant le personnel du mobi
lier national, ou des manufactures nationa
les. des- Gobelins et de Beauvais, c'est sur
tout pour évoquer la situation difficile où
se trouve le mobilier national dans son
ensemble-.

Il est incontestable qu'il y a en beau
coup de pertes par suite de la guerre et
même des pillages de l'ennemi. Nous ne le
contestons pas, mais nous nous demandons
si le mobilier national est toujours géré
avec toute la minutie qui serait désirable,
parce- qu'il a'y a ipas de raison que cer
taines pertes se produisent, en dehors des
motifs exceptionnels que je viens de si
gnaler.
Or, je- crois savoir que c'est ce qui se

passe de temps en temps. Notre mobilier
national est pauvre ; il a besoin d'être res
tauré,, complété, enrichi. Mais il ne faudrait
pas que, pendant qu'on l'enrichit d'un
côté, il se. disperse et disparaisse de
l'autre.
Ée tenais 1 attirer l'attention de M. le

ministre sur ce point. Cette année, je pense
qu'il n'est pas utile d'ouvrir un grand dé
bat sur cette question. Il faudrait tout de
même y veiEer très sérieusement pour
qu'à l'occasion du prochain budget, on
puisse être sûr qu'aucun crédit n'est perdu
et qu'au contraire on fait l'impossible pour
obtenir un meilleurs rendement de ces
cré dits.

M. le président. La parole est à V. le
ministre.

, M. le miuïsira. A la suite, de la libéra
tion-,, de aombreuses demandes formulées
ou appuyées le plus souvent par les
hautes, autorités, ont été adressées au mo
bilier national. Il a été satisfait à ces de
mandes et le mohilier national s'est trouvé
ainsi presque: complètement vidé. Mes
prédécesseurs s'en sont rendu compte et
ont «ssayé de' faire rentrer les meubles
qui avaient été dispersés dans diverses
administrations et ministères.
L'eilon a été considérable; des ministres

sueeess-.fs et même deux présidents du
conseil sont intervenus. Malheureusement
les réponses ont été négatives.
A l'heure actuelle, la situation n'a guère

évolué je reconnais qu'ele est tout a fait
regrettable. C'est pourquoi nous- avon- dé
cidé la eréation d'une commission spé
ciale, munie de pouvoirs spéciaux pour
lecupérer enfla ces meubles • introu
vables ».

Rfc le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 200 au

chiffre de la commission.
fLe chapitre 205 est adopte.}
M» le président; « Chap. 206. — Mobilier

national et manufactures nationales des
Gobelirw. et de Beauvais. — Rémunération
du personnel du cadre complémentaire
7;3#.0OQi francs. » — (Adopté.)
* Chap. 20?. — Mobilier national et ma

nufactures nationales des Gobelins et de !
Beauvais. — •Salaires du personnel ami- !
lia ire, t.2t3.0Q0 francs. » — Adopté.}

f « Chap. 208. — Mobilier national et nw-
I nufaetures nationales des Gobelins et de
Beauvais. — Indemnités, 1.010.000- Srar.cs. »

F — (Adopté.}
I « Chap. 209. — Manufacture nalionaie de
Sèvres. — Traitements du personnel tilu-
laire, 10.819.000- francs. » — (Adopté )

« Chap. 2t0. — Manifactnrenatianaîe de
Sèvres. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire, »78.000 francs. » —
'Adopté.)

« Chap. 211. — Manufacture nationale- de
' Sèvres. :— Salaires du personnel auxiliaire,
| 1.911.000 francs. » — (Adopté'.}
; « Chap. 212. —Manufacture nationale, de
i Sèvres. — Rémunération du pers&met
; contractuel, -I.S75.000 francs. » — (Adapté.)
; « Chap. 213. — Manufacture nationale de
; Sèvres. — Indemnités, 765.090 francs. »
— (Adopté.1
» Chap. 21î. — Musées de France. —

Traitements du personnel titulaire, GO mii-
1 lions 6-15.000 francs. »

La parole est à if. le rapporteur,
M. Janton, rapporteur. Là encore, J'in

terviens pour signaler- un fait qui a retenu
l'attention de la commission des finances.

Il s'agit du traitement du personnel des
musées.

Vous savez que depuis quelque temps
ce personnel nous a alertée? en raison J«
la situation difficile dans laquelle h s»
trouve.

Sans vouloir remettre en cause de§ ques
tions qui dépassent la cadre de votre com
pétence, monsieur le ministre, mais qui
relèvent directement de la présidence du
Conseil et de la fonction publique. Je croîs
qu'il est bon d'attirer votre attention sur
ia nécessité de défendre ces fonctionnaires.
qui sont peut-être assez peu nombreux et
peu bruyants, mais dont le rôle est suffi
samment important pour que la. reconnais
sance de la nation leur soit, enfia acquise
et que l'on ne les oublie pas dans le re
classement de la fonctioi* publique.
M-, le ministre. Ces fonctionnaires ne

sont pas oubliés. J'ai pris à l'Assemblée
nationale des engagements en leur faveur
qui ont, Je pense; toute garantie d'être
tenus, pour que le personnel scientifique
des bibliothèques et des musées soit assi
milé au personnel scientifique des ar
chives.
C'est, à quelque nuance près-, ce qu'ils

ont demandé. Ils ont, je l'espère, satisfac
tion.

M. Janton, rapporteur. Je vous remer
cie en- leur nom et au nom de la commis
sion des finances, monsieur le ministre.

M. le préside nt. La parole est à M. Gran
geon.

M. Grangeon. Je voulais faire la mrme
observation que M. Janton. Je me déclare
satisfait de la réponse de M. le miaistre;
je n'ajouterai donc rien.
M. le président. Personne ne. demande

plus la parole ?...
Je mets au» voix le chapitre 214 au chif

fre de ta commission.
(Le chapitre 214 est adapté.)
M. le président. « Chap. 21:5. — Musées rte

France. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire, 4.97 i. uO0 francs. »
— (Adopté.}
« Chap. 216. — Musées de Franc?. — Sa

laires lu personnel auxiliaire,. 15.306.000
francs. » — (Adopté,)
« Chap. 217. — Musées de France. — Ré-

munératiwi du personnel contractuel
1.834.000 francs. » — (Adoplé.)
« Chap. 218. — Musées de France. — In-

lemnitée, 2,fi0ô ÛCO francs. » — tAd&pté.)
« 219. — Biliothèques nationales !

te Paris. — Traitements du personnel ti- i
;ulaire, 47.637.00© franes. » — {Adapté.}

« Chap. 220. — Bibliothèques oationales
; de Paris. — Rémunération du personnel
du cadra complémentaire., 1.385.000 francs.*
— lAdovté.)
« Chap. 221. — Bibliothèques, nationales

de Paris. — Salaires du personnel auxi
liaire. 10.991.00» francs. » — (Adopté.)

« Chap. 222. — Bibliothèques nationales
de Paris. — Indemnités, i. {10.000 francs. »
— iAdovté.)

« Chan. 223. — Bibliothèques des uni
versités-, — Traitements du personnel titu
laire. 3t>.144.0'Xl francs. » — (Adopté.)
« Chap. 224. — Bibliothèques des uni

versités. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire. »— (Mémoire.)
« Chap. 225. — Bibliothèques, des uni

versités. — Salaires du personnel auxi
liaire, 232.000 francs. » — (Adopté.)

i « Chap. 226. — Bibliothèques des uni-
Tersitét. — Indemnités, 3S8.000 franc* »
— (Adopté.)

« Chap. 227. — Bibliothèque de l'Institut
' de France et bibliothèque Jfazarine.
Traitements du personnel titulaire, 3 mil
lions 228.000 francs. » — (Adopté.)

«Chap. 228. — Bibliothèque de l'Institut
, de France et bibliothèque Mazarine. — Ré
munération du personnel du .cadre com
plémentaire. » — (Mémoire.)

«Chap.. 229. — Bibliothèque, de l'Institut
de France et bibliothèque Mazarine. Sa
laires du personnel auxiliaire, 42{000
francs. » — fAdopté. ) "
, " 230 — Bibliothèque de l'Institut
de ri ance et hibiiothe^aa Mazarine. In
demnités, 67.000 francs. » — (Adopté.>
« Chap. 231. —. Bibliothèques des établis

sements scientifiques. — Traitements, du
: personnel titulaire, 2.888.000 franes. » —
'Adopte..)
« Chap.. 232. — Bibliothèques des éta^is-

! ?ani?a'l sci<®tffques. — Indemnités,
19.000 francs. « — (Adopte.)

i . « Chap. 23?. — Bibliothèques mur. ici -
pales. — Traitements du nCi'S)nler tiîn-îane, 5.108.800 franc-*. »

La parole est. à M. Gilson.

j . M. Etienne Ciison. Monsieur le ministre
I je me permets de vous poser une ques
tion qui m'est inspirée par le chiffre du
traitement du personnel titulaire des bi
bliothèques municipales. Ce chiffre s'élève

; avec les indemnités portées au chapitré
suivant, à. la somme globale de 5.574.001

; francs. Si nous le comparons au chiffre
i lu crédit atlrilraé aux achats de. livres,
pour ces mêmes bibliothèques municipales

. te pi il figure au chapitre 393, nous eons-
AA?uie ce deuxième chiffre est. de

. l./oO.00O francs.

, ^voulais vous demander s'il ne vous
• semb-ait pas un peu surprenant qu'il v
eut cinq millions et demi- attribués au trai
tement du personnel et seulement un peu
puis (1 un million et demi consacré à
1 achat des livres, car, à vrai dire, lorsque
nous allons dans des bibliothèques., nous
sommes enchantés d'y rencontrer des bi
bliothécaires. qui sont toujours charmants
mais nous y allons principalement pour Y
rencontrer des livres. (Sourires.)
ci J?»n2u!?-is sim?-?m ent vous demander
si celte disproportion est l'effet de cir
constances .passagères. et accidentelles ou,
?£<• dnrahr * fwéseMerwent m carac-
lère durable, st vous ne pensenea pas
quil y aurait lieu de la diminuer. (4p-
plaudissemenls. au centre et à droite.}

M. le présidant. La parole est 1 M. le
ministre.

, le ministre. Cette disproportion entre
les crédits pour le personnel et les crédits
pour 1 achat de livres est évidemment cho
quante, mais provient d'un fait général a
savoir que les dépenses de personnel sont
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Incompressibles, alors que celles de maté
riel le sont. Néanmoins je reconnais, avec
M. Gilson, qu'il y a là une anomalie que
je m'efforcerai d'atténuer.

M. Etienne Gilson. Je vous remercie,
monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlla Mireille Dumont. Je -voulais inter
venir sur les chapitres qui ont -trait à
l'achat de livres. Nous pensons, après la
déclaration de M. le ministre, que la diffé
rence entre les crédits alfectés aux biblio
thécaires et ceux qui concernent l'achat
des livres doit être atténuée par l'aug
mentation de ces derniers.

M. "tienne Gilson. Bien entendu. Il ne
s'agit pas de diminuer le traitement des
bibliothécaires.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 233 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.
(Le chapitre 233 est adopté.)
M. le président. « Chap. 234. — Biblio

thèques municipales. — Indemnités,
160.000 francs. » — {Adopté.) ■

« Chap. 235. — Lecture publique. —
Traitements du personnel titulaire, 8 mil
lions 513.000 francs. » — [Adopté.) -

« Chap. 236. — Lecture publique. — Ré
munération du personnel du cadre com
plémentaire. » — (Mémoire.)
- « Chap. 237 Lecture puiblique. — Sa
laires du personnel auxiliaire, 1.883.000
francs. » — ;Adopté.)

« Chap. 238. — Lecture publique. —
Indemnités, 758.000 francs. »
La parole est à M. Primet.
M. Primes. Mon intervention n'a peut-

être qu'un, rapport très lointain avec le
chapitre 238, mais j'estime qu'elle n'est
pas plus déplacée que l'intervention de
fl. Georges Pernot dans la discussion géné
rale ; d'ailleurs, - elle à trait à la même
(question: la presse pour enfants.
Nous n'avons pas oublié le cri d'alarme

lancé, au Conseil de la République, par
nos collègues Mme Suzanne Girault et
M. La Gravière au sujet de la presse pour
enfants. Il me semble bien qu'à la suite de
ces interventions des mesures avaient été

prises et qu'avaient disparu de certains
kiosques et de certains magasins les pu
blications les plus dangereuses pour la
ganté et le moral de nos enfants. Mais, de
puis, on rencontre aux abords des grandes
gares et des stations de métro des came
lots qui vendent à la poignée et pour vingt
francs, une littérature infâme; et cela se
passe hélas ! bien souvent sous l'œil des
agents de police qui restent, apparemment,
totalement indifférents.

Nous pensons que les agents de police
pourraient utilement intervenir dans ce
cas. Nous demandons, en conséquence, à
M. le ministre de l'éducation nationale
d'appeler l'attention de son collègue de
l'intérieur à ce sujet,

M. !e ministre. Je suis d'accord.

M. Primet. Nous le demandons avec d'au
tant plus d'insistance que cette vente est
encore plus dangereuse que celle qui est
faite dans les kiosques parce que l'Jà
poignée à bon marché empoisonne à plus
forte dose, il importe donc, non seulement
de poursuivre les vendeurs à la « sau
vette », mais surtout les éditeurs et les
imprimeurs qui commettent un véritable
crime contre l'enfance, notre plus bel
espoir.

M. le ministre. Je signalerai ces ventes
fa à la sauvette » à M. le ministre de l'in
térieur.

M. le président. Personne de demande
plus la parole sur le chapitre 238?
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission. .

(Le chapitre 238 est adopté.)

M. le président. « Chap. 239. — Biblio
thèques. — Rémunération du personnel
contractuel, 2 1.023.000 francs. » —
(Adopté.)

v. Chap. 210. — Archives. de France. —
Traitements du personnel titulaire,
49.665.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 241. —1 Archives de France. —
Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, "45.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 242. — Archives, de France. —
Salaires du personnel auxiliaire, ,622.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 243. — Archives de France. —
Rémunération du personnel contractuel,
1.379.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 2 i i . — Archives de France. —

Indemnités, 457.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 245. — Services d'architecture.

— Traitements du personnel titulaire.
83.561.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 216. — Services d'architecture.
— Rémunération du personnel du cadre
complémentaire, 856.000 francs. >• —
(Adopté.)
« Chap. 247. — Services d'architecture.

— Salaires du personnel auxiliaire,
13.620.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 248. — Services d'architecture.
- Rémunération du personnel contractuel.
10.£ "9.000 francs. » — (Adopté:)

« Chap. 219. — Services d'architecture.
— Indemnités, 5.513.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 250. — Équipement scolaire. —
Indemnités. 1. 670.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 251. — Service des eaux et fon

taines de Versailles et de Marly. — Trai
tements du personnel auxiliaire, 5.158.000
franc--. »— (Adopff! .)

« Chan. 252. — Service des eaux et fon
taines de Versailles et de Marly. — Rému
nération du personnel du cadre complé-.
mentaire, 210.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 253. — Service des eaux et fon

taines de Versailles et de Marly. — Sa
laires du personnel auxiliaire, 0.819.000
fiancs. » — 'Adopté.)

« Chap. 254. — Service des eaux et fon
taines de Versailles et de Marly. — Indem
nités. 700.000 francs. « — (Adopté.)
« Chap. 255. — Indemnités pour diffi

cultés admin'stratives dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, 199.172.000 francs. » — (Adopté.)

« Chan. 256. — Indemnités de résidence,
2.6i0.949.000 francs. »

La parole est à Mme Pacaut.
Mme Pacaut. Je tiens à attirer l'atten

tion de M. le ministre sur le cas des insti
tuteurs enseignant dans les communes
classées dans les zones qui supportent un
abattement de 25 p. 100 et qui ne bénéfi
cient pas de l'indemnité de résidence de
2.500 franc- par mois. en application du
décret du 29 février 1948.

'.Te rappelle à M. le ministre que des
charges très lourdes pèsent sur les bud
gets familiaux de ces instituteurs, pour
leurs déplacements à la ville voisine, les
frais d'études de leurs enfants et, enfin,
en raison du coût de la vie aussi élevé
souvent que dans les centres urbains.
Je tiens, d'autre part, à signaler que

ces instituteurs ruraux sont privés des
avantages que la ville offre à leurs collè
gues, du fait des possibilités variées et
intéressantes qu'ils ont de parfaire leur
propre culture. Ces instituteurs doivent
être encouragés à prolonger leur séjour
dans les écoles rurales! dans l'intérêt

même de l'école et de ces populations ru
rales. -

Aussi, je .vous prie, monsieur le minis
tre, de faire rétablir cette indemnité du
résidence de 2.500 francs par mois que le
décret du 29 février a supprimé si fâcheu
sement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Lés arguments que vous
venez d'évoquer en faveur des instituteurs
ruraux sont tout à fait justes. Je con-
mais personnellement leur cas, étant issu
d'une famille d'instituteurs. ruraux.

Je puis vous assurer que j'intervien
drai dans la mesure.du possible pour
qu'il soit remédié à cette-situation.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 256 au
chiffre de la commission.

(Le chapitre 250 est adopté.)
M. le président. « Chap. 257. — Supplé

ment. familial de traitement, 377.800.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 258. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 291 mil
lions 886.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 259. — Rappels de rémunéra
tion aux fonctionnaires réintégrés, 25 mil
lions 999.000 francs. » — (Adopté.)
, « Chap. 260. — Application de la régle
mentation relative aux fonctionnaires sus-
ipendus de leurs fonctions, 18.919.000
francs! » — (Adopté ) .

« Chap. 2602. -- Relèvement des taux
des. heures supplémentaires effectuées par
le personnel enseignant, 1 milliard 87 mil
lions de francs. »

• La parole est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur.. Le chapitre

2602 concerne le relèvement des taux des
heures supplémentaires effectuées par le
personnel enseignant,, L'Assemblée natio
nale, suivant sa commission des finances,
a supprimé le crédit de 1.088 millions de
francs pour demander au Gouvernement
de revenir sur la mesure prévue aux para
graphes.a).et b) de la lettre rectificative
n° 48-14. Cette suppression était destinée
aussi à protester contre la proportion trop
grande des heures supplémentaires effec
tuées par le personnel chargé des classes
nouvelles.

Votre commission des finances a exa

miné très attentivement ce chapitre. Elle
a rétabli le montant des crédits demandés
par le Gouvernement dans sa presque to
talité, laissant simplement substituer un
abattement indicatif d'un million.

Nous avons voulu rétablir le crédit de
mandé par le Gouvernement pour qu'il soit
permis à celui-ci de payer les heures sup
plémentaires déjà effectuées pendant les
dix premiers mois de l'année et les heures
supplémentaires qui s'effectueront par la
suite jusqu'à la fin de l'année, car il n'est
pas possible au Gouvernement, en cette fin
de session, de demander le vote d'un cré
dit spécial dans une loi spéciale.
Nous avons voulu cependant laisser sub

sister cet abattement d'un million pour
protester à notre tour contre la position du
ministère des finances au sujet des heures
supplémentaires.
Le Conseil de la République et l'Assem

blée nationale en ont discuté à diverses
reprises. L'un et l'autre avaient manifesté
très énergiquement leur volonté de voir
payer les heures supplémentaires à un
prix simplement honnête pour les fonc
tionnaires qui s'y emploient. Le ministère
n'a pas tenu compte entièrement du désir
de l'Assemblée et du Conseil de la Répu
blique. C'est pourquoi nous maintenons
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cette réduction d'un million afin qu'à 1 ave
nir on tienne compte sans restriction des
indications données par le Parlement.

M. le ministre. J'ai répondu d'avance,
monsieur le rapporteur, et j'ai indiqué hier
mon accord sur ce problème.

M. le pressent. La parole est i M. Vic
toor.

M. Victoor. M. le rapporteur vient de
• rappeler dans quelles conditions i 'Assem
blée nationale avait supprimé le cri-îit ins
crit à ce chapitre pour demander au Gou-

- vernement de revenir sur la décision prise
dans sa lettre rectificative n° 48-14, et
aussi dans quelles conditions la commis

. siw;i des finances du Conseil de la Répu
blique avait rétabli ce crédit, tout en main
tenant une réduction indicative d'un mil
lion pour marquer son accord avec les ré

. serves faites par l'Assemblée na liemie.
Depuis hier, d'ailleurs, cette réduction

indicative nous apparaît encore plus né
cessaire qu'elle ne nous apparaissait aupa
ravant.

M. le ministre de l'éducalioi nationale;
: en effet, n'a pu que déclarer que le Gou
vernement avait dû réduire l'indice d". re
lèvement du taux pour des motifs impé-

. lieux d'économie.
Au moins, maintenant, les choses -sont

claires. A plusieurs reprises, certaines ma
nœuvres — nous pourrions dire même cer
tains stratagèmes de M. le ministre des
finances — nous avaient permis de penser
qu'en fait, il ne voulait pas satisfaire les
revendications du personnel enseignant, ni
se plier à la volonté nettement exprimée
par le Parlement.
Les responsabilités sont maintenant pré

. cisées et nettement établies. Nous profi
tons d'ailleurs de ce chapitre pour rappe-

. 1er que, pour nous, le problème ne con
siste pas à multiplier les heures supplé
mentaires, mais au contraire à les suppri
mer; pour les supprimer, à créer les postes

• nécessaires, et pour créer ces postes, à re
cruter, ipour recruter, à reclasser le per
sonnel enseignant et à lui assurer un trai
tement digne.
Telles sont, dans ce domaine, les-quel

. ques idées simples que nous voudrions ne
point voir oubliées par le Gouvernement.

M. le président. Personne ne demande
• plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 2602 au
chiffre de la commission.

(Le chapitre 2602 est adopté.)
M. le président. « Chap. 2603. •— Indem

nisation des fonctionnaires et agents li
cenciés dans les conditions prévues par la

' loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947. » (Mé
moire.)

« Chap. 5604. — Rémunération des élèves
de 3° année des écoles normales supé
rieures, 13.999.000 france. »
Par voie d'amendement M. Baron, Mme

Dumont, M. Victoor et les membres du
. groupe communiste et apparentés propo
sent de réduire ce crédit de 1.000 francs,
et de ramener, en conséquence, la dota
tion de ce chapitre à 13.993.000 francs.

La parole est à M. Baron.

M. Baron. Mesdames, messieurs, j'ai
déposé mon amendement pour demander
au Gouvernement de ne plus s'opposer à
l'attribution aux élèves de première et de
deuxième année des écoles normales su
périeures du traitement qui est accordé
depuis peu aux élèves de troisième année.
Je serais particulièrement heureux que

. soit modifié l'intitulé actuel du chapitre:

. « Rémunération des élèves de 3" année
des écoles normales supérieures », et qu'il

. soit remplacé ipar l'intitulé suivant, plus
^ large: « Rémunération des élèves des éco
les normales supérieures. >>

Ceci réserverait l'avenir et permettrait
par la suite, d'étendre aux élèves de 1™ et
de 2» année la mesure prise si judicieuse
ment en faveur des élèves de 3a année.
Nous sommes tous heureux que soit re

connu le principe d'un traitement pour les
élèves de 38 année. Nous pensons que c'est
un progrès qui doit être étendu à tous les
élèves. '
Je n'exposerai, pas les raisons d'huma

nité, d'intérêt national, qui militent en
faveur de l'adoption de cette mesure. Elins
ont été très excellemment exposées par
notre collègue Mlle Mireille Dupont lors
de la discussion du iprojet de loi sur le re
classement de la fonction publique.
Tout le monde reconnaît la sil nation

difficile de ces élèves. Elle a été soulignée
par Mme la présidente de la commission
de l'éducation nationale, rapporteur du
projet de loi accordant un traitement aux
élèves des écoles normales supérieures.
Je me contenterai de donner un argu

ment de justice. Il n'est pas souhaitable
de voir dans une même école des élèves
bénéficier d'un traitement, alors que d'au
tres n'en reçoivent pas. Si on a besoin de
livres, de vêtements, de nourriture en
3" année, il en est de môme en l re et eu
2e année.

D'autre part, je ferai une comparaison
avec l'école nationale d'administration,
sans vouloir le* moins du monde protester
contre les mesures dont bénéficient les

élèves de cette école, mesures dont je
me félicite.
Jusqu'à présent, tous les élèves - de

l'école nationale d'administration de pre
mière, deuxième ou troisième année
recevaient un traitement identique : ils
bénéficiaient de l'indice de 250.
Au tableau des indices publié récem

ment au Journal officiel, nous constatons
ue l'indice 250 est maintenu aux élèves
e 1™ et de 2e année et que* pour les élèves

de 3° année, il a été porté de 250 à 275.
Il serait peut-être possible, pour les

écoles normales, bien que nous souhai
tions voir attribuer le même traitement à
tous, à titre transitoire, de leur accorder
un indice, un traitement plus faible, mais
de leur accorder un traitement car, pour
nous, l'essentiel c'est de voir substituer
l'attribution d'un traitement à l'octroi
d'une bourse.
Je pense que le ConseiLde la République

me suivra dans cette voie car, lorsqu'on a
discuté le projet de loi accordant un traite
ment aux élèves des écoles normales supé
rieures, il a voté à l'unanimité un amen
dement au texte de l'Assemblée nationale
attribuant un traitement à tous les élèves.
D'autre part, lorsqu'on a' discuté le projet
de loi étendant le bénéfice de la sécurité
sociale aux étudiants, Mme le rapporteur
de la commission du travail et de la sécu
rité sociale, déclarait : « Certes, l'étudiant
n'est pas un salarié et nous le regrettons. >>
J'espère que le Conseil de la République,

logique avec lui-même, ne voudra pas se
déjuger et que mon amendement sera, de
meme que le projet de loi, voté à l'unani
mité. ■

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? . -

M. Reverbori, rapporteur. Le crédit qui
a été prévu à ce chapitre était de 1-4 mil:
lions inscrits à la suite du vote le 29 juil
let 1948, par l'Assemblée nationale, d'une
proposition de résolution accordant aux
élèves de 3a année des écoles normales
supérieures un traitement de début de pro
fesseurs licenciés.
Lorsque la commission des finances a

examiné ce. chapitre, M. Baron et ses amis
ont proposé une réduction indicative de
1.000 francs.- Cette réduction a été votée.

par la commission des finances avec n
signification qu'on trouve dans le docu
ment qui vous a été distribué, de voir:
attribuer, dès la première année, un trai
tement aux élèves des écoles normales
supérieures.
Dans ces conditions, nous ne nous oppo

sons pas à l'amendement de M. Baron,
bien au contraire, mais étant donné qu'il
fait double emploi avec celui qui -a été
voté à la commission des finances, je
pense que M. Baron pourra se contenter ue -
notre réduction indicative, votée d'ailleurs
sur sa proposition, et qu'il ne maintiendra
pas son amendement.

M. Baron. Mon amendement n'avait pour
but que d'appuyer celui de la commission.-
Je préférerais qu'il y ait un vote exp'icite
sur ce chapitre. Néanmoins, je retire mon
amendement.

M. le : président. La parole est' à
Mme Saunier.

Mme Saunier. Je voudrais ajouter une
observation. Lorsque le Conseil, lors de la
discussion du projet de loi relatif aux élè
ves des écoles normales supérieures, a
eu k se prononcer. non seulement il a
demandé que le bénéfice de ces mesures
soit étendu aux élèves des trois année*,
mais il a également demandé à l'unani
mité que les élèves de l'école des chartes
bénéficient de la même mesure.
Je souhaiterais que la réduction indica

tive opérée par la commission des finan
ces ait également pour objet d'obtenir
l'extension de la mesure aux élèves de
l'école des chartes, comme le Conseil
l'avait décidé à l'unanimité.

M. le président. L'amendement a été re
tiré.
Je mets aux voix le chapitre 200! au

chiffre de la commission.
(Le chapitre 2604 est adopté.)

5' partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.,

M. le président. « Chap. 300. — Matériel
de l'administration centrale, 40 millions
485.000 francs. » — (Adopté.)

V Chap. 301. — Administration centrale.
— Frais de déplacements et de missions,
5.605.000 francs. » — (Adopté.)

« Ciap 302. — Dépenses de locations et
de réquisitions, 19.114.000 francs. » —>
(Adopté.) ' • '

« Chap. 303. — Achat de matériel auto-
niobile, 4.050.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 304. — Entretien du matériel

automobile, 21 millions 40.000 francs. » —*
(Adopté.)
« Chap. 305. — Remboursements à l'Im

primerie nationale, 12.216.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 306. — Remboursements à l'ad

ministration des postes, télégraphes et 'téi
léphones,.20.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Bulletin officiel du mi
nistère de l'éducation nationale. 7.800.000
franc*. » — (Adopté.)

« Chap. 308. — Frais de fonctionnement
des' conseils d'enquête, 1 million de
francs. »

Par voie d'amendement, Mme Saunier
propose de réduire ce crédit de.1.000
francs et de ramener en conséquence la
dotation de ce chapitre à 999.000 francs.
La parole est à Mme Saunier.

Mme Saunier. Mon amendement a pour
but de protester contre le fait qu'il existe
encore des conseils d'enquête et que, qua
tre ans après la libération, nous soyons
encore obligés de voter des crédits à cette
fin. D'ailleurs, cette observation est à
double tranchant. D'une part, ces con
seils d'enquête n'ont pas terminé leur
travail en quatre ans, ce qui est regretta*
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ble. D'autre part, l'excuse qui en pour
rait être donnée serait la nécessité de
revoir avec sérieux certains cas quand il
y a eu des erreurs, soit que les décisions
prises aient été trop sévères, soit, au con
traire, qu'elles ne l'aient pas été assez.
Or, j'ai constaté que, lorsque les con

seils d'enquête reprennent des affaires
déjà jugées, ils ne le font pas dans les
meilleures conditions souhaitables et que
les intéressés ne sont même pas toujours
fntendus. Il y a des gens qui ont fait
ippDl plusieurs fois, dont le jugement a
été revu en instance supérieure et qui
n'ont jamais pu exposer leur propre dé
fense devant le conseil d'enquête.
A l'inverse, on m'a signalé le cas de

personnes qui ont eu une activité évidem
ment blâmable pendant la période d'occu
pation et qui ont été réintégrées dans des
postes supérieurs à ceux qu'elles occu
paient pendant la guerre.
Je rr-grette donc, d'une part, que les

conseils d'enquête fonctionnent encore
et, d'autre part, qu'ils fonctionnent rual.
M. le président. La parole est à M. Re

verbori, rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. L'intitule du

chapitre n'est plus très exact car, depuis
quelques semaines, il n'existe plus qu'une
commission centrale d'enquête, qui siège
au ministère. Cette commission n'instruit

plus que les affaires cassées par le con
seil d'État. 11 ne peut plus être ouvert
de nouveaux dossiers à l'heure actuelle,
et c'est seulement en raison de l'encom
brement des rôles du conseil d'État que
les arrêts rendus par cette haute juridic
tion s'échelonnent sur plusieurs années.
Mais les dépenses diverses de secrétariat,
de correspondance, de missions d'en
quête, ne font que diminuer de plus en
plus et diminueront jusqu'à la fin nor
male du fonctionnement de cette com
mission d'enquête. 1
Si Mme la présidente de la commission

veut maintenir son amendement, la com
mission des finances ne s'y opposera pas,
bien au contraire.
Mme Saunier. Je maintiens mon amen

dement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. M. le rapporteur a déjà
répondu. J'ajouterai que ce conseil supé
rieur d'enquête, dont il a parlé, connaît
aussi des recours gracieux pour les cas où
des juridictions locales ont jugé sans
avoir entendu. Ce que je viens de dire à
Mme Saunier doit apaiser une partie de
ses inquiétudes. Il reste une demi-dou
zaine de cas qui ne concernent pas seule
ment le ministère de l'éducation nationale.

Il s'agit de personnes qui ont été incul
pées ou doivent être jugées pour des faits
qui dépassent leur activité comme fonc
tionnaires et qui concernent la politique
générale.
Dans ces conditions; je demanderai à

Mme Saunier de bien vouloir retirer son
amendement.

Mme Saunier. Je retirerai volontiers

mon amendement si M. le ministre- peut
me donner l'assurance que, dans le cas où
les personnes intéressées pourront prou
ver qu'elles n'ont pas été entendues, on
reviendrai sur leur cas, si l'instance est
théoriquement close.

M. le ministre. Au conseil supérieur,
d'accord.
Mme Saunier. Je retire donc mon amen

dement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole sur

le chapitre 308 ? ...
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.

ilç chapitre 308 est adopté.)

M. le président. « Chap. 3083. — Célébra
tion du centenaire de la révolution de

1848, de la seconde République et du tri
centenaire du rattachement de l'Alsace à
la France. 85 millions de francs. »

La parole est à M. Léo Hamon.
M. Léo Hamon. Monsieur le ministre,

l'observation que je voudrais faire se relie
à la commémoration du centenaire de la

révolution de 1848, plus exactement à ses
prolongements possibles.
Avec mes collègues, MM. Gilson, Lagra-

vière et Ott, nous avons déposé une pro
position de résolution demandant au Gou
vernement d'ouvrir les crédits nécessai

res pour entreprendre le classement et la
publication de tous documents d'archives
relatifs à la vie économique et sociale et
aux différents courants - d'opinion de la
France de 1848 à 1852; à constituer une
commission scientifique d'historiens qui
suscitera et coordonnera les recherches
sur l'origine et l'évolution des différents
courants d'opinion pendant ces années et
dégagera de ses travaux les enseigne
ments qu'ils comportent.
. Vous êtes, monsieur le ministre, trop
averti d'histoire de la IIIe République
pour ne pas trouver dans notre proposi
tion une réplique de celle que défendait
Jean Jaurès en 1903, proposition tendant
à publier des matériaux relatifs à l'his
toire économique et sociale de la Révo
lution de 1789.
Vous savez ce que fut l'œuvre de ce

qu'on a pu appeler par la suite « la com
mission Jaurès ».

La Révolution de 1848 pose d'autres pro
blèmes et comporte des « terres incon
nues ». On peut dire, d'une manière géné
rale, que si la structure juridique, adminis
trative, économique même de la France
contemporaine date de la période de 1789 à
1815, la structure politique de notre -pays,
ses problèmes politiques datent de 1848.
C'est en 1848 qu'aipparaissent les revendica
tions ouvrières, c'est en 1848 que se mani
festent les courants socialistes, c'est en
1848 que vient au jour le mouvement en
core peu connu du christianisme social et
c'est enfin, pour parler de choses qui ont,
hélas ! gardé leur actualité, c'est de 1348
à 1852 que se produit une évolution ame
nant l'opinion publique de l'enthousiasme
de février 1818 à l'acceptation de procé
dés moins démocratiques quatre années
après.
Il y a là, pour les uns et les autres,

sujets à méditations sur des problèmes
qui se posent à tous les républicains,
toujours; il s'agit de concilier les reven
dications souvent contradictoires des clas
ses populaires et des éléments de la bour
geoisie, de la ville et des campagnes et,
faute de réussir cette conciliation, il y a
toujours danger à être entraîné vers des
voies de dictature.

Comment est-on allé de février 1848 et,
davantage encore, de juin 1848 au 2 dé
cembre, voilà qui peut peut-être prêter
matière à réflexion.

M. le ministre. Il y a matière à pré
voyance.

M. Léo Hamon. Cela relève, en effet,
aussi de la prévoyance, comme vous le
dites si justement, monsieur le ministre,
et c'est parce que nous voudrions avoir
matière à prévoyance que nous voudrions
avoir matière à connaissance.

Je crois crue, dans cette période dont
on connaît lés phases et les dates, on ne
connaît pas assez l'arrière-fond économi
que et social, le contenu des différents
journaux et bien d'autres choses encore.
Qui connaît, par exemple, si ce n'est

par de récents ouvrages de Guillemin,
l'Ère nouvelle d'Ozanam? Qui connaît le

détail, la diffusion des différentes sociétés
syndicales ou de prévoyance à travers
toutes nos provinces, qui connaît les che
minements des idées dans l'espdt?
C'est à tout cela que je vous demande

d'apporter des moyens d'investigation
nouveaux, d'abord la publication de cer
taines archives, la réédition de parties
intéressantes de journaux et ensuite la
réunion d'une commission d'étude qui me
paraît nécessaire pour coordonner les re
cherches et peut-être pour dégager cer
taines conclusions.
Vous avez dit tout à l'heure: « matière

à prévoyance », pour aider cette pré
voyance laissez-moi reprendre la formule
de Jean Jaurès: « Il faut faire une lumière
de science qui puisse servir à tous. ».
C'est à cela que je demande au Gouver
nement de vouloir bien penser. — (Applau
dissements sur de nombreux bancs.)

M. le ministre. Monsieur le rapporteur,
je suis d'accord; ce que vous avez dit est
si bien dit que je n'ai rien à y' ajouter.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 3083, au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 3083 est adopté.)

M. le président. « Chap. 3084. — Célé
bration du tricentenaire de l'académie des
beaux-arts, 1.700.000 francs. » — (Adopté.)
La parole est à M. le rapporteur.
M. Janton, rapporteur. Sur ce chapitre,

' monsieur le ministre, la commission des
inances a jugé bon d'apporter une réduc
tion de 500.000 francs sur un crédit qui
avait été voté par l'Assemblée nationale
a 2.200.000 francs et qui avait été demandé
par le Gouvernement à 2.700.000 francs. Il
s'agit de la célébration du tricentenaire
de l'académie des beaux-arts. Notre com
mission a considéré que les crédits utilisés
à la célébration de ce tricentenaire

n'étaient pas absolument indispensables
et qu'il y avait lieu, sur ce point, d'opé
rer une réduction, de façon à faire vrai
ment le minimum indispensable, mais à
ne pas dépasser tout de même les possi
bilités générales de notre budget.
Je voudrais aussi, au nom de la commis

sion, signaler à ce sujet que les célébra
tions de cinquantenaires, de centenaires,
et tricentenaires font fréquemment l'objet
de textes de lois séparés. Nous avons
adopté sans débat, ce matin, un crédit de
6 millions pour le centenaire de la mort de
Chateaubriand. On nous demande, à d'au
tres chapitres de ce même budget : au
chapitre 379, 900.000 francs pour des célé
brations et commémorations, sans indi
quer précisément lesquelles: au chapitre
614 , 5.200.000 francs pour les fêtes natio- .
nales et les cérémonies publiques; au
chapitre 3083, qui vient d'être voté, 85 mil
lions de crédits pour la célébration de la
Révolution de 1848 et autres célébrations
qui y 'sont rattachées.
Il nous paraît nécessaire de grouper tout

cela dans un chapitre unique, de façon
que l'on sache exactement où l'on va.
D'autre part, il serait. je pense, de bonne
administration financière de faire en sorte
que ces crédits, d'abord, ne soient pas
demandée dans des lois spéciales, et aussi
soient demandés suffisamment tôt pour
que le Parlement puisse décider à temps,
et en» connaissance de cause.

A propos du centenaire de la mort de
Chateaubriand, par exemple, nous avons
constaté, d'après les chiffres qui ont été
fournis par vos propres services, mon
sieur le ministre, que, sur les six millions
de crédits qui nous ont été demandés,
un million était prévu pour l'illumination
des remparts et des ruines de Saint-Malo,
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jour de la célébration. Ce sont les chif
fres que je tiens de vos propres services,

I'ai li riegr yet ade vous le dire. Iel nous ssem-le qu'il y a là une dépense excessive.
Ella est faite, il n'est pas question d'y
revenir, mais nous pensons que, lorsque
nous voulons célébrer des anniversaires
d> c3 genre, il y aurait mieux à faire que
d'effectuer des dépenses qui n'ont qu'un
caractère extrêmement passager. J'ai cité
Un exemple; il y aurait en bien d'autres.
Ce devrait être, au contraire, l'occasion

le faire des dépenses d'un caractère beau
coup plus durable. En particulier, en ce
jui concerne Chateaubriand, je pense qu il
aurait mieux valu consacrer ce million à
acheter un certain nombre d'exemplaires
dt» se' œuvres pour les mettre dans les
bibliothèques où ils ne se trouvent pas...
(Applaudissements .) ...plutôt que de les
dépenser en un peu de fumée, puisque
après le plaisir dc l'œil qui dure quelques
heures, il ne reste absolument rien.
J'ai cru bon, monsieur le ministre, d'at

tirer votre attention sur ce point. Les cen
tenaires, les cinquantenaires sont des cé
rémonies qui peuvent être prévues,
comme leur nom l'indique, assez long
temps à l'avance. Pour ma part, je consi
dère qu'un Parlement devrait se refuser
même à examiner les demandes de crédits
pour des manifestations de ce genre si
elles n'ont pas été présentées assez tût,

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Nous pensons,
nous aussi, que tout doit être fait pour en
courager les arts en France, mais cela
'doit être fait sous une autre . forme que
par l'octroi de près de trois millions,
comme le Gouvernement le demande,
pour commémorer le tricentenaire de
l'académie des beaux-arts.
. Avec ce crédit, il serait préférable de
dieux installer les écoles de beaux-arts
et de donner aux étudiants des bourses
(convenables. Ce serait bien plus utile
pour le développement des arts dans notre
pays et on pourrait, sans employer une
aussi forte somme, fêter comme il se doit
le tricentenair} de l'académie des beaux-
frts.

M le président. La parole est à Mme
Saunier.
Mme Saunier. Je rejoins entièrement les

bbservations de mes collègues, et je vou
drais appuyer une suggestion qui a été
faite par plusieurs d'entre nous; c'est que,
lorsqu'oa commémore un grand homme,
on attribue les crédits votés à cet effet
à la construction d'un lycée ou d'une
école qui porterait le nom de ce grand
homme, avec engagement, chaque an
née, de consacrer une journée à exposeï
aux élèves l'œuvre de cette personnalité.
Ce serait certainement la meilleure fa
çon de lui rendre hommage et de favo
riser en même temps les constructions
scolaires. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
toinistre.

M. le ministre. Je répondrai à M. le rap
porteur que le Gouvernement est d'accord
quant à la réduction proposée des crédits
affectés à la célébration du tricentenaire
de l'académie des beaux-arts.
En ce qui concerne les commémorations,

Je reconnais avec lui qu'il est fâcheux de
voir demander par des lois spéciales les
crédits nécessaires. Il faudrait les grou
per. Avec lui, je reconnais aussi qu'il im
porte de prévoir les dépenses au lieu de
prévenir au dernier moment. Il faudrait,
dès l'établissement du budget, prévoir les
centenaires, bicentenaires ou tri-cente-
paires qui auront lieu au cours de l'année.

C'est ce que nous avons fait pour l'année
4919.

Quant aux critiques qui ont été formu
lées au sujet de l'utilisation de ces cré-
dits, je réponds qu il y a eu peut-être une
certaine confusion, dans les rapports, sur
les indications qui ont été fournies par
mes services.

Par exemple en ce qui concerne les cré
dits qui ont été octroyés à la ville de
Saint-Malo, vous avez cru, monsieur le
rapporteur, que ces crédits avaient été
consacrés.entièrement à l'illumination
nocturne de la ville de Saint-Malo. Ce
n'est pas le cas. Ce million a été employé
à de toutes autres lins. C'est seulement
une soixantaine de mille francs qui a été
dépensée pour l'illumination de la ville,
illumination réalisée par les projecteurs
de la marine transportés à cet effet.
Je reconnais la justesse de l'observation

faite au sujet de la façon dont on céièibre
lès commémorations. Sans doute serait-il
plus utile d'acheter des livres pour com
mémorer les grands auteurs que d'organi
ser des manifestations dont on peut dire
qu'autant en emporte le vent. Néanmoins
l'éclat de ces fêtes organisées pour la com
mémoration d'un écrivain peut appeler
l'attention sur lui et provoquer la lecture
de ses livres. Mais encore faut-il trouver
ces livres dans les bibliothèques. Je le re
connais et je veillerai de mon mieux à ce
que la commémoration soit faite plutôt
par l'achat de livres tjue par des fêtes qui
souvent ne riment pas à grand'chose, sauf
dans le cas du centenaire de Chateau
briand, dont les fêtes ont eu tout de même
une certaine importance.
Je reconnais que la suggestion de Mme

Saunier est excellente. Évidemment, il
vaudrait mieux construire un lycée. Seu
lement. la chose est infiniment plus diffi
cile que d'acheter des livres. Pour un tel
achat, le crédit nécessaire n'est pas très
considérable. Par exemple, pour Chateau
briand, on peut acheter ses œuvres avec
six millions, tandis qu'avec cette somme
on ne peut pas construire un lycée Cha
teaubriand. Néanmoins cette suggestion
doit être retenue. Pons ces constructions
comme pour l'achat de livres, je veillerai
de mon mieux à une bonne utilisation des
crédits.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Janton, rapporteur. Je m'excuse de
prendre encore la parole, mais je crois
qu'au sujet de l'utilisation des crédits
concernant le centenaire de Chateau
briand, si nous ne sommes pas d'accord
sur les chiffres, l'erreur ne vient pas de
moi. J'ai cité les chiffres fournis par vos
propres services. La subvention • pour
la ville de Saint-Malo a été de 1 mil

lion 900.000 francs en tout et, d'après les
chiffres donnés, il était prévu 1 million
pour l'embrasement de Saint-Malo, 360.000
francs pour frais d'accueil, 200.000 francs
pour les décors et la mise en scène,
300.000 francs pour la soirée artistique, et
enfin un crédit de 60.000 francs destiné
au transport de la statue offerte par le
Gouvernement à la ville de Saint-Malo.
Je crois que ces chiffres ne sont pas con

testables et les observations que j'ai faites
restent entières, je le dis sans aucune
animosité.
Je reconnais que les fêtes de Saint-Malo.

ont été réussies. Je regrette seulement
qu'on fasse des manifestations qui se
raient parfaitement normales si la France
était elle aussi dans un état normal. Mais
dans les conditions où nous sommes, j'es
time que nous devons essentiellement
nous restreindre sur le superflu avant
d'être obligés d'opérer une réduction sur
le strict nécessaire.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je suis d'accord avec
M. le rapporteur, mais je tiens à préciser
que la somme de 1 million a été consacrée
à la totalité des manifestations de Saint-
Malo et non pas seulement aux seules illu
minations.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3084 ai

chiffre de la commission.

(Le chapitre 3081 est adopté.)
M. le président. « Chap. 309. — Expansion

universitaire. — Matériel, 1.150.000 francs. *
— (Adopté.)

« Chap. 310. — Inspection générale de
l'enseignement. — Frais de déplacement*
et de missions, 14.944.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 311. — Administration académi
que. — Matériel, 20.160.000 francs. » —■
(Adopté.)

« Chap. 312. — Administration académi
que. — Frais de déplacements et de mis
sions, 89.667.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 313. — Administration académi

que. — Travaux d'entretien, 2 millions
200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 314. — Écoles normales supé-
rieures. — Matériel, 21.631.000 francs. » —•
(Adopté.) '
. « Chap. 315. — Grands établissements
d'enseignement supérieur. — Matériel,
3.080.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 316. — Observatoires et Institut
physique du globe. — Matériel, 7 mili
lions 815.000 francs. » — (Adopté).

« Chap. 317. — Ecole française de Romej
— Matériel, 1.390.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 318. — Académie de médecine. —•
Matériel, 2.130.000 francs. » — (Adopté.)
En raison de la conférence des présidents

qui se réunira à 14 heures 30, je propose
au Conseil de suspendre sa séance jusqu'à
15 heures 30.

Il n'y a pas d'opposition ?..«
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à douze heures

trente minutes, est reprise à quinze heures
trente-cinq minutes, sous la présidence de
Mme Gilberte Pierre-Brossolette,)

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE.

vice- présidente.

Mme le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons l'examen des chapitres

du budget du ministère de l'éducation
nationale.

« Chap. 319. — Enseignement supérieur.
— Frais de déplacements et de missions,
9.000.000 francs. »

Il n'y a pas d'observation ?...
Je mets aux voix le chapitre 319.
(Le chapitre 319 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 320. — Exa

mens et concours de l'enseignement supé
rieur, 2.499.000 francs. »
La parole est à M. Victoor.

M. Victoor. Mes chers collègues, depuis
un certain temps, nous nous trouvons pé
riodiquement placés devant des demandes
de relèvement de droits d'examen, présen
tées par le Gouvernement, sous le prétexte
d'assurer au budget des recettes nouvel
les.

Personne ne pourra nier que le mon
tant de ces recettes nouvelles est vrai
ment insignifiant et que ce ne sont pas
là des moyens propres à combler le défi
cit du budget.
C'est ainsi que, ces jours derniers, de

nombreuses augmentations de droits
d'examen ont été votées à l'Assemblée
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nationale. Elles laissent prévoir, nous
dit-on, un supplément de recettes d envi
ron 10 millions, supplément dont chacun
sait bien qu'il disparaîtra sans laisser de
traces dans le gouffre du déficit budgé-
laire. ^ .
Ces augmentations aggravent encore les

très grosses difficultés avec lesquelles sont
aux prises les étudiants, les élèves et leurs
familles. - ' . .
Aussi demandons-nous a M. -le ministre

d'inscrire, en 1949, aux chapitres 320, 322,
334, 337, qui concernent les examens et
concours oe l'enseignement supérieur, du
premier et du second degré, et l'enseigne
ment technique,, des crédits plus impor
tants qui lui permettront de maintenir les
droits d'examen au taux actuel.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre. ,

M. le ministre. Je réponds à M. Victoor
que les droits d'examen ont augmente,
comme tout le reste malheureusement.
Croyez que je le regrette et laissez-moi
penser que la vraie solution reste dans
une diminution des frais d'inscription,
beaucoup plus lourds que les frais d'exa
men. * ■ •

En tout cas, je ferai mon possible dans
les deux domaines.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?... .
Je mets aux voix le chapitre 320 au cliii-

tre de la commission.
(Le chapitre 320 est adopté.)
X Chap. 3201. — Universités. — Tra

vaux d'entretien. 140 millions de francs. »
(Adopté.) ,
« Chap. 322. — Examens et concours de

l'enseignement du second degré, 22.999.000
francs. » — (Adopté.) ,
« Chap. 323. — Enseignement du second

âegré. — Frais de stage, 9.650.000 francs. »
Je suis saisie d'un amendement pré

senté par Mme Saunier tendant à rétablir
le crédit demandé par le Gouvernement et
porter en conséquence la dotation de ce
chapitre à 10.310.000 francs.
La parole est à Mme Saunier.
Mme Saunier. Madame le président, le

crédit de 660.000 francs dont je demande
le rétablissement est destiné à rétribuer
les conseillers pédagogiques.
Il est peut-être utile de rappeler briève

ment ce que sont ces conseillers pédagogi-
ïues. , . ,
La guerre a laissé dans les cadres de

l'enseignement du second degré, un grand
nombre de jeunes licenciés des différentes
disciplines, délégués ministériels ou délé
gués rectoraux, qui ont été recrutes au
hasard des besoins et dont la formation
pédagogique est nettement insuffisante.
En vue de la titularisation de ce person

nel. il a été nécessaire de pourvoir, par
les moyens du bord, à sa formation péda
gogique. C'est dans cette intention que la
direction du second degré s'est adressée
t des professeurs plus âgés- désignés pour
leurs qualités professionnelles par 1 ins
pection générale, afin qu'ils encadrent et
conseillent leurs collègues plus jeunes. Ces
maîtres sont dénommés , conseillers péda-
eoeiques. , .
Cette institution très modeste com

mence à produire d'excellents effets. Elle
permet de résoudre pour le présent, le dé
licat problème de la formation profession
nelle des jeunes professeurs du second
degré. . , .
La réforme de renseignement aura a

concevoir une institution plus solide et
plus cohérente. Mais tant qu'elle ne sera
pas réalisée, il est indispensable d'utiliser
tous les instruments dont nous pouvons
disposer actuellement.

Les conseillers pédagogiques, d'une
part, les stages pédagogiques d'autre part,
sont ceux auxquels on a recours.
Une partie des crédits inscrits au cha

pitre 323 est utilisée pour rembourser les
frais de déplacement des conseillers péda
gogiques et des délégués soumis à la tu
telle pédagogique.
Le crédit supplémentaire de 660.000

francs, demandé au budget de 19i8, cor
respond à l'augmentation de .leurs frais
de transport. La direction de l'enseigne
ment du second degré en demande ins
tamment le rétablissement.
J'aimerais avoir l'opinion de la.com

mission des finances et j'espère qu'elle
m'approuvera. . ..
Mme le président. La parole est à M. le

rapporteur. • - -
M. Reverbori, rapporteur. La réduction

de 660.000 francs n'est pas le fait de la
commission des finances du Conseil mais
de la commission des finances de l'Assem
blée nationale qui a désiré obtenir dos
explications sur le rôle et l'utilité des
conseillers pédagogiques. Il est une certi
tude, c'est que pour permettre aux jeunes
maîtres du second degré de donner un
enseignement convenable aux élèves qui
leur sont confiés il est absolument néces
saire de leur donner une formation péda-

foginque pqaui n ae peut actuellementxletuer ê ptrseonnée par ailleurs, car il n'existe pas
d'écoles spéciales où ils pourraient appren
dre la base même de la pédagogie.
La commission des finances se ralliera

très volontiers - à l'amendement de
Mme Saunier mais demandera à M. le mi
nistre de veiller à ce que ces conseillers
pédagogiques soient particulièrement bien
choisis et que leur rôle soit précisé de fa
çon qu'ils puissent rendre le maximum de
services auprès des jeunes gens qui ensei
gnent .dans nos collèges et lycées. .
M. le ministre. Je prends volontiers cet

engagement.
Mme le président. Personne ne demande

la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de Mme

Saunier.

IL'amendement est adopté.)
Mme le président. En conséquence, je

mets -aux voix le chapitre. 323 avec le
chiffre de 10.310.000 francs.

(Le chapitre 323, avec ce chiffre, est
adopté.)
Mme le président. « Chan. 324. — Ensei

gnement du second degré. — Frais de dé
placements et de missions, 59.760.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 325. — Enseignement du second

degré. — Bourses de voyage, 1 million-de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 326. — Enseignement du second
degré. — Bibliothèque et matériel scolaire,
12 millions de francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. Gil
son.

M. Etienne Gilson. Monsieur le ministre,
j'ai été péniblement surpris de constater
qu'il n'est prévu, pour la totalité des frais
de bibliothèque et de matériel de l'ensei
gnement du second degré, que 12 millions.
Je me suis alors reporté au chapitre

concernant l'enseignement supérieur. J'ai
constaté que l'on prévoyait 35.336.000
francs pour l'ensemble de nos universités.
En ce qui concerne les bibliothèques et
le matériel des écoles du premier degré,
le crédit s'élèvera à la somme minime de
9.300.000 francs pour toutes les écoles de
France, soit, au total, 56.650.000 francs.
Je n'ai pas pensé un seul instant, mon

sieur le ministre, à vous demander d'aug
menter ces sommes, parce que je sais que
cela ne dépendrait pas seulement de vous

Dans la simplicité de mon cœur, j'ai donc
cherché des économies.

J'avais d'abord pensé aux 900.000 francs
de célébrations et de commémorations,
puis au:: 85 millions prévus pour le cen
tenaire de la Révolution de 1848, enfir»
aux 6 millions prévus pour la célébration
du centenaire de la mort de Chateaubriand.
Leur total s'élève à 91.900.000 francs, c'est-
à-dire, pour des solennités sur la nécessité
desquelles on peut discuter, 35 millions de
plus que.pour répandre les œuvres de ces
auteurs ou les livres relatifs à ces événe
ments dans les bibliothèques des trois
ordres d'enseignement de France.

Seulement, depuis ce matin, il y â en des
faits nouveaux. Nous avons déjà utilisé
en imagination le crédit du centenaire de
la Révolution de 1848 à publier des oeu-
vres relatives à cet-événement. Avec le

reste, nous avons construit un lycée et je
crains qu'il n'y ait plus grand-chose à
utiliser pour déposer les œuvres de ces
grands hommes dans les bibliothèques de
nos établissements scolaires.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, je
me contenterai de remettre à votre sagesse
et à votre bienveillance l'examen d'une
meilleure utilisation des crédits de ce genre
dans l'avenir.

M. le ministre. J'ai déjà répondu ce ma
tin au sujet de la meilleure- utilisation de
ces, crédits et j'ajoute que, pour l'ensei
gnement secondaire et l'enseignement su
périeur, nous demandons une augmenta
tion notable des crédits au titre.des brilio-

thèques, pour le budget de 1949.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole sur le chapitre 326? ..
Je le mets aux^ voix au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 326 est adopté.) ■
Mme le président. « Chap. 327. — Lycées.

— Matériel, 530 500.000 francs. J> —
(Adopté.)
« Chap. 528. — Lycées appartenant à

l'État. Travaux d'entretien. — Grosses
réparations. — Aménagement, 162 millions
400.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. S29. — Établissements scolaires du
second degré n'appartenant pas à l'État
— Travaux, 252.000 francs. » — (Adopté..]

« Chap 330 — Enseignement du pre
mier degré. -r- Frais de déplaceftients et de
missions, 9t.447.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap: 331. — Écoles normales primai
res. ' — "Matériel, 138.400.000 francs. » -
(Adopté.)

« Chap. 332. — Frais généraux de l'en
seignement du premier degré, 24.433.000
francs. » — (Adopté.)

« C'oap. 332-1. — Constructions scolaire?,
de ' l'enseignement du premier degré.
Travaux d'aménagement, 400 millions Ca
francs. »

- La parole est à Mlle Mireille Dumont. ,
Mile Mireille Dumont. M. le ministre a!

dit hier qu'un plan de détresse était prévu
au sujet des constructions scolaires. Nous
voudrions que, rapidement, on sorte duî
travail en commission, du travail de con
fection de plans et qu'enfin on réalise. La
misère certaines écoles est si grande, la
nécessité d'édifier des classes supplémen-
tairs si urgente, la création de classes et
d'écoles maternelles est un problème qui
doit être résolu si prochainement qu'il
faut que très vite des constructions s'élè
vent. -

Il est bien de nous parler d'un plan de
plus de 20 milliards, mais c'est tout de
suite qu'il faut se mettre à l'œuvre. Il y a
du chômage dans le bâtiment, les maté
riaux existent et les enfants ne peuvent
plus attendre. , '
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A Lyon, quai Fulchiron, une maternelle
n'a pas de cour; à Marseille et dans toute
les grandes villes, le problème de la ren
trée d'octobre prochain clans les mater
nelles est angoissant et nécessite qu'on
édifie rapidement en constructions légères
les écoles pour recevoir les jeunes enfants.
Nous avons un groupe scolaire, quartier
Saint-Louis, à Marseille, groupe vétusté,
sans cantine, où les élèves sont déjà à
l'étroit et .où, pour octobre, quatre nou
velles classes sont indispensables. Rien
n'est encore prévu.
Dans nos campagnes, la situation est

semblable. Nous pouvons lire dans L Ecole
libératrice de juillet de cette année cette
description de l'école de Buisson, dans le
Vaucluse. Cette école, située dans les an
ciens remparts, a une salle éclairée par
deux fenêtres mais, dans la partie Ouest,
un énorme pan de mur plonge une partie
de la classe dans l'obscurité; il est im
possible aux enfants d'y travailler en
hiver et aux jours de pluie. Cette muraille
abrite un cabinet, séparé seulement de la
classe par une double porte; la chasse
d'eau est en très mauvais état et le trou
d'évacuation est constamment bouché. La
fosse se trouve à découvert à côté d'une
des fenêtres de la classe.
Je passe sur d'autres détails semblables.

Malheureusement, il ne s'agit pas d'un
cas unique.
Le Gouvernement doit donc, je le ré

pète, rapidement passer au stade des réa
lisations et aussi reviser sa politique vis-
à-vis des communes. Pourquoi, dans les
villes sinistrées, où la reconstruction de
groupes scolaires tarde à se réaliser, ne
pas permettre l'utilisation . par transfert
des crédits de reconstruction pour des
créations pouvant d'ailleurs parfois Être
mieux situées et en matériaux légers, ce
qui amènerait une amélioration rapide si
souhaitable ?
Il faut aussi que soit abrogée la circu

laire du ministre de l'intérieur du 16 mars
1918 qui empêche les collectivités locales
de construire, si leurs projets ne sont pas
prévus dans le plan d'équipement. On in
voque pour cela la pénurie de matériaux.
En fait, constructions, grosses répara

tions entreprises par les municipalités ne
sont point permises, alors que les pou
voirs publics n'ont jamais freiné la recons
truction d'établissements de luxe et que
les écoles privées peuvent, elles, trouver
des matériaux.
Ces faits doivent cesser. Nous deman

dons l'abrogation de cette circulaire et,
au contraire, nous demandons l'encoura
gement par l'État pour tout ce que les
municipalités peuvent entreprendre dans
le domaine de la construction de classes
pour nos écoles publiques.

M. le ministre. Je crois avoir reconnu
hier soir, madame, l'urgence — que vous
soulignez — de ces constructions. Mais
les paroles ne suffisent pas et il faut des
actes. J'ajoute qu'il faut avoir un plan et
des crédits, car nous ne pouvons rien
faire sans les crédits que nous avons de
mandés.

Mme le président. Par voie d'amende
ment, Mmes Pacaut, Mireille Dumont,
MM. Baron, Victoor et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent de réduire le crédit du chapitre 3321
de 1.000 francs, et d'en ramener, en consé
quence, la dotation à 399.999.000 francs.
La parole est à Mme Pacaut.

Mme Pacaut. Mon amendement a pour
objet d'attirer l'attention de M. le minis
tre sur une réalisation qui a besoin de son
aide pour être développée, je veux par
ler de l'œuvre des villages d'enfants.

C'est dans le cadre de la petite maison,
qui conserve la chaude atmosphère fami
liale, que l'œuvre se donne comme tâche.
non seulement de rendre la santé à l'en
fant déficient physique, mais aussi de
l'instruire, de l'éduquer et de l'entou
rer d'affection. Jusqu'à présent, la reçu
pération de l'enfant déficient physique ne
s'attachait qu'au seul facteur aliments.
Le principe des villages d'enfants s'atta
che à faire agir les quatre éléments qui
président à la formation complète de l'en
fant et qui sont : aliments, air, mouve
ment, idée, et ceci grâce à la présence
constante de ces éducateurs compétents et
dévoués que sont les instituteurs publics.
Sur le plan de la santé, des rééducations
physiques, sur le plan pédagogique, grâce
à la pratique heureuse de méthodes d'édu
cation nouvelles, et aussi sur celui de
l'éducation, les résultats jusqu'à ce joui
ont été positifs.
Je demande donc à M.. le ministre

compter avec les villages d'enfants pour
la ^répartition des crédits affectés aux
constructions scolaires. C'est un moyen
d'encourager une heureifte expérience
essentiellement laïque, qui se développera
grâce à des constructions nouvelles. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le ministre. Je suis, comme vous,
convaincu que cette expérience est très
heureuse et très utile.

M. Reverbori, rapporteur. Je reconnais
la justesse et la valeur des arguments dé
veloppés par Mme Pacaut, mais je lui de
mande de retirer son amendement, qui
n'a rien à faire avec le chapitre que nous
discutons en ce moment, et qui n'inté
resse même que dans une certaine mesure
le ministère de l'éducation nationale.
Mme Pacaut pourrait demander, et la

commission serait entièrement d'accord
avec elle, que ses observations soient
transmises a la fois au ministre du tra
vail et de la sécurité sociale et au minis
tre de la santé publique et de la popula
tion, pour qu'il en soit tenu compte en
fait de construction des villages d'enfants.

Mme Pacaut. Je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est re
tiré.

Il n'y a plus d'observation sur le cha
pitre 3321 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 3321 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 333. — Ensei
gnement du premier degré. — Matériel. —
Bibliothèques scolaires, 9.300.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 334. — Examens et concours de

l'enseignement du premier degré, 8 mil
lions 50.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 335. — Enseignement du pre

mier degré. — Frais de stages, 1.500.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 336. — Enseignement du pre

mier degré. — Bourses de voyage, 3 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3381. — Écoles nationales- de per

fectionnement. — Travaux, 65 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 337. — Travaux manuels et pra

tiques dans l'enseignement du premier de
gré, 5.580.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 338. — Enseignement du pre

mier degré. — Écoles temporaires, 6 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 339. — Enseignement postsco
laire agricole et ménager agricole. — Sub
ventions de premier établissement. 99.0)O
francs. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. Le chapitre 339
vise l'enseignement postscolaire agricole
et ménager agricole et les subventions du
premier établissement.
L'an dernier, à ce chapitre, était. inscrit

un crédit de 200.000 francs. Le crédit de
mandé pour 1948 est de 100.000 francs, sur
lesquels la commission des finances de
l'Assemblée nationale et l'Assemblée na
tionale elle-même ont demandé une ré
duction de 1.000 francs, ceci pour obtenir
une explication sur la réduction de crédit
proposée et pour marquer ensuite le dé-
sir'de la commission des finances de voir
rattacher l'enseignement ménager agricol»
à l'éducation nationale.
La commission des finances du Conseil

de la République a très exactement les
mêmes désirs que la commission de l'As
semblée nationale Elle considère qu'us
crédit de 100.000 francs à un chapitre
comme celui-là est parfaitement ridicule,
que si ce crédit tend à indiquer que le
ministre de l'éducation nationale tient i
garder une sorte de contrôle sur l'ensei
gnement postscolaire agricole et ménager,
il faut peut-être le maintenir. Mais a»
fond, ce n'est pas à cela que nous voulow
tendre. Ce que nous devons demander
c'est que cet enseignement ne soit ,pas du
domaine d'un autre ministère et revienne
entièrement au ministère de l'éducatioï
nationale. Je demande à M. le ministre de
faire tous ses efforts auprès de ses collè
gues pour que l'enseignement postscolairi
agricole et ménager soit sous le contiôl»
total du ministère de l'éducation national*

et ne dépende plus d'un autre ministèie.
Mme le président. La parole est à M. li

ministre.

M. le ministre. Je suis d'accord sur voi

conclusions.' En ce qui concerne le chif
fre du crédit, il était cependant suffisanl
jusqu'ici, parce que les communes ne de
mandaient pas davantage. En effet, pour
les écoles ménagères, il fallait des mar-
alites, des fers à repasser, toutes sortes
d'ustensiles et même d'outils. Tout cela

ne pouvait ' s'obtenir qu'en échange 11
ibons-matière, qu'on se procurait difficile
ment. Ce pas difficile est franchi désor
mais, elles pourront se procurer l» maté
riel nécessaire. C'est pourquoi, dès l'an
prochain, nous demanderons un crédit
décuplé et porté de 100.000 francs à 1 mil
lion.

Mme le président. La parole est à M. lt
rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. Monsieur 1»

ministre, ce que désire la commission des
finances, après en avoi^, parlé avec Mm«
la présidente de la commission de l'éduca
tion nationale, c'est que l'enseignement
postscolaire agricole et ménager dépend!
exclusivement du ministère de l'éducation
nationale, aussi bien au point de vue des
subventions attribuées qu'au point de vue
des dépenses jje premier établissement.
Nous estimons qu'il est lamentable de

laisser se disperser les efforts entre plu
sieurs ministères alors qu'un seul minis
tère peut très bien s'occuper de toutes ces
questions.

M. le ministre. J'ai déjà dit à M. le
rapporteur, dès le début de, ma réponse,
que j'étais d'accord sur ce point.

M. Primet. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Primet.

M. • Primet. Mesdames, messieurs, après
les déclarations de M. le rapporteur, je
renonce à développer certains arguments
essentiels qui l'ont été par M. Reverbori.
Mais j'insisterai pour que les centres mé
nagers agricoles passent tous à l'éducation
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nationale comme le demandent les états
généraux de la laïcité. En effet, et fort
malheureusement règne dans certains de
ces centres un état d'esprit qui ne devrait
plus régner aujourd'hui.
La formule « travail, famille, patrie »

continue à y avoir droit de cité, et je
pense qu'en faisant passer sous le con
trôle de l'éducation nationale les centres
que j'ai visés, la laïcité aurait tout à ga
gner.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 339 au chif

fre de la commission.

(Le chapitre 339 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 340. — Écoles

nationales de perfectionnement. — Dépen-
les de fonctionnement, 12.105.000 francs. »
La parole est à,Mlle Mireille Dumont.
Mlle /HreiMe Dumont. Je voudrais poser

une question à M. le ministre au sujet des
dépenses de fonctionnement de l'école
nationale- de perfectionnement. Je crains
que le crédit prévu pour les frais de stage
soit trop minime. Je connais des institu
trices qui, pour passer leur certificat d'ap
titude à renseignement des anormaux, doi
vent supporter elles-mêmes tous les frais.
Je vais donner un exemple précis. Je
connais une institutrice des Bouches-du-

Rhône qui, devant se déplacer pour subir
son examen, a eu 10.000 francs de frais à
couvrir. Le plus regrettable c'est que.
ayant échoue, cette mise de fonds en
quelque sorte est perdue pour elle. Cela
va la décourager pour se représenter,
cependant elle tient beaucoup i enseigne/
dans ces cours de perfectionnement.
Enfin, nous souhaitons que, bientôt, il

y ait d'autres écoles nationales de perfec
tionnement qui rayonnent sur toute la
France.

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 340 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de la

commission.
• (Le chapitre 340 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 341. — Écoles

nationales de perfectionnement. — Achat
de matériel, 16.380.000 francs. » —
(Adopté.) .

« Chap. 342. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Contribution aux

dépenses de fonctionnement, 18 millions
281.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Écoles nationales d'ensei
gnement technique. — Matériel^ 252 mil
lions 250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chajp. 344. — Collèges techniques. —
Matériel, 191.CC0.000 francs. »
La parole est à Molle.
M. Marcel Mail e. Mesdames, messieurs, je

voudrais poser une simple question; je
m'excuse par avance si elle n'est pas
exactement à sa place.

M. le ministre de l'éducation nationale et
M. le secrétaire d'État à l'enseignement
technique connaissent, j'en suis certain,
les difficultés qu'ont actuellement les com
munes à supporter les charges de certains
collèges modernes ou collèges techniques.
En effet, en raison de l'augmentation

des dépenses d'entretien et de fonctionne
ment, certaines communes n'arrivent rlua
à joindre les deux bouts. Ces charges sont
d'autant plus difficilement supportées que
certains collèges ont un recrutement régio
nal qui n'intéresse pas seulement la com
mune qui y participe.
Je crois savoir qu'un projet avait été

'étudié pour que l'État prenne en charge
un certain nombre de ces collèges moder
nes et techniques.
J'aimerais que M. le secrétaire d'État

nous dise si ce projet est toujours à l'ordre

du jour, et quel est le sort qu'on doit lui
réserver.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Votre observa
tion, mon cher collègue, est très perti
nente.

Tout au long de mes voyages à travers
la France, j'ai pris contact avec les muni
cipalités, lès corps constitués, les conseils
généraux. De très nombreuses demandes
me sont, en effet, présentées pour que
l'État prenne en charge un certain nom
bre de ces collèges techniques.
J'ai ' eu à m'en expliquer devant les

Jeux Assemblées car, très légitimement,
d'ailleurs, les parlementaires s'inquiètent
particulièrement du sort des collèges tech
niques des villes de leurs départements.
Ce que je puis dire, c'est que cette ques
tion ne saurait nous échapper, car le pro
blème de recrutement régional se po*e
pour la plupart de ces établissements.
Nous sommes en train de négocier avec

la ministère des finances pour la prise en
charge par l'État d'un certain nombre d},
ces collèges techniques. Je viens de pré
senter une liste qui comprend de om
breux établissements. Le ministère des

finances envisage de nous donner satis
faction pour une première tranche d'une
quinzaine d'établissements. Nous essayons
présentement d'en obtenir davantage.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 344 au chif

fre de la commisison.
(Le chapitre 344 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 345. - Ate

liers écoles. — Matériel, 1 million de
franes. » — {Adopté.)

« Chap. 346. — Remboursement aux
préfectures des dépenses engagées pour
l'examen des demandes d'exonération de

la taxe d'apprentissage, 2.030.000 francs, a
(Adopté.)
« Chap. 347. — Enseignement technique.

— Examens et concours, 22 millions
322.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 318. — Enseignement technique.
- Frais de déplacement et de misjin'is,
16.888.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 349. — Enseignement tenhniqu».

— Bourses de voyage, i". million de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 351. — Frais de stage des maî

tres des centres d'apprentissage, 20 mil
lions 550.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. Le chapi

tre 351 vise les frais de stage des maîtres
des centres d'apprentissage. Je crois, du
reste, que cette question a été évoquée
ce matin, à l'occasion de la discussion
d'un chapitre tout différent.
Ce que demande la commission des fi

nances, c'est que le décret qui est en pré
paration soit signé le plus rapidement
possible pour que les frais de ce genre
soient fixés à un tarif acceptable pour
ceux qui sont ofbligés de suivre ces stages.
Le décret doit être en ce moment à la
signature du ministre des finances,
mais nous désirons appuyer l'action de
M. le secrétaire d'État à l'enseignement
technique pour qu'il soit rapidement
appliqué.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 351.
(Le chapitre 351 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 352. — Cen

ties d'apprentissage. — Dépenses de fonc
tionnement, 916.296.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. J'ai demandé

la parole sur ce chapitre pour signaler

au Conseil de la République un cas tout 4
fait spécial, celui du centre Colbert, à Mar
seille.

Ce centre a été installé depuis 1944
dans des locaux qui appartenaient autre
fois à l'Italie — la Casa d'Italia — et qui
ont été mis sous séquestre à la libérât *m.
Or, à la suite de l'accord franco-italien,

qui prévoit que pour une somme de 14
milliards, la France rendra à l'Italie les
biens que celle-ci possédait avant la
guerre en France, la Casa d'Italia sera re
mise à l'Italie et le centre Colbert sera
mis à la porte.
Or, il se trouve qu'il est extrêmement

difficile dans la région marseillaise de
pouvoir réinstaller ce centre dans un au
tre immeuble, et que si nous ne prenons
pas immédiatement des mesures, si nous
n'aidons pas M. le secrétaire d'État à l'en
seignement technique, il est fort possible
qu'au mois d'octobre le centre d'appren
tissage ne puisse pas fonctionner faute
de disposer d'un immeuble.
Mais, si je ne m'abuse, je crois que dans

l'accord franeo-italien il est prévu qu'un
certain nombre de biens en seraient ex
clus Il s'agit, notamment, des biens qui
ont servi à on moment donné à la propa
gande de l'Italie fasciste.
Or, la Casia d'Italia, à Marseille, servit

— d'après les renseignements qui m'ont
été donnés — à la propagande fasciste.
Par conséquent, elle pourrait figurer parmi
les biens exclus de l'accord; s'il en était
ainsi, le centre Colbert pourrait conti
nuer à fonctionner.

Si, par hasard, il n'était pas possible de
faire jouer cet article de la convention
franco-italienne, nous demanderions, a»
nom de la commission des finances — st
je pense au nom du Conseil de la Répu
blique tout entier — que toutes les mesu
res soient prises pour qu'à la rentrée les
élèves de ce centre ne soient pas mis bru
talement à la porte et que cet établisse
ment puisse continuer à fonctionner dans
le même immeuble tant que des locaux
similaires n'auront pu vitré trouvés pour
remplacer ceux-là.

Mme le président. La parole est à Mlle
Mireille Dumont.

Mile Mireille Dumont. Je me suis moi-

même inquiétée de cette question. En
effet, M. le rapporteur a fort bien dit que
ce centre ne trouverait pas à se loger ail
leurs.

Mais nous croyons que les différentes
interventions qui ont eu lieu auprès des
services de l'enseignement technique ont
abouti, très récemment, et que le centre
sera préservé. J'attends que M. le secré
taire d'État à l'enseignement technique
nous en donne ici confirmation; mais je
crois qu'actuellement nos craintes peu
vent être apaisées.

M. le secrétaire d'État. En effet, cette
uestion a fait, dans nos services, l'objet
'une étude particulièrement sérieuse.

Nous avons été alertés par les élus du
département des Bouches-du-Rhône et
par notre administration.
Nous v nous efforçons, en ce moment,

d'éviter le pire, c'est-à-dire l'éviction du
centre à la rentrée d'octobre. C'est mal
heureusement le sort de très nombreux
centres d'apprentissage sur l'ensemble de
la France qui ont été créés à la libération
dans des conditions de précarité qui n'ont
pas suffisamment défini la propriété du
sol sur lequel ces établissements ont été
établis.

Mais ce cas est particulièrement inté
ressant puisqu'il vise un établissement
en plein fonctionnement et il serait extr&
mement pénible de voir cesser son acti
vité.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 26 AOUT 1948 2807

Nous avons engagé un certain nombre
de négociations et je suis heureux d'an
noncer au Conseil de .a République que
nous venons d'obtenir i'jtC' rd de M. le
ministre des affaires étrangères, qui va
joindre ses efforts aux nôtres pour que
ce centre puisse poursuivre son fonction
nement en octobre prochain. 1
J'ai eu l'occasion, avant-hier, de signer

une lettre adressée au préfet des Bouches-
du-Rhône lui signalant cette position
formelle que nous avions prise. Étant
donné que nous avons, dans ce domaine,
l'appui de M. le ministre des affaires
étrangères, nous pourons, je veux l'espé
rer, aboutir procliainment à une solution
favorable de cette affaire.

Mme le président. La parole est à M. Ba
ton.

M. Baron. A l'occasion de la discussion
du chapitre 352, je voudrais présenter
quelques observations au nom du groupe
communiste au sujet du statut des cen
tres d'apprentissage qui a été évoqué hier
par M. le secrétaire d'État à renseigne
ment technique.

" Au cours de son intervention, M. le se
crétaire d'État a affirmé hier la nécessité
d'un statut pour les centres. Nous en
sommes tous convaincus ici puisque le
Conseil a voté à l'unanimité une proposi
tion de résolution dans ce sens.
Diverses propositions de loi ont été dé

posées à l'Assemblée nationale en vue
d'établir un statut de la formation pro
fessionnelle, l'une par le groupe commu
niste, l'autre par le groupe du mouve
ment républicain populaire, une autre,
enfin, par M. le secrétaire d'État à l'ensei
gnement technique, qui était alors simple
député. *
Depuis, aucun projet n'a été déposé par

le Gouvernement malgré les affirmations
de M. Naegelen, lors de la discussion du
précédent budget de l'éducation natio
nale, qui m'interrompait pour affirmer
que le statut de la formation profession
nelle était prêt.
A plusieurs reprises, le dépôt de ce pro

jet sur le bureau de l'Assemblée nationale
a été annoncé par le Bulletin officiel de
l'éducation nationale, mais le Gouverne
ment ne l'a pas encore effectué, sans
doute à la suite de divergences dans son
sein.

C'est pourquoi le 3 août, à l'Assemblée
nationale M., Mazier déclarait :
« Nous avons souvent regretté que le

Gouvernement n'ait pu, jusqu'à présent,
déposer un projet qui nous aurait fait con
naître ses intentions à ce sujet. »
Le projet dont on propose à l'Assemblée

nationale l'adoption sans débat est plus
restreint. Il ne se propose ipas l'organisation
d'un vaste statut de la formation profes
sionnelle; il se présente comme un projet
dont le seul but serait de doter les centres
d'un statut destiné à assurer leur finance
ment, ainsi que la stabilité du personnel.
Sous prétexte de donner d'urgence au

personnel des centres d'apprentissage un
statut, on nous place devant le dilemme
suivant: ou adopter sans débat, dans le
noir, un statut dont certaines parties com
promettent la laïcité ou ne pas donner de
statut au personnel.
Le groupe communiste est soucieux des

intérêts du personnel des centres, comme
des intérêts, de toute la classe ouvrière et de
toute la France. Il l'a montré dans les
récents débats relatifs au plan Mayer, aux
accords bilatéraux, aux projets de pleins
pouvoirs. Il l'a montré, ce matin même, en
votant seul un amendement demandant
l'annulation des décisions de la commission
de la guillotine qui frappent les agents des
centres d'apprentissage*

Comment le Gouvernement actuel peut-il
parler de son souci du personnel, alors
qu'il mène une politique de misère pour les
travailleurs, sabote notre économie, con
damne la classe ouvrière au chômage,
prend des décrets de dégagement des
cadres dirigés contre les fonctionnaires ?
Comment les travailleurs auraient-ils con

fiance dans un Gouvernement qui proclame
la baisse en menant une politique qui ne
peut que conduire qu'à la hausse ?
La récente position des syndicats C.F.T.C.,

C.G.T. et C.G.T.-Force ouvrière montre bien
que le Gouvernement a perdu la confiance
(tes travailleurs, même de ceux qu'il avait
égarés et qui commencent à se rendre
compte qu'ils avaient été bernés.
Comment les laïcs, qui forment la majo

rité de ce pays, auraient-ils confiance dans
le Gouvernement qui a édicté le décret
Poinso-Chapuis et qui se refuse à en envi
sager l'abrogation, malgré les vœux des
états généraux de la France laïque et de la
Ligue de l'enseignement, malgré la réaction
énergique et unie des travailleurs qui à La
Ricamarie, a amené l'évacuation des écoles
des houillères 1

Ils ont raison d'être inquiets devant le
projet dont on vous demande le vote sans
débat, projet dont une analyse, même som
maire, montre les dangers et dont
M. Mazier, socialiste, rapporteur de la com
mission du travail à l'Assemblée nationale,
disait ce matin qu'il légaliserait les subven
tions de Vichy aux établissements confes
sionnels.

La précipitation du Gouvernement, après
tous ses atermoiements, ne peut que nous
paraître anormale, ainsi que sa fuite devant
un débat qui pourrait mettre à jour ses'
contradictions internes .et susciter, comme
le débat sur les écoles des houillères, une
majorité laïque au Parlement, à l'image de
celle qui existe dans le ipays.
Le groupe communiste est soucieux des

intérêts du personnel. S'il se refuse à voter
sans,débat un projet qui légaliserait les
subventions aux centres confessionnels, qui
réaliserait pour l'enseignement technique
par la voie parlementaire, ce qui a été fait
par décret dans l'enseignement primaire, il
propose l'institution immédiate d'un débat
sur cette importante question.
Si le Gouvernement veut montrer l'inté

rêt qu'il porte au personnel des centres, il
n'a qu'à déposer un projet fixant ce statut
et à en demander la discussion d'urgence.
Ceux qui proclament leur intérêt pour le
(personnel auront ainsi l'occasion de le mon
trer en acceptant ce débat.
Quant à nous, à l'Assemblée nationale

comme au Conseil de la République, nous
sommes prêts à siéger sans désemparer et
à consacrer une ou plusieurs séances, si
cela est nécessaire, à cette importante ques
tion.

Les vrais responsables ne seront pas ceux
qui se refusent à voter sans débat, mais
bien ceux qui reculeraient devant ce débat
et se refuseraient à l'ouvrir.

Aussi, de façon à permettre à une' majo
rité d'exprimer son opinion à ce sujet, nous
déposons un amendement sur le chapitre et
demandons au Conseil de la République de
le voter en lui donnant le sens suivant:
inviter le Gouvernement à déposer immé
diatement un projet de statut et à en
demander la discussion d'urgence afin que
ce statut exprime la volonté nettement
exprimée du Parlement. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Mme le président. Par voie d'amende
ment, M. Baron propose de réduire le cré
dit du chapitre 352 de 1.000 francs et, en
conséquence, d'en réduire la dotation à
916.295.000 francs.

M. Baron vient de défendre son amem
dément.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?.~
M. Ott. Je demande la parole contrai

l'amendement.

Mme le président: La' parole est à M. Ott.
M. Ott. Je ne veux pas suivre M. Baron

dans le dédale de ses déductions politi
ques et philosophiques quant à la politique
générale du Gouvernement.
Ce n'est pas ici le lieu pour reprendra

une discussion qui ne peut mener qu'à
une excitation de passions, que je trouve
déplacée dans un débat sur l'éducation na
tionale.

Je voudrais répondre à M. Baron sur
quelques points. Tout d'abord le projet
déposé sur le bureau de l'Assemblée na
tionale avait tout de même recueilli, à la
commission du travail et à la commis
sion de l'éducation nationale, l'adhésion
de tous les commissaires, y compris celle
dos commissaires communistes. Et voici
que, tout à coup, en séance publique, on
a vu les mêmes commissaires communis
tes se lever pour s'opposer au vote sans
débat.

Alors, je me permets de m'étonner d'une
pareille attitude. Je crois tout de même
que si les centres d'apprentissage n'avaient
point de statut, la responsabilité en in
comberait au groupe communiste.
D'autre part, ce. projet, qui était évidem

ment limité, marquait tout de même un
effort de compréhension de la part de tous
ceux qui l'avaient élaboré. Dans ces condi
tions, le groupe communiste a montré qu'il
se préoccupait davantage d'intérêts parti
sans que de l'intérêt véritable de rensei
gnement et de l'enseignement technique.
(Applaudissements au centre et à droite.},
Mme le président. Quel est l'avis de la:

commission?

M. Reverbori, rapporteur. La commission
des finances n'a pas eu A délibérer de
l'amendement de M. Baron, mais qu'il me
soit permis de dire au nom, je pense, de
la majorité de cette commission, que cet
amendement ne concerne nullement le
chapitre 352 relatif aux dépenses de fonc
tionnement des centres d'apprentissage.
C'est pourquoi la commission des finances
ne peut que le repousser.
Il me sera permis d'ajouter en mon

nom personnel, cette fois, que je trouve
que la position prise par notre collègue se
justifie très difficilement étant donné que
le Conseil de la République, à plusieurs
reprises et particulièrement après une in
tervention de M. Baron sur le même sujet;
avait demandé le vote rapide d'un sta
tut des centres d'apprentissage.
Par conséquent, il nous semble un peu

difficile d'admettre que, pour des raisons
politiques, qui nous échappent dans une
certaine mesure, bien que nous ne soyons
quand même pas tout à fait des naïfs, on
revienne sur une décision qii a été prise
à la demande même de ce groupe.
La commission des finances, un voulant

pas, à propos de ce chapitre particulier
du budget, introduire une discussion d'or
dre politique, ne peut faire autrement qua
de repousser l'amendement qui nous es!
soumis. 'Applaudissements à gauche et a»
centre et à droite.)

M. le présidsat. La parole est à M. Baron.
M. Baron. Je désire répondre à M. Re

verbori d'abord sur le premier point.
Selon lui mon amendement ne concerne

rait pas le chapitre en discussion.
Ce matin j'avais déposé un amende

ment sur le chapitre 154 relatif aux cen
tres d'apprentissage.
Un de nos collègues a procédé à une

intervention sur les collèges techniques
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et les établissements militaires d'ensei
gnement professionnel. On n'a pas objecté
que cette intervention n'était pas relative
au chapitre en discussion. Par conséquent,
je repousse l'argument. Mais même si
mon amendement n'est pas relatif à ce
chapitre, je pense qu'on peut engager un
débat qui d'ailleurs est déjà engagé Co
débat doit. être sanctionné par un vote.
Ceci c-' un1 question secondaire, une

question de procédure. Je regrette l'oppo
sition de la commission.
Par ailleurs, on tente de mettre en op

position les communistes avec eux-mê
mes.

M. Boudet. C'est très difficile évidem
ment! (Sourires au centre et à droite .)

M. Baron. J'ai été d'ailleurs très sur
pris d'entendre M. Ott faire des observa
tions à ce sujet. Récemment à propos de
l'examen d'une proposition de résolution
de M. Marrane sur les sports dont la com
mission de l'éducation nationale deman
dait le vote sans débat M\ Ott, après avoir
été tout d'abord partisan du vote sans
débat, a annoncé en commission qu'il s'y
opposerait et ensuite il n'a présenté au
cune opposiion. Il y a donc eu de sa part
une certaine variation. Il devrait com
prendre éventuellement la nôtre sur une
question beaucoup plus importante.
M. Ott. Je vous répondrai tout à l'heure,

mon cher collègue.'
M. Baron. Sur le fond, on nous objecte

que la commission du travail de l'Assem
blée nationale et le conseil supérieur de
l'enseignement technique ont approuvé ce
projet. C'est ce qu'a affirmé hier M. le se
crétaire d'État à l'enseignement technique.
Je réponds que lorsqu'on m'a parlé de

te projet, je me suis dit d'abord qu'il vau
drait peut-être mieux avoir un statut
même imparfait plutôt que de ne pas avoir
de statut du tout.
Comme l'a dit tout à l'heure M. Rever

bori ou M. Ott, c'est moi-même qui ai de
mandé au Gouvernement de déposer un
projet de loi, portant statut de la forma
tion professionnelle, mais dans le rapport
que j'avais établi au nom de la commission

, de l'éducation nationale, j'avais nettement
indiqué que des divergences existaient. Au
cours d'un débat, disais-je, ces divergences
s'affronteront, les points de vue opposés se
concilieront et on pourra établir un projet
résultant de la volonté du Parlement.
Je ne suis pas en opposition avec moi-

même, car je demande que le vote d'un
statut des centres d'apprentissage ait lieu
avec débat. La proposition de résolution
que nous avons votée demande au Gouver
nement le dépôt rapide et le vote d'un
projet de loi portant statut de la formation

Sruofês vsioenn aelle. Ier s'agissait évidemment'un vote avec débat.
Aujourd'hui, on veut nous placer en face

d'un dilemme et l'on nous dit: vous avez

demandé un statut de la formation profes
sionnelle, le voici ! prenez-le 1 vous l'avez
demandé ! ■
C'est ainsi que procéderait un brocanteui

disant: il faut m'acheter en même temps
que la montre que vous désirez la pacotille
que voici; il faut tout prendre ou rien.
Nous voulons bien voter un statut pour

le personnel mais nous ne voulons pas en
même temps voter des subventions aux
centres confessionnels, car si nous le fai
sions, on nous dirait que nous sommes en
contradiction avec nous mêmes, que nous
acceptons de voter pour l'enseignement
technique un projet de loi qui est en quel
que sorte le correspondant du décret
Poinso-Chapuis pour l'enseignement pri
maire.
Plus que tout autre je réclame le statut

Su personnel. Je fais partie de ce person 

nel, donc on ne peut pas m'accuser d y
être hostile, de ne pas vouloir de statut.
Je le veux, mais je ne veux pas d'un statut
qui accorderait en même temps .des sub
ventions aux centres confessionnels.
Je dis au Gouvernement: déposez soit

un projet général de la foimation profes
sionnelle, soit un projet pour le statuj; des
centres et du personnel, soit, si l'on veut
des débats plus courts et parer au plus
pressé sans surcharger le Parlement, un
projet limité au seul personnel. Nous le
voterons.

Quant à nous, membres communistes de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République, nous sommes prêts à donner
de suite un statut au personnel, mais un
statut qui résulterait des discussions du
Parlement. Nous sommes prêts à le discu
ter et à siéger.
Nous disons aux autres: montrez le

même intérêt que nous pour le personnel.
Applaudissements à l'extrême gauche.)
M. le président. La parole est à M le

rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. Je désire faire
une simple mise au point. M. Baron vient
de dire que ce matin, sur le chapitre des
centres d'apprentissage, la commissio i ne
n'était pas élevée quand un de nos col
lègues était intervenu sur les centres tech
niques militaires.
c'est pour une excellente raison: aucun

amendement n'avait été déposé sur ces
centres techniques militaires. Notre col
lègue ayant demandé la parole, le prési
dent de notre Assemblée la lui a donnée
comme à n'importe quel autre orateur.
La commission n'a pas eu à manifester

son opinion puisqu'on ne lui a pas deman
dé de faire connaître son avis.

En ce qui concerne le statut des centres
d'apprentissage, qu'il me soit permis de
dire à notre collègue, M. Baron, qu'il a
voulu chercher des verges pour le fouet
ter; c'est vraiment de sa faute car s'il
n'avait pas déposé d'amendement, il n'au
rait pas été question ici, devant le Conseil
de la République, de ce qui s'est passé
hier à l'Assemblée nationale. Ceci était
en dehors de notre débat. Nous ne sommes
intervenus dans la discussion que pour
manifester notre position, parce que nous
nous sommes trouvés en face d'un amen
dement qui a soulevé un problème que
ni la commission, ni, je le pense, le Gou
vernement, n'avaient l'intention de soule
ver devant le Conseil de la République.
Ceci dit, je répète que la commission

des finances repousse l'amendement dé
posé par M. Baron.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Il est d'une façon
générale, assez fâcheux de mêler les dé
bats et, à propos d'un article choisi assez
arbitrairement dans une discussion budgé
taire, d'ouvrir un débat à côté.
Cependant, le Gouvernement ne peut

rester absent d'un pareil problème.
Je ne voudrais rien dire de désagréable

à M. Baron car dans cette enceinte, je
l'ai reconnu à nouveau hier, on m'ap
porte de tous côtés un concours précieux
et utile.

Je voudrais simplement dire à M. Baron
que nous n'avons pas de leçon de laïcité
à recevoir et qu'il n'est pas particulière
ment aimable, lorsqu'il parle de projet
qu'on veut faire voter dans le noir pour
les représentants de son parti et pou? les
représentants des syndicats qui, pendant
plusieurs mois, ont étudié ce projet, pour
finalement l'adopter.
En effet, je voudrais rappeler à M. Ba

i xon que les trois centrales syndicales:

Force ouvrière, C.F.T.C. et C.G.T., qui ont
longuement étudié avec nous ces textes,
ont donné leur accord unanime; que la
section permanente du conseil supérieur
de l'enseignement technique s'est pronon
cée dans le même sens.

Je ne pense pas que ces organismes non
plus aient besoin de recevoir des leçons
di laïcité. ■

On dit que le vote de ce statut entraî
nerait un précédent pour le vote du sta
tut de la formation professionnelle; Je
me suis expliqué là-dessus hier; j'ai dit
que le projet ne pouvait créer le moindre
précédent.
On dit aussi qu'il s'agit de remettre aux

associations confessionnelles les centres
d'apprentissage.
C'est complètement faux. 11 existe un

état de fait que nul ne peut méconnaître ;
c'est que depuis la libération ces centres
existent. lls sont la survivance des œu
vres de Vichy au point de vue jeunesse.
On a d'ailleurs fait allusion à des dé

clarations qu'aurait faites M. Mazier ce
matin à la commission dû travail de l'As
semblée nationale. Je les ignore, mais je
prends dans le rapport présenté par M. Ma-
zier à la commission du travail l'extrait
suivant, qui se rattache exactement aux
sentiments qu'il m'a à plusieurs reprises
exprimés sur la question.
Voici cet extrait: « A la libération, il ap

parut qu'on ne pouvait laisser plus long-
longtemps l'utilisation de crédits inscrits
au budget à des organismes privés, d'au
tant plus que des gaspillages étaient si
gnalés et qu'on en était arrivé à subven
tionner des établissements n'ayant pas
comme caractère exclusif ou principal la
formation professionnelle. Diverses mesu
res furents prises, ayant pour objet de
rattacher les centres à l'enseignement
technique et actuellement les centres d'ap
prentissage, sans distinction de nature ou
d'origine sont gérés par les services de
l'enseignement technique.

« Mais aucun texte ne définit les condi
tions de création ni ne fixe les règles
d'administration.

« Le personnel dépourvu de garanties
quant au recrutement, à la rémunération,
au classement, à la discipline est dans une
situation précaire.

« On a estimé que le fonctionnement
des centres ne pouvait être- interrompu,
l'État ayant pris vis-à-vis des apprentis en
cours de formation un engagement moral
en assurant jusqu'ici le fonctionnement
de ces centres. La commisison du travail
a suivi le projet sur ce point, en précisant
toutefois que le concours de l'État serait
assuré jusqu'au 1er octobre 1949, date à
laquelle on peut espérer que sera voté le
statut général de la formation profession
nelle. »

Le texte ayant été modifié et ayant aug
menté le délai, j'étais, quant à moi, dis
posé à admettre que la date limite soit re
portée à 1950, au plus, le statut général
ayant très certainement avant cette dato
lixé les conditions de fonctionnement de
tous nos établissements.

La commission du travail, unanime,
comme l'a rappelé M. Ott, donc y compris
les commissaires communistes, a voté ce
texte. Je comprends assez mal que main
tenant, alors qu'il s'agit d'apporter, dans
une situation de fait, un contrôle supplé
mentaire, alors qu'il s'agit de mettre de
l'ordre dans un domaine où tout est enche
vêtré, de donner au personnel une garan
tie qui lui manque totalement, je com
prends mal que l'on vienne maintenant,
avec des considérations pnlitiaues inexac
tes, s'opposer à ce texte. - •
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On nous dit- aussi d'autre part.: « Vous
pouvez doter le personnel d'un statut sans
plus attendre. »
Mais comment peut-on doter le person

nel.d'un statut quand il s'agit de centres
d'apprentissage qui n'ont pas eux-mêmes
de statut juridique ?
En ce domaine,- on ne peut mettre la

charrue avant les bœufs.
Et quand, monsieur Baron, vous ven'z

prétendre que le texte du Gouvernement
est le correspondant du décret Poinso-Cha
puis, je me permets de vous dire que ce
n'est pas sérieux.

'Je ne veux certainement pas répondre à
cela en employant des formules qui puis
sent être blessantes ipour quiconque, mais
je me permets de vous dire que cela sem
ble vouloir masquer une politique toute
négative par des slogans auxquels on rat
tache tout ce qu'on ne peut loyaleme :t
expliquer. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche, au centre et à droite.)
Quant à nous, et pour ma part je le dis

très nettement, nous sommes à la fois réso
lus à maintenir les principes de laïcité qui
lurent et' qui resteront ceux de notre exis
tence, et en même temps à construire.
Cela n'est nullement incompatible. Et tel
est le caractère exact de ce statut des cen^
très d'apprentissage;
Je regrette donc l'opposition faite en ce

domaine, .en me refusant à accepter les
apparences de prétextes sous> lesquels on
essaie de cacher ce qui m'apparaît — et
je souhaite que les événements démon
trent le contraire — comme un refus for
mel de. participer à une construction
ser:ense,.

En l'état actuel des travaux parlemen
taires, vous savez parfaitement que l'As
semblée nationale s'est prononcée ■ limi-
tahvement sur les différents projets qui
doivent venir en discussion. Il ne nous est
pas possible de faire venir notre texte
autrement que par un vote sans débat
qui était , légitime, puisque tous .les orga
nismes intéressés et vos représentants eux-
mêmes avaient donné leur accord. Vous
savez bien que aucune autre procédure,
nous aurons les plus grandes difficultés et
qu'il sera même certainement 'impossible
de faire "venir ce projet.
La commission du travail de l'Assemblée

ne s'y est pas mépris. Ce matin, elle a
décidé à l'unanimité moins les voix com
munistes,' de reprendre l'inscription sans
débat car elle mesure comme nous l'im
portance capitale d'un pareil texte.

'Votre opposition, si elle est maintenue',
en interdira le vote.

' Vous me permettrez alors, quant à moi,
3e regretter le retard très sérieux que nous
imposera cette décision de dernière heure
et dont seuls l'organisation, le fonctionne
ment des centres et le personnel- feront
les- frais. ,(Applaudissements sur quelques
baus à gauche, au centre et à droite.)
Mme le président. La parole est à M. Ba

ron.

M. Baron. Je voudrais répondre à M. le
secrétaire d'État: il nous dit qu'il y a une
situation de fait.

Effectivement, il y a dans les centres
d'apprentissage une situation de fait qui
est un héritage de Vichy.
On refuse d'ailleurs certains héritages

■ du Gouvernement de Vichy quand ils sont
par exception favorables au peuple.
Le gouvernement de Vichy, par exemple,

accordait des bourses à tous Tes apprentis
des centres. Tout à l'heure je déposerai
un amendement pour assurer le maintien
de ce système de bourses. Nous verrons
alors si ce qui se révèle bon dans le ré
gime de Vichy est refusé. Au contraire,
on veut homologuer l'état de fait résul

tant de Vichy quand il n'est pas bon.,Pour
les centres d'apprentissage, il y a un état
de fait; nous voulons le modifier.
Maintenant on oppose une position

ancienne, l'acceptation du vote sans débat,
à notre position nouvelle, le refus du vote
sans débat; mais c'est qu'il y a des faits
nouveaux depuis, il y a le décret Poinso-
Chapuis et le refus de la majorité de re
considérer ce décret. Je prends acte des
déclarations de M. le secrétaire d'État sur
la question de la laïcité, je suis heureux
de les lui entendre proclamer, puisqu'il
est à la tête de l'enseignement technique.
Mais on nous dit que, si nous demandons
le, vote avec débat, nous retardons à l'in
fini l'adoption du iprojet, et on nous opposé
une décision de l'Assemblée nationale de
ne plus accepter de vote hormis des votes
san^ débat.

Mais ce que l'Assemblée a fait, elle peut
le défaire. Ce n'est pas une décision irré
vocable; celle de ne plus accepter que des
votes sans débat. L'Assemblée nationale
n'a qu'à reconsidérer sa position étant
donné qu'il s'agit d'une question essen
tielle, d'une question que tout le monde
s'accorde à déclarer vitale pour le pays.
Le vote sans débat se révèle impossible

parce qu'il y a une opposition, non seule
ment de la part des communistes, mais
aussi du groupe du iparli républicain de
la liberté. On me dira qu'il y a conjonc
tion, mais il y a conjonction réelle entre
le mouvement républicain populaire' et le
parti socialiste, et on peut opposer M. Ma-
zier à M. Reverbori, car M. Mazier est mem
bre du parti socialiste. ]! déclarait ce ma
tin à la commission du travail de l'Assem

blée nationale que le projet homologuerait
les subventions de Vichy.
Je dis donc que l'on peut reconsidérer

la position. Si la majorité nous accuse de
reporter, ce vote aux calendes, elle n'a
qu'à reconsidérer sa position. Le Gouver
nement n'a qu'à demander un vote d'ur
gence. .Nous, au groupe communiste. nous
l'accepterons, nous siégerons le teniips
ru'il faudra, qui pourrait bref, afin de
doter les centres d'apprentissage et leur
personnel d'un statut après un débat qui
exprimera la volonté du Parlement.

M. Hocquard. Non ! .

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par le Gouverne
ment et par la commission.
Je suis saisie d'une demande de 'scru

tin présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert; ■

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.) ■

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre des votants.... 296 .
. Majorité absolue 149

Pour l'adoption 83'
Contre 213

. Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 352 au chif

fre de la commission.. .

(Le chapitre 352 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 353. — Cen
tres d'apprentissage. — Loyers, 70 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 354. — Centres d'apprentissage.

— Achat de matériel, - 50 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 355. — Établissements natio
naux. d'enseignement technique. — Tra
vaux d'entretien, 22.400.000 francs. » *—
(Adopté.)

« Chap. 356. — Établissements d'ensei
gnement technique n'appartenant pas &
l'État. — Travaux, 300 .000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 357. — Éducation populaire. —>

Centres éducatifs. — Dépenses de fono-t
tionnement, 17.700.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 358.' — Éducation populaire. —<
Centres éducatifs. — Frais de stage,
23.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3581. — Participation de l'État
aux frais de stages organisés hors des
centres éducatifs, 8 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3o9. — Hygiène scolaire. — Maté
riel, 330.900.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 360. — Coordination de l'ensei
gnement dans la France d'outre-mer. —
Dépenses de fonctionnement, 3 millions
510.000 francs. »

La parole est à M. Maïga.

M. Mohamadou Djibrilla Ma:ga. Monsieur
le ministre, mesdames, messieurs, en
abordant la discussion du chapitre 360 re
latif à la coordination de l'enseignement,
dans la France d'outre-mer, j'estime né
cessaire d'attirer l'attention du Gouverne
ment et de l'assemblée sur le problème
important de la scolarisation , dans nos ter
ritoires. L'ana'iphabélisme est quasi total.
A peine 3 p. 100 des enfants en âge sco
laire fréquentent les écoles. ,
Je pense, dans l'intérêt de la France et

de l'Union française, que le moment est
venu de préparer outre-mer des hommes
capables de comprendre leurs frères mé
tropolitains et de collaborer efficacement
avec eux. En effet, seul l'enseignement est
capable d'atteindre ce but. C'est- pourquoi
je demande une large diffusion de l en
seignement du premier degré dans tous les
milieux autochtones, par la construction
d'écoles en nombre suffisant dans nos vil
lages; le recrutement et l'envoi des pro
fesseurs en vue de la formation sur p.ace
des maîtres autochtones, en attendant la
création des établissements susceptibles
de fournir les cadres nécessaires au dé
veloppement économique et social de notre
pays, l'octroi des bourses pour la métro
pole à un grand nombre d'enfante. en vue,
de leur formation comme cadres. .

Le développement de l'enseignement
outre-mer fera rayonner la culture fran
çaise, donc augmentera l'amour de nos
populations pour la métropole ;• il donnera
l'élan nécessaire au développement de no
tre propre civilisation et créera des ri
chesses intellectuelles qui accroîtront le
patnmjine commun de l'Union française
tout entière. (Applaudissements à l'ex
trême' gauche.)
C'est seulement la diffusion de l'ensei

gnement qui créera les conditions néces
saires, indispensables, sang lesquelles la
Constitution ne peut être appliquée,
comme nous le souhaitons tous, aux terri
toires d'outre-mer. (Applaudissements sut
les mêmes bancs.) . .

Fier, dans la nuit, j'ai entendu avec sa
tisfaction les déclarations de M. le secré
taire d'État à l'enseignement technique en
ce qui concerne la sollicitude qu'il porte
aux départements d'outre-mer et en parti
culier aux Antilles. Je voudrais que cette
sollicitude ne se limite pas seulement aux
départements d'outre-mer, mais qu'ell*
s'étende égilerment aux territoires d'ou
tre-mer, c'est-à-dire à l'Union française
tout entière. (Nouveaux applaudissementl
sur les mêmes bancs.)

Mme le président. La parole est à M 11
rapporteur..- -

M. Reverbori, rapporteur. La commis
sion des finances prend acte avec satis
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faction des paroles prononcées par noire
eollègue M. Maïga sur le chapitre 360.
Mais je désire donner au Conseil un ren
seignement qui pourra sans doute l'inté
resser car, à ce chapitre 360, il y a un
article 4 qui vise les centres d'éducation
à l'usage des travailleurs nord-africains
dans la métropole. Je voudrais qu'il soit
bien dit que la France a décidé de faire
quelque chose pour les travailleurs nord-
africains de la métropole et que ceux-ci
ont répondu à son appel, puisque l'an
dernier des cours ont été organisés et
qu'il y a eu 33 élèves reçus au certificat
d'études primaires dans les cours ainsi
organisés. Nous ne pouvons que nous en
féliciter.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je répondrai à M. Maïga
que, si la situation des bâtiments scolaires
est tragique dans la métropole, cCe est pire
encore dans les départements d'outre-mer.
Je peux citer quelques faite : à la Martini
que l'obligation scolaire ne peut être appli
guée qu'àipartir de la neuvième année; àla
Réunion on signale des classes de 150 élè
ves 1 On cherche vainement à installer
une école normale en ce moment. Le per
sonnel est insuffisant en qualité et en
quantité. Une tâche très importante s'im-

Eose veon ce dudoomuainre,neunettâscthed'sac fraiéree.e devoir du Gouvernement est d'y faire
face. Il n'y faillira pas, j'en suis certain.

. Je dois dire qu'à la suite d'une réunion
des quatre préfets des départements d'ou
tre-mer nous avons décidé d'ouvrir im

médiatement à ce sujet une enquête, qui
étudiera les besoins et les possibilités.

M. Mohamadou Djibrilla Maïga. Je vous
remercie (bien, monsieur le ministre, mais
je crois que je n'ai pas été compris. Je ne
parle pas des départements d'outre-mer.

M. le ministre. Vous avez parlé des An
tilles.

M. Mohamadou Djibrilla Maïga. M. le se
crétaire d'État a parlé hier des Antilles et
des envois d'inspecteurs dans les départe
ments d'outre-mer. Je voudrais que ces
mesures ne se limitent pas aux départe
ment d'outre-mer, mais qu'elles s'étendent
à tous les territoires d'outre-mer.
J'attire l'attention de M. le ministre sur

l'insuffisance de l'enseignement dans les
territoires d'outre-mer. C'est ainsi que je
vous fais remarquer que, sur une popu
lation d'âge scolaire d'à peu près 5 mil
lions d'enfants, il en est à peine 80.000
qui fréquentent les écoles. Je rappelle au
Gouvernement et à l'assemblée cette si
tuation de nos territoires d'outre-mer. où
sous l'influence de la Constitution bien
veillante que seule dans le monde entier
la France — et c'est ce qui fait sa gran
deur — accorde aux territoires placés sous
sa, tutelle, nous voudrions profiter de l'en
seignement qu'elle doit . dispenser pour
collaborer davantage avec vous et devenir
plus encore de véritables citoyens fran
çais. (Applaudissements.)
M. le ministre. Je partage le sentiment

de notre collègue, mais je vous prie de
considérer que, si je n'ai pas parlé de l'en
semble des territoires d'outre-mer, ce
n'est pas parce que je m'en désintéresse,
mais uniquement parce que cet ensemble
est plus particulièrement du ressort de
mon collègue de la France d'outre-mer.
Si j'ai parlé uniquement des quatre dé
partements, c'est qu'ils me concernent
plus directement.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole sur le chapitre 300 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 360 est adopté. i (

Mme le président. « Chap. 3601. — Frais
de voyage en France des fonctionnaires
des départements d'outre-mer en congé,
227 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 361. — Cinématographie d'ensei
gnement, 18.850.000 francs. » — (Adopté )

« Chap. 362. — Entretien des élèves pro
fesseurs de l'enseignement, 701.113.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 363. — Services extérieurs de
la jeunesse et des sports. — Matériel,
20.450.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3631. — Jeunesse et sports. —
Frais de déplacements et de missions,
51.556.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 365. — Écoles d'éducation physi
que. — Matériel, 33.400.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 3661. — Écoles d'éducation phy

sique. — Frais, de stages, 18 millions
127.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 367. — Éducation physique. —

Achat de matériel pour les activités physi
ques scolaire, universitaire et postscolaire,
16 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 368. — Éducation physique. —

Achat de matériel individuel, 34 millions
999.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Janton, rapporteur. Ce chapitre pré

voit l'achat de matériel individuel pour
les enfants de nos écoles qui font du
sport.
L'an dernier, nous avions eu un débat

assez sérieux, parce que nous nous étions
aperçus, au moment du vote du budget,
que la presque totalité des crédits était
encore disponible et n'avait même pas
encore été engagée.
Cette année, je pense qu'il n'en est pas

de même. Ce que l'on pouvait invoquer
l'an dernier, c'était que l'on ne trouvait
pas ce matériel dans le commerce, à
cause de la pénurie encore grande.
Il n'en est plus de même aujourd'hui,

et la réduction que le Gouvernement a
jugé bon de faire porter sur ce point, ne
se justifie pas. Ce crédit est inférieur de
10 millions à .celui de l'année dernière.
Une telle rédaction n'est pas apparue très
opportune à la commission des finances.
Nous avons voulu attirer votre atten

tion sur la nécessité de mettre à la dispo
sition des enfants de nos écoles le petit
matériel indispensable: savates, caleçons,
etc... Nous pensons qu'il est nécessaire de
faire un effort en ce domaine, de façon
que l'exercice du snort ne soit pas com
promis par des difficultés de si minime
importance.

M. le ministre. La préoccupation de
M. le rapporteur est légitime, mais il y a
un retard dû à ce que les crédits sont en
gagés en septembre et non pas au mois
d'août.

M. Janton, rapporteur. Je suis d'accord
avec vous à ce sujet puisque, l'an der
nier, c'est ce qui s'est passé.

M. Victoor. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. Victoor. Au chapitre 368 « achat de
matériel individuel pour l'éducation phy
sique », la commission des finances a ac
cepté, sur notre proposition, une réduc
tion indicative de 1.000 francs pour atti
rer l'attention du Gouvernement sur l'in
suffisance du crédit.

En effet, dans le budget de 1917, il était
de 55 millions. Dans le projet de loi por
tant aménagement des dotations de 1947,
reconduites à l'exercice 1948, il se trou
vait réduit à 45 millions, et la lettre rec
tificative n° 48-14 l'ampute à nouveau de
10 millions.

Je sais — et M. le rapporteur spécial H
rappelait à l'instant —, qu'en certaines ci»
constances on a pu prétendre que les cré•
dits dépassaient les possibilités d'approvt»
sionnement. Ce n'est plus- le cas aujour-
d'hui puisque les articles d'équipement
sportif se trouvent librement dans le com
merce. Par contre, si l'on tient . compta
que 10 millions environ de jeunes Fran
çais et Françaises ont besoin d'un entraî
nement physique, la dotation du chapitra
368 ne permet de consacrer à chacun
d'eux qu'une somme de 3 fr. 50 pout
l'achat de matériel individuel.
On reste confondu devant l'insuffisancO

de ce crédit quand on pense que les pri*
atteignent un niveau tel que l'équipement
le plus simple revient, même pour un en
fant, à plus de 1.000 francs.
Dans l'exposé des motifs d'une proposi

tion de résolution, adoptée hier par notr#
Assemblée, notre collègue Marrane mon
trait qu'en 1948, une culotte d'athlétisme
atteint 15 fois son prix de 1939 et un mail
lot 37 fois.

Ajoutons à cela que certaines hausse#
intervenues récemment ou à intervenir
dans un avenir proche, telles que la
hausse sur le cuir et le coton, vont avoir
une répercussion directe sur le prix.de»
articles de sport les plus répandus.
Pour remédier partiellement à cette in

suffisance, la proposition de résolution S
laquelle je faisais allusion à l'instant, de
mande au Gouvernement de mettre aa
point et de réaliser un programme utili
taire d'articles courants d'équipement et
de matériel de sport.
Cependant, il ne sera possible d'attein

dre un résultat que si, parallèlement, sont
inscrits au budget des crédits sensible*
ment plus importants qu'à l'heure ao
tuelle. C'est cela que nous avons voulu
marquer par la réduction indicative sur
ce chapitre 368.

Mme le président. La parole est à M. 13
ministre.

M. le ministre. Mon cher collègue, mes
regrets et mes souhaits, que je tâcherai
de rendre les plus efficaces possible, re
joignent les vôtres.
Mme le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. Janton, rapporteur. Je pense qu'après
les assurances qu'a données M. le ministre,
nous pourrions rétablir ce chapitre à son
chiffre initial et suprimer cette réduction
indicative de 1.000 francs.

M. le ministre. Elle n'aurait que ce)
effet.

Mme le président. Quel est le chiffre
proposé par la commission ?

M. Janton, rapporteur. 35 millions,
madame le président.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 368 a®

chiffre de 35 millions.

(Le chapitre 368, avec ce chiffre est
adopté.)
Mme le président. « Chap. 369. — Édu

cation physique. — Examens et concours,
6 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 370. — Frais de transport des
élèves, 10.350.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 371 .— Location de diverses ins

tallations destinées à l'éducation physique,
25 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3721. — Construction et aména
gements des établissements nationaux et
des centres régionaux et écoles prépara
toires d'éducation physique et sportive,
146 millions de francs. » ■

La parole est à M. le rapporteur»
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• M. Janton, rapporteur. Monsieur le mi
nistre, sur le chapitre 3721, la commission
s'est iposé la question de savoir si les
aménagements que l'on apporte à ces éta
blissements nationaux et aux centres ré
gionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive, doivent enôore
durer longtemps.
; Les membres de la commission qui font
partie du Parlement depuis la libération
ont été assez frappés de voir que chaque
année on nous demande des crédits et
toujours des crédits pour ces aménage
ments.

Nous voulons tout de même espérer qu'il
arrivera un jour où les écoles seront suf
fisamment bien aménagées pour que l'on
puisse mettre fin à ces dépenses ou- les
réduire aux strictes , dépenses d'entretien.
Nous serions heureux d'avoir un aperçu

de la situation présente de ces écoles.
Mme le président. La parole est à M. le

ministre.

M. le ministre. Nous sommes victimes
de la limitation des crédits annuels, mais
i' espère que cet état de choses cessera
'an prochain. • .

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 3721 ?...
Je le mets aux voix
Le chapitre 3721 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 3722. — Sub

vention aux collectivités locales ipour tra
vaux d'aménagement de maisons de jeu
nes, 7 millions de francs. » — (Adopte.)
« Chap. 3723. — Direction générale de

la jeunesse et des sports. — Acquisitions.»
«— (Mémoire.)

« Chap. 3724. — Mouvements de jeu
nesse et d'éducation populaire. — Travaux
d'aménagement, 33 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 3725. — Centres régionaux, col
lèges nationaux et écoles préparatoires
d'éducation physique et sportive. — Ac
quisitions. » — (Mémoire.)

« Chap. 373. — Contrôle médical spor
tif. — Matériel, 12.394.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 374. — Brevet sportif populaire,
i—Frais d'examen, 3 millions de francs. »

i— (Adopté.)
« Chap. 3741. — Frais de stages sportifs,

'121 millions de francs. »
La parole est à M. le rapporteur.
M. Janton, rapporteur. La commission a

fonslaté, sur ce chapitre, que le crédit
demandé par le Gouvernement est exacte
ment le même que celui de l'an dernier.
Il s'agit de frais de stage pour les stagiai
res qui fréquentent certaines écoles de
sport, d'éducation physique. Nous nous
sommes un peu étonnés que ces frais
n'aient pas augmenté et nous nous som
mes demandé si cela ne venait pas, soit
de la diminution de l'indemnité de stage
file-même, ou bien — et ce serait bien
extraordinaire — de la diminution du coût

de ces stages. "
C'est sur ce point que nous serions heu

reux d'avoir quelques explications, mon
sieur le ministre.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Voici l'explication que
yous demandez. ^
Le fait qu'avec le même crédit on peut

recevoir, en 1948, le même nombre de sta
giaires qu'en 1917 s'explique de la façon
suivante:

- 1° Diminution du taux de participation
& pension et frais de voyage », de la direc
tion générale, aux frais d'organisation de
stages sportifs depuis le 1er janvier 1948; ~

2® Organisation du maximum de stages
ilaos les établissements d'enseignement à

direction régionale où les taux de pension
sont moins onéreux pour l'État;
3° Réduction très importante des frais

de voyage par une meilleure répartition
géographique des lieux où se déroulent les
stages, par rapport au domicile des sta
giaires;
4° Réduction de la durée du stage.
Néanmoins, il est à prévoir que le nom

bre des stagiaires de 1948 n'est qu'une
prévision et qu'en raison de l'augmenta
tion du coût de la vie, le fait que vous si
gnalez ne durera pas et que nous serons
obligés de demander une augmentation de
crédits.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Janton, rapporteur. J'enregistre avec
une satisfaction mitigée les déclarations
de M. le ministre, pour la raison suivante.
Il nous a fait part de certaines dispositions
qui sont des économies réelles et ne gê
nent pas le bon fonctionnement de ce ser
vice. De cela, nous ne pouvons que félici
ter le service de la direction générale des
sports et de l'éducation physique.
Mais, si l'on devait prévoir une augmen

tation du crédit, je pense qu'il aurait
mieux valu le faire à l'occasion du bud
get ordinaire plutôt que dans un collectif
ultérieur. D'une manière générale, la com
mission des finances est d'avis que c'est
une mauvaise façon de procéder.

M. le ministre. Ce budget est une recon
duction, et, d'autre part, j'ai exprimé un
espoir et non une certitude. Si nous
n'avons aucune augmentation de crédit,
nous demanderons une réduction des sta
giaires.

Mme le président. La parole est à M. Vic
toor.- *

M. Victoor. J'ai déjà montré ce matin
comment le goût toujours.plus vif des
jeunes gens pour les activités de plein
air, l'augmentation des naissances, l'éven
tualité d'une réforme de l'enseignement
qui accroîtra sensiblement la population
scolaire, font un devoir au Gouvernement
de tout mettre en œuvre pour assurer un
recrutement sans cesse plus important des
professeurs et moniteurs d'éducation phy
sique et sportive.
Or l'examen du chapitre 3741 nous mon

tre, comme le signalait M. le rapporteur
spécial, que les crédits sont restés en 1948,
identiques à ce qu'ils étaient en 1947.
J'avais pensé, étant donné la hausse du
coût de la vie, qu'en 1958 le nombre des
stagiaires aurait baissé dans une propor
tion inverse à cette hausse.
M. le ministre de l'éducation nationale

nous affirme que jusqu'à présent le nom
bre des stagiaires est resté le même, mais
il est certain que cela n'a été possible que
parce que diverses mesures sont interve
nues, parmi lesquelles la réduction de la
durée des stages, dont il n'y a pas lieu de
se réjouir et, pour l'avenir, subsiste une
menace que M. le ministre vient de préci
ser, la réduction du nombre des sta
giaires.
D'ailleurs, sur d'autres chapitres, cha

pitres 3661 et 4141, les mêmes remarques
sont valables. Sur le premier, les crédits
consacrés aux frais des stages dans les
écoles d'éducation physique et sportive
son' réduits d'un million; sur le
deuxième, concernant les bourses d'édu
cation physique et sportive, les crédits
sont réduits de 6.52f.000 francs.
Nous pensons, devant cet ensemble de

faits, qu'il est urgent d'accorder à la for
mation des cadres des crédits plus impor
tants, faute de quoi les plus belles pro
messes. resteront lettre morte.

M. le ministre. Je souhaiterais pouvoir
vous donner satisfaction, mais il faut te
nir compte des compressions qui parfois
me sont imposées. '

Mme le président. Personne ne demanda
plus la parole sur le chapitra 3741 ?...
Je la mets aux voix au chiffre de l|

commission.

(Le chapitre 3711 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 376. — Indem
ni tés d'entretien aux élèves professeurs et
élèves maîtres d'éducation physique, 4J
millions 600.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 377.— Éducation physique. —»

Travaux d'entretien, 60.500.000 francs, g
— (Adopté. I

« Chap. *3771. — Équipement sportif.
— Fonctionnement des services, 5 mil*
lions de francs. » — (Adopté.) .
' « Chap. 3772. — Écoles de sport et cen
tres de formation nautique. — Matériel*
10.215.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 378. — Arts et lettres. — Frais
de déplacements et de missions, 7.598. (.00
franc?. » — (Adopté.)

« Chap. 379. — Célébrations et comma»
morations, 900.000 francs. »
Sur ce chapitre, la parole est à M. lé

rapporteur.

M. Janton, rapporteur. J'ai parlé tout
à l'heure de ce chapitre concernant les
commémorations et les célébrations à pro
pos de la discussion que nous avons eue
sur le tricentenaire de l'Académie des
beaux-arts.

Il ne me semble pas utile d'y revaaifj
satisfaction étant donnée.

M. le ministre. Merci 1

Mme le président. Personne ne demanda
plus la parole sur le chapitre 379 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 379 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 380. — Institut

national de France, — Matériel, 8 mil*
lions 964.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 381 . — Académie de France S
Rome.— Matériel, 2 millions de francs. 9
— (Adopté.)

« Chan. 382. — Ecole nationale supé»
rieure des beaux-arts et école nationale
supérieure des arts décoratifs. — Matériel^
1.957.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 383. — Écoles nationales d'art

des départements. — Matériel, 2.205.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 384. — Conservatoire national
de musique. Matériel, 4.478.000 francs. i
— (Adopté.)

« Chap. 385. — Conservatoire national
d'art dramatique. — Matériel, 1.150.G00
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 286. — Mobilier national et ma»
nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. —Matériel, 11.910.000 francs. »,
Sur le chapitre 386, la parole est- à M. la

rapporteur.

M. Janton, rapporteur. C'est la question
du mobilier national, nous en avons parl»
tout à l'heure.

Je voudrais seulement attirer l'att?ntiort
de M. le ministre sur la nécessité de faire
travailler nos ouvriers d'Aubusson. La
question a été traitée aussi, je n'y reviens
pas: nous sommes d'accord.

Mme le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...
Je mets aux voix le «h a pitre 386. .
(Le chapitre 386 est adopté.) '
Mme le président. « Chap. 3861. — Acqui

sition d'ensembles mobiliers en vue de la
reconstitution des îéseives du mobilier
national, . 10 millions de francs. —
(Adopte.) ..
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« Chap. 3862. — Aménagement des rési
dences présidentielles, 9.100.000 francs. »
•— (Adopté.)
« Chap. 387. — Manufacture nationale de

Sèvres. — Matériel, 10.798.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 388. — Dépôt des œuvres d'art

appartenant à l'État. — Matériel, 1 00. 000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3881. — Travaux de décoration,

8 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3889. — Musées de France. —

Matériel, 31 millions do francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3891. — Participation aux tra
vaux d'équipement effectués dans les mu
sées de province classés et contrôlés,
3 millions de francs. »

La parole est à M. Abel-Durand.
M. Abel-Durand. Je suis heureux de cons

tater, dans le budget, cette manifestation
de la sollicitude du ministère de l'éduca
tion nationale et du minist ère des finan?
ées en faveur des musées de province. Le
chapitre 3891 est ainsi libellé: « Partici
pation aux travaux d'équipement effectués
dans les musées de province classés et
contrôlés. »
Je voudrais signaler à M. le ministre de

l'éducation nationale qu'il existe un cas
particulier dans lequel il peut manifester
sa sollicitude très efficacement. Dans le

département dont je préside le conseil
général existe un musée d'antiquités, pro
priété départementale, et considéré, par la
direction générale des musées de France,
comme le plus riche de France après le
musée de Cluny.
Ce musée, par suite de circonstances par

ticulières, contient des œuvres d'art uni
ques, des manuscrits et d'antres docu
ments qu'on ne trouve nulle ipart ailleurs
dans le monde entier.

Or, depuis octobre 1915,' il est occupé
par la trésorerie générale du département
qui s'y est installée et qui s'y incruste.
*lors que nous voyons des savants venus
de l'étranger poury faire des études, car
c'est dans les caisses que se trouvent main
tenant enfermées ces richesses artistiques
et notamment des collections de eravures
et des manuscrits d'une exceptionnelle
valeur

, Cette situation est parfaitement scanda
leuse.

Je sais, monsieur le ministre de l'édu
cation nationale, qu'elle est contraire à
tous vos vœux. Je sais l'effort qui a été fait
par vous .près de M. le ministre des iinan-
ces pour qu'il y soit mis fin. Vous vous
êtes heurté au trésorier payeur général de
Loire-Inférieure qui était cependant res
ponsable de cette situation. Car l'ancien
hôtel de la trésorerie existe. Il a été dété
rioré lors des bombardements, mais depuis
il a été remis en état, et un service com
mercial y fonctionne depuis plus d'un an.
Pendant ce temps le trésorier payeur géné
ral occupe, le musée Dobrée.
.. Monsieur le ministre de l'éducation na
tionale, je dénonce publiquement ce scan
dale qui , nous déshonore vis-à-vis des
étrangers. Je suis convaincu que vous ferez
tous vos efforts auprès de M. le ministre
des finances afin que cesse cet état de
choses. ■ ■

Mme le président. La parole est à M. le
ministre. '■

M. le ministre. Je signalerai à l'atten
tion de M. le ministre des finances cet état
de choses, et ensuite j'essayerai d'obtenir,
pour le budget de 19i9, une augmentation
notable des crédits.

M. Abel-Durand. Je vous remercie, mon
sieur le. ministre.

Mme le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 3891 au chiffre de la commission.

(L'article 3891 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 390. — Biblio

thèques des universités. — Matériel et
achats de livres, 35.356.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3901. — Comité d'histoire de la
guerre. — Frais de fonctionnement.
500.000 francs. » — (Adopté.)

«Chap. 301. — Bibliothèques de l'Insti
tut et bibliothèque Mazarine. — Matériel et
achat de livres. 2.573.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 392. — Bibliothèques des établis
sements scientifiques. — Matériel et achat
(de livres, 2. 151.000 francs. »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mile Mireille Dumont. Je voudrais déplo

rer la modicité de la somme mise à la dis

position des bibliothèques des établisse
ments .scientifiques. Il est certain que le
crédit est ici trop faible, étant donné le
prix actuel très é.evé des livres et pour
tant nos bibliothèques devraient . être
riches, car les étudiants doivent limiter de
plus en plus leurs achats individuels et
demandent aux bibliothèques de leur four
nir les livres d'étude nécessaires.

M. le ministre. J'en suis d'accord,.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 392 au chif

fre de la commission.

(Le chapitre 392 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 393. — Biblio

thèques municipales. — Achat de livres,
1.750.000 francs. »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mile Mireille Dumont. Ici encore je m'é

lève contre la modicité des crédits. Je
pense que l'État, pour propager la cul
ture à travers toute la France, devrait pré
voir pour les bibliothèques municipales,
des crédits au moins dix fois, sinon cent
fois plus élevés que celui qui est inscrit
ici et qui est vraiment trop faible.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole sur le chapitre 393 ?»..„ ,
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission.
(Le chapitre 393 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 394. — Lec

ture publique. — Matériel et achat de li:
vres 29.873.000 francs. » —1 (Adopté.) '■

« Chap. 395. — Bibliothèques. — Achats
exceptionnels, 4.500.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 396. — Commission- d'histoire

de l'occupation et de la libération de la
France. — Dépenses de fonctionnement,,
3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 397. — Souscriptions scientifi-.
ques et littéraires, 2.475.000 francs. » —1
(Adopté.)
« Chap. 3971. — Expropriation des ves--

tiges de l'ancienne agglomération d'Oradour-
sur-Glane. » — (Mémoire.)

« Chap. 398. — Archives de France, —
Matériel, 2.913.000 francs. ». — (Adopté.)

« Chap. 3981. — Participation aux tra
vaux d'équipement des archives départe
mentales, 4.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3982. — Travaux de conserva
tion des ruines d'Oradour-sur-Glane,
14 millions de francs. » ^ (Adopté.)

« Chap. 3983., — Monuments historiques
appartenant à l'État. — Travaux de res
tauration, 340 millions de francs. ». —
(Adopté.)
La parole est à M. Léo Hamon.
M. Léo Hamon. Je voudrais que dans

notre salle du T uxembourg ma voix fasse
écho à celles plus autorisées qui, à l'Assem
blée nationale, vous ont entretenu de Port-,
Royal. monsieur le ministre.

J'ai lu. avec beaucoup d'attention et d'in
térêt l'accord que vous avez bien "voulu
leur donner et je me suis demandé d'où
venait cette attention générale donnée à
Port-Royal.
La querelle théologique est quelque peu

oubliée. Je ne crois pas que l 'Augustimts
trouve encore beaucoup de lecteurs. Les
passages des Provinciales où se discutent
les théories de la grâce sont de ceux sur
lesquels l'on- passe aujourd'hui le plus
volontiers et je me suis même laissé dire
par de très savants théologiens que leurs
tendances les plus modernes s'écartaient
assez de celles de Jansénistes.

Et pourtant, ils sont de plus en plus nom
breux ies Français qui font, air moins en
esprit, le pèlerinage de Port-Royal et vous
êles — vous avez bien voulu Te dire au

Palais Bourbon, — un de ceux qui l'accom
plissent en esprit et,même parfois en corps.
Ce qui demeure, je pense, de Port-Royal,

c'est un exemple de caractère et de rigueur
collectifs d'une telle pureté qu'il se détacha
même de la querelle qui en fut l'occasion.
Oui de nous n'a pensé avec émotion à ces

religieuses « pures comme des anges et
orgueilleuses comme des démons », dont la
pureté et l'orgueil s'arcbontent pour leur
faire refuser une signature qui ne leur
paraissait simplement pas exprimer toute
leur pensée ? Qui de nous n'a relevé cette
étonnante acceptation par les plus humbles
de risques et de responsabilités supplémen
taires à partir, du moment où ceux qui
auraient du normalement les prendre
paraissaient ne pas les prendre 1 ,
Vous connaissez tous, mes chers collè

gues, la phrase de Jacqueline Pascal, qui,
faisant allusion aux controverses des théo
logiens s'écriait: « Je sais bien que ce n'est
pas à des filles à défendre la vérité, mais
si ce n'est pas à nous de défendre la vérité,
c'est à nous à mourir pour la vérité. »
Il ne nous est pas interdit d'évoquer en

Jacqueline Pascal l'aînée de ces lilîes que
nous avons connues dans la Résistance et

qui, sans savoir exactement par quoi et
pourquoi les prétendues élites manquaient
à. leurs responsabilités, pensaient que cette
carence suffisait à imposer à elles des res
ponsabilités et un "courage supplémentaires.
(Très bien !)
, En des périodes où les Français avaient
peu de motifs de fierté; ceux d'entre nous
qui ont eu sous les yeux quelques lignes de
Saint-Cyran ont .pensé avec émotion à la
phrase du cher captif qui .disait r « Vous
n'êtes pas encore accoutumés à ce langage;
on ne parle pas comme cela dans le monde,
mais voici six pieds de terre où l'on .ne
craint ni chancelier ni personne. Il n'y a
point de puissance qui nous puisse empê
cher de parler de la vérité comme il doit en
être parlé. » ,

1 C'est cela "le mâssdge- de 'Port-Royal et
c'est par là que nous y sommes attachés.
Ils étaient gallicans et on le leur a

assez reproché. Mais lorsque quelque
chose de temporel vint se 1 mêler à
cette prétention, alors, vous vous en sou
venez, monsieur le ministre, c'est l'un de
ces Jansénistes, Pavillon, évêque d'Alet,
qui donna le signal de la résistance à des
prétentions temporelles qui né sauraient
mordre sur les droits spirituels.
En sorte que ce qui caractérise Port-

Royal, c'est cette volonté délibérée de pré
férer l'esprit à la lettre et de s'attacher à
l'esprit, avec une totale indifférence, au
prestige matériel dont se parent les
idées installées. C'est là quelque chose
qui pour nous demeure encore vala
ble. Quand on regarde, à Cette lumière,
l'œuvre de Port-Royal, elle nous apparaît
qu'elle est étrangement actuelle. •
La vision la plus hardie des rapports de

I'Egiise : et de l'État, ne fut-elle pas celle
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de Saint-Cyran, quand il déplorait, aux
dires du fidèle Lancelot, la place que le
concordat avait faite à l'Eglise de France
en lui ravissant le droit de se choisir des

pasteurs tels qu'elle les désirait?
C'était déjà, disait Sainte-Beuve, le rêve

. d'une grande république chrétienne — qui
eut été, ajouterons-nous — séparée de
l'État. Ils étaient, à leur égard, extrê
mement sévères. Vous savez pourtant de
quelle charité brûlaient leurs cœurs.
lorsque pour aider les pauvres, sévères
pour eux-mêmes, ils allaient jusqu'à dé
daigner les commodités même de la « fré
quente communion », mais vous savez,
monsieur le ministre, vous qui êtes le
chef des instituteurs de France, ce que
les écoles de Port-Royal ont apporté à la

■ pédagogie moderne.
J'ajouterai qu'il n'y a dans cette Assem

blée, ni ailleurs, aucun Français de cou
leur, aucun Français d'origine juive, qui
puisse oublier que c'est l'abbé Grégoire,
un des derniers élèves des jansénistes, qui
lutta pour l'émancipation des Juifs et des
noirs. (Applaudissements .)
En sorte que l'histoire a réservé à cette

préférence attachée à l'esprit sur la lettre
fa récompense de lucidité qu'elle donne
à bien peu d'hommes.
C'est tout cela, je crois, ,qui, aujour-

d'hui, fait pour nous la valeur émouvante
du témoignage de Port-Royal.
Mais on ne s'expliquait pas comment

cette vénération pour une école s'attache
à ces lieux, à ce coin de terre, s'il n'appa
raissait pas que l'héroïsme discret et sobre
des solitaires trouve précisément son har
monique dans un paysage dont la mesure
même fait la grandeur, dont l'atmosphère,
les courbes et les couleurs semblent ré
pondre au stylo et à la tenue d'esprit de
npny nui les hantaient.

Et c'est une de nos fiertés, à nous autres,
provinciaux de l'Ile-de-France, que la
France tout entière, la France « aux veux
de tourterelle », comme le disait un poète
souvent cité sur certains bancs de cette
assemblée, se reconnaisse dans ce coin de
terre de l'Ile-de-France, où l'ombrageuse
chrétienté qui y vécut attire ceux-là
mûme« qui ne sont pas des chrétiens.
Si bien que je vous demande à mon

tour de faire un effort pour appeler tou
jours davantage de Français au pèleri
nage matériel et moral de Port-Royal,
dont vous leur donnez l'exemple.
Organisez, du domaine des Granges au

cimetière de Saint-Lambert, un véritable
domaine national de Port-Royal; efforcez-
vous de réunir une documentation sur ce
mouvement dont on connaît peut-être les
éclats les plus grands, mais dont très peu
de Français savent les prolongements,
ceux qui, à travers le xvm8 siècle, par
la diffusion clandestine des Nouvelles jan
sénistes, mènent aux premiers chemine
ments de la Révolution française. Réu
nissez tout cela, appelez tous ceux qui
connaissent cette histoire à y prononcer des
conférences auxquelles les ondes permet
tront de franchir les distances, tandis que
vous aiderez d'autres hommes à franchir
plus modestement et plus matériellement
les distances pour venir en visiteurs.
Ainsi, si vous le voulez bien, vous contri
buerez à montrer que tout de même
sainte Geneviève veille, dit-on, sur Paris,
dans le vallon Jacqueline et Blaise
Pascal, Agnès et Angélique Arnaud
veillent sur l'esprit de pureté et de cou
rage de la patrie. (Applaudissements au
centre et à droite.).

Mme le président. La parole est h M. le
ministre.

M. le ministre. Je n'ajouterai rien à ce
qu'a dit si éloquemment M. Hamon sur

le caractère particulier de ce haut lieu
spirituel qu'est Port-Royal. Comme minis
tre, je n'ai à connaître que du côté tem
porel, mais vous avec fort bien montré
qu'étant donné le caractère harmonique de
ce paysage, en sauvegardant le temporel,
on sauvegarde aussi le spirituel. Je m'y
efforcerai. Des pourparlers ont été engagés
pour l'achat du château des Granges. Vous
savez que le domaine de Port-Royal est
classé soit comme monument historique,
soit à l'inventaire supplémentaire, et je
m'efforcerai, avec mes collaborateurs, d'as
surer la conservation du domaine national

du Port-Royal que vous réclamez si légi
timement.

Mme le président. La parole est à Mme
Saunier.

Mme Saunier. Je voulais simplement
souiianer que les crédits inscrits à ce
chapitre 3983, ainsi d'ailleurs qu'aux
trois chapitres suivants 3984, 3936 et
3987, sont des crédits extrêmement res
treints et qu'il serait indispensable qu'au
budget de l'année prochaine on inscrive
des prévisions plus larges que celles de
cette année.
Ces crédits, en effet, permettent tout

juste d'assurer actuellement les travaux,
non pas de restauration, mais de réfec
tion, les plus urgents. Or, il est souhai
table-que notre richesse nationale, que
notre patrimoine artistique ne soient pas
simplement « couverts et mis hors d'eau »,
mais qu'ils soient réellement restaurés et
aménagés. ,
Je pense à l'effort qui est fait dans les

châteaux de la Loire, et qui devrait être
étendu à tous les autres châteaux.
Il est indispensable que le budget de

1949 prévoie des crédits plus larges pour
ces quatre chapitres.
Mme le président. La parole est à M. le

ministre. .

M. le ministre. Madame, je suis entière
ment d'accord avec vous ipour déplorer la
modicité des crédits. II est certain que ces
châteaux, ces cathédrales sont une part
précieuse du patrimoine national. Par suite
de la négligence forcée et des dommages
du temps de guerre, il faut souvent à
l'heure actuelle entreprendre de gros tra
vaux, en raison du danger que présente
pour le public le délabrement des bâti
ments et aussi pour que soit assurée la dé
fense de notre patrimoine artistique. Par
conséquent, je suis tout disposé à répondre
favorablement au vœu que vous avez ex
primé.

Mme Saunier. Je vous en remercie beau
coup, monsieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3983 au chif

fre de la commission.

(Le chapitre 3983 est adopté.)
~ Mme le président, a Chap. 398î. — Monu
ments historiques n'appartenant pas à
l'État. — Travaux de restauration, 409 mil
lions 420.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3985. — Relogement de l'école
normale supérieure de Sèvres, 220 millions
de francs. »

Je suis saisie d'un amendement présenté
par Mme Saunier tendant à réduire le cré
dit de 1.000 francs et ramener en consé
quence la dotation de ce chapitre à
219.999.000 francs.

La parole est à Mme Saunier.

• Mme Saunier. Mes chers collègues, j'ai
vraiment le sentiment que j'abuse de la
patience de, votre Assemblée, et pourtant '
e voudrais vous demander quelque»
minutes d'attention gur ce chapitre. I

| Il s agit de l'école normale supérieure
des jeunes filles: de Sèvres. On en a déjà
parlé ce. matin, mais je voudrais vous
demander la permission de vous faire
aussi brièvement que, possible un petit
exposé de la situation actuelle de cette
école. :

L'école a dû quitter Sèvres pendant la
guerre, elle a subi des sorts divers et s<
trouve actuellement logée un peu partout
Elle l'est, en partie, 214, boulevard Ras
pail, et en partie au cercle Concordia
41, rue de Tourneront. Elle se trouve dé
pouillée de tout salle de réunion, de ré
fectoire. de cuisine. étant réduite à une
seule salle de conférences et à une biblio
thèque quasi virtuelle. Elle doit donc en
voyer ses élèves prendre leurs repas au
lycée Montaigne, organiser pour les élèves
in prêt compliqué de livres, que la biblio
thécaire seule, le lendemain de la de
mande, a le droit d'aller chercher rue de
Chevreuse, supprimer toutes les réunions
générales, disperser les cours spéciaux de
l'école dans les amphitéâtres d'emprunt
de la Sorbonne, de l'institut Poincaré, des
salles de la rue d'Ulm et du lycée Mon

taigne.

Un seul bénéfice à l'installation précaire
de l'école: depuis 1940 les scientfiques,
privées de leurs laboratoires,- manipulent
et d'une manière générale travaillent rue
d'Ulm, cadres et étudiants mêlés. Elles
en ont retiré, de l'avis de leurs profes
seurs. un très gros bénéfice scientifique.
Cette situation ne peut se prolonger et

actuellement on envisage d'installer l'école
dans des bâtiments provisoires qui sont
actuellement en construction à la cité
universitaire. Mais ces bâtiments sont ma

nifestement provisoires pour l'école.de
Sèvres. , -

En effet, ils sont, par leur disposition,
adaptés aux besoins de la cité universi
taire, mais non pas adaptés aux besoins
de l'école normale de Sèvres. II ne s'y
trouve pas de bibliothèque capable d'abri
ter tous les livres de l'école, ni d'appar
tements pour les fonctionnaires, ni de
salle d'étude pour les élèves. L'autonomie
et l'isolement de l'école ne sont pas as
surés.

En outre, la grave question des labora
toires reste entière. Je sais qu'elle est pré
vue à un autre chapitre, mais je préfère
bloquer toutes mes observations sur le
même sujet en une seule fois. La réadap
tation des laboratoires s'impose car l'école
a le plus grand intérêt à continuer sa,
collaboration avec la rue d'Ulm, mais les
laboratoires actuellement existants sont
insuffisants.

Pour cela, une suggestion de M. Perchet,
directeur générai do l'architecture, consti
tuerait une immense économie par la
fusion des laboratoires des deux écoles.
Ce projet a reçu l'agrément du directeur,
du directeur adjoint et du directeur de
laboratoire de la rue d'Ulm. Il a pris une
forme précise grâce à un plan réalisé par
l'architecte actuel des laboratoires de la
rue d'Ulm, M. Mathon, et M. Auger, direc
teur de l'enseignement supérieur, a donné
son entière approbation. La construction
dc ce laboratoire apparaît comme très ur
gente. Elle est susceptible d'être agréée
et dans une certaine mesure on peut la
considérer comme indépendante de l'ins
tallation de l'école. Elle est vivement sou
haitée par l'autre école, celle de la rue
d'Ulm, qui devient de plus en plus à
l'étroit dans ses propres locaux, fautant
plus que ses promotions, pour pourvoir
i la fois à la recherche et à l'enseigne-
nent secondaire, vont en augmentant leur
nombre progressivement/ 11 y a même
une question de sécurité à avoir le plus
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tôt possible ces laboratoires. D'autre part,
grâce à leur insertion dans ceux de la rue
d'Ulm — dont les appareils coûteux et les
installations coûteuses peuvent être utili
sés par les élèves et chercheurs des deux
écoles — il y . aurait évidemment là un
bénéfice, car il suffirait d'un crédit rela
tivement modeste.

Les constructions ne sont pas vraiment
très dispendieuses, quand on voit qu'elles
correspondent au plus haut enseignement
féminin qui soit donné en France. La pre
mière tranche était de 12 millions, la
deuxième et dernière de 23 millions. Nous
espérions voir figurer la première tranche
sur l'exercice 1918; il n'en est rien, la
demande a été repoussée par l'administra
tion des finances.

En conclusion, j'émets donc le vœu :
1° que le budget de 1919 reprenne les
crédits nécessaires à l'édification de ces
laboratoires et 2° que soit reprise l'idée de
reloger l'école normale de Sèvres dans es
bâtiments réservés à l'institution des
sourds-muets, ceci en parfait accord 'avec
la direction de l'école des souxls-muets qui
elle-même n'a pas, dans les bâtiments
qu'elle occupe actuellement, les locaux
aduptéi à son enseignement.
Les locaux provisoires édifiés à, la cité

universitaire seraient ainsi libérés et le
terrain que possède l'école normale à la
porte de Montrouge serait affecté à l'école

■ des sourds-muets.

M. Je ministre. Je réponds à Mme la pré
sidente de la commission que les crédits
sont en effet demandés dans le budget
prochain et que j'ai tout lieu de penser

.qu'ils seront accordés. Le transfert de
l'école de Sèvres à l'école des sourds-

muets est une très importante opération.
Elle est à l'étude et je souhaite qu'elle
puisse être réalisée.
Mme le président. L'amendement est-il

maintenu ?

Mme Saunier. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, et je vous fais confiance.
Aussi, je retire mon amendement.
Mme le président. L'amendement est

retiré.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3985 au

chiffre de la commission.
(Le chapitre 3985 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 3986. — Bâti

ments civils. — Travaux d'aménagement
et de restauration, 167.400.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3987. — Palais nationaux. — Tra
vaux de conservation, 216.000.000. de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3988. — Établissements d'ensei
gnement supérieur appartenant à l'État. —
Travaux d'aménagement, 166.000.000 de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3989. — Établissements d'ensei
gnement technique appartenant à l'État. —
travaux d'aménarement, 99.000.000 de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 399. — Services d'architecture.

— Matériel, 47.000.000 " de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 3991. — Monuments historiques

appartenant à l'État. — Travaux, 120 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3992. — Monuments historiques
n'appartenant pas à l'État. — Travaux,
207.400.000 francs. » — (Adopté.)

« CJiaip. 3993. — Bâtiments civils et
palais nationaux. — Travaux, 350 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Ch(i.p. 3994. — Immeubles diplomati
ques et consulaires. — Travaux, 85 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3995. — Service des eaux et fon
taines de Versailles et de Marly. — Maté
riel, 796.000 francs. » (Adopté.)

« Chap; 3996. — Service des eaux et fon
taines de Versailles et de Marly. — Tra
vaux, 54.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3997. — Services d'architecture.
— Frais de déplacements et de missions,
23.191.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3998. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence, 235 mil-,
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3999. — Restauration et réinstal
lation de collections nationales, 9 millions
500.000 francs. » — (Adopté.)

' 6e partie. — Charges sociales

« Chap. 400. — ŒuvTes sociales, 17 mil
lions 916.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — Bourses nationales, 1 mil
liard 89 millions 116.000 francs. » —

(Adopté.)
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mile Mireille Dumont. Les chapitres 401 et
suivants traitent des bourses d'enseigne
ment. Ce problème est très grave. Dans son
ensemble le nombre des boursiers est trop
restreint, le montant des bourses est insuf
fisant.

M. le rapporteur des finances, se faisant,
et je le regrette, un peu trop le reflet de
l'opinion du ministère des finances, se féli
citait à propos des bourses de l'enseigne- 1
ment technique qu'actuellement on ait
opéré une uniformisation dans les métho
des de répartition des bourses pour tous les
ordres d'enseignement.
Je ferai remarquer à M. le rapporteur

que c'est le nivellement par le bas celui
qui tend à décourager les parents de faire
poursuivre leurs études à leurs enfants,
dans le secondaire et le technique et encore
davantage dans l'enseignement supérieur,
si ces parents ne sont pas nantis d'une for
tune suffisante. Si nous déplorons qu'ac
tuellement dans nos universités 2 p. 100
seulement des étudiants soient de souche
ouvrière, ce pourcentage minime s'étendra
aux fils de commerçants, de fonctionnaires,
de paysans, à tous ceux qui voient avec
inquiétude le coût de la vie monter sans
cesse.

Tous les orateurs le répètent à satiété et
ils ont raison, l'avenir de la France est dans
sa jeunesse. Aidons donc cette jeunesse à
s'instruire, à acquérir le métier de son
choix. Marie Curie disait: « Avoir un métier
que l'on aime est un si grand bonheur I »
C'est vrai. Et combien doivent y renoncer et
y renonceront davantage demain si nous ne
posons pas en règle inviolable que le! Cou-"
vernement doit fixer un minimum vital

pour les travailleurs et que ce minimum
vital doit être donné aux jeunes qui étu
dient, non seulement pour leur propre ave
nir, mais pour demain être de bons travail
leurs manuels ou intellectuels au service de
la France.

Les bourses du secondaire, avec le relève
ment des frais d'internat, sont toujours en
retard; et nous ne devons pas oublier que
même pour les internes s'ajoutent les frais
de déplacement, de vêtements, d'outils de
travail que sont les livres et cahiers, tou
jours plus élevés. .
Quant aux bourses d'enseignement supé

rieur, M. le ministre signalait le retard
apporté dans le payement des majorations.
Quand il y a un rappel, il sert à couvrir les
emprunts que l'étudiant a dû faire; et il
faudrait, sur la bourse déjà insuffisante
— car c'est un fait, le coût de la vie ne fait
que croître — prévoir la mise de quelques
milliers de francs de côté, car le prochain
rajustement des bourses arrivera toujours
trop tard. Cela est impossible.
Les étudiants ont actuellement des soucis

financiers permanents. Et lorsqu'ils ne peu
vent pas faire appel sans cesse à leur
famille, ce qui n'est vrai que pour une

I minorité, il faut pour eux, après avoir réa>
lise le maximum d'économies, chercher
dans un travail « noir », un emploi souvent
pénible — leçons, secrétariat — l'appoint
financier indispensable.
Savez-vous que beaucoup de nos jeunes

gens ne peuvent se payer un blanchis
sage ? Ils lavent leur linge, rognent sur
leur nourriture. Pour les jeunes filles, les
soucis sont identiques. Résultat: les
études se font dans de mauvaises condi
tions matérielles, physiques et morales.
La santé est compromise; le nombre
d'étudiants tuberculeux vient de doubler.
Voulez-vous quelques détails ? Une étu

diante licenciée en droit à Paris passe
cinq après-midi chez un écrivain pour ta
per à la machine ; elle gagnait encore il y
a peu de temps 800 franc ; à ce métier-là
chaque semaine. Au pavillon Deutsch-de-
la-Meurthe on a, par affiche, offert aux
étudiantes pour la nuit des emplois

,d' « aides familiales », emplois que
nous condamnions ici même hier. Ainsi,
avec un emploi de domestique le soir et la
nuit afin de permettre aux familles ai
sées d'aller au cinéma, sera-t-il possible
à nos jeunes étudiantes de travailler sé
rieusement le jour sans risquer d'aller au
sana au terme de leurs études ?
Il s'établit chez nos étudiants une fra

ternelle solidarité. Ils s'aident mutuelle
ment à .paver des chambres trop chères,
à essayer de manger à leur faim.
Mesdames, messieurs, monsieur le minl-

tre, notre jeunesse est héroïque ; elle a fait
justice des propos par lesquels on vou
lait la souiller. Notre jeunesse est vail
lante. Mais maintenant, le problème est si
grave que, pour beaucoup, c'est l'interrup
tion des études en cours qui les menace.
Augmentation des loyers des chambres,
augmentation pour la nourriture, du prix
des repas et des compléments parfois in
dispensables; le problème est aigu, même
chez ceux qui sembleraient plus favorisés
parce qu'ils peuvent loger à la Cité uni
versitaire et manger dans des restaurants
d'étudiants.

A la Cité universitaire — et nous de
mandons au chapitre 406, d'urgence, un
relèvement de la subvention d'État —
l'augmentation du prix des chambres est
prévue, et quelle augmentation ! Les
chambres les moins chères passeraient
de 1.700 à 2.500 francs, les autres de 2.700
à 3.700. Les étudiants ne peuvent payer
Li dernière augmentation, de 1.325 à 1.700
francs, a déjà absorbé l'accroissement de
taux des bourses. Devant ces nouvelles
hausses prévues pour les loyers et le pris
des repas — on parle de les faire passeï
de 50 à 90 francs — le montant des
bourses est insuffisant. Nous demandons
que soit rejetée la solution envisagée du
doublage du nombre dc lits par chambre.
Ce serait inadmissible. Il y a autre chose
à faire que de rendre encore moins saines
les conditions dans lesquelles vivent et
travaillent nos étudiants. Ainsi la bourse
de. 84.000 francs, qui est le taux supérieur,
na suffit pas. Il est impossible de faire
supporter à cette bourse les hausses pré
vues. Ce serait, par manque d'argent, le
rejet hors des études de nombreux étu
diants.

Voici la résolution votée le 28 juin ipar
l'assemblée générale des résidents du pa
villon des provinces françaises à la Cité
universitaire: « Constatant l'insuffisance
grandissante des ressources de la majo
rité des étudiants boursiers et non .bour
siers, ils s'opposent à toute augmenta
tion des loyers au mois d'octobre pro
chain ;
« Es donnent mandat au comité pour

appliquer le programme suivant: un me
morandum sera adressé au conseil d'ad
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ministration de la Cité universitaire, au
directeur du pavillon,- aux présidents des
comités de résidents, les informant de la
décision prise et leur exposant les raisons
médicales qui la justifient et proposant
des démarches communes auprès des pou
voirs publics; une conférence de presse
sera faite; le comité se réunira à nouveau
entre le 20 octobre et le 20 novembre
1948 pour faire la mise au, point de la
situation et prendre d'éventuelles déci
sions. »
Les jeunes défendent, en même temps

que leur condition d'étudiants, leur ave
nir et aussi la culture française. Monsieur
le ministre, nous vous demandons d'aug
menter la subvention à la Cité universi
taire, ainsi que celle aux restaurants uni
versitaires. Nous vous demandons égale
ment de proposer au prochain conseil des
ministres le relèvement du montant des
prêts d'honneur, du taux de toutes les
bourses et de porter celle de l'enseigne
ment supérieur au niveau du minimum
vital que le Gouvernement se doit de fixer
très rapidement.

Rme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Mademoiselle je ne puis
répondre point par point aux questions
d'ailleurs légitimes et aux observations
souvent si justes que vous avez présen
tées, d'autant plus qu'hier soir je crois
avoir montré, dans mon exposé, l'effort
que le Gouvernement apporte à ce grave

proubrlèmededesenbsourgsnes met en puartriiceulier desourses de l'enseignement supérieur.
Je puis vous assurer, mademoiselle, que

nous tiendrons compte de vos suggestions.
Mile Mireille Dumont. Je demande à M. le

ministre de faire en sorte que la solution
de ,ces problèmes soit rapide.

M. le ministre. Je m'y efforcerai.
Mme le président. Il n'y a pas d'autre

observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 401 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 401 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 402. — Pupil

les de la nation. — Bourses, 131.245.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 403. — Bourses de l'enseigne
ment supérieur, 260.224.000 francs. »
La parole est à M. Kessous.
M. Aziz Kessous. Monsieur le ministre,

ce chapitre concerne les bourses de l'en
seignement supérieur et je voudrais, à ce
sujet, attirer brièvement, mais très ins
tamment, votre attention. ,
Il s'agit des jeunes étudiants algériens

qui viennent poursuivre leurs études dans
la métropole, Je plus souvent à Paris. Leur
nombre s'élève de plus en plus. Il est
actuellement de l'ordre de plusieurs cen
taines. Pendant longtemps, l'administra
tion algérienne, toujours en retard d'une
idée, a refusé à ces jeunes étudiants des
bourses dès l'instant qu'ils désiraient quit
ter l'Algérie pour venir puiser en France
aux sources mêmes de la culture française.
Mais, grâce à l'action du gouverneur gé
néral Chataigneau, à qui je suis heureux
de rendre hommage, des bourses leur sont
attribuées depuis l'an dernier.
Néanmoins, monsieur le ministre 11 me

semble, et il semble à beaucoup de mes
amis, que les dotations prévues à cet effet
sur le budget algérien ne sont pas suffi
santes. Nous estimons qu'il serait peut-
être juste que vous envisagiez, dans les
différents chapitres consacrés aux bourses,
certaines dotations qui pourraient être at
tribuées à titre de supplément aux jeunes
étudiants d'Algérie qui, en venant ici pour
suivre leurs études, rendent hommage à la
culture française.

M. le ministre. Je prends bonne note de
vos observations.

M. Longchambon. La culture" française
est tout de même représentée à Alger par
l'Université, qui comprend quatre facultés
comme toutes les universités françaises.

M. Aziz Kessous. Je regrette, mais vous
avez des étudiants qui viennent du Dau
phiné et de la Provence.. Vous ne leur re
prochez pas de quitter les universités de
Grenoble et d'Aix pour venir à Paris. Et
vous m'obligez à vous dire que cet esprit
particulier aux territoires colonisés, qui a
été dénoncé ici même au cours de la dis

cussion d'une proposition de résolution de
M. Okala, ne s'arrête pas toujours, à Alger,
aux portes de l'université.
..Je reconnais volontiers la qualité de
l'enseignement et l'esprit d'impartialité
dont font preuve la plupart des profes
seurs de l'université d'Alger. Cependant,
en de nombreuses circonstances, nos jeu
nes camarades algériens ont eu l'impres
sion qu'ils n'étaient pas toujours traités
sur le même plan que leurs camarades
européens. S'ils viennent à Paris, c'est
précisément pour retrouver cette justice
et ce libéralisme qui ne fleurissent pas
particulièrement dans notre pays. C'est
pourquoi, je le répète, ils rendent hom
mage, ainsi, à la culture française.
Mme le président. La parole est à M. le

rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. Je voudrais

simplement répondre en quelques mots à
M. Kessous que les étudiants d'Algérie
perçoivent des bourses comme les étu
diants français. Et nous, serons tous d'ac
cord, certainement, pour demander que
les assemblées algériennes et le gouver
nement général de l'Algérie donnent des
suppléments de bourses pour compenser
le supplément de dépense qu'ont les étu
diants algériens lorsqu'ils viennent dans
la métropole. Cette dispositon ne peut ce
pendant pas figurer dans le budget de
l'éducation nationale, mais je pense que
M. le ministre sera d'accord avec "Votre

commission des finances pour demander
au gouvernement général de l'Algérie et
aux assemblées algériennes de prendre
cette dépense à leur charge.

M. le ministre. J'en suis bien d'accord.

M. Aziz Kessous. Je vous remercie, mon
sieur le rapporteur. Tel était bien le sens
de mon intervention.

Mme le président. Je suis saisie d'un
amendement présenté par Mme Saunier.
tendant à réduire le crédit du chapitre 403
de 1.000 francs et à ramener en consé
quence sa dotation à 266.223.000 francs.
La parole est à Mme Saunier.
Mme Saunier. Le but de mon amende

ment rejoint les observations qu'ont ex
posées ines collègues. Il consiste à de
mander au Gouvernement que les bourses
soient versées au début de chaque trimes
tre, qu'elles soient augmentées en valeur
et en nombre, pour qu'un plus grand
nombre d'étudiants puissent en bénéficier.
Mme le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. Reverbori, rapporteur. La commission
demande à Mme, Saunier de retirer son
amendement, étant donné qu'à l'Assem
blée nationale un amendement semblable

de Mme Lejeune a été voté. Mme Saunier
a donc satisfaction, puisque nous mainte
nons la réduction indicative opérée pai
l'Assemblée nationale à la demande de

Mme Lejeune.
Mme Saunier. Je retire d'autant plus

volontiers mon amendement que le crédit
de ce chapitre est trop minime pour que
je songe à le diminue; encore de 1.000
francs.

Mme le président. L'amendement est re
tire.

Je mets aux voix le chapitre 403, au
chiffre de la commission.

(Le chapitre 403 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 404. — Prêt»

d'honneur aux étudiants, 3.927.000 francs. »
— (AdopU .)

« Chap. i05. — Remboursement aux uni
versités el facultés du montant des exo

nérations de droits accordées par l'État,
60 million s de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 406. — OEuvres sociales en fa
veur dos étudiants, 69 millions de francs. »
La parole est à Mme Saunier.
Mme Saunier. Mon intervention rejoint

les observations faites par Mlle Mireille
Dumont.

Je voudrais souligner mon inquiétude
devant l'augmentation du prix des cham
bres et des repas à la cité universitaire
et demander à M. le ministre s'il n'y au
rait pas ur e possibilité de majorer les sub
ventions i ux œuvres sociales en faveur

des étudiants, de manière à leur permettre
de conserer les chambres qu'ils occupent
à la cité u nversitaire et dont les tarife de
viennent prohibitifs. Les chambres attei
gnent des >rix allant de 2.700 à 3.700 francs
par mois; il est bien évident qu'un étu
diant ne eut payer de telles sommes.

M. Ott. . e demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Ott.
Kl. Ott. 'appuie d'autant plus volontiers

les observitions de Mme Saunier que j'ai
eu moi-même l'honneur d'exposer la ques
tion à la commission de l'éducation na
tionale et d'attirer son attention sur la
détresse dis étudiants, et en particulier
sur l'augmentation du prix des repas et
des chambres à la cité universitaire.
Je m'associe donc entièrement aux in

terventions des orateurs qui m'ont pré
cédé, et je demande au Gouvernement de
faire un effort très sérieux pour relever
ces crédits, car nos étudiants vont être
dans une situation tragique l'année pro
chaine.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. I®' ministre. Des efforts en ce sens

ont été déjà entrepris, notamment pour
les repas et les traitements spéciaux des
malades. Je reconnais qu'ils sont insuffi
sants et je m'ellorcerai d'obtenir une aug
mentation des crédits.

Mme le président. Je suis saisie d'un
amendement présenté par Mlle Mireille Du
mont, 'MM. Marrane, Baron et Victoor ten
dant à réduire le crédit du chapitre 406
de 1.000 francs et à ramener en consé
quence sa dotation à 68.999.000 francs.
La parole est à Mile -Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Étant donné que

M. le ministre a dit qu'une prompte solu
tion serait apportée à cette question, je
retire mon amendement.

Hume le président. L'amendement est
retiré.

Je mets aux voix le chapitre 406 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 403 est adopté.)
Mme le président. Le Conseil voudra sans

doute suspendre la séance pendant quel
ques instants. (Assentiment .)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

trente-cinq minutes, est reprise à dix-huit
heures.)
Mme le président. La séance est reprise.
« Chap. 4061. — Restaurants universi

taires, 138.099.000 francs. »
Par voie d'amendement, Mme Mireille

Dumont, MM. Victoor, Baron, Marrane, pro
posent de réduire ce crédit de 1.000 francs,
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et de ramener en conséquence la dotation
de ce chapitre à 138.098.000 francs.
La parole- est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Après les assu

rances données par M. le ministre, nous
retirons notre amendement.
Mme le président. L'amendement est

retiré.
Personne ne demande la parole sur le

chapitre 4061?...
Je le mets aux voix au chiffre de la com
mission.

(Le chapitre 4061 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 407. — Caisses

ies écoles, 37.799.000 francs. »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.
Mlle Mireille Dumont. Au budget de la

eaisse des écoles, figure un certain crédit
pour le transport des élèves. Nous vou
drions qu'il soit augmenté. Nous émettons
aussi le vœu que les nouvelles construc
tions scolaires soient faites non au centre
des villes, mais surtout autour des villes
car, très souvent, les enfants qui sont déjà
taal logés vivent, pendant leurs heures de
scolarité, dans une atmosphère aussi viciée
que celle de leur lieu d'habitation, préju
diciable à leur santé et à leur facilité de
travail.
Il est donc souhaitable que l'on puisse

les transporter dans un cadre plus hygié
nique. Les crédits prévus doivent donc être
augmentés.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 407. .
(Le chapitre 407 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 408. — Écoles

nationales de perfectionnement. — Bourses
et trousseaux aux £lèv«^ 84.142.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 409. — Enseignement technique.

i— Bourses et trousseaux, 284.782.000
francs. » — {Adopté.)
« Chap. 410. — Enseignement technique.

— Prêts d'honneur, 40.177.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 411. — Bourses et trousseaux
aux élèves des centres d'apprentissage,
2.730..369.000 francs. »
Par voie d'amendement, MM. Baron, Vic

toor, Mmes Pacaut, Dumont et les membres
du groupe communiste et apparentés pro
posent tle réduire le crédit de ce chapitre
de 1.000 francs et en ramener en consé
quence la dotation à 2.730.368.000 francs.
La parole est à M. Baron.
M. Baron. J'ai déposé mon amendement

en lui donnant le sens d'une protestation
contre la mesure qui tend à priver un cer
tain nombre d'élèves des centres d'appren
tissage du repas de midi gratuit, dont ils
bénéficiaient jusqu'ici.
Quelle serait, en effet, la conséquence de

l'adoption du chiffre demandé par le Gou
vernement et proposé par la commission
des finances ? Ce serait la suppression,
pour de nombreux élèves, de la gratuité
des bleus de travail et du repas de midi.
On justifie cette mesure par un souci

d'égalisation avec les autres ordres d'en
seignement, mais il ne s'agit que d'une
égalisation par le bas.
Il est vrai que, dans les collèges tech

niques, les collèges modernes et classiques,
les lycées, tous les élèves ne bénéficient
pas sans discrimination du repas gratuit
a midi. Mais, et nous nous en félicitons,
les bourses sont accordées dans les écoles
normales supérieures à tous les élèves,
sans discrimination de fortune. Nous nous
en félicitons, puisque nous voudrions que
ces bourses soient remplacées ipar des
traitements. Il en est de même pour les
traitements des élèves de l'école nationale

d'administration. Donc, l'argument d'éga

lisation ne vaut rien. Les élèves des cen
tres ne devraient d'ailleurs pas recevou'
une bourse mais un présalaire.
Après avoir donné cet argument contre

ceux qui veulent retirer aux élèves des
centres leurs avantages acquis, je vou
drais en donner maintenant quelques-uns
pour le maintien de ces allocations aux
élèves des centres. .
D'abord, un argument social. La pma

tion de ces bourses équivaudrait à niettic
à la charge des travailleurs une ( ''P C'«C_
mil iusciu'iei, incombait a 1 but. Elle au
rait donc pour effet une réduction du pou
voir d'achat des travaiellseurs aup moment
où, malgré la hausse des prix, le gouver
nement s'obstine à bloquer les salaiies
Je donnerai ensuite un ar^nHneiit d o^ lre

pratique. La nature meme de 1
ment dans les centres exige la P'^ce
des élèves en classe ou dans les ateliers
pendant huit heures. Si 1 r
des élèves à huit heures et demie et leur
sortie à dix-sept heures trente, on ne dis
pose que d'une heure pour le îepas de
midi. Étant donné réloigiicment du doim
cile des élèves, leur nouiriture à mi dan^
les locaux du centre est une necewsiW Les
léelèvesaun'ayant pas la possibihtôd ali
déjeuner chez eux le prix du repas sera
une charge supplémentaire h es lourde
pour leurs parents qui sont, quoi qu on
diosue, presque toujours des travailleurs rn
dejeesdonnerais maintenant un argument
d' ordre pédagogique et technique. Le ea
Kirp auauel peuvent prétendre les çievtb
des centres est peu différent au départ
s'ils quittent le centre après leur deuxième
année, ou s'ils le. quittent en troisième
a\,ae.suppression des bourses tendra à
vider les centres de leurs élèves de troi
sième année. On arrivera à avoir des effec-
tsiifsmedécroissants de la premiere à la
deuxième et à la troisième année. Lappli
cation de cette mesure aurait donc des con
séquences très graves puisqu elle pnven t
notre pays de nombreux travailleurs quali
fiés T
Je donnerai un dernier argument. La me

sure proposée par le Gouvernement p11^"
rait les apprentis des centres d avantages
dont ils bénéficiaient sous le pseudo gou
vernement de Vichy. Ce serait donc une
mesure réactionnaire, un recul social.
Dans de telles conditions, je demande au

Conseil de la République de voter 1 amen
dement en lui donnant le sens de sa vo
lonté de voir maintenir le statu quo pour
l'attribution de bourses dans les centre?
d'apprentissage.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M.Reverbori, rapporteur. .La commission
des finances a eu à connaître l'amende
ment de M. Baron, et elle l'a repoussé. Elle
a voulu rester fidèle à la portion qu elle
avait prise l'an dernier lorsqu'elle avait de
mandé elle-même l'égalisation du taux et
du nombre des bourses attribuées dans les
différents ordres d'enseignement pour ne
pas créer de catégories plus ou noins favo
risées. ,
Elle a été amenée à penser que la posi

tion qu'elle avait prise était excellente, car
elle a constaté que lors de la discussior
de ce chapitre devant l'Assemblée natio
nale, cette dernière s'était vu soumettre
deux sortes d'amendements. Tout d abord
une réduction indicative de 1.000 francs
pour demander que les bourses des centre»
d'apprentissage et de l'enseignement tech
nique soient mises au niveau des bourses
attribuées dans l'enseignement supérieur
et dans les autres ordres d'enseignement,
c'eet-à-dire qu'elles soient encore dimi

nuées, amendement défendu par M. Viatte
et Mme Rachel Lempereur. Un autre amen
dement semblable à celui de M. Baron qui
a été défendu par M. Albert Masson deman
dant une réduction indicative de 1.000

francs pour le rétablissement de bourses
des centres d'apprentissage au chiffre éta
bli l'an dernier.

Nous persistons à penser qu'il ne doit
être fait aucune différence entre les élèves
qui se présentent dans une école, quelle
que soit cette école et quel que soit le
mode d'enseignement qui y est donné. .
Nous pensons, d'autre part, être les

fidèles gardiens des finances françaises en
demandant que les bourses ne soient attri
buées qu'aux élèves des familles qui le
méritent véritablement et que dans la me
sure où des familles peuvent supporter la
charge qui leur est demandée pour faire
instruire leurs enfants, soit dans les écoles
techniques, soit dans des centres d'appren
tissage, elles payent les frais afférents à
cet enseignement.
Dans ces conditions, la commission des

finances repousse l'amendement de M. Ba->
l'on. \

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement Y

M. le secrétaire d'État. Après les expli
cations si claires et si pertinentes de M. le
rapporteur il ne me reste plus beaucoup à
ajouter.
C'est d'ailleurs un problème que M. Ba

ron Connaît parfaitement, car j'ai eu l'oc
casion à maintes reprises, et même dans
cette Assemblée de m'cxpliquer nettement
et très complètement sur cette question.
Le Gouvernement a estimé, — la com

mission des finances l'a admis — qu'à
l'heure si difficile que nous vivons, ceux
qui peuvent payer doivent le faire. Mais
nous avons tenu compte de la situation
particulière des enfants qui fréquentent
les centres d'apprentissage et qui appar
tiennent, pour le plus grand nombre, à des
familles de travailleurs qui ne disposent
pas de moyens suffisants. Pour cette rai
son nous avons décidé que, sur les 120.000
enfants qui fréquentent ces centres, 90.000
pourront bénéficier de bourses.
C'est une proportion très honnête et qui

ne peut, en aucun cas, justifier la campa
gne qui a été faite contre le Gouvernement
à propos de ces centres d'apprentissage.
On est allé en effet proclamer dans le'piys
que nous voulions supprimer ces centres
d'apprentissage dans le but de priver les
enfants des travailleurs des possibilités qui
leur étaient réservées. Ceci est faux natu
rellement.
Alors que, l'an dernier, 2.070 millions de

francs étaient inscrits au crédit de ce cha
pitre, nous voyons figurer cette année le
chiffre de 2.730 millions, ce qui tient
compte d'une élévation des dépenses.
Nous avons pris une décision qui a été

diffusée à tous les stades de notre admi
nistration,- dans tous les départements.
Tous ceux qui ne payent que la contribu
tion personnelle mobilière sans autre im
position auront la gratuité totale et auto
matique.
C'est ainsi que, dans ce domaine, sans

formalités ni paperasses, les enfants des
familles de travailleurs qui ne disposent
pas de moyens suffisants pour supporter
les frais pourront bénéficier des avantages
qui leur sont accordés, sans aucune diffi
culté.
Notre intention est de laisser à chacun

des enfants de France sa chance et les dis
positions prises permettent de laisser cou
rir leur chance à tous nos enfants.
Le Gouvernement vous demande donc "de

repousser l'amendement qui vous est pro
posé. J'indique qu'à l'Assemblée nationale,
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deux amendements avaient été déposés,
l'un émanant- du groupe socialiste, l'autre
du groupe communiste, qui d'ailleurs se
contredisaient. :
Après, nos explications, les . deux amen

dements furent retirés.
Mme le président. Je mets l'amende

ment aux voix. .
Je suis saisie d'une demande de scrutin

présentée par le .groupe communiste.
Le scrutin. :est ouvert. ' •
I Les voles sont recueillis. — MM. les se

crétaires -en font le dépouillement.)
Mme le président. Voici le résultat du

dépouillement du scrutin:
. Nombre • île votants, . . . . . . . . . 301 .
Majorité Absolue lot,

• , . Pour l'adoption. 83
Contre 218

Le Conseil de la : République n'a pas
adopté. 'i ;.-'i

M. Baron.' On 'verra où sont les amis des
centres' d'apprentissage, des maîtres et de
leurs élèves.

Rîme le président, En conséquence; je
mets aux voix le chapitre 411 au chiffre
de .la çomrhission. ;

(Le ..chapitre: 411 est adopté.) ' •
fîme le président. « Chap. 412. — Écoles

de sport. — Bourses, 1.785.000 francs."»-
«— (Adopté.)':

« Chap. 411-1,'.'— Bourses d'éducation
physique, : 38 millions, de francs. '
,(Adopté») ■

« Chap. 410. — Arts et lettres. — Bour
ses, 33.329.000, francs. >> — (Adopté.)
« Chap. 417.:— Arts et lettres. — Secours

et subventions de caractère social, 9 .mil- :
lions '445.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur. .
M. Janton, rapporteur. Monsieur le mi

nistre, ce ri'est pas tellement pour regret
ter la modicité du crédit qui est alloué
aux secours et subventions de caractère

social pour le service des arts et des let
tres,-' qui est de 9. 445.000 francs, que pour .
attirer votre 'attention sur un' problème
qui me paraît plus important encore. i
En effet, il est très beau de donner des

secours à des artistes qui n'ont pas les
moyens de vivre.
Il" serait peut être encore plus beau de

s'efforcer de, leur donner du travail. En le
faisant, on leur donnerait la possibilité de
vivre' d'une façon plus digne qu'avec des
aumônes. En second lieu, ce serait une dé- •
fense de l'art qui ne serait pas négligea
ble, non seulement pour le présent, mais
également' pour l'avenir. -
Nous vivons.une époque dure,, difficile, .

parce que- nous sommes toujours gênés
par le manque de crédits. Néanmoins, il
y a des dépenses que nous sommes obligés
de faire et que les destructions récentes
de la guerre-nous obligent à engager sur
une grande échelle : celles de la recons
truction; . .. : •

Ce ne sont pas seulement des immeubles
à usage particulier' qu'il faut reconstruire,
mais aussi des bâtiments publics, des mai
ries, des lycées, des barrages même.
Ne serait-il pas possible, lorsque le Gou-

vernement-doit engager des.crédits pour
des reconstructions de ce genre, d'en ré
server une part, si minime soit-ëlle, à la
décoration artistique de ces monuments.
Un barrage lui-même peut être agrémente
par une belle statue aux lignes simples
ou une oeuvre d'art quelle qu'elle soit. A
plus forte- raison, un lycée ou une mairie.
Jean Zay, qui a occupé le ministère que

vous occupez après lui, avait déjà eu ce
souci.. Il avait songé à prendre des dispo
sitions. rég'ementaires et même peut-être
à faire voter une loi prévoyant que, cha

que fois que l'État' "construit, une portion
minime des crédits serait consacrée à l'em
bellissement artistique de ces construc
tions:

Je crois que l'idée est à reprendre parce
que nous devons avoir le souci non pas
seulement de construire du confortable, du
durable ou du pratique, mais de nous ef
forcer de laisser pour les siècles k venir
des, monuments artistiques qui pourraient
faire , date et représenter honorablement
notre époque, après toutes les époques
précédentes qui ont laissé sur toute notre
terre de France les monuments si admira
bles qui -font notre réputation mondiale.

, Je croiSj .par conséquent, monsieur- le •
' ministre, que nous' pourrions à la fois ici
joindre l'utile et l'indispensable ^ à sa
voir le secours aux artistes — à l'agréable,
et, plus-, que l'agréable même, . quelque
chose qui serait .digne de représenter la -i
civilisation du vingtième siècle dans les
temps à venir. . , : :
Monsieur le. ministre, je suis convaincu

-ffue vous voudrez bien, soit par la voie
réglementaire, soit peut-être même en-pro
posant un projet de loi, résoudre cette dif
ficulté pour le plus grand bien des artistes
et de l'art. •

Mme le président. La parole est à M. le
ministre., . ■-• - - - . ' ; .

M. le ministre. M. le rapporteur fait ob- :
«prver d'une manière très pertinente qu'il
vaut mieux accorder du travail aux artistes

. que des secours quand ils n'ont pas les
moyens de vivre. Je suis, comme l'assem
blée entière, d'accord avec lui sur ce point
et je rappelle que déjà un de mes prédé
cesseurs avait demandé une augmentation
des crédits de commande l'an dernier. M'e
avait été malheureusement refusée. Je la
redemanderai cette année et j'espère
qu'elle sera consentie.
Sur le dernier point que vous avez évo

qué, à savoir l'opportunité qu'il y aurait
à prélever sur ces commandes un certain
pourcentage destiné à la décoration, à
l'art, toutes choses dont bénéficieraient
nos artistes, peintres, sculpteurs, décora
teurs, en général, je suis bien d'accord et
je pense qu'il serait opportun d'examine"
le moîen de .réaliser ces mesures, ce que
je ferai.

Mme le 'président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 417, au

chiffre de la commission.
. (Le chapitre 417 est adopté.)

'Mme le président. « Chap. 4 ff. — Allo
cations familiales, 1.579.500.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 419. — Allocations viagères au

personnel auxiliaire, 606.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 420. '— Secours aux fonctionnai
res et anciens fonctionnaires, à leurs veu
ves, orphelins ou à leur famille, 7 millions
750.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4201. — Prestations en espèces

assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

Impartie. — Subventions.

« Chap. 500. — Centre national de la re
cherche scientifique, SOS. 159.000 francs. »

La parole est à M. Gilson.

M. Etienne Gilson. Monsieur le ministre.

mes chers collègues, permettez-moi, a pro
pos de ce chapitre, une :emarque d'intérêt
général que je souhaiterais néanmoins ,
aussi nuancée que possible.

Si l'on me demandait -quel est l'événp-
ment capital dans l'histoire. contemporaine
de notre éducation nationale, je répondrais

sans hésiter: la création du centre natio
nal de la recherche scientifique.

■ J'ai eu l'honneur de siéger à l'une de ses
commissions.pendant de nombreuses
années. Je l'ai vu naître, croître, et je suis
heureux de constater que, dans un budget
pauvre, il dispose d'une dotation relative
ment considérable, puisqu'elle s'élève A
plus de 800 millions de francs.
En même temps, si je me reporte au

chapitre .502, je. constate que les subven
tions à nos universités sont d'environ
moitié de la subvention accordée à la

caisse de la recherche scientifique, et c'est
cela qui demande réflexion.
' Je tiens à dire tout de suite que je n'ai
pas l'intention de suggérer que l'on dimi
nue le budget de la recherche scientifique,
fût-ce au profit du budget des universités.
Je le pourrais d'autant moins que j'ai été
à même de constater, au contraire, quelle
intime collaboration a existé, jusqu'à pré
sent "entre ces deux organismes. -Nous,
avons toujours trouvé pour nos labora
toires- des subventions auprès de là recher
che scientifique. Elle nous a envoyé des
chercheurs,: elle a • permis : des travaux
d'érudition et même des publications qui
autrement n'auraient pas été possibles. ,

• ! Il me semble pourtant que ce rapport
du simple au double pose un problème^
sinon pour le présent, du moins pour un
avenir que l'on peut prévoir assez proche,
car ce que l'on peut craindre c'est que,
dans peu d'années, nous assistions, à un
regrettable divorce de la recherche scienti
fique et de l'université. Il est tpresque
inscrit dans la nature des choses si noua
continuons comme nous avons commencé,
c'est-à-dire en laissant ces deux orga
nismes côte à côte, sans les conjuguer.
Déjà, dans les commissions où j'ai 6iégé,

nous avons été saisis d'avertissements ou
d'exhortations venant du ministère de

l'éducation nationale, parce que trop de
jeunes agrégés qui auraient pu enseigner
dans les lycées et -à qui l'on assurait des
années libres de recherche scientifique
préféraient naturellement ces libres années
de recherche, de telle sorte que nous
avions d'une part des chercheurs et d'autre
part des chaires vides.
Mais' si l'on passe de l'enseignement

secondaire à l'enseignement supérieur, le
problème devient beaucoup plus grave. On
n'a jamais admis en France qu'un profes
seur d'université pût enseigner sans cher
cher. Un professeur d'université qui ne
chercherait pas ne donnerait pas un ensei
gnement digne d'une université. La recher
che personnelle ne vivifie pas un ensei
gnement seulement sur le point où elle
s'applique; c'est l'enseignement tout entier
du maître qu'elle vivifie, et je dirai qu'in
versement il n'est pas bon pour un cher
cheur de ne pas enseigner du tout. (Très
bien! très bien!) - " ' •
Chacun de nous, s'il a quelque expé

rience de la recherche, sait quel bénéfice
il a retiré de cette épreuve qui consiste
à se présenter devant un auditoire, à de
voir mettre pour lui ses idées en ordre et
surtout porter sa pensée au point de pré
cision nécessaire pour qu'elle devienne
transmissible. C'est parfois, après avoir
longtemps cherché, en enseignant, pen
dant même que nous faisons la leçon, que
finalement nous discernons exactement ce
que nous avions cherché. (Très bien! très
bien!)
Est-ce qu'il n'est pas inquiétant de pen

ser que notre université de France puisse
se trouver un jour à côté d'un immense
organisme de recherche scientifique, qui
monopoliserait pour'ainsi dire -l'invention,
à tel point que nous aurions, d'une part,
des chercheurs qui ne professeraient pas
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et, d'autre part, des professeurs qui ne
chercheraient pas ? Il me semble que nous
procéderions ainsi, non seulement sans le
vouloir, mais contre notre volonté même.
à une sorte de déclassement ou de déva
luation de notre enseignement supérieur
auquel nul de nous ne saurait consentir.
Ce que je voulais dire, c'était donc qa'il

serait peut-être utile d'envisager, des à
présent, pour un avenir assez proche, une
transformation ou un élargissement de
notre conception de l'université qui aurait
pour résultat d'en faire une université
vraiment moderne, pourvue des moyens
techniques nécessaires et où la recherche
scientifique serait incluse, comme l'ensei
gnement y serait inclus dans la recherche.
Ce n'est pas un plan que je propose,

fce n'est pas non plus une idée nouvelle.
L'œuvre la plus noble de la IIIe République
a été la recréation complète de tout l'or
ganisme des universités françaises et j'ai
appris, en étudiant cette histoire, que tous
ceux qui s'en sont occupés, les Louis
Liard, les Léon Bourgeois, les Raymond
Poincaré, n'ont jamais demandé au Parle
ment français de procéder à aucune ré
forme sans avoir d'abord consulté le corps
universitaire lui-même, s'assurant ainsi
que cette réforme était désirée et que le
terrain était prêt pour la recevoir. Or. le
5 mars 1896, comme Paul Vignié d'Octon
protestait contre la reprise par le Gouver
nement de ce qu'il nommait un vieux
projet « tiré de ces limbes sénatoriales,
de cette paix profonde du Luxembourg si
propice aux longs sommeils et au repos
sans fln », Raymond Poincaré répliqua en
rendant au mot d'université la plénitude
de son sens, qui est, disait-il: « recherche
libre et désintéressée, rapprochement de
toutes les branches de la connaissance,
solidarité des sciences ». Si nous prenons
au pied de la lettre, comme elle mérite
de l'être, cette formule d'un homme à qui
notre éducation nationale doit tant, je crois
que nous aurons la plus parfaite déiinition
concevable de ce que serait, de ce que
pourrait être ce vaste organisme de demain
où tous ceux qui chercheront enseigneront,
et où tous ceux qui enseigneront cherche
ront.

C'est l'idée, monsieur le ministre, que
Je me proposais de vous soumettre, avec
l'espoir que, lorsque nous en viendrons à
cette réorganisation de l'éducation natio
nale, à laquelle nous aspirons tous, elle
pourra servir, parmi beaucoup d'autres, à
l'œuvre commune. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

. M. le ministre. Mesdames, messieurs,
comme toute l'assemblée, qui vient d'ail
leurs de le prouver par ses applaudisse
ments unanimes, j'ai écouté avec un vif
intérêt l'exposé si suggestif, si pénétrant,
si profond de M. Gilson, et je pense comme
lui que la création de la recherche scien
tifique est un fait capital dans l'histoire
intellectuelle des dernières années. Je dé
plore, avec lui, le divorce menaçant qu'il
a signalé entre l'université et la recherche
scientifique. Il est navrant que, selon- son
heureuse formule, où tant de choses tien
nent en raccourci, il y ait, d'un côté, des
Chercheurs qui ne savent pas professer et,
de l'autre, des professeurs qui ne sont pas
des chercheurs.

Il s'agit de fusionner dans toute la me
sure possible, de conjuguer les efforts de
l'université et ceux de la recherche scien
tifique.

Je prends l'engagement d'étudier cette
question. Je ne manquerai pas, dans le*
réalisations, d'avoir recours a l'avis si au
torisé de M. Gilson. (Applaudisseiaenls,)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 500?...
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 500 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 5001. — Sub
vention au centre national de la recherche
scientifique pour l'organisation d'une ex
pédition polaire, C3 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 502. — Universités. — Subven
tions, 359.990.000 francs. »
Par voie d'amendement, M. Baron,

Mme Pacaut et les membres du groupe
communiste et apparentés proposent de ré
duire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs et d'en ramener en conséquence,
la dotation à 369.989.000 francs.
La parole est à M. Baron.

M. Baron. Je présente cet amendement
pour demander la laïcisation- des facultés
françaises du Levant, facultés qui dépen
dent de l'Université de Lyon. • /
Je demande la suppression des postes

de chancelier dans les facultés de droit et

de médecine, ainsi qu'à l'école d'ingé
nieurs de Beyrouth. .Ces établissements ne
sont que des sections de l'université de
Lyon, qui a la charge de leur personnel et
de leurs frais de fonctionnement .
Ces établissements ont à leur tête un di

recteur laïque qui est indirectement un
fonctionnaire de l'université de Lyon;
mais, on ne sait trop pourquoi, ces direc
teurs sont doublés, ils sont subordonnés
à des chanceliers, membres de la Compa
gnie de Jésus...
Au centre. Horreur!

M. Baron. ...payés par l'État. I.es Jé
suites ont ainsi le bénéfice matériel et
moral de la direction de ces établissements
sans en supporter les frais4
Que les jésuites aient des établissements

scolaires en Orient, cela n'est pas notre
affaire mais celle des gouvernements où
ils exercent qui peuvent ou non, selon les
lois de leur pays, trouver opportun de leur
accorder l'autorisation d'enseigner. Je
pense qu'aucun argument sérieux ce peut
ftre présenté pour justifier le maintien
de l'anomalie que je viens de signaler.
D'abord, au point de vue laïflie, on ne
peut que trouver anormal, sinon illégal,
de faire diriger des établissements d'État
par des membres de congrégations reli
gieuses. Au point de vue financier, on ne
peut trouver qu'anormal de voir à là tête
d'établissements financés par l'État deux
directeurs l'un laïque, l'autre jésuite.
Quelquefois d'ailleurs, comme à l'école de
droit de Beyrouth, le directeur laïque est
le père du chancelier qui est lui un père
jésuite. (Sourires.)
D'autre part, on ne peut pas nous ob

jecter un argument d'opportunité comme
cela pourrait être le cas pour un pays ca
tholique comme par exemple le Canada,
car, en Orient, nous ne sommes pas dans
une région à majorité chrétienne, mais
musulmane, et, d'ans beaucoup de pays,
que nous le voulions ou non, la religion
musulmane est la religion d'État.
On nous a dit : la concurrence aux écoles

françaises en Orient vient de l'Université
américaine qui a à sa tête une président.
L'argument ne vaut rien car la situation
est exactement l'inverse. L'université
américaine est une université mission
naire qui a été créée pour propager la re
ligion protestante en Orient. Or cette uni
versité missionnaire — qui d'ailleurs a eu
les démélés avec les gouvernements lo-
wux au sujet de certaines conversions —
i trouvé bon de mettre à sa tête un prév
ient laïque. On ne peut dcnc que trouver
anormal Je yoir des Àtabliesements laïques

français dans les pays musulmans mettre
à leur tête un directeur jésuite.
Je pense que pour toutes ces raisons:

opportunité politique, respect de la Cons
titution au point de vue de la laïcité, et
économies, la commission des finances,
qui s'est toujours opposée aux doubles
emplois, voudra bien accepter mon amen
dement et le Conseil la voter. ;

M. Longchambon. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est S

M. Longchambon.

M. Longchambon. Le hasard fait que
comme doyen de la Faculté des science»
de Lyon je connais assez bien ces établis
sements d'enseignement supérieur au Le
vant- Et je voudrais dire à M. Baron qu'il
me paraît assez mal informé. Ces établisse
ments ne sont pas des organismes d'État,
relevant de l'État par l'intermédiaire de
université de Lyon. Ils ont été créés dans

un passé lointain par des congrégations
religieuses, lesquelles ont, à une certaine
époque, passé avec l'Université de Lyon,
agissant en tant que personne morale in
dépendante, une convention pour que les
études y soient organisées et contrôlées
par cette Université, notamment pour
qu eJes y soient sanctionnées par un jury
de professeurs issus de cette Université.
Parallèlement, des subventions provenant,
non pas du ministère de l'éducation natio
nale, mais surtout de la direction cultu
relle qui relève du ministère des affaires
étrangères, sont attribuées à ces écoles.
Nous nous trouvons donc là, monsieur

Baron, devant un cas très courant, se re
nouvelant dans bien des pays, d'établis
sements d'enseignement créés sous un si
gne religieux, auxquels cependant le gou
vernement français s'intéresse, car ils re
présentent en fait , une diffusion de la
science française à l'étranger.
Je pense que ce n'est pas au cours d'une

discussion budgétaire, sur un article ne
concernant nullement ce sujet... (Très
bien! très bien! à droite.) qu'il y a
lieu de modifier cet état de choses qui,
du reste, peut être dans une certaine me
sure défendu par un argument que j'ai
entendu autrefois avancer. Il y a peut-être
justement, dans le caractère privé de ces
œuvres une garantie pour elles de durée
vis-à-vis de certaines mesures nationales,
voire nationalistes, comme nous venons
d'en avoir des exemples dans certains
pays et c'est, je crois, un argument impor
tant. (Applaudissements sur divers bancs
à gauche, au centre et à droiteA

Mme le président. La parole est à M. lô
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. La commission
des finances a repoussé, à une faible ma
jorité d'ailleurs, l'amendement de M. Ba
ron.

Elle l'a repoussé parce que tout d'abord
le crédit qui sert à faire vivre ces écoles
n'est, pas inscrit au budget de l'État,
comme vient de l'indiquer M. Longcham
bon, mais au budget de l'Université de
Lyon. Or, la commission sait très iien
que les universités sont très jalouses de
,eur autonomie. C'est une vieille tradition
française contre laquelle la commission
des fnances ne tient pas à s'élever d'une
façon catégorique.
Je dois ajouter, d'autre part, que le pro

blème. à ma demande d'ailleurs, n'a pas
été posé devant la commission des finan
ces sur le plan de la défense de la laïcité,
de la question de savoir si nous supprime
rions ce poste de chancelier parce qu'il
était tenu par un père jésuite ou par une
autre personne, mais sur le plan aes dou
bles emplois, " T .
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' Nous demandons à M- le ministre de

l'éducation nationale^ de faire savoir à
M. le recteur de, l'Université de Lyon que
la commission des finances préférerait
qu'il n'y ait pas de doubles emplois et
qu'un directeur ne soit pas supervisé, si
je puis dire, par un chancelier.
Cependant, comme les crédits ne dépen

dent pas directement du budget de l'édu
cation nationale et comme, d'autre part,
il faut lutter contre la concurrence étran
gère dans les pays du Moyen-Orient, il
est peut-être nécessaire, dans ces facultés,
d'avoir un chancelier capable de discuter
d'égal à égal avec le président d'autres
univeristés, par exemple avec le président
des universités américaines.

.C'est pourquoi la commission des finan
ces a repoussé l'amendement, de M. Baron.
Mme le président. Quel est l'avis du Gou

vernement ?

M. le ministre. Mesdames et messieurs,
e fais miens les arguments si pertinents
fournis par M. Longchambon et M. le rap
porteur.
J'ajouterai simplement un fait qui doit

pleinement rassurer ceux qui craindraient
un manquement à la laïcité.
Ces organismes ne sont des émanations

ni de l'État français, ni même de l'univer
sité de Lyon, mais de l'association lyon
naise pour la propagation de l'enseigne
ment supérieur et technique au Levant.
Il y a des professeurs qui y participent,

Il y a un patronage scientifique, mais il
n'y a aucun lien administratif ni budgé
taire.

Mme le président. Monsieur Baron,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Baron. Je le maintiens, madame la
présidente, et je voudrais répondre à M. le
ministre, à M. le rapporteur et à M. Long
chambon.

M. Longchambon dit que je connais mal
la question. J'ai été professeur à la mis
sion laïque de Beyrouth de 1927 à 1935, et
pendant la guerre, j'ai longuement sta
tionné, • étant militaire, au Levant et à
Beyrouth en particulier. Je connais tous
les professeurs et parmi eux le directeur
de l'école d'ingénieurs, M. Grausse. Bien
qu'il ne m'ait pas fait de confidences, je
suppose qu'il accomplirait volontiers sa
tâche sans être supervisé, sans être con
trôlé par un jésuite.
On nous dit maintenant: « Étant donné

le nationalisme de ces Etats, il vaut mieux
avoir des établisesments privés ». Je l'ad
mets. Mais il y a la mission laïque fran
çaise. C'est grâce à elle — je le disais ces
jours derniers à l'occasion de la discussion
du budget des affaires étrangères — c'est
grâce à sa sage politique, à l'attitude de
ses professeurs qui n'ont jamais laissé
établir une confusion entre eux et le haut
commissariat, que les écoles de la mission
laïque et les écoles française en général
ont pu persister en Syrie, après les événe
ments qui ont amené notre éviction poli
tique.
Les écoles furent fermées. Il était dange

reux pour les Français de circuler dans les
rues. C'est le proviseur de la mission fran
çaise d'Iéliopolis, en Égypte, qui est allé
à Damas et qui a obtenu *— ce que n'avait
pu faire notre représentant diplomatique
officiel — la réouverture de nos écoles.
S'il est des Etats laïques, ce sont bien

les Etats musulmans. Par exemple en
Égypte, pays où la religion musulmane
est religion d'État. Dans les écoles du gou
vernement, l'enseignement est laïque. On
a même vu un jour des jésuites eux-
mêmes, au Caire, faire l'apologie de la
laïcité. Le gouvernement égyptien se pro
posait de rendre obligatoire l'enseigne
ment religieux dans toutes Ieg écoles*

M. Ott. Cela prouve leur esprit de tolé
rance. Vous devriez bien les imiter.

M. Baron. Attendez, monsieur Ott! Le
gouvernement égyptien voulait que dans
chaque école, on donne aux élèves l'en
seignement religieux de leur choix, c'est-
à-dire que dans une école fréquentée par
des catholiques, des juifs, et des musul
mans, des cours d'enseignement religieux
soient donnés pas des prêtres catholiques,
des rabbins et des cheikhs musulmans.
Les jésuites, évidemment, étaient un peu
émus à l'idée de voir pénétrer dans leurs
écoles des cheikhs musulmans, d'y voir
installer une mosqué. A la réunion qui
s'est tenue au ministère de l'éducation na
tionale pour mettre au point cette ques
tion, le représentant des jésuites du Caire
a dit, s'adressant au ministre de l'instruc
tion publique : « Mais, voyons, Excellence,
il n'y a qu'à faire comme en France où
la religion n'est pas enseignée à l'école,
où les enfants vont suivre les cours d'en

seignement religieux à l'extérieur après
les heures de cours. » Voilà, n'est-ce pas,
un bel hommage rendu par les pères jé-
çuites du Caire à la laïcité.
' Si nous voulons mettre nos établisse
ments culturels à l'abri des fluctuations
politiques, il faut qu'aucune confusion ne
soit en aucun cas possible entre nos ser
vices d'enseignement et nos services d'in
formation ou de renseignements.
Le meilleur moyen, c'est de donner la

gestion de ces écoles à des organismes
laïques. Il en existe un, qui a à sa tête
le président Herriot, c'est la mission laïque
française. Cette association a, dans son
conseil d'administration, M. le ministre de
l'édu.-ation nationale, tout au moins votre
prédécesseur, M. Naegelen, je crois. Je ne
sais pas si vous en faites également
partie, mais je le pense. Je crois donc
la mission laïque particulièrement quali-
fiéo pour gérer ces établissements si on
ne veut pas les faire diriger directement
par l'État.
On a créé récemment une nouvelle école

à Beyrouth, l'école des lettres. Les jésuites
auraient bien voulu en avoir également
la direction, mais elle ne leur a pas été
donnée. Cette école est laïque et elle
fonctionne très bien.
Donc, pour des raisons soit de double

emploi, soit d'opportunité, soit de respect
du la laïcité et de la Constitution fran
çaise, on doit mettre fin à cette situation.
L'association lyonnaise, à laquelle on

vient de faire allusion n'est qu un para
vent. En réalité ces écoles sont des écoles
de jésuites. Les gens en * Orient, les
appellent d'ailleurs « Université des Jé
suites ». Eux-mêmes se réclament de la
« faculté de Lyon ».
Il y a donc là, pour le moins, une con

fusion à laquelle il serait bon de mettre
un terme, et c'est pourquoi je maintiens
mon amendement.

Mme le président. La parole est à M. Ott.
M. Ott. Je voudrais expliquer très briève

ment mon vote.

M. Baron no s'étonnera pas que mes
amis et moi nous votions contre cet

amendement, en regrettant qu'il ait
apporté dans ce débat un parti-pris et
un état d'esprit que nous réprouvons
complètement.
Car si, par laïcité, vous entendez haine

de la religion (Exclamations à l'extrême
gauche) c'est une définition que nous n'ac
ceptons pas.

M. Baron a montré dans ce débat un

état d'esprit que je regrette profondément
(Protestations à l' extrême-gauche.)
C'est pourquoi, mes amis et moi, nous

ne voterons pas l'amendement.

M. Baron. M. Ott interprète très mal ce
que j'ai dit. J'ai demandé que les établis
sements français financés par l'État soient
laïques, je n'ai pas demandé que 1 ou
empêche les Jésuites d'avoir .eur propres
écoles à l'étranger, à la condition que les
gouvernements étrangers les y autorisent,
s'ils le jugent bon.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix le

chapitre 502, au chiffre de la commission.
(Le chapitre 502,. avec ce chiffre, est

adopté.) -

Mme le président. « Chap. 5021. — Sub
ventions aux universités pour renouvelle
ment du matériel des laboratoires de tra
vaux pratiques, 50 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 503. — Subvention à la Casa
Velasquez, 4.710.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 501. — Subvention à l'école

française d'archéologie d'Athènes, 12 mil
lions 374.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5041 . — Subvention à l'institut
français d'archéologie orientale du Caire,
21.246.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 505. — Subvention au palais de

la découverte, 21.400.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 506. — Subventions aux univer
sités et aux établissements scientifiques
pour frais extraordinaires de laboratoires
et de travaux, 55 millions de francs. »
Sur ce chapitre, la parole est à M. le

général Tubert.

M. le général Tubert. Je voulais, à pro
pos de ce chapitre de subventions, deman
der à M. le ministre de l'éducation natio
nale s'il y a une subvention pour le
laboratoire de l'institut algérien de can
cérologie. . •
Cette subvention est en effet liée à une

affaire qui a une certaine importance :
c'est celle de la réintégration du docteur
Henri Duboucher, professeur agrégé de la
faculté de médecine d'Alger, chirurgien
des hôpitaux, et une des personnalités les
plus ma-quantes d'Alger, qui avait été
nommé professeur en chaire de clinique
chirurgicale en remplacement du profes
seur Costantini, qui avait été révoqué à la
suite de son attitude antinationale sous le
gouvernement de Vichy.
Le conseil d'État ayant annulé, pour une

question de forme, la décision du Gou
vernement révoquant M. Costantini, cet
épuré a été rétabli dans la chaire qu'occu
pait depuis deux ans et demi le professeur
Henri Duboucher. La question a soulevé
une certaine émotion. Des tractations se
sont poursuivies entre Alger et Paris, le
ministère et le gouvernement général se
déchargeant l'un sur l'autre.
Des compensations devaient être données

au professeur qui était victime de cet état
de choses, car s'il y avait vice de forme
dans la mesure prise de la ipart du mi
nistre, ce n'était pas le professeur, inno
cent dans l'aventure, et par ailleurs répu
blicain et résistant, qui devait en suppor
ter les conséquences. Il y avait là un pré
judice moral et matériel évident devant
comporter la réintégration d'une part, et
une réparation pour le préjudice moral et
matériel subi, que le professeur Duboucher
estimait devoir être couvert par une sub
vention pour le laboratoire d'institut algé
rien de cancérologie dont il a la charge.
Mais le temps passe et l'arrêté de fin

1917 a remis dans la chaire le professeur
révoqué, tandis qu'il n'y a toujours xiea
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de fait pour le professeur Dubouchcr. qui
attend encore aujourd'hui sa compensation
promise et sa réintégration.
Je demande à M. le ministre de bien

vouloir dire où en est cette question, _ et
si le /Gouvernement a vraiment l'intention
de réparer une injustice scandaleuse contre
laquelle quantités de protestations se sont
élevées jusqu'ici sans résultat.

IB. le ministre. Permettez-moi de -vous '
interrompre!- Cette question n'est pas
tout à fait d'ordre budgétaire, mais elle
est tout de même fort intéressante et je
reconnais que si le professeur qui avait
été révoque sous le prétendu gouverne
ment cie Vichy se trouvait maintenant
sana situation, il y aurait là, un fait scan
daleux. •
Je 'demande an; général Tubert de 1 flen

vouloir s'entretenir d'une façon plus pré
cise avec 'moi et' nous envisagerons les
possibilités, par exemple celle de'créer
une deuxième chaire. '

M. je général' Tubert. C'est ce qui était ,
proposé. Les crédits pour, la création, de
la deuxième chaiie ont d'ailleurs _ét.é vo
tés par l'assemblée algérienne et je' vous
serai reconnaissant; monsieur le' minis
tre,. 'de bien vouloir régler cette affaire .
au mieux dans-le sens ae l'équité; Il est
par ailleurs ^absolument scandaleux que,
souk prétexte d'annulation par le conseil
d'État un homme qui a eu une attitude
plus - que 'répréhensible sous Vichy ..se
trouve remis en: place, tandis qu'au con
traire une. personnalité irréprochable' se
trouve chassie de la chaire qu'elle occupe
depuis plus de deux ans et demi et cela
sans La moindre compensation.
Mire le présent. Personne ne- de^

mande plus la parole,sur le chapitre
50P ?.;. ' •
Je le mots aux voix au. chiffre de la

commission. -

(Le chapitre 50O est adopté.)
Mm 3 le présidant. « Chap. 507. — Sub

ventions au collège, de France et au ser- :
vice de la muséologie, 12.750.000 francs. »
— (Ailoplé.)

« Chap; 508. — Subventions de fonc
tionnement à divers organismes et comi
tés d'œuvres sociales en faveur des étu
diants, 29.797.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap.. 509. — Subventions, aux servi
ces de. documentation et d'orientation
scolaire et universitaire, 15 millions
394.000 francs. » — (Adopté.)

« Cl! ap. 5091. — Subvention au congrès
des étuJi ints des nations membres de
l'organisation européenne de coopération,
économique, 200.000 francs. »
Par voie d'amendement, M. Primet,.

Mmes Mireille Dumont, Pacaut, MM. Vic
toor, Baron proposent de supprimer ce
crédit,.
La parole est à M. Primet.
M. Primet. Au cours de ce long et inté

ressant débat sur le budget de l'éducation
nationale, nous avons rarement rencon
tré des chapitres marqués au coin de l a
générosité ou de la prodigalité. Aussi
avons-nous été fort surpris, en arrivant
au chapitre 509-1, de découvrir une sub
vention de' 200'.000 francs accordée au
congrès des étudiants des 18 nations et
demie membres de l'organisation euro
péenne de coopération économique, c'est-
à-dire à un congrès qui probablement a
pour but de' chanter les louanges du plan
Marshall. Comme Je plan Marshall est pa
raît-il une « excellente entreprise de gé
nérosité » qui dispose d'immenses capi
taux, et comme toute affaire qui dispose
de fonds considérables peut en destiner
une part importante à sa publicité, nous
comprenons mal que le budget de l'éduca

tion nationale français — qui se range en ;
pourcentage par rapport à l'ensemble du
budget au rang de celui du Hedjaz — sa
crifie 200.000 francs pour la propagande
des milliardaires américains.

Mme le président. La parole est à M.. le
rapporteur. . ,
M. Reverbori, rapporteur..Il s'agit, au

chapitre.509-1, d'une subvention à la, mai
son internationale des jeunes, sous les
auspices ,de laquelle a été organisé le con
grès des étudiants des nations membres
du comité de coopération économique, eu
ropéenne. Cette réunion d'étudiants et de .
professeurs -de divers pays d'Europe a pro
voqué des- échanges de vues fructueux .
sur de .nombreux problèmes touchant à ,
l'unification européenne. Je, comprends
fort bien les raisons pour lesquelles M. Pri
met demande la suppression de cette sub
vention, mais, je, m'étonne qu'il n'ait pas
demandé de l'a même façon la suppression -
d'une, autre subvention donnée. en 1947.
par .èxeniDle, à l'U.J/R. F.,. c'est-à-dire
aux jeunesses communistes; par' le minisr
tère de l'éducation nationale et qui se
montait à 1.600.000 francs.

1 tëme le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Monsieur le rapporteur,., je,,
m'étonne que vous puissiez faire à' cette
occasion allusion u l'U. J. R. F,, large or-
ganisation laïque de la jeunesse française,
qui, bien que dans ce budget des crédits
soient prévus pour tous les mouvements
de jeunesse, n'a jamais bénéficié de gran
des largesses du Gouvernement. Que vient
faire l'Union de la . jeunesse républicaine
de France dans cette question ? " .
D'autre part, vous voulez insinuer que

lès raisons profondes - qui nous font de
mander Jà suppression de ce crédit , ont
un caractère partisan. Pourriez-vous dire
que les raisons profondes qui ont guidé
l'Assemblée nationale dans la suppression
de ce crédit avaient le même caractère ?

M. Reverbori, rapporteur. L'Assemblée
nationale a donné tellement peu d'expli
cations pour le rejet de ce créJit que sa
commission a dit simplement :■«. Rejet du
crédit demandé par lettre rectificative
48U », sans autre explication. Je le re-
greiïe, mais je n'y peux rien.

' H. Baron. Il a dû y avoir un débat à la
commission des finances, car la commis

sion des finances n'a certainement pas
donné mandat à son rapporteur de de
mander la suppression-de ce chapitre sans
avoir procédé à son exaitfen.
ttnà le président. Je mets aux voix

l'amendement de M. Primet

(Après une première épreuve à main
levée déclarée douteuse par le bureau,
le Conseil, par assis et levé, rejette l'amen

. dément.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 5091 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 5091 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 511. — Sub

vention la fondation nationale des scien
ces politiques,. 22.733.000 francs. » —
(Adopté.) ,
« Chap. 512. — Subvention à la fonda

tion Thiers, 1.170.000 francs.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur. La commission

des finances désirerait obtenir de M. le
ministre de l'éducation national quelques
explications en ce qui concerne la subven
tion à la fondation Thiers. D'après les ren
seignements qui lui ont été donnés, il
semblerait qu'à l'intérieur de cette fonda
tion Thiers il y ait des dépenses d'un

caractère un ipeï somptuaire et qu en par- ,
ticulier le nombre des étudiants ..bénéfi
ciaires soit - trop restreint.par rapport >;
à l'importance de la subvention accordée. •
Mme le président;- La parole est à, M. 'là

ministre. •" : , - - '

M. le ministre. Je n'apprendrai pas , à
l'Assemblée l'importance de la- fondation.
Thiers et de son rayonnement. ■ C'est une
institution qui permet aux jeunes uni- '*
versitaires agrèges de se cultiver avec le '
désintéressement ; des nécessités matérieî- .
les qui est si utile pour le développement :
intellectuel. .
Le chiffre des pensionnaires est éviclem-

ment modeste (par rapport au crédit. Je
dois indiquer, tout -de suite que l annM
dernière il étalt. de '8.' qu'il est- de .9 cette,
année, que 1 l'an .prochain . il sera de 14/ ev. ,
j'espère qu'il- ira, ; en ■ augmentant .eiico^-

■ ffma le présidant. Personne ne deniandq
plus, la parole, - -, V.

; Je mets aux' vux le, chapitre
. (Le çhapilrc'Ô'LZ. est adopté.);..,
! Mme le président. « Chap. 513. -p Sub»-;
Ve lions ;aux établissements privé^ du
cond degré, - -2rl.350.000 . francs. '■ —...
(Adopté.) . . .
« Chap. -513-1. — Enseignement du se

cond degré.- — Aide aux internats en ■ re-,
gie -directe,-. 15- millions de francs.. » —•
[Adopté.) ■■■
«<:i>a|>. 515. — Subvention- en faveur;,

de ■ l'orientation : professionnelle, 109 mil-;
lions de francs. » — (Adopté.):-

■ « Chap. 515. — Subvention aux cour»
professionnels,. 172.525.000 francs. » ■

■ je suis saisie d'un amendement pré--
sente par M. Brier tendant à réduire le'
crédit de 1.000 francs et ramener en con
séquence la dotation de ce chapitre 4
172.524.000 francs.

.La parole est à M. Brier. . 1
, M/ Brier. Monsieur le ministre, au .eha--,
pitre 515, je constate un crédit de 172 mil-,
lions 525.000 francs pour subvention aux
cours professionnels. Cette subvention, a-,
pour but de venir en aide aux collecti
vités locales qui ont organisé ces cours.
Pour ma part, je suis chargé de la di

rection de ces cours dans ma localité,
Châtea-u-Gontier. A cet effet, je reçois une
subvention dc 7.500 francs de la- munici
palité, et ine autre, variant de 10.000
à 15.000 francs, émanant de la chambre
d'apprentissaae.
Avec ces ressources, il me faut assurer

li traitement de huit professeurs, soit
10.000 francs, et faire face à divers achats
de matériel d'enseignement. - ,
Cette année, à mon apoel, la municipa

lité a consenti ti prendre en charge l'achat
d'environ 25.000 francs d'outillage, ma
chines à percer, limes, etc.
Cèpe/idant, en raison des légitimes dë-

mindes d'augmentations de traitement
formulées par les professeurs, il me sera
impossible, en octobre prochain, de pour
suivre cette tâche pourtant si utile.
Je suis persuadé que beaucoup de col

lectivités se trouvent dans le même cas.
C'est pourquoi j'atlire votre attention,

monsieur le ministre, sur l'urpcnce qu'il
y a à donner aux collectivités locales, qui
ont organisé des cours professionnels, des
subventions substantielles. Nous propo
sons, à titre indicatif, de réduire ce cha
pitre de 1.000 francs et d'en ramener la
dotation à la somme de 172.521.000 francs.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. Reverbori, rapporteur. Ce n'est peut-
être pas tant en qualité de membre de la
commission des finances que je dirai que
:je comprends très bien l'argumentation de
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M. Brier, c'est plutôt en tant que conseil
ler municipal d'une commune qui a dû
payer des sommes assez importantes pour
laire vivre ces cours (professionnels. Je
comprends très bien les difficultés devant
lesquelles se trouvent un grand nombre
de communes, car la part de l'État est
encore relativement faible dans les sub
ventions accordées à ces cours profession
nels. Je demanderai cependant à mon ami
M. Brier, après qu'il aura obtenu de M. le
ministre te l'éducation nationale les ren
seignements qu'il désire et les promesses
qu'il espère, de bien vouloir retirer son
amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Couvernement ?

M. Morice, secrétaire d'État à l'enseigne
ment technique. Le problème des cours
professionnel est un de ceux qui ne sau
raient nous échapper. Dans les différents
déplacements entrepris dans les départe
ments depuis plusieurs mois, nous avons
fssayé de créer une liaison étroite entre
les cours professionnels, d'initiative privée
Du d'initiative communale, et nos diffé
rents établissements. Jusqu'à présent,
l'État a subventionné ces cours profession
nels dans la mesure même de ses possi
bilités.

Partout où nous sommes passés, nous
avons pris en charge, autant qu'il était

fiosssibnle, uncocertain enombre d deecoours préo-essionnels complémentaires de nos diffé
rents établissements dans les localités vi
sées. Le Gouvernement est disposé, lors de
l'étude du budget de 19i9, à augmenter
sensiblement les subventions de l'État aux
cours professionnels qu'il aura reconnues
lui-même nécessaires.
. C'est parce que nous sommes convain
cus de la nécessité de ces cours, c'est
parce que nous entendons réaliser partout
un accord parfait avec les municipalités,
les collectivités et avec les professions que
je demande aux différents collègues de ne
pas insister davantage et de retirer un
amendement qui n'aurait d'autre but que
de diminuer un crédit qui est déjà trop
faible.

Mme le président. La parole est à
U. Brier.

M. Brier. Après les renseignements don
nés par M. le ministre, je veux bien retirer
mon amendement, étant persuadé que dans
l'avenir nous obtiendrons dies collectivités
des subventions substantielles.
Tout à l'heure, je faisais allusion à huit

professeurs qui ont 10.000 francs; cela fait
un tarif horaire de 60 francs. Dans ces con
ditions, les professeurs sont prêts à ne
plus prêter leur concours.
Puisque M. le ministre nous donne l'as

surance que dans l'avenir il se penchera
sur le sort des collectivités locales, je re
tire mon amendement..
Mme le président. L'amendement est re

tiré.

M. Baron. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Ba

ron.

M. Baron. Je reprends cet amendement.
Comme je l'expliquais tout à l'heure, il y
» une loi qui institue l'enseignement pro
fessionnel obligatoire. Cette loi existe; il
ne servirait à rien de voter une loi et die
ne pas donner aux municipalités' les
paoyens de l'appliquer.
J'estime que les crédits doivent être aug

mentés pour cet enseignement profession
nel qui permet à des gens de se qualifier
professionnellement quand ils n'ont pu le
taire pendant leurs études.
C'est un enseignement complémentaire

technique-dont profitent la classe ouvrière,
les employés, les petits commerçants^ les
su fants des classes moyennes.

Dans ces conditions j'estime que le cré
dit doit être augmenté. Je reprends l'amen
dement de M. Brier, et je demande au
Conseil de le voter.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. Je voudrais
donner quelques explications complémen
taires. La loi qui a créé ces cours profes
sionnels a fixé le pourcentage des dépenses
qui incombent aux municipalités et à
l'État, à savoir, 75 p. 100 pour les munici
palités, et 25 p. 100 pour l'État.
Le crédit a été augmenté dans une pro

portion importante pour la subvention de
l'État qui a passé de 70 à 172 millions. On
a tenu compte d'un relèvement des rému
nérations des professeurs. Il est bien évi
dent qu'il serait d'une très mauvaise mé
thode parlementaire, par le biais d'une ré
duction indicative de 1.000 francs, de mo
difier une loi qui a fixé la répartition des
crédits entre les collectivités de l'État.

Il serait préférable de demander une mo
dification de la loi ayant fixé cette j»arti-
cipation.
Mme le président. La parole est à M. Ba

ron.

M. Baron. Évidemment, il y a une loi
qui fixe les pourcentages qui reviennent
aux municipalités et à l'État, mais rien
n'empêche • de prévoir des subventions
pour ces cours.
• On donne des subventions à toutes sor

tes d'oeuvres, y compris le congrès des
étudiants membres de l'organisation euro
péenne de coopération économique. Je ne
comprends pas pourquoi il y aurait une
impossibilité à ce que l'État augmente les
sommes qu'il met à la disposition des
cours professionnels.
Si le Gouvernement le veut, il le peut et,

puisqu'il le peut, il le doit. Nous devons le
lui demander.

Tel est le sens de mon amendement.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Baron, repoussé par
le Gouvernement et par la commission.

M. Baron. On va voir où sont les vrais
amis de l'enseignement technique.

M. Reverbori, rapporteur. Vous êtes les
vrais amis de tout le monde.

(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 515 au chif

fre de la commission. '

(Le chapitr- 315 est adopté.)
Mme le président. Nous allons interrom

pre quelques instants l'examen du budget
du ministère de l'éducation nationale, pour
me permettre de communiquer au Conseil
les propositions de la conférence des pré
sidents.

— 4 —

PROPOSITION DE LA CONFÉRENCE

DES PRÉSIDENTS

Mme le président. La conférence des pré
sidents a décidé de proposer au Conseil de
la République de siéger tous les jours à
partir de demain. Les séances commence
raient à neuf heures trente du matin,
sauf au cas où la séance de la veille aurait

dépassé minuit.
L'ordre du jour de ces séances serait le

suivant :

1° Vendredi 27 août 19 i8 :

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, portant
organisation et statut de la profession de
mareyeur expéditeur;

Discussion du projet de loi, adopté par
par l'Assemblée nationale, portant réforme
du régime des pensions civiles et mili
taires et ouverture de crédits pour la mise
en application de cette réforme;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par l'Assemblée nationale, portant!
aménagement dans le cadre du budget gé
néral pour l'exercice 19-58 des dotations
de l'exercice 1947 reconduites à l'exercice
1948, au titre du budget ordinaire (servi
ces civils) et des budgets annexes (dé
penses ordinaires). Articles de la loi.
2e Samedi 28 août 1918:

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la con
vention financière franco-libanaise signée
le 24 janvier 1948 par Son Excellence le
ministre des affaires étrangères de la Ré
publique française et Son Excellence le.,
ministre des affaires étrangères de la Ré
publique libanaise;
Discussion du projet de loi, adopté par.

l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le ministre des finances à passer des con
ventions avec le gouverneur de la Banque
de France; ,
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, relatif à certaines
dispositions financières à prendre pour
l'application de l'accord de coopération
économique conclu entre la République
française et les Etats-Unis d'Amérique; s
Discussion du projet de loi, adopté par.

l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement de-
dépenses (dépenses civiles de reconstruc
tion et d'équipement en vue du regroupe
ment des services administratifs) ;
Discussion du projet de loi, adopté par-

l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits au titre du budget du ministère
de la production industrielle pour l'exer
cice 1947;
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement de
dépenses sur l'exercice 1948;
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits au titre du budget ordinaire de
l'exercice 1948 (services civils);
3> Dimanche 29 août 1948:

Discussion de la proposition de loi, dé
posée -au Conseil de la République, adoptée'
par l'Assemblée nationale, tendant à ren
dre applicables dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
l'ordonnance n° 45-2707 du 2 novembre
1945 relative à la régementation des mar--
chés de communes, de syndicats de com
munes et des établissements communaux
de bienfaisance ou d'assistance;

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, instituant une aide
temporaire à l'industrie cinématogra
phique;
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, fixant l'évaluation
des' voies et moyens du budget général
pour l'exercice 1948 et relatif à diverses
dispositions d'ordre financier ;
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, reconduisant l'allo
cation temporaire aux vieux pour le troi
sième trimestre de l'année 1948, majorant
le taux de l'allocation temporaire et de
l'allocation à domicile, unifiant le taux mi
nimum de la majoration pour conjoint à
charge et modifiant l'ordonnance n° 45-2250
du 4 octobre 1945 ; •
4° Lundi 30 août 1958:

Discussion du projet de loi, adopté pm
1'Assemblée nationale, autorisant le Prési
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dent de la République à ratifier l'accord
franco-italien relatif aux modalités d'appli
cation de l'article 79 du traité de paix;
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, concernant la liqui
dation de biens, droits et intérêts italiens
en Tunisie ;
Discussion de la proposition de loi, adop

tée par l'Assemblée nationale, relative à la
formation du conseil général et aux élec
tions cantonales-

5° Mardi 31 août 1948:

Discussion des conclusions du rapport
ïait au nom de la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du
règlement et des pétitions par M. Marius
Moutet, concernant la désignation, par le
Conseil de la République, de trois membres
de l'assemblée de l'Union française;
Discussion du projet de loi relatif è

l'exercice de certaines fonctions dans les
entreprises nationalisées ;
Discussion du projet de loi, adopté pa/

H'Assemblée nationale, relatif à l'élection
des conseillers de la République ;
6° Mercredi lor septembre 1948:
Suite de la discussion des affaires Ins

crites à l'ordre du jour de la séance du
mardi 31 août;
7° Jeudi 2 septembre :
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, fixant les taux de
compétence applicables aux réclamations
concernant les indemnités de réquisition;
Et, sous réserve de leur adoption par

l'Assemblée nationale.:
Discussion du projet de loi portant modi

fication des autorisations d'engagement de
dépenses et des crédits accordés par la loi
i° 48-466 du 21 mars 1948;
Discussion du .projet de loi relatif à la

garantie des titres néerlandais circulant en
France ;
Discussion du projet de loi portant retrait

du privilège -d'émission de la banque
d'Indochine ;
Discussion du projet de loi relatif à la

création de l'institut d'émission de l'Indo
chine.

M. Paul Ramadier, ministre d'État. Jf>
'demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre d'État.

N. Paul Ramadier, ministre d'État. Je
voudrais demander, au nom de M. Lacoste,
ministre de l'industrie et du commerce,
que le débat sur l'aide au cinéma vienne
en tête de l'ordre du jour de samedi ma
tin, car M. Lacoste doit être absent diman
che.

Mme le président. La commission des
finances voit-elle un inconvénient à cette

proposition ?
M. le rapporteur général. Madame le pré

sident, je suis d'accord avec M. le ministre
d'État.

Mme le président. Il n'y a pas d'opposi
tion aux propositions de la conférence des
présidents avec la modification demandée
par M. le vice-président du conseil

(Ces propositions sùrt adoptées.)

Mme le président. D'autre part' la confé
rence des présidents a décidé d'inscrire,
sous réserve qu'il n'y ait pas débat:
1° A l'ordre du jour du troisième jour

de séance suivant la séance d'aujourd'hui
26 août, la proposition de résolution de
M. Cardonne et des membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre les mesures
indispensables pour la reconstruction de
la ligne de chemin de fer Amélie-les-Bains
à Arles-sur-Tech ;

2° A l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la distribution du rap
port :
La .proposition de loi, déposée au Conseil

de la République, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à moditïer l'article 49
de la loi du 24 juillet 1867 sur les so
ciétés ;
Le projet de loi, adopté par l'Assemblée

nationale, portant création de postes de
magistrats détachés au tribunal de la Seine
et modifiant le décret du 25 juin 1934 re
latif à l'organisation judiciaire ;
La proposition de loi, déposée au Conseil

de la République, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier l'alinéa 2 de
l'article 1953 du code civil.

Le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à autoriser le ministre
de la santé publique et de la population À
statuer sur les demandes de naturalisa
tion qui ont été formulées conformément
à la loi du 3 février 1939.

Le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à la modification et à
l'introduction dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
des articles 2, 4 et 5 du livre II du code du
travail, relatifs à l'âge d'admission des
enfants au travail.

Le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant création d'un centre na
tional de tourisme.

Le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant le Président de la Ré
publique à ratifier les accords relatifs à la
sécurité sociale signés par la France le
17 janvier 1948 avec la Belgique, le 31 mars
1948 avec l'Italie, le 9 juin 1948 avec la
Pologne et le 11 juin 1948 avec le Royaume-
Uni.

La proposition de résolution de M. Re
naison et des membres du groupe socia
liste S. F. I. O., tendant à inviter le Gou
vernement à étendre les dispositions de
l'article lor , paragraphe 2, du décret n°
48-637 du 31 mars 1948, à tous les fonc
tionnaires en service dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique,
de la Guyane et de la Réunion.
La proposition de résolution de MM. Bou

mendjel, Tahar et Ahmed-Yahia, tendant à
inviter le Gouvernement à réparer les torts
matériels subis par les familles françaises
et musulmanes lors des événements du
8 mai 1945 et les jours suivants, en Algé
rie.

5 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1948

{SE43VICES CIVILS)

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

Mme le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, portant aménagement,
dans le cadre du budget général, pour
l'exercice 1948, des dotations de l'exercice
1947, reconduites à l'exercice 1948, au titre
du budget ordinaire (services civils) et
des budgets annexes (dépenses ordmai-
res).
Nous en étions arrivés au chapit-e 51G

du budget de l'éducation nationale.
J'en donne lecture:

« Chap. 516. — Subvention à l'école
supérieure d'électricité, à l'institut d'op
tique théorique et appliquée et aux écoles
de radioélectricité, 5.580.000 francs. >> —
(Adopté.)
« Chap. 517. — Écoles techniques privées

reconnues par l'État et instituts spéciali
sés, — Subventions, 37.550.000 francs,. a

« Chap. 517-1 Subvention à l'établisse
ment professionnel de l'aéronautique pour
couvrir les frais de fonctionnement des
écoles professionnelles et des centres d'ap
prentissage de. l'aéronautique, 108.326.000
francs. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Reverbori, rapporteur de la commis

sion des finances. La commission des finan
ces désirerait obtenir de M. ,e secrétaire
d'État à l'enseignement technique des .ex
plications très complètes au sujet de la
subvention aux établissements profession
nels de l'aéronautique pour couvrir les
frais de fonctionnement des écoles pro
fessionnelles et des centres d'apprentis
sage de l'aéronautique.

M. André Morice, secrétaire d'État (pré
sidence et enseignement technique). Je de
mande la parole.
«me le président. La parole est à M. le

secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Il s'agit d'un pro
blème extrêmement important et je re
mercie M. le rapporteur de me mettre à
même de donner au Conseil les explica
tions à ce sujet.
Le taux horaire établi par le ministère de

l'air pour le payement des frais de fonc
tionnement de ces centres ne comporte
plus, depuis avril, de majorations pour ap
prentissage. Il est donc nécessaire de trou
ver une solution transitoire pour permet
tre aux vingt centres d'apprentissage des
sociétés nationales et aux deux écoles de
techniciens qui fonctionnent à Ville-
d'Avray et à Toulouse de vivre. C'est
pourquoi nous avons été amenés à es
sayer d'obtenir des finances le moyen d'y
parvenir. On nous a objecté, à l'Assemblée
nationale, que le coût de l'apprentissage
dans ces établissements était fort élevé. Je
veux dire à cette Assemblée que les éta
blissements de formation professionnelle
des usines aéronautiques fonctionnent
dans d'excellentes conditions. Je peux af
firmer, ayant visité moi-même ces établis
sements et y ayant trouvé un matériel de
toute première qualité, que les résultats
sont particulièrement réconfortants. C'est
ainsi que l'école de Ville-d'Avray totalise
95 p. 100 de succès et qu'à Toulouse, sur
25 élèves reçus premiers dans le départe
ment, 18 relèvent de l'école des techni
ciens de l'aéronautique.
Comme nous essayons dans ce domaine,

comme dans tous les autres, de réaliser
l'unité d'action, j'entends profiter de l'ex
cellence du fonctionnement de ces écoles
pour y grouper un certain nombre de cei-
tres d'apprentissage qui, hélas! sont dé
pourvus de matériel et de moyens d'ac
tion.

J'ai cherché, en plein accord avec les
services intéressés, à obtenir qu'à partir-
d'octobre prochain certaines économies
substantielles puissent être réalisées. C'est
ainsi que nous avons pu obtenir un abatte
ment du prix de revient de 13,5 p. 100
dans tous . les centres d'apprentissage et
19 p. 100 dans les écoles de techniciens.

_ Je vous demande donc, mesdames, mes
sieurs, de vouloir bien me suivre sur ce
terrain, de voter le crédit afin de nous
permettre d'attendre l'établissement d'un
projet définitif que nous sommes en train
de mettre au point avec les services des
finances. Ce projet doit être prêt pour oc
tobre prochain et le crédit que nous vous
demandons et que l'Assemblée nationale
nous a déjà accordé nous permettra de
faire vivre cet établissement jusqu'à cette
date.

Quant à la réduction indicative deman
dée par la commission des finances du
Conseil de la République pour marquer sa
yolontd de voie etablir eouj octobre pro-
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ehain un statut définitif de cet établisse- '
ment, le Gouvernement accetpte cette ré
duction indicative, car c'est également son
plus vif désir.
Mme te président. Je suis saisie d'un

amendement présenté par M. Armengaud,
tendant à réduire le crédit du chapitre 5171
de 1.000 francs et à en ramener, en consé
quence, la dotation à 108.325.000' francs.
La parole est à M. Armengaud.
M. Armengaud. M. Reverbori vient de'

Tous faire part d'un certain nombre d'in
quiétudes que j'ai moi-même, et la réponse
fn ministre ne me parait pas totalement
satisfaisante. En effet, que sont les ou
vriers de. l'aéronautique ? Ce ne sont pas
en général autre chose que des ouvriers
He l'industrie mécanique et,, à partir OJ
moment où existe un apprentissage dans
l'ensemble de l'industrie mécanique, je :e
vois pas de raison de créer un apprentis
sage spécial pour les ouvriers de l'aéronan
tique, surtout à un moment où, les débats
sur la S. N. E. C. M. A. l'ont prouve, les
possibilités industrielles françaises en ma
tière d'aviation sont énormes par rapport à
nos possibilités financières; à un moment
aussi où, du «point de vue technique avion 1s
et technique moteurs, notre retard est suf
fisamment important pour qu'il soit iné
légant d'insister.
C'est pour ces raisons qu'il m'apparatt

inopportun de développer d'une façon par
ticulière les centres professionnels de l'in
dustrie aéronautique1 proprement dite. Si
M. le ministre, comme il le laisse entendre,
veut bien faire de ces centres des centrer
d'apprentissage pour l'industrie mécani
que, car la précision dans l'industrie aé"i
nautique n'est pas plus grande que cella
que doit avoir l'industrie automobile ou
l'industrie des machines-outils, dans c«
cas, je n'ai pas d'observations complémen
taires à formuler si ce n'est qu'il me pa*
rait nécessaire de modifier l'intitulé d'i

chapitre, et inscrire: « Subventions pouf
l'apprentissage dans l'industrie mécani
que ». De cette façon, vous pourrez déj-i
former de jeunes apprentis pour l'ensem
ble de l'industrie mécanique française qui
en manque.
Mais je crains que l'Industrie aéronau

tique française qui, depuis quinze ans,
bénéficie d'un statut particulier, qu'elle
soit d'État ou privée, continuant à payer
beaucoup plus ses ouvriers que ne le
sont les ouvriers homologues des indus
tries courantes de la mécanique, vous n'al
liez encore créer une catégoiie de privi
légiés par rapport aux ouvriers des autres
industries, c'est-à-dire faire do nouveau*
« primaires » qui s'opposeraient aux « ter
tiaires ». Il en résultera une gène particu
lièrement fâcheuse pour le recrutement
des ouvriers par les autres industries mé
caniques.
Je crois par conséquent qu'il serait plus

simple de faire un centre général d'ap
prentissage pour tous les ouvriers des in
dustries mécaniques, quelle que soit l'af
fectation industrielle que vous prévoyez
pour eux et de ne pas gonfler encore 1Vr-
îectif exagéré de l'industrie aéronautique.
Sous cette réserve, je n'ai pas d'autre iûJL
cation à donner.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. Après avoir
entendu les commentaires donnés par
M. Armengaud, à son amendement, la
commission espère qu'il voudra bien le
retirer. Elle n'est d'ailleurs pas entière
ment d'accord avec lui sur la modification
qu'il demande à l'intitulé du chapitre,
car il semblerait dangereux à la commis
sion des finances de généraliser le prin
cipe consistant à faire subventionner par
l'État les déficits couvant exister dans le

fonctionnement des centres d'apprentissa
ge dépendant de l'industrie privée. Nous
acceptons volontiers le vote de la subven
tion destinée aux écoles dépendant des
rrwnétés nationales de constructions aréo-

nautiques qui va liquider un passif cer
tain. mais nous ne l'acceptons qu'autant
que M. le secrétaire d'État de l'enseigne
ment technique nous a fait la promesse
formelle du dépôt d'un projet de loi qui
réglera définitivement la question.
Si nous n'avions pas eu cette promesse

formelle du dépôt de ce projet de loi, au
cours de la discussion duquel nous pour
rons donner l'avis éclairé de nos diverses
commissions, nous n'aurions pas rétabli
le crédit tel qu'il se trouve dans le chapi
tre discuté en ce moment.

En conséquence, je demande de nouveau
à M. Armengaud àe retirer son amende
ment, et de ne pas insister pour la modi
fication de l'intitulé du chapitre. Nous
reprendrons la question lors de la discus
sion du projet de loi promis par M. le
secrétaire d'État.

Mme le président. La parole est à M. Ba
ron.

M. Caron. Nous demandons, évidemment,
que soient maintenues en fonctionnement
les écoles de l'aviation parce que nous
vjulons une industrie aéronautique natio
nale prospère, et on ne peut la concevoir
sans les moyens financiers nécessaires,
sai:3 l'appui du Gouvernement pour les
commandes et sans personnel qualifié.
En ce qui concerne la question de savoir

si ces école?- doivent rester attachées aux
établissements aéronautiques ou être in
corporées dans l'ensemble des écoles de
l'enseignement technique on ne peut pas
réponJre tant que ne sera pas voté le
statut -de la formation professionnelle, qui
f'jlimi'era avec précision quelles sont les
écoles qui seront rattachées aux usines, et
celles nui seront organisées sur le plan
réf'onal ou sur le plan interprofessionnel.
Tour le moment il ne s'agit pas d'enle

ver ces écoles aux industries, pour les
donner aux services de l'éducation natio
nale; il ne s'agit pas des prérogatives de
tel ou tel* ministère. Il y a un état de fait
et, comme l'a fait remarquer tout à l'heure
M. le secrétaire d'État, ces écoles fonction
nent bien.

Ce dont il s'agit, c'est de la question du
financement. Comment financer- ces éco
les ? Par le canal d'une .subvention de
l'éducation nationale ? Non pas.

. Le prix payé par l'État doit comprendre
les dépenses de formation professionnelle.
Lorsqu'il s'agit, non pas d une entreprise
nationalisée, mais d'une entreprise T>r:vé3
il est bien évident qu'elle comprend, dans
son prix de revient, ses dépense? de lor-
mation professionnelle, et je ferai remar
quer à M. Armengaud que les entreprises
d'aviation nationalisées ne sont pas une
exception en ayant leur propres écoles. Il
y a des quantités d'entreprises, que je ne
veux pas citer, mais que M. Armengaud
connaît bien, qui ont aussi leurs propres
écoles.

Dans l'état actuel des choses, étant
donné la pauvreté des crédits de l'éduca-
tia nationale, je crois que ce serait un re
cul fâcheux que de séparer ces écoles de
l'industrie aéronautique pour les incorpo
rer à l'éducation nationale.

Je le répète, je ne pose pas un problème
le fond, de doctrine, mais d'opportunité
mmédiate.

D'autre part, l'amendement de M. Ar
mengaud est inspiré par une supposition
péjorative, celle qui prétend que les en
treprises nationalisées ne sont pas capa
bles de fabriquer des avions (Exclama-
lions au centre et à droite.) ni de former

leur personnel technique. C est ainsi que
l'on a pu entendre M. le secrétaire d'État
aux forces armées déclarer que leurs
avions français ne volent pas. Nous pen
sons le contraire.
C'est dans ce sens que nous voterons le

crédit du chapitre 5171, au chiffre de.
l'Assemblée nationale et proposé par no
tre commission des finances. Nous don<
nérons à notre vote la signification que ces
écoles doivent, en attendant la réorgani
sation de l'enseignement technique...

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Et de 'aéronau*
tique !
M. Baron. ...continuer à être rattachées

à l'industrie aéronautique. Nous estimons
que les taux horaires doivent comprendre
les sommes nécessaires à l'entretien de.
ces écoles.

Mme le président. QuDI est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Je veux faire une
brève observation avant le vote afin de

préciser notre position.
11 ne saurait y avoir, pour l'enseigna*

ment technique, d'industrie privilégiée. Ce
que nous constatons, c'est que la situation
présente des écoles d'apprentissage de l'aé
ronautique nous donne un moyen puissant,
que notre devoir est d'utiliser le mieux
possible pour la formation professionnelle
quelle qu'elle sait.
J'entends donc, non pas cloisonner l'in

dustrie aéronautique, non pas faire en
sorte que ces écoles soient uniquement
destinées à l'aéronautique, mais, en plain
accord avec l'aéronautique, qu'elles soient
utilisées pour la formation mécanique en
général.

~ Notre souci essentiel, dans ce domaine,
est de rester en contact étroit avec la pro
fession car si l'enseignement technique de*
vait avoir une forme bureaucratique au
lieu d'être très largement ouvert à la vi«
et à la réalité, nous aurions manqué
notre but.

Nous avons une industrie aéronautique
qui peut nous permettre de préparer les
jeunes dans des conditions ^xceiltwtes,
puisque les écoles sont dotées d'un maté
riel de premier ordre et nous voulo is y
annexer un certain nombre d'autres cen
tres. comme je l'ai précisé tout à l'heure,
pour obtenir de meilleurs résultats et faire
en sorte que le maximum d'enfante appar
tenant à toutes les professions de la ,me<
canique — et non pas seuleme it à celles
de l'aéronautique — puissent bénéficier de
cette formation,
Tel est le sens dans 'oquel nous voulons

travailler et nous pensons, dès octobres
prochain, que nous pourrons réaliser, en
liaison et en accord avec les services des
finances, dont, nous voulons sonliciier la
compréhension, un statut qui nous per»
mettra d'établir d'une façon définitive la
fonctionnement des écoles aéronautiques*
sans les séparer de leurs professions, inais-
en les mêlant intimement aux activités d®
l'enseignement technique, pour le plus
grand bien de celui-ci.
Je pense donc que, dans ces conditions,

M. Armengaud doit avoir satisfaction et.
pouvoir retirer son amendement.

Mme le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Armengaud ?

M. Armengaud. Oui, madame le prési
dent, et je vais vous dire pourquoi.
En ce qui me concerne, pour des rat*

sons techniques, je- suis satisfait par vos
explications, monsieur le ministre, mais
'e continue à avoir des inquiétudes sur
a politique du Gouvernement en. matière
de matériel d'aviation. Nous avons. — et
je le' répète,, n'en déplaise à M. Baron —
eu suffisamment de déceptions depuis 15
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ans pour ne pas continuer dans la voie
où nous nous sommes lancés, notamment
en ce qui concerne les dépenses de l'État
pour des entreprises qui se sont avérées,
du point de vue des résultats; incapables
de soutenir la concurrence internationale.

C'est uniquement pour que le Gouverne
ment veuille bien s'engager à définir sa

.politique aéronautique que je maintiens
mon amendement.

Mme le président. La parole est à
M. Baron.

M. Baron. .En expliquant mon vote, je
précise que si je désire le maintien du
système actuel, c'est parce que je crains
une perte de potentiel pour notre appren
tissage aéronautique s'il passe actuelle
ment à l'éducation nationale. Les élèves

seraient également privés de certains
avantages, car dans l'industrie, qu'elle
soit nationalisée ou privée, les apprentis
reçoivent un présalaire que ne leur don
nent pas encore les écoles de l'enseigne
ment technique.
Nous avons même vu, tout à l'heure,
u'on veut retirer leur bourse à certains
'entre eux.

Pour le moment, le rattachement de
ces écoles au ministère de l'éducation
nationale serait un recul technique et un
recul social. Nous sommes donc pour lo
maintien de l'état de choses existant,
c'est-à-dire pour le maintien du rattache
ment des écoles de l'aéronautique aux
entreprises nationales d'aviation.
Mme le président. Je mets l'amende

ment aux voix.-

(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme Io président. Je mets aux voix le

chapitre 5171 au chiffre de la commission.
(Le chapitre 5171 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 5172. — Célé

bration du centenaire de la fondation de
la Société des ingénieurs civils de France,
100.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'Ftat. Il s'agît, en

l'occurrence, d'un crédit relatif à la célé
bration du centenaire de la fondation de

la société des ingénieurs civils de France.
Sur ce crédit qui. a été volé par l'As

semblée nationale, la commission des
finances du Conseil de la République a
demandé une' réduction indicative de
900.000 francs. Je voudrais donc donner
un certain nombre d'explications afin de
demander au Conseil de la République le
maintien de ce crédit.
il s'est agi là d'une manifestation inter

nationale de la célébration du centenaire
de la société des ingénieurs civils à la
quelle vingt-trois nations ont participé.
Ce n'est pas un luxe pour la France,
même pays pauvre, de maintenir chez
elle un foyer d'expansion française et de
demeurer parmi les plus grandes nations
intellectuelles.
Je- demande donc très instamment au

Conseil de la République et à sa com
mission des finances de vouloir bien
reconsidérer leur position étant entendu
que les Etats de l'Amérique du Nord et
de l'Amérique du Sud, que l'Australie,
les pays nordiques, l'Égypte et la plupart
des pays d'Europe étaient représentés dans
une manifestation internationale pour la
quelle le rideau de fer n'a pas pué, en
la circonstance, puisque les représentants
de la Tchécoslovaquie étaient là. Je de
mande au Conseil de ne pas faire tomber
le couperet de la guillotine sèche.
Mme le président. La parole est M. le

rapporteur.. .
M. Reverbori, rapporteur. La commission

des finances avait opéré cette réduction,

qui était plus qu indicative puisque sur
un crédit de 1 million elle s'élevait à
900.000 francs, pour obtenir tout d'abord
des explications de M. le ministre- et, en
suite, ipour manifester un peu son étonne
ment de voir des différences très sensibles
quant aux crédits des deux chapitres très
voisins, les chapitres 5172 et 5173. ■
En effet, au chapitre 5172, pour la célé

bration du centenaire de la fondation de
la Société des ingénieurs civils de France,
un crédit de 1 million était demandé et,
au titre du chapitre 5173, pour la célébra-
tkfi du soixante-quinzième anniversaire
de la fondation des écoles normales pri
maires de la Seine, un crédit de 100.000
francs était seulement sollicité.

Il y avait pour nous une différence assez
sensible et nous avons voulu, en que'que
forte, égaliser ces deux subventions. Après
les explications fournies par M. le ministre,
étant entendu qu'il s'agit là d'une mani
festation internationale, qui a déjà eu lieu,
et par laquelle la France a voulu man : fes-
ter vis-à-vis des 23 Etats invités qu'elle
était demeurée une grande nation dans le
domaine de la recherche scientifique, la
commission des finances accente de réta
blir pour ce chapitre le crédit voté par
l'Assemblée nationale, soit un million de
francs.

Mme le président. Personne no demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 5172 au

nouveau chiffre d'un million proposé par
la commission.

(Le chapitre 5172, avec ce chiffre, est
adopté.)
Mme le président. « Chap. 5173. — Célé

bration du 75e anniversaire de la fondation

des écoles normales primaires de la Seine,
100.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 518. — Écoles supérieures de
commerce. — Subventions, , 2.790.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 519. — Enseignement technique.
— Subventions pour expositions en France
et à l'étranger, 93.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 520. — Subventions aux instituts
de faculté pour la formation profession
nelle des experts comptables, 37G.0OO
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 521. — Subventions de l'État aux
écoles et cours d'enseignement ménager
familial, 8 millions de- francs. » . .
La parole est à M. le rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. Le chapitre 521
vise les subventions de l'État aux écoles
et cours d'enseignement ménager familial.
J'ai eu l'occasion d'intervenir, ce matin,
en ce qui concerne l'enseignement post
scolaire ménager et agricole, et je pense
qu'il n'est- pas nécessaire qu'au nom de
la commission je revienne à nouveau sur
ce chapitre.
Ce que je voulais simplement demander,

c'est que toutes les écoles et cours d'en-,
seignement ménager et familial reviennent
le (plus rapidement possible au sein de l'en
seignement technique.
Mme lé président. Personne ne demande

plus la parole ?... *
Je mets aux voix le chapitre 521.
(Le chapitre 521 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 522. — Ap

prentissage artisanal. — Subventions aux
chambres de métiers, 9 millions de
francs. » — (Adopté.) '•

« Chap. 5221. — Enseignement technique.
— Aide aux internats en régie directe, I
5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 523. — Subventions aux établis- |
sements de cure, postcure et prévention, ,
4.999.000 francs. » — (Adopté.) j

« Chap. 5231. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Centres- médico-scolaires.
;30.800.000 francs. »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

I Mlle Mireille Dumont. Le chapitre 5231
fixe les crédits au titre de l'hygiène sco
laire, et spécialement pour les centres

I médico-scolaires, à une somme de 30 mil-
j lions 800.000 francs sur laquelle 20 mil
lions de francs ont été engagés en 1947.
Nous pouvons dire, — le mot n'est pas
trop fort — que ce budget est une mi
sère.

, Cependant, nul ne peut contester l'uti
lité de l'hygiène scolaire. 80 p-, 100 des
élèves du premier degré ont été exa-

| minés cette année ainsi que 100.000 maî-
| très, alors qu'avant la guerre la propor-
tion était seulement de 30 p. 100. Nous
devons donc souligner l'essor de l'hygiène
scolaire mais les conditions d'examen des
enfants ne sont pas touiours ce qu'elles
devraient 6lre.
On ne ipeut procéder à ces examens avec

tout le sérieux désirable que dans les cen
tres médico-scolaires. Or le nombre da
ces centres est encore bien insuftisant et
leur équipement s'améliore- trop lente
ment; les projet attendent trop longtemps,
dans les ministères et les municipalités
sont souvent découragées par les difficul
tés qui s'opposent à l'octroi des autorisa
tions et des subventions.
Il devait y avoir, dans les grandes

villes, un centre par arrondissement et,
dans les campagnes, assez de centres pour
qu'ils soient facilement accessibles à tous
nos écoliers.

Dans la ville que j'habite, Marseille, où
il y a environ 60.000. écoliers, trois centres
médico-scolaires seulement fonctionnent.
Cependant, pour montrer l'utilité de ces
visites médicales scolaires, je citerai les
chiffres suivants . pour ma propre ville :
sur 20.209 examens radiophotographiques,
538 images pathologiques ont été retenues,
dont 272 dénotant des cas de tuberculose
évolutive.

Il y a donc pour nous une responsabilité -
très grande. Puisque l'hygiène scolaire-est
le dépistage en temps opportun de nom
breuses ma'adies, la tubeiculose en parti- -
culier, il faut veiller à son développe- .
ment.

Nos centres doivent aussi être équipés
pour les examens bucco-dentaires. . De
même, tout doit être mis en œuvre (pour
que soit pratiquée la gymnastique correc
tive qui serait si nécessaire dans l'état
actuel de déficience de nos enfants.
Et il se trouve que, pour réaliser ces

perspectives si utiles, 100 francs seule
ment par enfant sont octroyés par les .
finances à l'hygiène scolaire, sans que les
tarifs aient été augmentés depuis deux ans.
L'hygiène scolaire qui a subi en outre
sur son budget la retenue de 10 p. 100, est
la parente pauvre dans ce budget de l'édu
cation nationale dont nous ne cessons de
dénoncer la modicité.

Nous voudrions recevoir l'assurance for
melle qu'en même temps que l'instruction,
la santé de nos écoliers et de nos étudiants
sera considérée plus humainement, car la
santé et l'instruction des jeunes nous sont
également précieuses.
Mme le président. Je suis saisie d'un

amendement présenté par Mme Saunier,
tendant à réduire le crédit du chapitre
5231 de 1.000 francs et à ramener, en con
séquence, sa dotation à 30.799.000 francs.
La parole est à Mme Saunier
Mme Saunier. Madame le président. j£

retire mon amendement. Je me borne sim
plement à poser deux questions à M. le
ministre.
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Je désirerai savoir comment sont, main
tenant recrutées les assistantes d'hygiène
scolaire. .. • , ■■ .

. Je sais qu'il y a eu pendant longtemps
des difficultés de recrutement car on ne
trouvait pas le personnel olîraiit toujours
la- laïcité nécessaire.
■ D'autre part, je désirerais savoir si ces
assistantes ont maintenant des indemnités
suffisantes, car elles ont été pendant long
temps rétribuées d'une manière tout a
fait insuffisante.
Mme le président. La parole est à M. le

ministre.

M. le ministre. Les assistantes scolaires
sont désignées sur proposition de l'ins
pecteur d'académie exclusivement.
En ce qui concerne l'hygiène scolaire en

général, je vous répondrai, madame, que
Te Gouvernement pense lui aussi que s'il
a pour devoir d'assurer l'éducation des
enfants, il doit aussi veiller sur leur
santé. Puisque vous avez parlé plus parti
culièrement des centres médicaux sco
laires, 1.860 centres sont envisagés, 800
fonctionnent. Je ieconnais que sur 800,
400 sont subventionnés, mais il se trouve
que c'est parce que cette subvention na
pas été demandée, les collectivités lo
cales étant assez riches pour subventionner
elles-mêmes.
• Je souhaite que cet exemple soit imité,
mais lorsqu'il ne le sera pas, le Gouver
nement fera son devoir.

Mlle Mireille Dumont. Pour que le Gou
vernement puisse faire son devoir en cette
matière, il faudrait que les crédits soient
plus importants. ■,

M. Yvon Delbos, ministre de l'éducation
nationale. Il fera, son devoir, (précisément,
en demandant des crédits pour le budget
du ministère de l'éducation nationale.

•Mme le président. L'amendement est. re
tiré. L
Je mets aux voix le chapitre 5231 au

chiffre de la commission..
(Le chapitre 5231 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 524. — Sub

ventions aux instituts d'éducation phy
sique, 5 millions de francs. » — (Adopte.)

Chap. 525. —'« Subventions aux écoles
régionales et municipales d'art, 5.850.000
francs. » — (Adopté.)
- « Chap. 52G. — Subventions aux suceur-
sales du Conservatoire et écoles de mu
sique dans les départements, 10.100.000
francs. » — (Adopte.)
.. « Chan. 527. • — Théâtres nationaux,
/27. 500.000 francs. » ■
■ La parole est à M. Grangeon.

M. Grangeon. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, je me suis fait ins-

L crire "à 'la fois sur les chapitres 527, 545
et 5 10, portant respectivement sur les sub
ventions aux théâtres nationaux, pour at-

. tirer l'attention de notre Assemblée sur
lo. déséquilibre existant entre la subven
tion de 727.500.000 francs portant sur les
théâtres nationaux et celles de 26.774.000
francs et de 147 millions de francs pour la
province. * ' / '
Si la France n'est pas un pays de pre

mier plan, au point de vue industriel et
commercial, plusieurs orateurs l'ont dit
hier et ce matin, elle peut et doit rester
mal «ré tout un . pays de premier ordre
au point de vue intellectuel, artistique,
musical et théâtral.' : .

• ■ Sur un budget de près de 1.000 milliards,
l'État ne consacre qu'un milliard et demi
à son budget des arts et lettres.
De grands discours sont prononcés en

faveur de l'expansion de la culture fran
çaise dans le monde, mais.l'État se doit
d'abord de faire l'effort nécessaire pour.

que cette culture subsiste dans notre pays,.
Actuellement les moyens d'évasion pos

sible pour une partie de la jeunesse sur
le plan intellectuel et artistique se résu
ment ainsi : traduction de romans porno
graphiques interdits outre- Atlantique;
films de gangsters; revue de pin-up, sans
oublier les trop fameux Readers Digest
et autres Condensés.
Sur le plan général, la culture française

est en péril, qu'il s'agisse du cinéma, de
la radio, de la télévision, du livre, de la
musique, du théâtre.
Examinons pai ticulièrement ces deux

derniers points.
Pour la musique, la France, pays vain

queur, ne possède que 10 orchestres sym
phoniques municipaux; l'Allemagne, pays
vaincu, en a maintenu 50.
Les' grandes associations symphoniques

mondiales telles que : la société des
concerts du Conservatoire; les concerts
Colonne; les concerts Lamoureux; les
concerts Pasdeloup, ne perçoivent en tout
de l'État qu'une maigre subvention de
11 millions, ce qui les met dans l'impos
sibilité de se produire à l'étranger. Pour
tant ce sont des associations d'une classe
internationale.

L'effort musical des départements n'est
soutenu que par un crédit de 10.500.000
francs, alors qu'une politique de dévelop
pement des orchestres municipaux redon
nerait vie aux, conservatnires de province
et préparerait une bonne base pour la re
prise d'activité des 500 théâtres disparus.
Pour le' théâtre, la situation est la sui

vante. Le patrimoine dramatique et lyrique
disparaît peu à peu de nos scènes pour
céder la pla:e à des spectacles moins oné
reux. Les 'dispositions fiscales récentes —■
taxe ramenée à 3,5 p. 100 — ont déjà per
mis d'empêcher la fermeture, mais le
théâtre lyrique reste dans une situation
critique.' '
; Ce théâtre lyrique est vne forme d'ex
pression théâtrale où s'allient la musique,
et la poésie. On ne peut dire que cette for
mule soit périmée. •
Elle -peut se modifier, se développer-pour

traduire avec des expressions nouvelles
l'état d'esprit de notre époque. Mais pour
cela - il faut faciliter l'émulation et per
mettre que les œuvres des auteurs et com
positeurs sortent de leurs cartons.
Le patrimoine existant doit être conservé

et porté à la connaissance des générations
qui l'ignorent.
Que fait l'État ? Il subventionne d'abord

les scènes parisiennes • pour 727.500.000
francs par an, ce qui est insuffisant pour
la capitale de l'esprit. Si l'on pense que
ces 727.5Q0.000 francs comprennent les sub
ventions pour l'Opéra, l'Opéra-Comique,.le
théâtre du palais de Ghailllot et les' quel
ques subventions aux diverses scènes pari
siennes.

La province et les pays d'outre-mer,
c'est-à-dire l'ensemble du pays, y compris
l'Alsace et la Lorraine, pour lequel un
effort particulier est nécessaire, devraient
percevoir autant que Paris. Or, ils ne per
çoivent même pas la moitié de ce que per
çoit la capitale, puisque les crédits qui
leur reviennent ne sont que de 147 mil
lions, dont 84 pour la décentralisation
lyrique.
" Cette décentralisation lyrique ou dra
matique avait pour but de redonner à Jà
province française la possibilité de retrou
ver l'activité disparue depuis de nom
breuses années.
Nul ne peut nier que, depuis trente ans,

plus de 500.théâtres ont disparu en* pro
vince; "que ceux qui subsistent se trou
vent, devant des difficultés insurmonta-j
blés, ou sont la proie de marchands, de

spectacles qui donnent des programmes
d'une telle vulgarité que le public déserte
les salles. '

Après bien des discussions, la décentra
lisation lyrique fut acceptée par le minis
tère des finances et mise en application.
Des résultats très appréciables ont été ob
tenus, mais le but recherché n'a pas été
atteint.

L'État avait accepté de subventionner
d'abord les scènes des villes principales:
Lille, Nantes, Bordeaux, Toulouse, Lyon,
Marseille, à raison de 14 millions par an,
chacune moyennant un cahier des charges
type. ,
"Mais les augmentations du coût de la
vie.ont amené des revalorisations, d'ail
leurs modestes, des salaires pour toutes
les industries. Les charges diverses s'ac
croissent chaque jour. Or, les, villes qui
percevaient 14 millions, il y a un an, con
tinueront à percevoir 14 millions.
Si l'on ne revalorise pas les subventions

en les portant au moins à 30 millions, ces
villes risquent d'abandonner la gestion à
l'année de leurs théâtres.

D'ailleurs, ce crédit nécessaire dé 30
millions par, ville avait été prévu par M. le
rapporteur du budget de l'éducation natio
nale.

Une solution équitable devait être ap
portée. Paris, ville des arts et de l'esprit,
n'obtient que 727.500.000 francs pour ses
théâtres nationaux. Il serait normal que
pour l'ensemble du territoire métropoli
tain et extra-métropolitain, y compris les
crédits pour l'activité exceptionnelle at
tribuée à l'Alsace et à la Lorraine, le mi
nistre de l'éducation nationale dispose de
la même somme.

11 faut, dans l'immédiat, sauver ce qui
existe et préparer l'avenir. Il faut pour
cela que des crédits égaux au moins à
ceux de Paris soient prévus pour la pro
vince.' . : ■

11 faudrait notamment que les théâtres
de plein air, comme ceux d'Orange, d'Avi
gnon, d'Arles, de Vienne,» de Vaison-la-
Romaine, soient encouragés. Les municina-
lités ou sociétés locales font des miracles

pour.donner des spectacles de premier
choix. 11 faut les soutenir.

Si aucune existence artistique et litté
raire ne subsiste en dehors, de la capitale,
ce sera l'amoindrissement de la qualité
dans celle-ci d'abord, et sa disparition
totale ensuite.

Il ne restera plus qu'à .envisager la fer
meture des conservatoires puisque leurs
lauréats seraient privés de débouchés.
, Il est donc indispensable de remédier h
la situation actuelle. Alors seulement la
France pourra offrir aux touristes comme
à ses nationaux des spectacles de qualité
qui revendront les étrangers sur notre
sol, au lieu de spectacles de tournées qui
font souvent en province une contre-pro
pagande artistique. ....
Nous espérons que M. le ministre vou

dra bien s'inspirer de nos suggestions pour
le plus grand bien de la culture française.
(Applaudissements à l'extrême gauche.).

M. le ministre. Je demande la parole.
Mme le président. L. parole est à M. le

ministre.

M. le ministre. M. Grangeon a parlé à
la fois sur les chapitres 527, '545 et 546.
Je dois vous le signaler car c'est indis
pensable pour la clarté du débat pour les
orateurs inscrits sur ces. chapitres.

,En. ce qui concerne les théâtres natio
naux qui font .l'objet de ce.; chapitre,
M. Grangeon demande une augmentation
de crédit pour tous les théâtres, pour
toute l'activité artistique. C'est très légi
time mais il y a un' ordre d'importance
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et d'urgence à considérer. Les efforts doi
vent porter plutô' sur la décentralisa
tion. Il faut aussi faire quelque chose
pour les théâtres nationaux.
C'est là-dessus que doit surtout porter

notre effort. ■
Mme le président. La parole est à M. le

rapporteur.
M. Janton, rapporteur. Je crois devoir,

tur certains points, insister tout de même
auprès de M. le ministre. J'ai examiné
assez sérieusement cette question des théâ
tres nationaux, et particulièrement de
l'Opéra et de l'ppéra-Comique. Les frais
sont considérables pour toutes sortes de
raisons. 11 y a un personnel technique
nombreux, un orchestre, des chœurs, des
ballets: tout cela coûte fort cher. Il faut
ajouter des frais considérables pour l'en
tretien et le renouvellement des décors
et des costumes.

Le budget qui nous est proposé pour
couvrir ces dépenses semble suffisamment
bien équilibre. Je crois devoir rendre
hommage à l'effort de renouvellement qui
a été accompli particulièrement par l'Opéra
et l'Opéra-comique.
Un point me paraît très important. On

a, avec grande raison, souligné que ce
sont là des instruments excellents de pro
pagande française à l'étranger. Il y a eu
certaines tournées de l'Opéra et particu
lièrement de ballets dans quelques pays
étrangers. Elles ont été du plus heureux
effet sur les populations de ces pays voi
sins. et il serait utile de pouvoir non
seulement continuer mais même multi
plier ces manifestations de l'art français
à l'étraner. S'il y a un point sur lequel
il faut faire un- effort, à mon avis c est
bien celui-là.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.
. M. le ministre. Je suis tout à fait d'ac
cord sur l'opportunité de cet effort et sur
son importance. Cela demande des crédits
qui ne dépendent pas de moi, mais du
ministère des affaires étrangères, à qui je
ne manquerai pas d'en signaler l'impor
tance et l'attention qu'elle mérite.
M. Janton, rapporteur. Je vous remer

cie, monsieur le ministre.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 527 au

chiffre de la- commission.
(Le chapitre 527 e:t adopté.)
M. Grangeon. Je m'excuse d'avoir parlé

sur les chapitres 545 et 546. J'estimais que
les problèmes étaient liés à ces trois cha
pitres et qu'il était possible d'en parler à
l'occasion du chapitre 527.

M. le ministre. Je retiendrai ce que vous
avez dit.

Mme le président. « Chap. 528. — Sub
vention à l'union centrale des arts déco
ratifs,, 12.143.000 francs. »— (Adopté.)
a Chap. 529. — Subvention à la réunion

des bibliothèques nationales, 46.500.000
francs. » — (Adopté.)
a Chap. 530. — Expansion universitaire.

— Subventions, 4.294.000 francs. » —
(Adopté.)
' a Chap. 531. — OEuvres complémentaires
de l'école, 28 millions de francs. a
■ La parole est à M. Primet.
M. Primet. Je n'insisterai pas sur ce

chapitre. Les observations importantes que
je voulais faire, je veux les abréger le plus
possible pour répondre au désir de Mme
le président et de l'ensemble du Conseil.
Elles avaient surtout pour but de montrer
le caractère vraiment partisan de la répar
tition des crédits destinés aux différents

mouvements de jeunesse et aux œuvres
para et postscolaires. De nombreuses in

justices ont pu être relevées et notam
ment à l'égard de l'Union des vaillants et
vaillantes, agréée par le conseil supérieur
de la jeunesse.
Nous demandons que, dans le prochain

budget, la -répartition soit mieux faite et
que les subventions soient accordées aux
différentes associations laïques en fonction
des réalisations qu'elles mettent à la dis
position de tous les jeunes et seulement
en fonction de leurs réalisations. En effet
certaines associations comme a Les Cama
rades de la liberté » et le « Groupe d'ami
tié » dont l'activité était presque insigni
fiante, ont reçu des subventions considé
rables que ne justifient pas des résultats
insignifiants.
Ces subventions doivent être, -selon la

volonté unanime des Etats généraux de la
laïcité, attribuées aux seules associations '
qui se conforment à l'idéal laïque inscrit
dans la Constitution^
Mme le président. Personne ne demande

l lus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 531 au chif

fre de la commission.

(Le chapitre 531 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 532. — OEu-

vres para et postscolaires. — Maisons de
jeunes. — Mouvements de jeunesse, 102
millions de francs. »

Je suis saisie, sur ce chapitre, de deux
amendements: l'un de Mme Saunier, l'au
tre de Mines Pacaut, Mireille Dumont,
MM. Baron, Victoor, Primat et les mem
bres du groupe communiste et apparentés,
tendant à réduire le crédit de ce chapitre
de 1.000 francs et à en ramener en consé
quence la dotation à 101.999.000 francs.
La parole est à Mme Saunier.
Mme Saunier. Je serai très brève et je

bloquerai, si vous le voulez bien, bien que
ce soit une anticipation, mes observations
sur ce chapitre avec celles que j'ai à pré
senter sur les chapitres 533 et 536.
Tous ces chapitres concernent des sub

ventions accordées aux œuvres de culture
populaire. Je veux simplement souligner
deux faits: l'insuffisance de ces subven
tions, d'une part, et le retard apporté à
leur versement, d'autre part-
Or, il s'agit d'œuvres qui rendent d'émi

nents services à qui. tout le monde s'en
tend pour rendre hommage. Je tiens, très
vite, sans insister davantage puisqu'on ,
a déjà beaucoup parlé de culture popu
laire, à demander que les subventions
soient plus importantes et qu'elles soient
versées sans les retards habituels.

Mme la présidente. La parole est à Mme
Pacaut.

Mme Pacaut. Mon amendement n'a pas
le même objet que celui de Mme la prési
dente de la commission de l'éducation na
tionale.
Il tend à attirer l'attention de M. le mi

nistre sur une des activités essentielles des

œuvres postscolaires, je veux dire le ci
néma éducateur dans le cadre de l'Union
française de l'office du cinéma éducateur.
Quel est le concours apporté actuelle

ment par les pouvoirs publics ? La plu
part des offices reçoivent une aide de
l'éducation nationale, notamment par les
détachements d'instituteurs qui sont con
sentis, par les locaux mis .à leur disposi
tion, par l'attribution de films d'ensei
gnement distribués par le musée pédago
gique.
Mais les films du musée pédagogique ne

sont pas nombreux, les crédits étant in
suffisants.

D'autre part, le cinéma éducateur ne se
limite pas aux seules séances dans les
classes. Ses militants ont vu plus loin et
ont organisé des séances publiques parmi
les populations rurales.

Le succès obtenu est très encourageant ;
mais que de difficultés à vaincre, tant au
point de vue pécuniaire qu'au point de
vue matériel!

Il y a des frais de déplacement, d'assu
rances, de locations de films aux agences
commerciales.

Il y a aussi et surtout la taxe sur les
spectacles.
Un exemple: le cinéma éducateur de

Lyon réalise environ 6 millions de re
cettes par an. Trois millions sont versés
aux agences commerciales, 2 millions
aux contributions. Il reste 1 million pour
l'entretien du matériel, les frais généraux
et le fonctionnement des sociétés d'édu
cation populaire.
L'État se doit d'apporter une aide effec

tive et substantielle au cinéma éducateur

Celui-ci offre au public des visions de qua. '
lité et réalise ainsi le vœu unanime de
notre commission de la presse et du ci
néma.

De nombreux ministères disposent ac
tuellement de crédits très élevés pour la
cinéma et les services intéressés s'igno
rent les uns les autres. Des dizaines de
millions sont ainsi plus ou. moins judi
cieusement employés.
Le ministère de l'éducation nationale se

rait, à mon sens, bien qualifié pour or
donner tous ces efforts, avec le concours
de la centrale laïque du cinéma. L'État
économiserait des millions et notre œuvre
nationale y trouverait un profit matériel
et moral du plus grand intérêt pour le dé
veloppement de notre éducation populaire.
D'autre part, les exploiteurs commer

ciaux sont des adversaires terribles du ci
néma éducateur.

Je vous rappelle, monsieur le ministre,
qu'en réponse à une question écrite posée
par notre collègue Primet le ministre de
l'éducation nationale d'alors annonçait la
mise à l'étude, d'un statut non commer
cial du cinéma éducateur, qui permettrait
aux instituteurs d'utiliser le cinéma

comme moyen de culture populaire, en le
mettant à l'abri des poursuites des exploi
tants commerciaux.

Ces difficultés ne sont pas récentes. A
cette même tribune du Parlement, le 8 no
vembre 1927, M. Brenier, sénateur, inter
pellait le Gouvernement - sur l'utilisation
du cinéma dans l'enseignement et dans
l'éducation sociale, ce qui permettait alors
à M. Henry Chéron d'expliquer les diffi
cultés rencontrées par un maire d'une pe
tite commune, qui avait été assimilé à un
entrepreneur de spectacles, parce qu'il or
ganisait des séances publics du cinéma
éducateur.

Le meilleur soutien de l'école laïque, ce
sont les œuvres postcolaires groupées dans
la ligue française de l'enseignement et,
pour reprendre la motion présentée par
M. Rousselle aux états généraux de la
France laïque, je demande qu'une part
substantielle des crédits de ce chapitre soit
consacrée aux œuvres et aux mouvements

qui complètent l'action de l'école.
Qu'on donne au moins satisfaction à la

ligue française de l'enseignement qui ré
clame une subvention de 20 millions pour
aider ses œuvres laïques, en' particulier
l'U.F.O.C.E.I.., c'est-à-dire l'Union fran
çaise des offices du cinéma éducateur
laïque. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je voudrais répondre à
Mme Pacaut, dont les observations ont été
très utiles et intéressantes, que je recon
nais qu'il y a un grand effort à faire de
ce côté; j'y ai fait allusion hier soir, en
réponse à M. Pernot qui signalait le rôle
nocif de certains films. Pour les combattre,
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il v a des mesures négatives qui consistent
à les interdire, et des mesures positives
qui consistent à les remplacer. C'est le rôle
du cinéma éducateur.
Je retiens donc votre suggestion et je

reconnais qu'il y a un grand effort à faire
et qu'il faut élaborer un statut du cinéma
éducateur. Je me suis du reste déjà mis à
.cette étude avec mes collaborateurs.
Quant à Mme Saunier, elle a déploré les

retards dans certains payements. Ces re
tards proviennent de causes qui, je l'es
père, ne se reproduiront pas. La princi
pale en est la grève des finances qui a pro
duit l'embouteillage que vous connaissez.
Mme Saunier. Je vous remercie, mon

sieur le ministre, et je retire mon amende
ment.

Mme Pacaut. Après les déclarations de
M. le ministre, je retire également mon
amendement. -

Mme le président. Les amendements
sont retirés.

Je mets aux voix le chapitre 532 au
chiffre de la commission.

(Le chapitre 532 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 533. — Sub

ventions aux maisons de culture et aux
associations d'éducation populaire, 10 mil
lions de francs. » — (Adopté .)

« Chap. 5331. — Subvention à la ligue
française de l'enseignement cour l'organi
sation de son congrès de 1918, 5 millions
de francs. » — Adopté.)

« Chap.-535. — Auberges de la jeunesse
et relais, 18 millions de francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 536. — Camps et colonies de va
cances. — Subventions, 550 millions de
francs. »

La parole est à Mme Pacaut.
Mme Pacaut. La diminution des crédits

affectés aux colonies de vacances par rap
port à l'an dernier n'a pas favorisé le dé
part de nos enfants des villes vers la cam
pagne, pendant cette période où il aurait
été nécessaire de leur assurer une provi
sion de santé pour qu'ils puissent résister
aux rigueurs de l'hiver prochain.
Les crédits de ce chapitre devraient non

seulement aider les familles à l'entretien
de leurs enfants dans les colonies de va
cances, pour compléter l'aide des caisses
d'allocations familiales, mais encore sou
tenir l'effort des communes qui consen
tent de grands sacrifices pour installer et
entretenir les immeubles qu'elles aména
gent afin d'y recevoir les petits colons.
Les communes acceptent volontiers, à

line fin de collaboration et d'encourage
ment au mouvement laïque, de mettre ces
immeubles # à la disposition des mouve
ments de jeunes pendant la période Je
l'année où ils sont libres; mais il faudrait
<iue l'État participât à l'entretien de ces
immeqbles qui risquent de subir quelques
dommages du fait de leur occupation par
des mouvements de jeunes
C'est à ce double titre que nous déplo

rons l'insuffisance du crédit affecté à ce
chapitre, d'autant plus que le ministère de
l'éducation nationale, en réalisant les
vœux des municipalités, contribuerait lar
gement à encourager les colonies de va
cances laïques.
D'autre part, nous insistons auprès de

M. le ministre, pour qu'il rétablisse les
conditions de transport dont bénéficiaient
les enfants auparavant à savoir la réduc
tion de 75 p. 100 du prix du voyage et la

Îiossdiebilité deetpreend breetsépear rément le billet- de l'aller et le billet de retour.
. N'est-ce pas une façon de gêner les heu
reuses initiatives en augmentant les frais
mis à la charge des organisateurs des co
lonies de vacances, qui sont obligés de
payer deux fois le billet de retour, lorsque
les enfants sont obligés, pour des raisons I

impérieuses, de rentrer dans leurs famil
les avant la date prévue pour le retour
collectif ? (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Mme le président. La parole est à

M. Teyssandier.
M. Teyssandier. A propos des camps et

colonies de vacances, je me félicite de voir
un crédit aussi important leur être af
fecté. En tant que médecin, je ne peux
que regretter que le décret du 15 janvier
1917 ait enlevé au ministère de la santé
publique la mission d'organiser le dépis
tage médico-scolaire; mais je voudrais
que, dans les colonies de vacances, le dé
pistage et surtout la surveillance des en
fants soient assurés d'une façon effective.
Car tous les enfants ne se ressemblent pas
et, comme ils sont presque tous débiles
en raison des difficultés actuelles de ravi

taillement, je me permets d'insister pour
que des assistantes sociales polyvalentes
affectées à ces camips veillent bien sur la
santé de ces enfants et que le service de
santé leur apporte une aide réellement ef
ficace. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche et au centre .)

M. le ministre. Cela relève du ministère
de la santé publique, mais je puis indi
quer que le directeur départemental de la
santé visite effectivement ces colonies de
vacances.

Mme Pacaut. Je voudrais indiquer à
mon collègue M. Teyssandier que, pour
ma part, je me réjouis de ce que ces cré
dits soient passés au ministère de l'édu
cation nationale...

M. le ministre. Je suis tout à fait d'ac
cord avec vous!

Mme Pacaut. ...car cela apporte aux
instituteurs laïques la garantie que les
colonies de vacances laïques bénéficieront
des subventions judicieuses auxquelles
elles ont droit, étant donné qu'elles n'ont
pas d'autres ressources.
Mme le président. Personne ne de

mande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 530 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 536 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 537. — Sub

ventions aux associations médico-sociales,
500.000 francs. » — (Adopté.) - -

« Chap. 538. — Subventions aux fédé
rations et associations sportives, 87 mil
lions 999.000 francs. »
La iparole est à M. Victoor.

M. Victoor. Dans un de ses paragraphes,
la proposition de résolution de M. Marrane
à laquelle je me suis référé plusieurs fois
au cours de ces débats, et qui a été adop
tée par votre commission de l'éducation
nationale et votre assemblée, dans sa
séance d'hier, invitait le Gouvernement à
attribuée, pour 1918, 200 millions de sub
ventions de fonctionnement pour les so
ciétés, les fédérations sportives et l'office
des sports scolaires et universitaires.
Nous pensons que le Gouvernement doit

prêter une oreille attentive à ces proposi
tions et s'en inspirer pour inscrire au bud- I
get de 1919 des crédits beaucoup plus im
portants.
Je dois, par ailleurs, signaler que nous

n'avons pas été sans-éprouver quelque
étonnement à la lecture de la liste clés I
sociétés ayant bénéficié de l'appui finan
cier de l'État. C'est ainsi qu'en 1917 — si
mes renseignements sont exacts — il a été
alloué, sur le chapitre 538, 43.225.750
francs répartis entre .54 16 associations
sportives pour l'ensemble du territoire.
Parmi ces associations, 40 ont touché

des subventions égales, ou supérieures à
50.000 francs pour un total de 4.202.000
francs. En ce qui concerne la destination
de .certains de ces crédits, nous n'avons

i qu à nous féliciter; c'est ainsi qu'à Tou
lon l'association sportive des écoles ,pri«
maires du Var a bénéficié d'une subven
tion de 150.000 francs. A Laon, l'associa»
tion départementale des sections sportives
de coopératives scolaires de l'Aisne a. bé
néficié d'une subvention d'égale impor»
tance. Nous ne trouvons rien à redire noni
plus au fait que les étudiants de Bor
deaux, Lille et Lyon aient pour leur part
bénéficié des générosités de l'État. Us
en ont bien besoin.

Mais 16 de ces associations, pour un to
tal de 2.267.000 francs, constituent uni
liste assez étonnante, permettez-moi de it
dire.

C'est ainsi que j'ai relevé une subven
tion de 325 000 francs pour le club sportif
du ministère des finances, une subven
tion de 450.000 francs pour l'union spor
tive interministérielle, une autre de
225.000 francs pour le club sportif du m£
nistère de la guerre, et il v en a 16 de la
sorte, l'éducation nationale venant très
loin, comme de coutume, avec une sub
vention de 80.000 franc.-.
Nous ne méconnaissons pas la nécessité,

pour les fonctionnaires des ministères, de
s'en aller parfois loin des paperasses et
de la poussière et de respirer un peu d'air
pur. Nous disons simplement que ces cré
dits nous semblent un peu disproportion»
nés avec les effectifs et l'activité de cep

■ taines de ces associations ministérielles*
Certes, nous savons bien qu'elles ont
l'avantage d'être près de la source, mais
nous connaissons plus d'une brave petite
société sportive de campagne dont les di
rigeants resteraient, rêveurs.s'ils avaient
connaissance du montant de ces subven
tions. C'est à ces associations, modeste^
et méritantes, que nous vous demandons,
M. le ministre de l'éducation nationale, da
vouloir bien penser, lors des prochaine*
attributions de subventions. (Applaudisse*
ments à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. l«
ministre.

M. le ministre. Le ministre de l'éducation
nationale n'oublie pas ces associations mo
destes, mais je voudrais répondre à ce qui
vous avez dit sur l'exagération du crédit
par rapport aux autres subventions accor
dées aux associations sportives de certain»
ministères. Je dois répondie que ce n'est
pas une largesse, une générosité faite paî
le ministèie de l'éducation nationale.

Celui-ci ne fait que retourner ce qui lui a
été donné. Les ministères en question d*
posaient da crédits pour assurer leurs ser
vices respectifs jet, pour assuier le trans
fert et la centralisa lion au ministère de
l'éducation nationale dont on a parlé tout
à l'heure, il nous ont viié ces crédits. C'est

ce qui explique la disproportion qui vient
d'êtie signalée.

Mme le président. Il n'y a pas d'autr*
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 538 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 538 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 539. — OfCcé
du sport scolaire et universitaire. — Sub
ventions de fonctionnement, 23 million»
de francs. « — (Adopte.)

« Chap. 5101. — Subventions aux centres
d'initiation sportive scolaire, 5.509.000
francs. » — (Adopté )

« Chap. 5-iI. — Subventions pour organi
sations d'épreuves de masse, 4.799.0C11
francs. » — {Adopté.)
« Chap. 542. — Service des lettres. —•

Subventions diverses, 6.100.000 francs. ■
— (Adopté.)

« Chap. 553. — Commandes d'oeuvres
d'art, 30 millions de francs. » — (AdoptéA
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« Chap. 544. — Enseignement et produc
tion artistiques. - Subventions diverses,
<50.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 545. — Activité musicale à Paris
et dans les départements, 26.774.000
francs. »
Par voie d'amendement, Mme Saunier

propose de réduire ce crédit de 1.000 francs
et de ramener en conséquence la dotation
de ce chapitre à 26.773.000 france.
La parole est à Mme Saunier. *
Mme Saunier. Je retire mon amendement.

Je veux simplement émettre une sugges
tion. Ces crédits conceinent l'activité mu
sicale à Paris et dans les départements.
Je voudrais faire observer à M. le minis

tre que, dans ce domaine, comme dans. le
domaine'artistique, si l'on veut vraiment
aider les artistes, ce qu'il faut, ainsi que
le signalait tout à l'heure M. Poincelot,
c'est leur procurer du travail.
Parmi les suggestions qui m'ont été

laites, l'une me paraît intéressante.
Les casinos, en France, dépendent entiè

rement, pour avoir droit d'ouvrir, du mi
nistère de l'intérieur. Si cette autorisation

pouvait être subordonnée à un avis du
ministre de l'éducation nationale, qui
pourrait imposer un cahier des charges
exigeant des orchestres et une activité mu-
sncale, ce serait une aide qui ne coûterait
rien à l'État et qui serait très intéressante
pour les artistes.

M. le ministre. Je retiens votre sugges
tion qui, d'ailleurs, est déjà à l'étude.
Mme Saunier. J'en suis ravie.

Mme le président. L'amendement a £te
retiré.

Il n'y a pas d'autre observation sur le
chapitre 545 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 545 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 546. —■ Acti

vité théâtrale à Paris et dans les départe
ments, 158 millions de francs. »
Sur ce chapitre, je suis saisie de trois

amendements identiques présentés par
M. Hocquard, M. Grangeon et Mme Saunier,
tendant à réduire le crédit de 1.000 francs
et à ramener en conséquence la dotation
de ce chapitre à 157.999.000 francs.
La parole est à M. Hocquard.
M. Hocquard. Monsieur le ministre, on

a déjà insisté sur ce problème. Je me
placerai à un autre point de vue, celui
des villes qui font des efforts quant
à leurs théâtres lyriques et quant à leurs
concerts. Mais vos services peuvent vous
donner des renseignements plus complets
gué ceux que je puis vous donner.
Je voudrais vous demander votre assis

tance et je n'ajouterai rien de plus, espé
rant que ma brièveté plaidera en ma fa
veur, me bornant à vous rappeler que cette
Intervention est particulièrement pres
sante.

Mme le président. Monsieur Grangeon,
maintenez-vous votre amendement ?...

M. Grangeon. Je retire mon amende
ment, cette diminution de 1.000 francs
n'étant faite que pour permettre effecti
vement au Gouvernement de faire éven
tuellement une nouvelle proposition.
Mme le président. Madame Saunier,

maintenez-vous votre amendement ?
Mme Saunier. Je retire mon amendement

qui avait le même but, c'est-à-dire de de
mander que soit rétabli un crédit d<*
123 millions nécessaire à la décentralisa
tion artistique.
Mme le président. L'amendement est re

tiré.

Je mets aux voix le chapitre 546, au
chiffre de la commission.
[Le chapitre 546 est adopté.ï

Mme l» président. « Chap. 547. — Com
mandes à des compositeurs de musique,
1.700.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 548. — Subvention à la réunion

des musées nationaux pour l'acquisition
d'œuvres d'art, ,17 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 549. — Musées do France. — Sub

ventions diverses, 1.943.000 francs. »
' La parole- est à M. le rapporteur.

M. Janton, rapporteur. Au sujet de ce
chapitre qui concerne les subventions di
verses aux musées de France, monsieur
le ministre, je voudrais attirer votre atten
tion sur un point particulier.
Si les musées nationaux ont un régime

déterminé par la loi, en province il y a
aussi des musées classés et contrôlés.
Les musées parisiens se trouvent dans

une situation tout à fait extraordinaire,
j'oserais presque dire extra-légale ou extra-
réglementaire. 11 en résulte des difficultés
au point de vue du contrôle que normale
ment le Gouvernement exerce sur l'ensem

ble des musées en France, et aussi pour
l'administration et la gestion de ces mu
sées eux-mêmes, ainsi que pour leurs pos
sibilités de faire de nouvelles acquisitions.
Alors que les musées nationaux peuvent,

grâce <iu droit de préemption, passer dans
les ventes aux enchères avant les autres
enchérisseurs, les musées parisiens, et en
particulier le musée Carnavalet — je m'en
suis un jour entretenu avec le conserva
teur de ce musée — n'ont pas le même
droit. Il leur arrive quelquefois, soit
d'être obligés de payer des objets très
cher pour enrichir leurs collections, soit
de ne pas pouvoir les acquérir du tout.
Je voudrais attirer votre attention sr-

ce fait. Il me semble qu'il y a un effort
à faire de ce côté-là, d'une part pour trou
ver certains accomodements avec la ville
de Paris pour faire rentrer ces musées
dans le cadre de la législation générale,
et d'autre part, pour leur donner le droit
d'acquérir à meilleur compte. Le patri
moine de l'art s'en trouverait ainsi en
richi.

M. le ministre. Les musées de Paris ont

échappé jusqu'à ce jour à ce contrôle. 11
y a là une lacune-à combler.
Je m'en préoccuperai.
M. Janton, rapporteur. Je vous en re

mercie, -monsieur le ministre.
Mme le président. Personne ne demande

la parole ?...
« Je mets aux voix le chapitre 549.

(Le chapitre 559 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 550.— Sub

ventions et encouragements aux société
savantes et à l'école . d'anthropologie,
539.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5501. — Subvention à la phono
thèque nationale, 1.040.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 551. — Services d'architecture. —
Subventions' diverses, 1.280.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 5511. - Participation aux frais
d'aménagement des bibliothèques muni
cipales, 8 millions de francs. » — (Adopté.)

86 partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Enseignement technique.
— Prix et récompenses. — Outillage indi
viduel des élèves, 1.500.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 601. — Congrès et missions' en

France et à l'étranger, 2.978.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 6011. — Participation de l'État
aux dépenses d'impression des thèses de
doctorat 10 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 6021. — Études techniques. —i
Rayonnement sportif, 14.300.000 francs: ».
— (Adopté.)

« Chap. 603. — Activités de plein air,
18 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 604. — Activités physiques dans
les milieux du travail, 20.500.000 francs. »
- (Adopté.) "

« Chap. 605. — Centres de rééducation
physique, 4 millions de francs. » —.
(Adopté.)
« Chap. 606. — Éducation physique et

sports. — Éducation prémilitaire.» — (Mé
moire.)

« Chap. 609. - Frais de contrôle des fé
dérations et associations subventionnées,
200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6002. — Subvention pour l 'orga
nisation du rassemblement sportif interna
tional. 0 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 60D3. — Préparation et partici
pation aux jeux olympiques. » — (Mé
moire.)

« Chap. 610. — Prix de cession d'objets
d'art provenant de la manufacture natio
nale, de Sèvres, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 6il. — Dépenses résultant pour
l'État dip la loi du 5 avril 1937 sur la res- ,
ponsabilité des membres de l'enseigne-
ment public, 4.550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. Cl1l. — Application de la loi du
30 octobre 1947 sur la prévention et répa
ration des accidents' du travail et des mala
dies professionnelles aux élèves des écoles
publiques d'enseignement technique, 1 mil
lion 700.000 francs. » — (Adopté.)-

« Chap. 612. — Frais de justice et de ré
parations civiles,' 1G.032.0J0 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 613. — Application de la légis
lation sur les accidents du travail, 1' mil
lion 415.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 614:'— Fêtes nationales et céré
monies publiques, 5.200.0U) francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 615. — Dépenses relatives ; au:
fonctionnement du service du droit d'en
trée dans les musées et monuments de
l'État. » — (Mémoire.) •

« Chap. 616. — Emploi de fonds prove
nant de It-gs ou de donations. » — (Mé
moire.) ■

« Chap. 617. — Dépenses des exercices •
périmés non frappées de d'échéance. » —
(Mémoire.)
« Chap. 618. — Dépenses des exercices,

clos. » — (Mémoire.) --

TITRE II. — IJOVIDATION DES DÉPENSES' "
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 701-. — Bourses, prêts d'hon^
neur et exonérations de droits exception-
nels, C9G millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 702. — Frais de rapatriement

et de -éinstallation : dans les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et -de la
Moselle, G millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 703. — Dépenses exceptionnelles

de location et "de réquisition. — Replie
ment d'établissements d'enseignement pu
blic, 3 millions de francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 705.— Dépenses résultant du
gardiennage- des œuvres, d'art repliées, de
leur rapatriement et de la remise en état
des dépôts, 2.862.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 706. — Commission de récupéra
tion' artistique. — Dépenses de fonctionne
ment, 12.651.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 707. — Service d'architecture —'
Dépenses résultant du rapatriement des vi
traux et objets d'art repliés, 10 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 708. — Liquidation mobilière et
immobilière des chantiers de •jeunesse,-
30 millions de francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 709. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de. déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 710. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)
Nous avons terminé l'examen du budget

de l'éducation- nationale.

Je propose au Conseil de la République
de suspendre sa séance jusqu'à vingt-deux
heures.

A la reprise de la séance, il aura à exa
miner le budget des anciens combattants et
le budget des affaires économiques.
Il n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue

séance, suspendue à vingt heures
cinq minutes, est reprise à vingt-deux
heures, sois la présidence de M. Robert
Sérol.)

PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT,
vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

Anciens combattants.

M. le président. Il va être procédé à
l'examen des crédits du ministère des an
ciens combattants et victimes de la
guerre.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître au Conseil de la Républi
que que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets désignant, en qualité
de commissaires du Gouvernement, pour
assister M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre:

M. Perries, directeur des pensions et des
services médicaux ;

M. Robinet, directeur adjoint à l'office
national des anciens combattants et vic
times de la guerre:
M. Regnier, chef de bureau à l'adminis

tration générale;
M. Couty, directeur de l'administration

générale ;
M. Mattei, directeur du contentieux, de

l'état civil et des recherches au ministère
des anciens combattants et victimes de la
guerre.
Acte est donné de ces communications.
La parole est à M. Faustin Merle, rappor

teur.

M. Faustin Merle, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, le budget des anciens combat
tants et victimes de la guerre que j'ai
l'honneur de rapporter devant vous s'éle
vait, dans le projet 3027, à la somme de
22.639.519.000 francs en augmentation de
2.677.146.000 francs sur les crédits ouverts

à l'exercice 1947. A la suite de cinq let
tres rectificatives et des débats devant

l'Assemblée nationale, ce budget nous est
parvenu s'élevant à 28.053.013.000 francs.
De l'examen des différents chapitres, il

ressort que, d'une part, il a été piocédé à
une compression des dépenses afférentes
à ce département ministériel par suite des
suppressions d'emplois et des licencie
ments de personnel dont l'incidence sera
encore plus sensible dans le budget de
1949; mais que, d'autre part, en raison
de la hausse constante des prix et de l'aug
mentation des tarifs ferroviaires et autres,
cette compression a été absorbée en tota
lité et que l'on a été dans l'obligation da
dépasser les prévisions initiales.
Peut-on dire pour autant quj ce budget,

tel qu'il nous parvient de l'Assemblée na
tionale, soit suffisant pour faire face aux
charges qui découlent de la dette sacrée
de la nation envers ceux et celles qui ont
sacrifié soit leur vie, soit leur santé, soit
leur capacité de travail pour la défense de

la patrie ? Je ne pense pas qu'il puisse y
avoir dans cette Assemblée un seul parle-,
mentaire qui réponde par l'affirmative.
J'aurais aimé, pour ma part, pouvoir

venir ici vous rapporter un budget dans
lequel les chapitres relatifs h la dette via
gère eussent été dotés de crédits permet
tant la revalorisation de la retraite du
combattant. Je rappellerai la phrase ins
crite au frontispice de la plupart de nos
mairies: « Ils ont des droits sur nous! »
Cette carte du combattant délivrée avec
toutes les garanties légales constitue le
titre de noblesse de ceux qui de 1914 à
1918 et de 1939 à 1945 ont livré, au péril
de leur vie, les combats qui ont permis
pour les premiers de remporter la victoire
et pour les seconds, avec l'aide de nos
alliés anglais, américains et soviétiques.
de libérer le sol national et d'écraser mili
tairement le fascisme. Mais que penser
d'un titre de noblesse qui s'accompagne
d'une rente si ridiculement minime ? De
puis 1927 elle n'a subi aucune revalori
sation. Par souci de justice, de dignité, il
est indispensable que le Gouvernement
examine sérieusement et rapidement les
mesures qui [permettront d'élever cette re
traite au coefficient 5, conformément à la
revendication légitime des associations
d'anciens combattants.

'Au chapitre 002, concernant les alloca
tions provisoires d'attente, nous tenons à
souligner l'insuffisance des crédits. En
effet, depuis le 1er août 1947 les allocations
militaires, délégations de solde et demi-
traitements ont été supprimés. Lors du
débat sur la revalorisation des pensions
de veuve de guerre, M. le ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre
de l'époque avait promis de donner des
instructions formelles pour activer la liqui
dation des dossiers et même pour faire
délivrer d'urgence les titres de pension
sous réserve de revision ultérieure.
C'est qu'en effet la situation des veuves

d'anciens combattants de la dernière

guerre mondiale et notamment des veuves
de fusillés ou de morts en déportation est
souvent dramatique en raison de la mesure
prise il y a un an. Pensez en effet, mes
dames et messieurs, à ce que peut être la
vie matérielle et morale de ces malheu
reuses, privées de leur soutien, mort pour
que vive la France, et qui ont droit a ce
que la nation, en raison du sacrifice
suprême consenti, les entoure de toute sa
sollicitude. Monsieur le ministre, j'attire
votre attention sur cette catégorie, si digne
d'intérêt, de victimes de la guerre, car
nous n'avons pas le droit de laisser sans
ressources les veuves des héros de la lutte
libératrice.

C'est pourquoi la commission des finan
ces, afin d'affirmer sa volonté de voir le
Gouvernement prendre des mesures immé
diates susceptibles de porter remède à une
situation aussi lamentable, a proposé un
abattement indicatif de 1.000 francs.

A l'occasion des crédits de la dette via

gère, qu'il nous soit permis également de
souligner le mécontentement général qui
s'est emparé de la masse des anciens com
battants en raison du non-respect de la
volonté nettement exprimée du Parlement
pour la majoration de 20 p. 100 des pen
sions à compter du 1er janvier 1918. Peut-
être y a-t-il eu là une violation de fron
tière de la part de l'exécutif ?

Les augmentations constatées aux cha
pitres 003 et 004 sont dues au relèvement
des taux des allocations aux grands inva
lides et grands mutilés et du taux de l'in
demnité temporaire aux tuberculeux pen
sionnés à 100 p. 100 non hospitalisés, con

formément à la loi n° 47-1947 du 13 août
1947, ainsi qu'à l'accroissement des parties
prenantes.
A la partie concernant le personnel je '

veux faire une observation d'orJre général f
pour déplorer les retards considérables qui
sont apportés à l'examen et à la liquidation
des dossiers qui s'accumulent sans cesse
dans les services de nos délégations dépar
tementales et dans les services centraux.

Qu'il me soit permis d'exprimer la crainte
que les compressions de personnel aux
quelles il a été procédé, pas tdujours avec
le maximum de logique, ne se traduisent
finalement par des retards plus considé
rables dont les anciens combattants seront

fatalement les seules et permanentes vic
times.

Toutefois je veux, ici, rendre un hom
mage solennel au dévouement et à la haute
conscience professionnelle des fonction
naires de toute catégorie du ministère des
anciens combattants et • victimes de la

guerre, tant de l'administration centrale
que des services extérieurs.
Un problème très important, et dont la

solution favorable aurait une répercussion
heureuse sur le fonctionnement des délé

gations départementales, c'est celui de la
titularisation. Dois-je signaler au Conseil
de la République qu'il n'y a pour ainsi
dire- pas de cadres titulaires dans les ser
vices extérieurs ? Songez à ces sous-chefs
de bureau auxiliaires ou du cadre complé
mentaire ayant des traitements dérisoires
et qui, après trente ans de bons et loyaux
services, s'en vont sans retraite. L'an der
nier, monsieur le ministre, votre prédéces
seur nous avait donné l'assurance qu'il
envisageait une première tranche de titu
larisations. Nous serions désireux de con
naître vos intentions à ce sujet, la titulari
sation étant une mesure de justice et même
de logique.
En ce qui concerne la décentralisation

des services de l'échelon national au nou

vel échelon interdépartemental avec le
maintien de l'échelon départemental pour
certains services, la commission des finan
ces du Conseil de la République, 1 soucieuse
des deniers publics et du bon fonctionne
ment de l'administration, mais aussi sou
cieuse des intérêts des fonctionnaires et
des anciens combattants et victimes de la

guerre, a manifesté le désir de connaître
clairement les modalités de cette transfor
mation ainsi que le bénéfice que pourra en
retirer la Trésorerie.

Ne craignez-vous pas, monsieur le minis
tre, que cela n'apporte une certaine per
turbation dans le fonctionnement des ser
vices, ne sème un certain découragement
parmi le personnel appelé à être déplacé ?
Ne croyez-vous pas que cela ne soit une
gène pour nos mutilés qui devront se
rendre à la région pour telle question qui
ne relèvera plus de la délégation départe
mentale ? Ne voyez-vous pas dans cette
régionalisation, condamnée, il y a deux
ans, comme survivance de Vichy, un re
tour vers le passé et le risque d'une aug
mentation du nombre des fonctionnaires

au moment où l'on ne parle que de com
pressions ?
Sur les différents chapitres concernant

le personnel, votre commission des finan
ces, comme pour les autres budgets, vous
propose la suppression de cinq postes "de
•hef de section; soit une diminution de
sr.000 francs.

Je n'ai pas d'observations à faire autres
que celles ci-dessus, des compressions de
personnel substantielles ayant été réali
sées, regrettant toutefois que ces compres*
sions n'aient pas été précédées d'une réor
ganisation conséquente-
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A la partie concernant le matériel, fonc
tionnement des services et travaux d'en
tretien, je dois souligner deux points prin
cipaux: 1° l'éparpillement des locaux ad
ministratifs du ministère;. 2° le nombre
encore important de locaux réquisitionnés
tant à Paris qu'en province.
Je crois pouvoir affirmer sans crainte

de démenti qu'il n'y a pas un ministère
dont les services soient aussi dispersés et
aussi éloignés les uns des autres que ceux
du ministère des anciens combattants;
nous trouvons en effet des bureaux et ser
vices aux quatre coins de Paris: Bercy,
boulevard de Clichy, rue de Bellschasse,
porte Dauphine. Cela comporte des incon
vénients très graves; c'est ainsi que les
bureaux du contrôle des dépenses et ceux
de la comptabilité se trouvent avenue
Foch, alors- que M. le ministre, et MM. les
directeurs ont leur cabinet et leurs bureaux
rue de Bellechasse et qu'il n'y a pas de
ligne téléphonique directe les reliant, ce
qui nécessite une liaison motorisée. Et

Î>ourtuanat ildesser siet ipcoesssibl ee ncdeec fentdrralisera plupart des services; encore faudrait-il
que l'autorité militaire consente à se des
saisir de certaines casernes inoccupées.
Mais tout le monde connaît l'intransigeance
de l'armée en cette matière. Nous pensons
que le Gouvernement, dont le souci per
manent doit être l'intérêt général, devra
user de son autorité pour amener 1 admi
nistration militaire à une plus saine com-

Erédhensaiioen. de certaines nécessités d'ordreudgé taire.
Du fait de cette situation, il n'a pas été

possible de lever encore certaines réqui-
gitions, telle celle du pavillon Dauphine
où se tient la cantine du ministère. Cette
cantine compte journellement 1.000 à 1.200
rationnaires ; c'est dire l'importance de
cettte œuvre sociale et qu'il ne saurait être
question de déréquisitionner cet établis
sement sans avoir au préalable trouvé un
local suffisamment spacieux et aménagé
en vue de sa destination.
C'est pourquoi nous demandons au Gou

vernement de procéder le plus rapidement
possible à une concentration des différents
services du ministère des anciens comoat-
tants et victimes de la guerre et, dans ce
but, d'intervenir auprès de l'autorité mi
litaire en vue de l'attribution de casernes
inoccupées; en outre, afin d'exprimer au
Gouvernement sa volonté de voir lever au

plus vite les réquisitions existantes, la
commission des finances vous propose un
abattement de 10.000 francs sur le chapi
tre 300.

Au chapitre 312, tout en maintenant le
montant (les crédits adoptés par l'Assem
blée nationale, votre commission affirme
son accord avec le point de vue de cette
dernière concernant le payement des hono
raires des médecins (soins médicaux gra
tuits) au même tarif que celui appliqué en
matière de sécurité sociale; elle demande,
en outre, au Conseil de la République de
dire sa volonté de voir accélérer au maxi

mum le payement des fournitures phar
maceutiques, sans que le délai ne puisse
excéder trois mois.

Nous pensons enfin, comme l'Assemblée
nationale, qu'il faut rapidement étendre le
bénéfice des soins médicaux gratuits aux
tnalheureux orphelins de guerre.
A l'occasion du chapitre 315 je veux faire

Quelques observations. Ce chapitre com
portait dans le projet du Gouvernement
Une prévision de 284.300.000 francs sur la
quelle, par la lettre rectificative n° i, ce
dernier avait cru pouvoir proposer une di
minution de 15 millions, en raison de
l'échelonnement des opérations de rééqui
pement des centres d'appareillage. Mais
bientôt deux autres lettres rectificatives

portaient cette, dotation successivement à

396.183.000 francs et à 510 millions de
francs. Ces augmentations successives
sont dues, nous disent les deux lettres, à
la hausse des prix concernant les four
nitures de certaines matières premières
indispensables à la fabrication des appa
reils de prothèse et d'orthopédie. En effet,
on a constaté des hausses qui atteignent
jusqu'à 400 et 500 p. 100.
Je tiens également à signaler l'état la

mentable de l'équipement des centres
d'appareillage ; un centre ne possède
comme machine qu'une meule; le liège
utilisé pour certains appareils y est scié
avec une scie ordinaire. En outre, les cen
tres ne possèdent plus' de stocks de piè
ces ; les artisans sont mal rétribués et leurs
factures leur sont payées avec des retards
considérables ; certains sont acculés, à la
faillite, d'autres refusent de travailler pour
les centres. Il est grand temps que l'on
prenne les mesures qui s'imposent pour
remédier à cette situation déplorable qui
a pour résultat d'immobiliser chez eux de
nombreux mutilés qui ne peuvent obtenir
rapidement les appareils indispensables à
leur travail ou à leurs déplacements.
Pour toutes ces raisons la commission

des finances estime ces crédits par trop
insuffisants et elle s'associe pleinement à
l'Assemblée nationale et maintient l'abat
tement indicatif de 1.000 francs.

Au chapitre 500, qui concerne l'office
national des combattants et victimes de la
guerre, votre commission égal^m.int,
estime insuffisants les crédits afférents à

ce chapitre, en raison de l'importance et
du nombre des charges qui incombent à
cet office: pupilles de la nation, colonies
de vacances (pour lesquelles nous deman
dons qu'une coordination soit établie en
tre l'éducation nationale et le ministère

des anciens combattants), les secours aux
sinistrés,, réfugiés.
Nous pensons qu'il ne suffit pas de se

lamenter sur l'insuffisance des crédits,
mais qu'il est absolument nécessaire de
prendre les mesures pour y remédier. Vous
avez pris des engaments, monsieur le mi
nistre, devant l'Assemblée nationale ;. nous
vous demandons, avec insistance, de les
tenir. On dit communément « qui paye ses
dettes s'enrichit »; celles que le Gouverne
ment a vis-à-vis des anciens combattants et

victimes de la guerre sont de celles-là, et ne
pas les acquitter régulièrement ne serait
pas de nature à créer un climat de con
fiance; lésiner dénoterait un manque de
reconnaissance. S'il y a des économies à
réaliser ce n'est pas sur le dos de ceux
qui n'ont pas marchandé lorsque la patrie
les a appelés sous les drapeaux.
Il est une autre question qui revêt un

caractère d'une importance particulière : il
s'agit des loyers des baraquements mis à
la disposition des sinistrés. Iïn toute
équité, la commission des finances pense
qu'il n'est pas possible d'exiger les arréra
ges; quant au loyer à venir, une partie
devrait être affectée à l'entretien, car
l'état de ces locaux est lamentable. Si un

propriétaire doit le clos et le couvert, à
plus forte raison quand ce propriétaire est
l'État. •

Enfin je rappellerai, en ce qui concerne
les anciens prisonniers, qu'il y a toujours
la question pendante du pécule, le. rem
boursement des marks et le payement des
soldes pour la période de captivité. Les
anciens prisonniers ont, à chacun de leur
congrès, posé ces revendications que le
Gouvernement s'est engagé à satisfaire. Si
le pécule est une dette consécutive à des
engagements pris, les marks, s'ils ne sont
pas rembourses, ce serait plus grave, car
il s'agit d'argent qui appartient réellement
aux anciens prisonniers ft au'og leur «

confisqué à leur entrée en France;, quant
aux soldes elles sont dues parce qu'ellêi
résultent d'un contrat.

Nous attirons également l'attention de
M. le ministre sur le cas de ces résistants

qui, pour des raisons diverses, n'ont pas
pu bénéficier des prêts de réinstallation
prévus par l'ordonnance du 5 octobre 1945.
Nous voudrions que M. le ministre nous
dise, puisqu'il ne s'agit que de prêts, s'il
ne serait pas1, possible de prévoir certaines
dérogations pour certains cas intéressants.
Quant aux emplois réservés nous expri

mons l'espoir que, puisque le décret con
cernant Électricité et Gaz de France a été
pris, ceux concernant les autres adminis
trations ou entreprises nationalisées ne
tarderont pas à voir le jour.
Et j'en aurai terminé en vous indiquant

que votre commission n'a apporté aucune
modification aux crédits du titre Tf qui
concerne la liquidation des dépenses ré
sultant des hostilités. S'il y a augmenta
tion du montant des crédits elle e-t prin
cipalement due à la hausse du prix des
transports ferroviaires et routiers

,Qu il me soit permis en terminant d'ex
primer au nom du Conseil de la Wpubli-
que, les sentiments de reconnaissance à
tous les combattants avec et sans unifor-<

mes à tous les combattants des deux guer
res, à tous les anciens prisonniers, notre
affectueuse sympathie à toutes les victi
mes de la guerre et de la barbarie fasciste,
notre amour tout paternel à ces pupilles,
fils et filles de nos frères, morts pour la
France. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Dou
couré.

M. Amadou Doucouré. Monsieur le mi
nistre, mesdames, messieurs, je viens rem
plir à cette tribune une mission sacrée qui
réside toute entière dans mon souci, cher
entre tous, de témoigner de- toutes mes
forces, la nécessité de faire cesser au plus
tôt toute distinction, toute disparité, en
tre la situation des anciens comnattans des
teiritoires d'outre-mer et celle de leurs
frères de la métropole.
La condition des pensionnés de guerre,-

notamment, est peu brillante dans la mé
tropole; dans nos territoires d'outre-mer
elle est misérable. Je considère qu'il est
de mon tout premier devoir d'élu d'expri
mer ici la rancœur de ceux qui se sentent
oubliés et qui ne peuvent avoir conscience
de mériter cette injustice-.
Le problème que je soulève ici n'est que

trop ancien et l'absence d'une solution
n'en est que iplus attristante.
Les orateurs qui se sont succédé à la

tribune de l'Assemblée nationale se sont
chargés, monsieur le ministre, de vous
rappeler les faits. On vous a parlé de ces
mutilés des deux jambes qui ne perçoi
vent qu'une pension de 2.700 francs par
t-imestre et qui ne doivent qu'à leur ori
gine exotique, pour ne pas dire africaine,
de ne pas bénéficier de la pension d«
300.000 francs qui eût été légitimement ac
cordée à un invalide de la métropole.
Je vous épargnerai d'autres exemples,

mais j'estime que chacun d'entre nous
porte le poids de cette honte et que nous
devons tous nous employer à la faire ces
ser.

Aucun des motifs qui avaient inspirS
dans le passé une différenciation entre ces
deux régimes ne peut être invoqué pour le
maintien de l'état de choses actuel.

On tirait jadis argument de ce que, dans
certaines régions, le recrutement ne s'opé
rait pas par voie de conscription. La Cons
titution prévoit aujourd'hui que la loi de
conscription doit être la même sur tous
les territoires de l'Union française,
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On ne saurait davantage objectar que les
indigènes d'outre-mer n'ont pas les mo- *
mes besoins que les métropolitains et, à
supopser que ce soit le cas, ils ne le doivent
qu'à l'absence de ressources équivalentes.
Ce serait expliquer une infériorité par une
autre infériorité, elle-même indéfendable.
Enfin la Constitution semble avoir levé

.tout obstacle tiré d'une inégalité politique.
La réforme que je réclame aujourd'hui
est indiscutablement dans l'esprit de l'ar
ticle 80 de la Constitution. Tarder indéfini
ment à faire naître cette loi que réclame
la Constitution serait encore la façon la
plus déshonorante de la violer. Tels sont
donc les principes qui doivent être posés
une fois pour toutes.
Il semble d'ailleurs que,:sur le plan des

Îtrin mcipedse, t soout l de monde oufapurtesq diure fouuete monde, soit d'accord. Il faut dire que
les gouvernements se sont l'an après l'au
tre engagés dans la voie de l'assimilation.
Tel lut l'objet des modifications successi
ves du décret du 16 avril 1932, du décret
du 3 mars 1948 et de tous les textes qui les
ont amendés. Dans le même esprit, le dé
cret du 15 octobre 1947 a accordé l'égalité
de solde pour les militaires en activité. ;
Tout cela était juste, mais, hélas ! les an
ciens combattants des territoires d'outre-
mer restent dans une situation dont l'iné- i
galité est flagrante. L'obstacle à-surmon
ter est évidemment d'ordre financier. En I
définitive, il s'agit aujourd'hui d'accorder
aux anciens combattants de l'Union fran- '
çaise la même compensation et de faire
perdre à ces indemnités leur misérable ca- '
ractère d'aumône.

Je suis de ceux, -qui pensent qu'il est •
temps, à cette occasion, de secouer cette
inertie qui tend fâcheusement à devenir
traditionnelle. Il est tout simplement lo
gique que l'on fasse enfin application du
principe de la solidarité des générations et
que ceux qui vivent actuellement dans une ;
liberté retrouvée soient effectivement les
débiteurs des hommes auxquels ils la doi- '
vent.

Ce n'est pas sans une certaine gêne que
je pense que la France s'est mise à recons
truire ses maisons, à moderniser son équi- ;
pement, à reconstituer son armée, avant
de s'être assurée que deux de ses fils à
qui elle devait de regarder l'avenir en face
avaient reçu une juste et égale récompense.

Parmi ces créanciers, les hommes d'ou
tre-mer qui ont répondu avec enthou
siasme à l'appel de la mère patrie sont ,
fondés à attendre les mêmes dédommage
ments, la même aide que leurs anciens
frères d'armes car, au sein des batailles,
les dangers n'étaient pas proportionnés
aux privilèges et dans le partage des pé-
J ils des combats ils n'ont pas accepté la
plus petite part.

Tel est le résultat qu'il vous faut obte
nir, monsieur le ministre. Mais ici, per
mettez-moi de vous dire brièvement que
vous ne sauriez espérer atteindre effecti
vement ce but par la seule réunion des
moyens financiers. Il vous faudra réfor
mer les méthodes. A l'heure actuelle, les
anciens combattants sont plus encore
déçus par les lenteurs de l'administration
que par l'insuffisance de leurs pensions.

Chacun sait, depuis longtepms, qu'il
faut 10 à 20 fois plus de temps en France
qu'à l'étranger pour liquider une pension.
M. le ministre nous d'a confirmé l'autre
jour au sein de la commission des pen
sions.

Chacun connaît la grande misère de ces
archives inextricables, de ces dossiers en
attente qui pourrissent au fond des pla
cards.

Tout cela crée naturellement chez tous
les ayants droits un état d'esprit de dé
fiance, de scepticisme, de découragement
et j'ajouterai, hélas! de désaffection.
Toutes ces difficultés administratives

sont accrues dans nos territoires d'outre-
mer et paraissent d'autant moins suppor
tables que le montant des pensions est
moins élevé que dans la métropole. Au
surplus, les invalides d'outre-mer ne pro
fitent pas tous des avantages auxquels ils
ont droit.

l/on vous a dit que, là-bas, aucun ascen
dant, aucune veuve, aucun orphelin de
mutilé ne bénéficie d'une ipension; j'ajou
terai à cela d'autres considérations de fait.
Nos soldats n'ont pas," d'une façon na

turelle, une esprit porté vers les reven
dications. Il arrive souvent que par une
méconnaissance compréhensible de leurs
droits, par découragement ou par timidité,
nos autochtones ne fassent pas, avant de
quitter l'armée, constater leur invalidité
ou leur maladie et perdent ainsi tout droit
à réparation. ,
En aucune façon les mutilés ne

devraient avoir à intervenir personnelle
ment pour faire valoir leurs droits. C'est
bien là un rôle que l'on voudrait voir
remplir par l'administration militaire ou
hospitalière, comme cela se fait à ^étran
ger. Dans ce domaine, il vous appartient
d'encourager aussi largement que possible
les sections de l'office national des anciens
combattants en outre-mer.

S'il nous appartient, monsieur le mi
nistre, de vous consentir des crédits. il
est de votre seule compétence, et dans
votre pouvoir, de réorganiser complète
ment ce qui. doit l'être.
Puissiez-vous être bientôt un révolution

naire dans ce domaine 1 Je vous affirme,
dès maintenant, que vous nouq trouverez
pour vous soutenir dans cette voie.
En prononçant ces quelques paroles. je

n'ai fait qu'apporter ma modeste contri-
iution à l'action menée par de nombreux
parlementaire, dont notre collègue et
ami Fily Dabo Sissoko fut le' premier. En
effet, sa proposition de résolution trans
formée par la suite en proposition de loi,
date de la première Constituante et de
meure l'ancêtre de tous les textes déposés
dans ce domaine.
Les anciens- combatants d'outre -mer

attendent, à juste litre, l'égalité de leurs
pensions et des indemnités qui s'y ratta
chent et, de la même façon, l'égalité des
pensions de réversion et de la retraite du
combattant. On a dit que cette dernière est
un titre de noblesse. Mesdames, messieurs,
la noblesse est comme la vertu et le cou
rage: elle n'a pas de patrie. (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs.)
Vous ne devez rien négliger, monsieur le

ministre, rpour mener à bien cette tàcht
ui est vôtre, pour faire entendre la voix
e la justice et de l'humanité et traiter
dignement les survivants de la «ru-err*
1914-1918, ainsi que les premiers combat
tants de la France libre, pour apporter
enfin le merci de la nation à ceux qui
furent les plus sûrs garants de sa nerma-
nence. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

M. le président. La parole est à Mme Car
dot.
Mme Marie-Hélène Cardot. Monsieur le

ministre, mes chers collègues, la cause
pour laquelle j'ai l'honneur de parler à
cette tribune tient une grande place dans
les préoccupations de chacun de nous, à
en juger par les nombreuses discussions
qu'elle a suscitées depuis le début de cette
législature.
Je ne voudrais pas allonger le débat par

des redites, mais je crois de mon devoir
d'exprimer les sentiments du mouvement

républicain populaire au regard de tout
ce qui reste à faire en faveur des veuves,
des ascendants et des lorphelins de gueire.
Vous avez bien voulu, monsieur le minis

tre, lors de votre récente audition à 'no
tre commission des pensions, nous assu
rer de votre bienveillance vis-à-vis de tou

tes les catégories de. victimes de la guerre;
vous nous avez demandé de travailler en

collaboration avec vous, de vous aider.
Alors permettez-moi, monsieur le minis
tre, de vous apporter des suggestions dont
vous vous servirez pour améliorer le sort
des veuves, des ascendants, des orphe
lins et des victimes de la iguerre.
Le Gouvernement actuel, auquel vous

.participez, a témoigné sur votre demande
sa sollicitude aux victimes de la guerre
par une majoration de 20 p. 100 du taux
des pensions. Ce geste d'équité, agréable
ment accueilli, n'est pas suffisant, hélas 1
et vous le savez très bien.

Je ne puis, malgré cette satisfaction,
m'empêcher d'exhaler mon amertume et
ma déception:d'avoir obtenu, en fin de
mandat, si peu de réalisation en faveur
de ceux dont le sacrifice du père, de
l'époux ou 'du fils, continue à se faire
cruellement sentir.
En ces journées émouvantes de com

mémoration du souvenir de ces patriotes
tombés pour que nous vivions, faisons
notre examen de conscience. Pour ma
part, je ressens une peine profonde à la
pensée que nous ne mettons (pas en con
cordance les discours et les actes. De vieux
papas, de vieilles mamans, des veuves,
des orphelins de. ces héros sont -obligés
d'accomplir un labeur acharné allant jus
qu'à l'épuisement de leurs forces parce
que la nation n'a pas tenu ses promesses
à leur égard, cependant qu'au Conseil de
la République comme à l'Assemblée na
tionale, lorsqu'il s'agit d'améliorer le sort
de ces foyers si éprouvés, nos cœurs bat
tent à l'unisson.

Nous serions heureux d'accomplir no
tre devoir envers ces foyers, mais nous
nous heurtons trop souvent à l'intransi
geance du ministre des finances.
Avant-hier, je vous ai entretenu des pé

nibles demandes de remboursement de
trop perçu d'allocations familiales dont
sont victimes des veuves de guerre ; et
quand je pense qu'il y a plus de-quinze
mois que nous luttons pour que cesse ce
détestable état de choses, il semble que
nous n'avons pas suffisamment témoigné
notre indignation à l'égard de ces impi
toyables exigences fiscales.
Évidemment, certaines améliorations in

dispensables ont été consenties. Mais,
hélas! je le répète, elles ne sont pas suf
fisantes. Par ailleurs, nous avons.appris
ue, dans certains autres pays,, la liqui-
alion d'un dossier de pension était réa

lisée en deux mois, alors qu'en France y
faut deux ans.

Faites en sorte, monsieur le ministre,
que., dans l'avenir, la liquidation des pen
sions soit accélérée.

Néanmoins, je dois rendre un hommage
mérité au travail accompli par vos servi
ces, à la compréhension que la direction
et le personnel apportent pour essayer
de donner satisfaction le plus rapidement
possible aux demandes présentées.
De nombreuses veuves perdent les ar

rérages de leurs pensions par application
de la déchéance annale, grave injustice
contre laquelle s'élève votre commission
des pensions. Pourquoi laisser à de mal
heureuses veuves écrasées par leur cha
grin le souci de réunir d'innombrables
pièces et de recommencer elles-mêmes
souvent,, plusieurs fois, l'établissement de
la demande du dossier de la pension qui
devrait leur être accordée d'office?
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Il y a beaucoup à critiquer en ce qui
concerne l'application de la loi sur les
emplois réservés. 11 est inadmissible que
de très longs délais s'écoulent entre l'exa
men pour la demande d'emploi et la no
mination.
Je sais, monsieur le, ministre, que vo

tre sollicitude s'est orientée vers l'insu i-
fisance des crédits accordés à l'office des
pupilles de la nation.
Nous sommes unanimes dans cette As

semblée à réclamer une augmentation des
crédits de ce chapitre, destinés à venir
en aide à ces orphelins de guerre, car U
n'a pas été tenu compte de la hausse du
coût de la vie, et du nombre accru des
pupilles pour fixer le montant des cré
dits de ce budget, ceux-ci ne permettant
pas d'accorder des bourses d'études et
d'entretien substantielles, qui sont cepen
dant indispensables, pour assurer 1 ave
nir de ces enfants comme leurs papas
l'auraient voulu. .
Certaines veuves Je guerre se sont mi

ses courageusement au travail, n y étant
pas préparées, parce que non quantités.
Malheureusement, beaucoup d entre

elles ont été victimes de licenciements
injustes et sont à la recherche d'un nou
vel emploi qu'elles ne peuvent se procu
rer, n'étant pas suffisamment protégées
par la législation actuelle sur l'emploi
obligatoire des veuves et des mutiles.
Deo dispositions spéciales devraient être

introduites dans les textes législatifs, en
faveur des veuves de 1914-1918, oui ont
perdu un fils' en 1939-1955. Ces femmes
ont doublement mérité de la patrie et
rien n'est prêt pour leur témoigner la
reconnaissance toute particulière qui leur
est due. '
La condition d'âge au-dessus duquel eues

devraient bénéficier de la pension d'ascen
dant. devrait être supprimée. Ce Reste
n'entraînerait pas une charge très lourde
pour l'État, la plupart d'entre elles ayant
atteint ou étant sur le point d'atteindre
les 55 ans requis.
La situation des orphelins de père et

de mère mérite également toute notre
sollicitude. Il est infiniment recrettabie
que les personnes ayant des enfants a
charae n3 (bénéficient pas de l'allocation
de salaire unique, lorsque ceux-ci ne se
livrent à aucun travail rémunéré
Bien souvent ce sont des grands-jarents

âgés, se trouvant dans l'incapacité de tra
vailler, qui ont été appelés à les recueillir.
Il y a là une injustice flagrante, sur la
quelle j'appelle spécialement votre atten
tion, monsieur le ministre.
Lorsque la mère reste au foyer, laine

des enfants travaillant acquiert la qua
lité de soutien de famille au titre des
allocations familiales. En conséquence, il
serait équitable de lui ouvrir des droits
au bénéfice des assurances sociales, pour
ses frères et sœurs.
Je persiste à demander que les veuves

de guerre bénéficient du texte du décret
1° 47-2084 du 20 octobre 1&17 portant
codification des textes législatifs concer
nant les pensions de guerre (article 43)
qui stipule que le taux de leur pension
devra être au raoins égal à la moitié de
celui d'un invalide à 100 p. 100, y com
pris les majorations accordées à ces der
niers. Pourquoi ne pas leur accorder ce
que la loi prévoit ?
Monsieur le ministre, je m'excuse d'avoir

retenu trop longtemps votre attention.
Vous connaissez les besoins des victimes
de la guerre. Celles-ci attendent beaucoup
de vous. Je suis persuadé que vous ne les
décevrez pas. D'avance, je vous exprime
ma vive et confiante reconnaissance. (Ap
plaudissements. \

M. le président. La parole est à M. Ro
tinat.

M. Rotinat. Mesdames, messieurs, dans
la diversité des problèmes qui intéressent
le sort des très nombreuses victimes de
la guerre, il en est un que je considère
comme capital, la revalorisation de la
retraite du combattant.

Je ne suis pas sûr que dans les milieux
responsables, on y attache toute l'impor
tance qu'il faudrait. C'est, pour ma part,
la troisième fois que je porte cette ques
tion à la tribune du Conseil. Mes collè
gues voudront bien m'excuser d'insister.
Un mot d'abord pour attirer l'attention

de M. le ministre 'des anciens combattants
sur un point précis visant l'attribution de
la carte à certaines catégories de mobili
sés de 1914-1918.
L'attribution de la carte de combattant

est chose délicate qui soulève toujours des
protestations, des récriminations, queues
que soient les précautions dont on l'en
toure.

M. le rapporteur signalait tout à l'heure.
ainsi que les orateurs précédents, que la
carte du combattant était un titre de no

blesse auquel il convient de garder intacte
sa haute valeur morale. Raison donc,
qu'approuvent et qu'exigent les véritables
anciens combattants, pour se montrer très
circonspects dans l'attribution de ce titre.
Votre prédécesseur, monsieur le minis

tre, a cru devoir fixer par décret l'attri
bution de la carte aux mobilisés de la
guerre 1939-1945.
Je suis de ceux qui pensent qu'il eut

été préférable qu'une loi fixât ses moda
lités d'application.
Quoi qu'il en soit, à en juger par les

débats qui ont eu lieu l'autre jour à
l'Assemblée nationale, l'application de ce
décret' soulève déjà des protestations nom
breuses.

Je ne m'y arrêterai pas, considérant que
ce décret a été pris en accord avec les
représentants qualifiés des associations
d'anciens combattants. Je l'accepte tel
qu'il est paru. Mais les principes mêmes
qu'il pose m'obligent à reconsidérer, par
comparaison, la situation. qui a été faite
à certaines catégories de mobilisés de la
guerre 1914-1918.
Ce décret élargit singulièrement la no

tion de combat. Vous y assimilez la cap
tivité, très bien, je l'accepte ; mais dès
lors que vous accordez la carte du com
battant aux prisonniers, vous ne pouvez
plus la refuser aux territoriaux de 1914-
1918. Vous ne devez plus exclure de ce
titre de combattant ces hommes qui peut-
être n'ont pas connu directement le com
bat, mais qui ont été les auxiliaires immé
diats et indispensables des combattants,
qui ont conm du combat toutes les pri
vations, toutes les fatigues, les horreurs
aussi des bombardements et des gaz.
Quand vous leur disiez qu'ils n'auraient

point fait partie d'une unité combattante,
vous étiez à l'époque dans le vrai. Vous
ne l'êtes plus maintenant. Et vous n'avez
plus le droit do leur refuser la qualité de
combattant.

Je vous demande donc, monsieur le mi
nistre, de prescrire à vos services, chargés
de l'application de l'article 4, d'admettre
les demandes qui restent bien peu nom
breuses des territoriaux.
Je pense à ces unités territoriales, à ces

compagnies de travailleurs, à ces mobi
lisés du train des équipages, aux mobilisés
de l'artillerie de certaines formations du
génie. Ils ne sont plus nombreux. Ce se
rait justice, tardive certes, mais justice
à leur rendre.

Vous voudrez bien, à ce sujet, nous don
ner toute assurance. (Applaudissements.)

Et j'en arrive à l'objet essentiel de mon
intervention, la revalorisation de ,la re
traite des combattants.
- A la vérité, mesdames, messieurs, tout
a été dit à ce sujet. Tous les argumente
ont été donnés pour justifier la légitimité
de cette revendication.
Ceux-là mêmes qui eussent été tentés de

ne voir dans la retraite du combattant que
son caractère essentiellement moral sont

bien obligés de reconnaître, se rapportant
au texte et à l'esprit de la loi, qu'à la ré
paration morale, s'ajoute la réparation ma
térielle, réparation matérielle dont le coef
ficient d'ailleurs varie avec l'âge et croît
avec les besoins, argument qui se suffit
je pense.
Je sais bien que l'on plaisante aujour-

d'hui les 500 francs, insignifiants pour qui
les reçoit, mais très lourds pour l'État qui
paye. - ■ '
Seulement, mes ,chers collègues, 500

francs en 1930 représentaient quelque
chose, c'était pour le combattant affaibli
prématurément, isolé et délaissé, le pain
de l'année assuré.

Aujourd'hui ce n'est plus rien. Je re
joins M. le rapporteur qui vous disait tout
à l'heure que ce taux dérisoire de la re
traite pouvait amoindrir la qualité même
de qui la reçoit. Je me demande si c'est à
cela que l'on veut arriver. Les parties pre
nantes au budget ont toutes connu des
revalorisations importantes. Seuls les an
ciens combattants ont été laissés systéma
tiquement de côté; peut-être parce qu'ils
ne représentent au'une force morale dont
on ne redoute ni les manifestations, ni les
menaces. On aurait bien tort de la sous-
estimer, cette force morale. Elle est encore
considérable. *

C'est tellement vrai qu'il n'y a pas un
parlementaire qui n'ait reconnu la légi
timité de cette revendication et qui n'ait
apporté aux associations de combattants
la promesse de. son concours pour la faire .
aboutir. (Applaudissements à gauche et à
l'extrême gauche.)
Ce ne sont (pas les propositions de réso

lution ou les propositions de loi qui ont
manqué pour contraindre les gouverne
ments successifs à accorder cette revendi
cation. Vous en savez personnellement
quelque chose, monsieur le ministre. On
vous l'a rappelé malicieusement à l'Assem
blée nationale. Je n'insisterai pas^ con
vaincu que je suis, que le ministre d'au
jourd'hui pense exactement comme le dé
puté d'hier, persuadé que je suis aussi
que M. le président du conseil qui a mis
sa signature au bas de cette proposition
de loi pense également de même aujour-
d'hui.

D'ailleurs n'y a-t-il pas eu du Gouver
nement précédent une ipromesse ? N'y eut-
il pas une certaine entrevue, au cours du
mois de mai dernier, entre le président du
conseil de l'époque, son ministre des an
ciens combattants et les dirigeants do
l'U. F. A. C. ? N'y eut-il pas la promesse
que la revalorisation de la retraite du com
battant serait assurée dans le budget de
cette année ? Les anciens combattants

l'ont cru. en tout cas. Tous leurs journaux
l'ont publié et ils n'ont jamais reçu de
démenti.

Monsieur le ministre, votre prédécesseur
a d'ailleurs bien changé d'avis à ce point
de vue. A son arrivée, rue de Bellechasse,
il s'était déclaré nettement hostile à la
retraite du combattant, trop nettement hos
tile. Je le lui ait dit ici.

A son deuxième passage, il avait déjà
changé d'avis parce qu'il avait mesuré la
force de ce mouvement revendicatif qui
s'était créé et il avait eu l'idée heureuse,
à laquelle nous avons applaudi, de consti
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tuer une commission interministérielle
chargée d'étudier les moyens pratiques de
réaliser la retraite du combattant.
Qu'a fait cette commission ?. Elle s'est

réunie, elle a travaillé. ■ Quelles sont ses
décisions ? A quoi.ont-elles abouti ? Est-ce
que, par hasard, on aurait créé cette com
mission ipour calmer certaines impatien
ces ? Vous conviendriez alors, mesdames
et messieurs, que ce serait là un véritable
abus de confiance, un abus intolérable
que nous n'accepterions pas.
Monsieur le ministre, les anciens combat

tants avaient salué cet! e initiative avec
beaucoup d'espérance. Leur désappointe
ment a été profond et vous savez comment
s'est traduite leur déception amère.
Ils ont eu un geste douloureux sans

doute, j'ai en l'occasion de vous le dire
l'autre jour à la commission des pensions,
ils ont décidé de ne point assister aux
cérémonies officielles du il novembre.
En ce jour, qui est leur jour. et que

tant de Français vénèrent encore, en ce
jour du il novembre, on les a vus, les
anciens combattants de 10 ïi-191* 1 . aller
seuls, oubliés, délaissés,' se recueillir, le
cœur serré, au pied du monument où
étaient gravés les noms dé leurs camarades
tombés au champ d'honneur. Geste pé-

' tiible et qui doit être s'gn'ficatif pour qui
recherche "unité de la nation! Est-ce rue
l'on va laisser se renouveler, s'amplifier
cette cassure ? Est-ce que vous allez en
prendre la responsabilité, monsieur le mi
nistre ?

Vans voyez-vous au 11 novembre pro
chain défiler devant le monument aux
morts de Luxeuil dans un cortège d'où
seraient exclus et où auraient refusé d'as
sister vos camarades de combat avec qui
vous avez toujours marché la main dans
la main !

Je vais plus loin; le Gouvernement dont
vous faites partie a basé' toute son action
sur la confiance du pays. Cette confiance,
il vous la faut entière, totale. Est-re que
vous allez justifier certains abandons parmi
les meilleurs de ceux qui peuvent vous
aider? Est-ce que, pour des économies su
balternes — il y a des économies néces
saires, mais il y a aii-si des économies
néfastes — est-ce que vous allez justifier
certains abandons de ceux qui sont les
mieux placés pour vous aider et pour vous
servir?

Monsieur le ministre, vous êtes de cette
génération de 1911-1918 un représentant
éminent — on vous l'a dit tout à l'heure —
elle attend de vous beaucoup, n'allez pas
la décevoir. Je sais bien ce que vous allez
nous répondre — votre prédécesseur nous
l'a dit dix. fois: « Dans la limite des
moyens de crédits qui me sont accordés,
je sers d'abord les catégories les ;p'us in
téressantes ». Eh oui, nous sommes d'ac
cord, les anciens combattants sont d'ac
cord, les mutilés, les veuves, les orphe
line; mais cela, vous nous l'avez dit en
1916, vous nous l'avez.répété en 1947,
répété en 1948, vous nous le répéterez
probablement en 1919, et pendant ce
têmps-là les anciens combattants dispa
raissent vite, disparaissent très vite.
Eh bien h il faut en finir. Vous nous di

tes: deux millions de bénéficiaires, pous
sière d'augmentation qui ne signifie pas
grand-chose, mais charge de douze mil
liards, charge trop lourde pour le Trésor.
Soit, je ne suis^ pas de ceux qui disent:
tout ou rien. Je vous demande quelque
chose pour les anciens combattants et je
vous dis que le moment est tout de même
venu de faire un geste qui parle à leur
cœur à tous.

Vous ne pouvez, dans l'état actuel de
nos moyens budgétaires, revaloriser tou

tes les retraites du combattant ? A situa
tion exceptionnelle, solution exception
nelle, n'en revalorisez qu'une partie, mon
sieur le ministre! Soyez d'accord avec-
vous, peut-être n'aurez-vous pas l'accord
de toutes les associations d'anciens com
battants, mais vous aurez l'accord de l'im
mense majorité des anciens combattants.
Je vous demande, pensant aux vieux qui
disparaissent, hélas! si rapidement, d'es
sayer de faire un effort. Revalorisez la re
traite du combattant à partir de soixante
ans. Faites ce geste, cela doit être possi
ble. Le faisant, croyez-moi, vous aurez
mérité la reconnaissance- de ceux qui
étaient hier les grand vainqueurs et qui
sont aujourd'hui, hélas! les oubliés. (ip-
plmili&sements sur tous les bancs.)

M. le président. La parole est à M. Giau
que. •

M- Glauque. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, l'interpellation sur la
politique du Gouvernement à l'égard des
anciens combattants et victimes de la

guerre, réclamée depuis fort longtemps
et maintes fois ajournée malgré les ins
tances renouvelées des membres de la

commission des pensions de l'Assemblée
nationale, a enfin donné lieu, dans cette
Assemblée, les 5 et f août derniers, à un
long débat dont l'intérêt mérite d'être si
gnalé.
De nombreux orateurs, appartenant à

tous les partis, exprimèrent avec beaucoup
d'objectivité et parfois avec une émotion
fort compréhensible la douloureuse situa-
lion des victimes de la guerre, obligées
de faire face aux dures nécessités de l'exis
tence avec des pensions dont le pouvoir
d'achat atteint à peine 50 p. 100 de celui
qu'elles offraient en 1939; l'immense dé
tresse des orphelins et des veuves de
guerre dont les pensions restent inférieu
res au quart du minimum vital, cependant
que le Gouvernement se propose, et je
l'en félicite, de garantir ce minimum vi
tal aux titulaires de pensions civiles et
militaires d'ancienneté; l'amère déception
des anciens combattants pour qui la re
traite n'a plus guère qu'une valeur symbo
lique dont le moins qu'on puisse dire est
qu'elle n'exprime plus la reconnaissance
du pays envers ceux qui, au péril de leur
vie, à travers de longues et douloureuses
épreuves, ont sauvegardé son patrimoine
national et qui s'étonnent que seules soient
améliorées jusqu'ici les retraites des an
ciens combattants mutualistes; la légitime
impatience des anciens prisonniers de
guerre qui attendent en vain la réalisa
tion de mesures incontestablement justi
fiées, telles le payement intégral des sol
des restant dues, l'attribution d'un pé
cule à ceux qui, durant leur captivité, ne
bénéficièrent ni d'une solde, ni d'un trai
tement.

Toutes ces revendications, d'autres en
core que je renonce à citer pour ne pas
prolonger exagérément ces débats, témoi
gnent de la gravité du problème que pose
h notre conscience le sort de ceux que
la guerre a cruellement meurtris.
■ Il serait vain d'exiger du Gouvernement,
si bien intentionné soit-il, la réalisation.
en un seul exercice, d'un programme dont
les répercussions budgétaires se chiffrent
par dizaine de milliards.
A cet égard, nombreux sont ceux qui

partagent l'opinion exprimée à cette tri
bune par votre prédécesseur, monsieur le
ministre, à savoir qu'une saine gestion
financière impose ce devoir, cruel sans
doute, mais cependant conforme à l'intérêt
bien compris des victimes de la guerre,
de procéder par étapes à l'amélioration du
sort de ces dernières, selon une hiérarchie
des urgences, à lq mise au point de la

quelle il conviendrait, me semble-t-il, d'as
socier. étroitement les représentants des
grandes associations nationales d'anciens
combattants et victimes de la guerre. La
sagesse, le noble souci patriotique, par
ticulièrement méritoires, dont ses diri
geants ont fait preuve dans leur action
revendicative justifient amplement l'estime
et la confiance que vous leur témoigne
riez, monsieur le ministre, en les asso
ciant à votre œuvre édificatrice.
Il faut bien convenir, hélas! qu'une telle

politique de collaboration n'a pas encore
été sérieusement tentée. Les anciens com
battants et les victimes de la guerre ont
au contraire de multiples raisons de croire
que les pouvoirs publics restent sourds à
leur détresse; et ce n'est pas le don de
joyeux avènement que leur a offert le nou
veau Gouvernement, sous la forme d'une
revalorisation à concurrence de 20 p. 100
de leurs pensions, qui dissipera le lourd
malaise créé par cette absence de rapports
confiants entre les départements ministé
riels et les dirigeants d'associations.
Sans doute les pensionnés de guerre sa

vent-il gré à ce Gouvernement d'avoir fait
. droit, encore bien imparfaitement d'ail
leurs, à une revendication dont la légiti
mité a été sanctionnée par des votes mas
sifs de l'Assemblée nationale et de cette
assemblée; mais ils ne sauraient oublier
que ce résultat, ils le doivent surtout —*
tel est leur sentiment — aux manifesta
tions sur la voie publique auxquelles, las
de réclamer en vain, ils ne se résignent à
recourir qu'à la dernière extrémité, tant
elles sont humiliantes pour leur dignité
d'hommes et tant elles heurtent leurs sen
timents patriotiques et républicains.
Monsieur le ministre des anciens combat

tants, êtes-vous fermement décidé à pu
rifier l'a tmosphère, à pratiquer cette colla
boration effective avec les associations
comme avec les commissions des pensions
des deux assemblées ? Je vous pose cette
question, mais, pour ma part, j'y ai déjà
répondu affirmativement, car l'empresse
ment avec lequel vous avez répondu à l'in
vitation du président de notre commission
des pensions, la franchise des explications
que vous avez fournies à cette dernière,
la cordialité de vos propos, votre glo
rieux passé de combattant," sont autant de
motifs de confiance dont nous nous ré
jouissons et sur lesquels nous comptons
pour assurer la réalisation de l'œuvre de
justice sociale à laquelle vous allez voue
consacrer, œuvre dont l'accomplissement
conditionnera le destin de notre pays, tant
i!. est vrai qu'une nation se détruit er re
niant ceux dont les sacrifices l'ont sau
vée. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

M. Je président. La parole est à M. Djau
ment.

M. Djaument. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, au moment où nous
abordons le budget du ministère des an
ciens combattants, je tiens à attirer l'at
tention du Gouvernement et du Conseil de
la République sur la situation difficile où
se trm vent les anciens combattants des
pays d'outre-mer.
A l'heure actuelle, les héros de deux

guerres: 1914-1918 et 1939-1945, les survi
vants des hommes qui .ont accepté les
pluies, la boue, la neige, le froid des hi
vers, les sables brûlants des déserts pour
assurer l'indépendance et la liberté de la
France et du monde, dont les sacrifices
inestimables ont assuré la pérennité de la
nation française,.croupissent dans la mi
sère.

Pour incroyable que cette assertion pa
raisse, elle est la vérité même, la triste
vérité.
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Des faits ? mon intention n'est pas de
îfrous infliger des situations douloureuses,
des 'milliers de cas qui sont tous contrô
lables. Je me bornerai à rappeler que les
anciens combattants de l'Afrique noire de
meurent exclus du bénéfice de la loi du
31 mars 1919 dont les dispositions vien
nent d'être étendues, si mes informations
sont justes, tout récemment à l'Afrique
d i Nord.

De ce fait, nos mutilés, nos amputés et
Invalides reçoivent, une pension princi
pale de 300 à 600 francs par trimestre.

. Vous connaissez, monsieur le ministre,
le cas typiquement douloureux d'un
homine mort plus qu'à moitié, un homme
qui est dans l'impossibilité — et c'est un
certificat médical qui le mentionne — d'ac
complir les actes essentiels de la vie, et
qui reçoit, dans le département du Var,
2.700 francs par trimestre parce qu'il est
indigène.
Son 'homologue, d'origine métropoli

taine, vous en serez d'accord avec moi,
dans la même situation, ne recevrait pas
moins de 300.000 francs.
Que reproche-t-on à ce Français qui a

fait son devoir, tout son devoir ? Pourquoi
condamne-t-on cet homme à mourir, parce
c'est à cela, ni plus ni moins, que l'accule
la pension ridicule qu'on lui accorde ?

■ Tout simplement parce qu'il est né en
Afrique.
Pensez-vous, mes chers collègues, que

'de tels-actes soient de nature à consolider
l'Union française ? Quand on sait, par con
tre, que les étrangers de toute origine qui
ont servi dans l'armée française, bénéfi
cient du même taux de pension ou de ré
paration des préjudices subis sous le dra
peau tricolore, on se demande à quel cri
tère on obéit quand il s'agit des anciens
combattants de l'Afrique noire. On est
obligé de reconnaître que, jusqu'à présent
la troupe de couleur est celle qui a coûté
le moins cher à la nation française. Pour
tant, malgré la mauvaise nourriture, le
mauvais logement, les méchants vête
ments, les mauvais traitements, ils se sont
inscrits en bonne place au Livre d'or de la
nation française.
C'est pour cela, monsieur le ministre,

(lue nous nous étonnons du marchandage
qu'on oppose aux justes revendications des
survivants des héros de 1914-1918 et de
1939-1945 pour qui la France demeure le
pays de la justice et de l'équité.
Je sais que la majoration du taux de

pension l'a fait passer de 500 à 800 francs.
«lais cela est insuffisant et le restera tant
que la pension de base n'aura pas changé
et j'estime, pensant rallier l'unanimité du
Conseil, que le Gouvernement de la Ré
publique doit donner satisfaction à ceux,
grAce auxquels nous sommes ici libres et
indépendants, quand i"s demandent qu'à
jlessure égale il y ait pension égale.
Pouvons-nous, en toute conscience, en

toute honnêteté, tolérer les inégalités ac
tuelles entre les combattants d'origine
métropolitaine et les combattants de
l'Union française, ces enfants de la même
nation, ces frères d'armes, qui hier en
core, animés d'un même patriotisme, s'at
taquaient, torches vivantes, aux blindés
d'Hitler.

Pouvons-nous admettre qu'il existe, se
lon le pigment de la peau, selon le lieu
de naissance, un taux élevé pour les uns,
un taux minime pour les autres ? Non,
mes chers collègues, je ne le pense pas,
nous ne pouvons pas admettre que se per
pétue une telle situation, car nous porte
rions un tel coup à la lettre et à l'esprit
de la Constitution que, devant l'Histoire,
nous, parlementaires, nous paraîtrions les
fossoyeurs, non seulement de la Répu
blique, mais de l'Union française.

Car, enfin, c'est l'armée qui assure la
sécurité extérieure de la nation et une

armée bien comprise doit être nationale
et patriotique.
Si nous maintenons des inégalités inex

plicables entre les divers éléments de la
nation qui font l'armée, si, au lieu d'une
politique compréhensive et juste, suscep
tible d'entretenir la fraternité entre tous
les éléments de l'armée, nous faisons les
privilèges des uns et la misère des autres,
pensez-vous, mes chers collègues, que
nous facilitions ainsi la tâche de l'armée,
cet espoir suprême de la nation ?

11 est des actes qui discréditent un
État, il est des actes qui portent atteinte
au prestige et à la grandeur d'une nation.
Abandonner à leur sort ceux qui ont eu

le patriotisme de sacrifier leurs forces,
leurs m'embres sur les champs de bataille
pour que vive la France est de ceux-là.
Monsieur le ministre, c'est un cri

d'alarme que je jette.
Je pense que le Gouvernement l'enten

dra et que, pour l'avenir de l'Union fran
çaise, pour la grandeur de la nation fran
çaise, satisfaction entière sera donnée à
ceux qui ne désespèrent pas de la France.
'Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Vit
tori.

M. Vittori. Monsieur le ministre, mesda
mes, messieurs, ce budget des anciens
combattants nous arrive après toute la
série des budgets. Il nous arrive en fin
de session et presque en fin d'année, à
une heure tardive, ce qui nous oblige à
limiter nos explications.
Les observations que je veux apporter

dans cette discussion, au nom du groupe
communiste, seront assez brèves. Je vais
me contenter de souligner les points es
sentiels qui, à notre avis, doivent retenir
l'attention du Gouvernement et particu
lièrement celle de M. le ministre des an
ciens combattants.

Peu de temps après sa constitution, le
nouveau Gouvernement a augmenté les
pensions de 20 p. 100 à compter du
1er juillet' 1948. On a déclaré qu'il s'agis
sait là d'un effort exceptionnel fait en
faveur des anciens combattants et victi
mes de la guerre.
Sans négliger l'effort qui a été fait,

sans en sous-estimer l'importance, on ne
peut pas dire que cette augmentation soit
quelque chose d'exceptionnel puisqu'elle
est loin de résoudre le problème et qu'elle
est loin de correspondre à ce qu'atten
daient les anciens combattants et victi
mes de la guerre.
Le Parlement s'était d'ailleurs pro

noncé sur cette question de la revalorisa
tion du coefficient des pensions. En effet,
le 6 février dernier l'Assemblée nationale
adoptait, par 368 voix contre 237,'un
amendement réclamant une revalorisation
de 20 p. 100 à compter du 1 er janvier 1948.
Le Conseil de la République, plus gé

néreux, l'a voté à la quasi-unanimité de
ses membres, par 297 voix contre 2.
Dans cette même Assemblée, M. Mitte

rand, lorsque nous lui faisions observer
les désirs, les revendications des anciens
combattants, nous avait déclaré qu'il n'en
tenait pas compte et qu'il ne se croyait pas
obligé d'en tenir compte. « Je ne suis pas
le délégué des anciens combattants », a-t-
il dit. « Je ne reconnais qu'une loi, celle
du Parlement. »
Le nouveau Gouvernement a méconnu

cette loi, puisque 665 parlementaires
s'étaient prononcés pour que' cette aug
mentation ait lieu à partir du 1er janvier
1948. Nous ne pouvons que regretter que
le Gouvernement ait cru devoir faire au
trement. Chacun sait qu'après ce vote de
février dernier tous les anciens combat- ,

tants, toutes les victimes de la guerre
espéraient bien' que cette augmentation
leur serait accordée à partir du début da
l'année.
Mais s'il faut regretter la décision du

Gouvernement, nous devons également re
gretter celle prise par la majorité de l'As
semblée nationale qui, au cours de sa
séance du 5 août dernier, lors de l'inter->
pellation de M. Aubry, a refusé de confir
mer ses votes antérieurs.

En demandant une majoration provisoire
de 20 p. 100 en février, le Parlement avait
en outre exprimé sa volonté de voir s'éta
blir une parité constante entre les pen
sions de guerre et les traitements civils,
afin que les pensions soient augmentées
automatiquement chaque fois qu'il y avait
augmentation des traitements.
Pour que cette parité existât réellement,

il aurait été nécessaire d'augmenter les
pensions de guerre, non seulement da
20 p. 100, mais de 35 p. 100, et ce, à
compter du 1er janvier 1948.
Ou nous dira que la seule majoration de

20 p. . 100 accordée à compter du 1er jan
vier aurait entraîné une dépense supiplé-
mentaire de 4 milliards et demi. Nous di
rons que c'est bien ipeu et, en effet, c'est
bien peu au regard des 400 milliards da
bénéfices supplémentaires réalisés par les
trusts au cours du premier semestre de
l'année 1918. D'un côté, une économie de
4 milliards et demi sur le dos de ceux
qui ont fait les plus lourds sacrifices pour
la patrie; de l'autre côté, plus de 400 mil
liards de bénéfices à ceux qui, pour la—plu-
part, — vous le savez bien — ont réalisé,
pendant l'occupation, de scandaleux bé
néfices en mettant l'économie du pays au
service de l'ennemi. Les victimes de la
guerre ne peuvent (pas manquer de faire
cette comparaison.
On invoque aussi le souci de l'équilibre

du budget, souci, certes, très louable;
mais lorsqu'on sait que M. Schuman, et
par la suite M. René Mayer, nous par.ant
pour 1918, d'un budget de 750 milliards
en équilibre et que, finalement, M. Paul
Reynaud vient nous parler d'un budget de
1.000 milliards avec un déficit de plus de
100 milliards, l'argument de l'équilibre du
budget ne tient plus. Nous constatons
aussi, et cela a été déjà dit, qu'il y a une
autre catégorie de victimes de la guerre
qui n'obtiennent pas complètement satis
faction.

Il s'agit des veuves de guerre. Certes,
avec l'augmentation de 20 p. 100 leurs
pensions vont être augmentées. On nous
dit: elles ont, avec cette augmentation,
plus de 50 p. 100 de la pension d'un mutilé
100 ip. 100. Mais il est évident qu'on
ne compte que la pension principale. C'est
jouer sur les mots, et il convient de le
dire.

Si on accordait actuellement à la veuve
50 p. 100 de la pension de l'invalide
100 p. 100 en y comprenant toutes les in
demnités, on respecterait certainement la
volonté du législateur puisque, lorsque
cette loi du 31 mars 1919 a été votée, ces
allocations . supplémentaires n'existaient
pas.
Enfin, et tout à l'heure M. Rotinat l'a

dit, on a, encore une fois, oublié de donne;
quelque chose pour la retraite du combat
tant. Nous connaissons tous le sentiment
des anciens combattants sur cette question.
Mais j'ai eu l'occasion de le dire à la
commission des pensions devant M. le mi
nistre, nous savons que les anciens corn*
battants réclament la revalorisation pour
toutes les pensions. Mais nous ne sommes
pas partisans du tout ou rien. Si on ac
ceptait de majorer cette retraite, d'accorder,
le coefficient 5 aux anciens combattants
titulaires de cette pension, à partir da
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60 ans, nous l'aurions accepté volontiers,
quitte à continuer par la suite notre action
pour la donner à tous les bénéficiaires de
cette retraite.
| Je pense qu'un effort en ce sens aurait
«pu être fait.
Enfin, un mot sur les prisonniers de

[guerre. Ils ont obtenu une de leurs reven
dications principales : la carte du combat
tant. Il y a quelques semaines, ils ve
naient nous 'voir devant notre commission
des ipensions. Nous les avons écoutés. Nous
avons promis de soutenir leurs revendica
tions, et celles-ci sont bien modestes. Ils
demandent un pécule de 400 francs ipar
mois de captivité. Ils accepteraient que ce
pécule soit payé en plusieurs échéances.
!Sans doute il s'agit d'une dépense de 10
fa 12 milliards en trois fractions de 4 mil
liards, mais c'est une dépense qui, une
fois faite, ne se retrouvera plus dans
jlcs budgets. Si on tarde encore, ces 400
ifrancs ne vaudront absolument plus rien. .
, Ou a l'habitude de nous dire souvent
qu'il faut établir un ordre de priorité. C'est
Witendu ! Mais si l'on accorde des crédits
insuffisants on ne donnera qu'une au
mône à ces priorités, et en définitive, il
ne reste plus rien pour les autres.
Établissement d'une parité constante

'entre les pensions de guerre après leur
revalorisation réelle et les traitements
civils; augmentation des pensions des veu
ves jusqu'à 50 p. 100 de celle de l'invali
dité 100 p. 100, y compris toutes les in
demnités; revalorisation de la retraite du
combattant au coefficient 5; pécule des
prisonniers : tels sont en somme les pro
blèmes qu'il faut résoudre, et toutes ces
[revendications sont, après tout, des prio-
frités.
! On invoque toujours la situation finan-
'cjère et on ajoute que depuis 1947 un nom-
jl>re respectable de milliards a été consa
cré à l amélioration du sort des anciens
combattants et victimes de la guerre. C'est
vrai, mais jusqu'à présent, l'effort a été
insuffisant.

D'ailleurs, si l'on a accordé ces milliards,
31 faut ajouter qu'on a été bien souvent
obligé de les donner en raison du coût de
Jà vie. Il ne faut pas oublier que celui-ci
jà toujours augmenté plus rapidement que
'in pension des anciens combattants et vic
times de la guerre. L'indice des prix, chif-
ires officiels, était de 571 en juillet 1915,
jde 975 en juillet 1947, de 1.530 en août
|1948 et nous assistons à l'heure actuelle
ià une montée en flèche des prix.
! Cette hausse foudroyante a>5 s prix a eu
d'ailleurs des répercussions qu'il est indis
pensable de souligner. Ceux-là mêmes qui
■s'étaient associés à la politique gouverne
mentale de Iblocage des salaires, peasions
et traitements, disent eux-mêmes que cela
ce peut plus durer.
Avant de terminer, je veux attirer, moa-

sieur le ministre, votre attention sur le r°-
tard dans la liquidation des dossiers. Cha
cun de nous reçoit de nombreuses lettres
à ce sujet. Nous savons qu'il y a des cen
taines de milliers de dossiers en retard
al y a, dans ce domaine, de sérieuses amé
liorations à apporter.
[ Il y a quelques jours, M. le ministre des
«anciens combattants a bien voulu venir
Idevant notre commission. Après son ex-
jposé, nous avons pu, les uns et les autres,
fui présenter nos observations.
: Vous nous avez déclaré qu'en accord
'avec les commissions des pensions des
;deux assemblées et avec toutes les asso-
'ciations des anciens combattants et victi-
mes de la guerre, vous feriez tout votre
■possible pour satisfaire les très légitimes
^revendications des anciens combattants et
'victimes de la guerre. Nous en prenons
fecte et prenons note de vos bonnes nten-

tions à l'égard des victimes de la guerre,
mais nous ne pouvons oublier que la rue
de Rivoli a toujours dressé des barrières
contre ces revendications.
Pour assurer l'équilibre d'un budget,

équilibre qu'on ne trouve jamais, on s'est
toujours tourné vers les humbles, les plus
malheureux, et particulièrement vers les
anciens combattants et victimes de la
guerre, créanciers privilégiés de la nation,
mais toujours sacrifiés par le ministère
des finances.

Ce n'est pas avec l'hôte actuel de la rue
de Rivoli que nous verrons le Gouverne
ment s'orienter vers une politique qui per
mettrait de satisfaire les légitimes revendi
cations des victimes de la guerre.
Pour les anciens combattants et victimes

de la guerre, l'homme de la rue de Rivoli
évoque trop les jours sombres de la débâ
cle dont il est un des plus grands respon
sables. La vigilance et l'union de tous les
anciens combattants et victimes de la
guerre sont plus que jamais indispensa
bles pour défendre leu-s légitimes reven
dications. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

11. le président. La parole est à M. Fourré.

M. Fourré. Monsieur le ministre, mesda
mes, messieurs, l'objet de mon interven
tion est de faire quelques observations que
j'ai déjà portées à la connaissance de M. le
ministre à la commission des pensions,
concernant les internés et déportés politi
ques de la résistance.
Les déportés sont rentrées depuis plus

de trois ans. Ils n'ont touché que la prime
de 8.000 F et quelques secours ont été ac
cordés aux plus nécessiteux. Les fédéra
tions d'internés et déportés ont présenté
à maintes reprises des revendications plei
nement justifiées. Les plus importantes vi
sent le pécule et le remboursement des ob
jets volés à l'arrivée dans les camps en
Allemagne. Jusqu'à ce jour, nous n'avons
rien obtenu. Hélas ! nous sommes très pea
nombreux à avoir échappé à la mort, puis
que plus de 80 p. 100 de nos camarades
sont restés dans les fours crématoires.
'liais ceci n'est pas une raison pour q\u
les plus grandes victimes de la barbarie
nazie n'obtiennent pas satisfaction. Nos ca
marades prisonniers eux aussi ont connu
les camps d'Allemagne. Ils revendiquent
un pécuie qui est très légitime. Ils espè
rent, monsieur le ministre, que pour cette
année vous leur donnerez satisfaction et»

accordant une première tranche de 4 mil
liards. Certes, ils sont forts par le nombre
pour faire aboutir leurs revendications,
mais nous, qui ne sommes que quelques
milliers, allons-nous attendre encore long
temps 1 Nos organisations considèrent que
nous avons droit à une priorité que per
sonne ici, j'en suis sûr, ne voudra con
tester.

C'est pour tous ces motifs monsieur le
ministre, que je vous demande, au nom de
tous mes camarades, internés et déportes
de la résistance, de faire le maximum pour
nous accorder en 1948 un commencement

de satisfaction. Je suis convaincu qu'il
vous sera possible d'obtenir quelques cri
dits de votre collègue des finances pou*
permettre de donner une première tran
che sur le pécule qui, en principe, est ac
cepté.
Les internés et déportés politique de la

résistance et leurs ayants cause ne com
prendraient pas qu'on leur refusât cette
année le dédommagement auquel ils ont
droit.

J'ai tenu, monsieur le ministre, à mon
ter à cette tribune pour vous exposer ainsi
qu'à tous les membres de cette Assembler
les revendications des internés et déportea
politiques de la résistance et je suis pej>

suadé que vous aurez à cœur de leur do>
ner satisfaction. (Applaudissements i
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. M*
madou M'Bodje.

M. Mamadou M'Bodje. Monsieur le mi
nistre, mesdames, messieurs, vous me per
mettrez de m'associer aux émouvantes pa
roles prononcées à cette tribune en faveur
des anciens combattants et victimes de la
guerre des territoires d'outre-mer. Je me
suis fait un devoir sacré di défendre dès
mon arrivée dans cette assemblée ces
hommes qui sont victimes d'une iniquité
choquante qu'il convient de réparer rapi
dement. Je ne reviendrai pas aujourd'hui
sur les sacrifices qu'ils ont consent s. sur
leur ardent patriotisme, sur leur situation
sociale actuelle; j'ai largement développé
tous ces points dans mes précédentes in
terventions, dont la dernière en'dale est
celle du 17 février 19i8.

Monsieur le ministre, nos anciens com
battants attendent toujours que le Gouver
nement de la IVe République se décide à
leur rendre la justice qui leur est due à
tous les points de vue.
Aussi me bornerai-je aujourd'hui à

vous poser deux questions essentielles
auxquelles* je vous demanderai de bien
vouloir me lépondre d'une façon précise.
En premier lieu, quelles améliorations

substantielles le Gouvernement a-t-U
apportées au sort des anciens combattants
d outre-mer depuis la dernière majoration
de 530 p. 100 payée en francs métropoli
tains, qui s'est traduite par une augmen
tation effective de 20 p. 100 en francs
C. F. A. ?

En second lieu, quelles mesures le
Gouvernement envisage-t-il pour établit
l'égalité des taux de pensions entre les
anciens combattants et victimes de la
guerre de l'Afrique noire et ceux de la
métropole, conformément à la loi du
3t mars 1919 ?

Pour terminer, je dirai que le geste le
plus généreux, l'acte le plus noble et le
mieux apprécié que le Gouvernement peut
accomplir à l'heure actuelle dans nos ter
ritoires en vue de l'application stricte de
la Constitution, c'est d'établir ct lte égalité
entre les pionniers de la victoire com
mune, ces valeureux artisans de l'Union
française. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est $
Mme Oyon.
Mme Oyon. Monsieur le ministre, mes

dames, messieurs, à chaque examen du
budget du ministère des anciens combat
tants et victimes de guerre, de nombreuses
revendications sont formulées, et sans
grand espoir d'amélioration sérieuse.
Tout en rendant hommage à M. Mitte

rand, précédemment ministre des anciens
combattants, je voudrais encore une fois,
monsieur le ministre, vous adresser une
demande pressante.
Depuis 1924, une fausse interprétation

de la loi du 31 mars 1919 a été faite et

cette fausse interprétation qui se perpétue
depuis 25 ans cause un préjudice considé
rable aux veuves de guerre. m
Dans l'esprit des législateurs de 1919. la

pension des veuves de guerre devait repré
senter 50 p. 100 de la pension des grands
invalides à 100 p. 100. Or, quand une reva
lorisation due à l'augmentation de la vie
s'est révélée indispensable, en 192î, l'allo
cation n° 4 a été instituée, mais cette allo
cation n'a bénéficié qu'aux grands invali
das et la pension des veuves de guerre
est restée la même.

Nous déplorons, 25 ans après, cet état
de fait que nous n'expliquons que par
l'absence de représentation féminine dans
les assemblées parlementaires d'alors et

* 128



2333 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 26 AOUT 1948

par le manque d'organismes spéciaux dé
fendant les veuves de guerre et les orphe
lins.
Or, monsieur le ministre, il n'est plus

possible que cette erreur continue et nous
vous prions instamment de réparer cette
omission.
Nous connaissons les difficultés finan

cières de notre pays et nous ne pensons
pas qu'une telle réforme puisse être faite
d'un seul jet, mais il serait, certes, pos-
sil " e di faire cette réforme en deux ou
trois étapes, en supprimant quelques mil
liards au budget de la guerre.
J'ai eu la curiosité, monsieur le ministre,

de connaître les législations sur les pen
sions de veuves de guerre dans les pays
alliés et je vous avoue, mes chers collè
gues, que j'hésite à vous les communi
quer, tant la dilférence de pension est
grande. ■
En Belgique, les veuves reçoivent 72 p

. 100 de la pension du grand invalide,
toutes majorations comprises, et dans le
Luxembourg, pour les pensions de veuves
de soldats, le minimum vital de 12.500
francs par moi. Il en est de même en An
gleterre où le minimum vital est accordé
aux veuves de soldats avec majoration de
pension, suivant le grade du disparu.
Aux Pays-Bas, les familleades disparus

reçoivent "des pensions qui leur permet
tent de vivre dans les mêmes conditions
qu'rvant la mort du chef de famille. Aux
Etats-Unis, la même aide est apportée aux
familles qui peuvent jouir du même stan
ding de vie.
Vous voyez, mes chers collègues, qu'en

France nous sommes bien loin de telles
libéralités. Comme nous connaissons
l'état des finances de notre pays, nous ne
pouvons, pour le moment du moins,
avoir de telles exigences, mais nous
serions heureux que la revendication
consistant à donner 50 p. 100 de l'indem
nité totale du grand invalide à 100 p. 100,
c'est-à-dire 50 p. 100 de la pension princi
pale plus 50 p. 100 de l'article n° 4, soit
accordée au 1er janvier 1949. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Aziz
Kessous.

M. Aziz Kessous. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, je tenais, au cours
de ce débat, à attirer très rapidement votre
ïttention sur les anciens combattants mu
sulmans algériens.
A vrai dire, en ce qui concerne leurs pen

sions d'invalidité et la. retraite du combat
tant, je crois savoir qu'ils sont soumis au
droit commun. Aussi bien, ne pu is- je que
souhaiter, avec tous les orateurs qui m'ont
précédé, de voir améliorer pour tous ces
pensions et cette retraite.
Mais il est un point sur lequel subsistent

des différences parfois sensibles, celui qui
tonnerne les pensions d'ancienneté des mi
litaires de carrière. Je sais que ce sujet se
rapporte, budgétairement, au département
ministériel, des finances. Mais vous êtes,

monsieur le ministre, le tuteur moral, si
non légal, de tous les anciens militaires.
Or, les retraités militaires d'origine algé

rienne demetirent soumis à un régime par
ticulier. Ce régime est tel qu'il'ne leur as
sure pas toujours le minimum vital et les
laisse dans une situation inférieure par
rapport à leurs camarades français de la
même ancienneté et du même grade.
Une certaine revalorisation cependant a

été opérée ces temps derniers. Je crois sa
voir qu'elle est actuellement de 530 p. 100,
par rapport aux taux anciens, et qu'elle
doit être incessamment portée à 1.200
p. 100. Mais il n'en reste pas moins que les
pensions de base ne sont pas les mêmes
pour les anciens militaires algériens et

leurs camarades français. Il y a là une iné
galité choquante qu'il m'aura . suffi, je
l'espère, de vous signaler, pour que, en
attirant l'attention de votre collègue des fi
nances, vous obteniez qu'elle soit à jamais
supprimée. Ce que nous réclamons, c'est
simplement le droit commun, l'égalité ab
solue des droits, comme hier sur les
champs de bataille régnait l'égalité des' de
voirs et des dangers.
Je terminerai, monsieur le ministre, en

attirant spécialement votre attention sur
une particularité d'un autre caractère. il
existe en Algérie une organisation à carac
tère officieux, sinon officiel, subventionnée
par les pouvoirs publics, et qu'on appelle
en langue arabe : « Dar el askri », « la mai
son da soldat ». Cette organisation était
destinée, et demeure destinée, à recevoir
d'anciens militaires pour les aider dans la
vie civile, les orienter vers certaines car
rières et leur donner, éventuellement, les
moyens de vivre. Or, il se trouve que, dans
de très nombreuses circonstances, certains
agents subalternes, je veux le croire, don
nent un caractère à cette organisation qui
n'est pas conforme à l'esprit qui devrait
l'animer. Ils veulent, en particulier, lui
faire jouer un certain rôle politique, orienté
dans le sens que chacun devine.
Je pense, monsieur le ministre, qu'il fau

drait rappeler à l'observance de leurs de
voirs les nommes oui méconnaissent, ainsi,
l'impartialité qu'ils devraient respecter
dans un domaine aussi délicat et trahis
sent la cause même de ceux qu'ils ont la
charge de secourir et de protéger.

M. Primet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pri

met.

M. Primet. Je demande que le Conseil de
la République suspende sa séance pour
la reprendre demain matin à dix heures.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.
U. le rapporteur général. Mes chers col

lègues, je crois avoir entendu M. Primet de
mander que la séance soit levée et que
nous reprenions nos travaux demain matin
à dix heures. Au nom de la commission

des finances, je demande à l'Assemblée de
ne pas accepter cette proposition. En effet,
vous avez entendu cet après-midi l'ordre
du jour très chargé que vous a proposé la
conférence des présidents et que vous avez
adopté. Nous avons à enfinir avec le bud
get des anciens combattants et à prendre
cette nuit le budget des affaires économi
ques. ...
Il est vraisemblable que nous ne termi

nerons pas avant trois ou quatre heures du
matin. Si nous renvoyons la séance à de
main matin dix heures, nous perdons du
temps et nous ne pourrons pas respecter
l'horaire prévu.
En effet, demain même, nous devons vo

ter la loi sur les pensions, les articles de
la loi de finances, qui sont au nombre
d'une soixantaine. Si vous tenez à obser

ver les engagements pris, je ne pense pas
-que vous puissiez accepter la proposition
ae M. Primet.

M. Vittori. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Vit

tori.

M. Vittori. Si nous reportons la séance
à demain matin, nous ne perdrons pas de
temps. En effet, n'oublions pas que, au cas
où nous siégerions la nuit jusqu'à deux
ou trois heures, il n'y aurait pas séance
demain matin.

M. le rapporteur général. Je demande
un scrutin.

M. Primet. Je m'étonne que M. le rap
porteur de la commission des finances de
mande un scrutin public, c'est-à-dire une
procédure qui permettra aux absents da
voter pour décider que les présents res
teront en séance.

M. le président. Je consulte lé Conseil
de la République sur la proposition de
M. Primet tendant au renvoi de la suite de
la discussion à demain matin.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par M. le rapporteur général au
nom de la commission des finances.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes Sont recueillis. — MM. - les se*

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé*

pouillement du scrutin:

Nombre de votants ...i. 302
Majorité absolue..........,.. 152,,

Pour l'adoption.....* 116
Contre 186 .

Le Conseil de la République n'a pai
adopté. ,•
La parole est à M. Dassaud. .

M. Dassaud. Monsieur le ministre, jei
voudrais tout d'abord vous poser une
question au sujet des anciens déportés du
travail.

Je voudrais savoir quelles dispositions
vous comptez prendre à l'égard de gens_,
qui sont certes assez divisés, mais qui
désirent tous être dotés d'un statut déter
minant les modalités de leur envoi au
travail en Allemagne ainsi que de leur
attitude pendant le temps passé au ser
vice de l'étranger.
Je vous -demande instamment de ma

fournir une réponse sur ce point car les
déportés, vous le savez parfaitement, ont
préparé, dans leurs associations, des pro
jets de statut; ils aimeraient être informés
des intentions des pouvoirs publics dans
ce domaine.
Monsieur le ministre, vous êtes un

homme heureux. Vous venez aujourd'hui
apporter aux anciens combattants et sur
tout aux victimes de la guerre la majora»
tion de pension que tous attendaient de
puis longtemps. Je vous rends hommago
mais je voudrais associer à mes compli
ments ceux qui vous ont précédé et qui,
ayant parfaitement compris la situation
dès victimes de la guerre, ont cherché
l'amélioration désirable. Vous ayez pris
des mesures, nous vous en remercions. '
Cependant vous savez comme nous iue

différentes catégories n'ont pas encore ob
tenu satisfaction. Parmi ces catégorie?, je
voudrais mentionner les anciens combat

tants, titulaires de la carte du combat'arî
qui, malheureusement, n'ont point béné
ficié encore, non pas de la manne gouver
nementale, mais de l'augmentation ie la
réparation à laquelle ils avaient droit
raison, d'une part, des souffrances qu'ils
avaient endurées et, d'autre part, des ser
vices qu'ils avaient rendus à la nation. '
C'est par l'article 197 de la loi de finan

ces du 16 avril 1930, que fut financée 'al 
location du combattant. Cet article 197 se
terminait ainsi « Cette allocation annuelle

est accordée en témoignage de la recon
naissance nationale. » *

En 1930, après des débats que chacun
connaît et dans une période certes beau
coup moins difficile que celle que nous
vivons présentement, la nation accordait
à ceux qui l'avaient défendue, une mo
deste allocation.

Mais il apparut bien vite que cette allo
cation devait se transformer en une re
traite du combattant et„la loi de finances
du 31 mars remplaçait le mot « alloca
tion » par le mot « retraite ». Ainsi il
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était établi que ceux qui avaient tout sa
crifié à la nation et qui avaient eu la
chance de survivre, étaient, eux aus.-i
des créanciers privilégiés.
Monsieur le ministre, nous savons que

la situation est très difficile, et que les
ressources dont vous disposez sont w>
nimes, mais je voudrais attirer votre at
tention sur la rancœur certaine qui ex si»
chez les anciens combattants. J'ai parlé
tout à l'heure de créanciers privilégiés
excusez-moi de ne pas citer à nouveau le?
mots que Clemenceau prononçait à leu>
égard. En tout cas, ces hommes sont les
seuls qui n'aient pas vu augmenter, même
dans la plus modeste proportion, la rt.
traite dont ils jouissent depuis 1930.
Nous savons que l'État ne peut donner

que ce dont il dispose; nous savons que
la situation est difficile mais, tout de
même, dans la répartition de ce qui existe,
pourquoi oublier ceux que la voix popu
laire, et aussi, j'en suis certain, les élu?
du peuple, considèrent comme les béné
ficiaires d'une dette sacrée ?

Je sais bien que ceux qui vous ont pré
cédé se sont retranchés derrière des dé
cisions qui ont été prises par les associa
tions représentant l'ensemble des anciens
combattants; je veux nommer l'U. F. \. C.
L'Union des fédérations d'anciens com

battants de France estime qu'il ne doit
pas exister de différenciations entre les
diverses catégories d'anciens combattants.
Je le dis parce que je le pense: je crois

que l'U. F. A. C. se trompe, et qu'en se
trompant elle fournit à ceux qui serrent
constamment les cordons de la bourse le
moyen d'éviter que soit revalorisée la re
traite du combattant.

Certes, l'U. F. A. C. doit tenir compte
de la position des différentes associations
qui la composent, mais nous, conseillers
cie la République, il nous est permis
d'avoir une conception tout à fait diffé
rente de celle de l'Union des fédérations
des anciens combattants de France.
Oh! monsieur le ministre, je n'ignore

pas que l'on a pu dire dans ce pays que
la retraite du combattant avait un carac
tère démagogique; je n'ignore pas l'accu
mulation de considérants que de ipart et
d'autre on a pu formuler concernant la
retraite du combattant.
Je crois que la plus grossière erreur

qui a pu être commise, c'est de vouloir
qu'un homme âgé de cinquante ans puisse
jouir d'une retraite, fût-elle du combat
tant. (Applaudissements à gauche et au
centre.)
Monsieur le ministre, j'ai beaucoup ad

miré, au cours de cette dernière guerre,
l'esprit de solidarité et de fraternité qui
a animé nos cadets de 1939-1945 et qui,
dans les camps où ils étaient parqués, les
ont amenés à partager et les misères mo
rales, d'une part, et les colis de victuailles,
d'autre part.
Mais pour nous, qui sommes les jeunes

de la guerre 1911-1918, il y a aussi une
solidarité à l'égard die nos aînés qui nous
anime et dont nous sommes fiers. Je pense
que, dans ce pays, les anciens combattants
de 1914-1918, relativement jeunes puisqu'ils
ont moins de soixante ans, doivent avoir
encore la fierté de dire qu'ils sont capables
de gagner leur vie sans que l'État vienne
à leur secours. (Applaudissements .)
Dans cet esprit, je viens vous demander,

monsieur le ministre, vous qui, à la com
mission des pensions, il y a quelques
jours, nous avez fait des déclarations
pleines de bon sens, non pas d'étudier la
possibilité d'une revalorisation générale de
îa retraite du combattant — que certains
peuvent réclamer, de bonne foi, je veux
jien le reconnaître — mais de penser que
maintenant les plus vieux d'entre nous

approchent de quatre-vingt ans; je vou
drais vous demander de penser que les
fonctionnaires peuvent réclamer leur re
traite à partir de soixante ans, s'ils sont
anciens combattants, et cela à une signifi
cation; je voudrais vous demander de
penser aussi que les travailleurs de-toutes
catégories peuvent aussi exiger leur re
traite ouvrière à partir de soixante ans
lorsqu'ils sont anciens combattants. Et si,
pour ma part, j'ai fixé cet âge limite de
soixante ans, c'est afin d'harmoniser les
différentes catégories.

C'est à vous d'étudier cette question,
parce que nous, conseillers de la Répu
blique, nous n'avons pas l'initiative des
dépenses publiques. Nous pourrions, cer
tes, déposer des projets auxquels vous
pourriez opposer un certain article du. rè
glement que nous connaissons bien les
uns et les autres. Mais, étudiez la question
comme vous en avez manifesté l'intention.

Etudiez-la, non seulement pour nous ap
porter ici des espoirs, mais pour réaliser
cette revalorisation pour les plus vieux
d'entre nous, pour ceux qui ont le plus
souffert. En effet, ceux qui maintenant ont
soixante ans, avaient vingt-six ans en 1914;
ils commentaient à se créer une situation.
C'est ceux-là qui ont tout abandonné pour
courir aux frontièr ■ "t. par conséquent,
c'est ceux-là qui, peut-être, ont le plus
souffert dans leurs possibilités d'avenir.
ll y a des hommes, qui ont pu profiter

des événements de guerre, il y en a qui
n'ont pas souffert dans leurs situations;
mais il y en a d'autres qui en ont souffert
terriblement et, monsieur le ministre, je
suis certain que vous connaissez beau
coup d'anciens combattants qui, il y a
quelques années, vivaient uniquement de
leur modeste retraite de 1.272 francs.

M. Rotinat. Très bien!

H. Dassaud. Aujourd'hui, nous devons
pouvoir revaloriser cette retraite, en cher
chant bien ; et il vous appartient, .mon
sieur le ministre, de chercher.
Alors si, très prochainement, vous venez

devant cette Assemblée avec un projet de
revalorisation, même si ce projet s'oppose
aux décisions dies associations d'anciens

combattants, dont on peut comprendre
l'esprit sans partager les préoccupations,
nous, qui sommes tout de même aussi des
anciens combattants, mes chers amis, nous
savons que, dans le pays, c'est nous qui
aurons raison. C'est vous, monsieur le mi
nistre, qui apporterez aux anciens com
battants quelque chose de tangible qu'ils
méritent bien, parce que, — je l'affirme
encore une fois après tant d'autres, dont
la voix était plus puissante que la mienne
— les hommes qui ont combattu pour la
France et qui lui ont tout sacrifié, méri
tent que l'on pense à eux, et que, dans la
mesure de nos possibilités, nous leur assu-.
-rions au moins une vieillesse digne des
sacrifices qu'ils ont consentis. (Applaudis
sements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Tho
mas.

M. Jean-Marie Thomas. Monsieur le mi
nistre, pour vos débuts au ministère des
anciens combattants, vous nous avez
apporté la revalorisation des pensions à
20 p. 100, à partir du 1er juillet 1948.
Certes, je veux d'abord vous en rendre

grâce, eh regrettant toutefois que le Gou
vernement précédent n'ait pas pris cette
décision plus tôt et n'ait pas ainsi évité
des manifestations de grands mutilés sur
l'avenue, des Champs-Elysées. Il est tou
jours lamentable de voir les grandes vic
times de la guerre obligées de manifester
pour obtenir le droit^à la vie.
Cependant — et vous l'avez dit d'ail

leurs devant la commission des pensions,

en montrant ainsi que vous connaissiez
très bien les problèmes qui se posaient
à vous — un certain nombre de revendi
cations restent encore à satisfaire.
Je ne veux pas les exposer toutes de

vant vous: Je vous ai indiqué d'ailleurs,
à la commission, qu'il convenait d'établir
un ordre de priorité et qu'il fallait accor
der d'abord ce qui était le plus urgent.

Ma collègue, Mme Marie Oyon, nous a
parlé tout à l'heure des revendications des
veuves. Il faudra bien, monsieur le mi-
nistra, que vous inissiez par accorder —
et vous le ferez avec la bonne grâce qui
vous est habituelle — ce qui est dans
l'esprit sinon dans la lettre de la loi du
31 mars
Mon collègue et ami, M. Dassaud, vous

a donné d'utiles suggestions,, en ce qui
concerne la retraite du combattant qui,
si elle ne peut être revalorisée pour tout
le monde, devrait au moins l'être pour
les plus agés, c'est-à-dire pour ceux qui
«ont dans la situation la plus penib.«.
Pour ma part, je voudrais vous faire un
certain nombre de suggestions qui vous
permettraient dt donner satisfaction aux
anciens combattants, sans peut-être vous
heurter d'une façon trqp violente au mi
nistère des finances.

A l'Assemblée nationale, on a demandé
l'unification des barèmes en ce qui con
cerne les victimes civiles et les victimes
de la guerre. Je crois savoir que l'on
avait auparavant, sur une proposition de
loi de mon ami, M. le docteur Cordonnier,
décidé que le barème le plus avantageux
serait accordé aux victimes civiles le la
guerre et aussi aux hors-guerre. Il n'en
a plus été question dans la discussion du
budget. C'est sans doute un oubli, mais
je me permets 1e vous,signa.cr — sur ce
point l'unanimité est certaine sur ces
bancs — qu'il est impossible d'accepter
que le prix d'une jambe ou d'un bras
soit différent selon le moment et l'heure
où l'on a été amputé, alors que dans tous
les cas c'est toujours au service du pays
que le soldat a subi cette mutilation.
. S'il est mutilé de guerre, l'amputé d'une
jambe a 85 p. 100, mais s'il est mutilé
hors guerre, il n'a droit qu'à (15 p. 100.
Je pourrais multiplier les exemples;
l'avant-brus vaut 85 p. 100 pour le mutilé
de guerre et 60 p. 100 pour le mutilé
hors guerre.

Encore une fois je crois que personne
ne serait capable d'expliquer ces diffé
rences et il convient, dans un esprit
a équité ce sont des anciens combat
tants qui vous le demandent — que ces
barèmes soient unifiés.

Il est aussi une question qui commence
à devenir cruciale pour les anciens com
battants 1939-1915, c'est le délai de 5 ans
pour la mise en instance de la première
demande de pension. m
Ce délai avait été fixé par la loi du

31 mars 1919, mais vous vous souvenez
qu après cette loi, plusieurs prorogations
ont été accordées, l'une en 1926, une
autre en 1934; une autre encore en 1937.
Je vous demande de prévoir également
des prorogations de délai pour les anciens
combattants de la guerre 1939-1950.
Nous arrivons actuellement à ce fait que

des combattants de 1939-1940, même des
prisonnier- qui ont été rapatriés, en 1941-
1942 dont les infirmités proviennent incon
testablement de la guerre ou de la cap
tivité, mais qui n'ont pas, parce qu'ils
étaient courageux, demandé tout de suite
une pension, se sont remis au travail.
Ils ne se sont adressés à une commission
au centre de réforme que lorsque vrai
ment leur» forces ont trop faibli. Alors,
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Ils sont forclos. On leur répond :: « Votre
infirmité provient- sans' doute de la guerre
mais le délai' de 5 ans est' expiré.. Vous
n'avez plus droit' à' pension ».
Il est. impossible, monsieur le ministre,

que l'on n'accorde pas une* prolongation
de délai pour les- anciens combattants de
1939-1940.
Cela m'amène aussi à vous" indiquer

qu'il y a' vraiment, dans l'article 1 du
code des - pensions, en* ce qui concerne les
pensions accordées par présomption, une
disposition qui me paraît. effarante:
J'avoue qu'elle m'avait de prime abord

échappé, qu'il a fallu que je: relise plu
sieurs fois l'article pour m'en convaincre.
Les pensions accordées par présomption

nesont jamais définitives, c'est-à-dire
tous les trois ans, le titulaire devra sa pré
senter devant une commission de reforme.
Si vous prenez l'exemple d'un- homme

qui vivra — ce que nous souhaitons pour
tous- les combattants, mais ils ne. seront
malheureusement' pas nombreux — jus
qu'à l'âge de 80 ans, tous le» trois ans,
toute sa vie,, le pensionné devra, se pré
senter devant, les experts et- la commis
sion de- réforme pour le renouvellement
de sa pension. .
Ceci apparaît tellement inouï qu'U. suffit,

il. me semble, de le signaler pour que 1 on
v- porte remède. Il est difficile, encore une
fois, d'accepter pareille disposition.
J'ai, parlé tout. k l'heure du- délai, de

5. ans, en ce qui concerne les combattants
de 1930-1940. Cela m'amène à parler d un
autre délai de 5 ans qui a été imposé' .par
le décret du. 20 janvier 1940 peur les de
mandes d'aggravation. .

Là aussi, de même que pour les lois de
Vichy, il faudra, arriver à abroger ce dé
cret et ces lois qui ont- porté atteinte a
la (;hart3 des anciens combattants.
Vous pourriez me répondre sans doute:

le Parlement: est saisi.
C'est exact: ir est;. en- effet", saisi de deux

propositions de lois déposées, l'une à l'As
semh'ée nationale, l'autre au Conseil de
la République, propositions identiques;
pour marquer l'unité de- vue.
La commission dés pensions de l'Assemr

blée nationale a donné, à l'unanimité, des
conclusions favorables. La proposition de
loi est maintenant soumise à la commis
sion des finances.

Nous savons très bien, d'ailleurs, que
là les débat* seront un. peu. plus diffi
ciles et que le ministère des finances fait
des objections assez nombreuses.
Il y a 28 pages- ."l'objections de la part

des finances dont toutes, je. me. permets
de le dire avec tout le respect que je dois
aux éminents fonctionnaires de ce dépar
tement, ne sont pas pertinentes.
Le Parlement est saisi,, c'est entendu,

mais je crois, monsieur le ministre, que
vous* pourriez essayer de faire un geste
qui consisterait à extraire du projet de loi
demandant l'abrogation de tous les textes
de Vichy certaines dispositions, et en par
ticulier l'abrogation, du délai de cinq 41ns
pour les aggravations.
Vous pourriez les présenter sous forme

de projets de loi. qui seraient examinés
plus rapidement, puisque vous pourriez
obtenir l'accord de votre collègue des fi
nances et demander l'urgence. Cela don
nerait aux- anciens combattants les satis
factions qu'ils attendent;,. quelquefois, je
vous l'assure, avec désespoir.
Ce délai de cinq ans imposé' pour lès

aggravations est, d'ailleurs, absolument
illogique.
Il ne satisfait point la- raison et il: est:

antimédical.; je reprends le terme? môme
que me donnait un de vos éminents chefs

- de service et je cite un cas particulier et
précis. Vos directeurs pourraient vous do
cumenter utilement, à. ce sujet.

Un tuberculeux- réformé à 100 p. 100 en
1925' est- maintenr à 100' pi 100 en. 1927,
puis il est ramené à 50 p. 100 on 1929. Ce
sont' de ces choses qui arrivent — je vais
y revenir dans un instant, d'ailleurs, parce
qu'il n'est pas- toujours pisifié que les
commissions de réforme diminuent, ainsi

les taux des tuberculeux — puis il. rede
vient bacillaire.
Mais,, le délai de 5 ans étant expiré,, il

n?a> plus droit- à- une aggravation..Or, il
est incontestable que ce soldat, cet ancien
combattant qui a. été pensionné à 100 p.
100 pour tuberculose en 1925. qui a pu
se stabiliser quelque peu, s'il redevient
tuberculeux quelques années plus tard,
n'a plus la possibilité de faire, une de
mande en aggravation. Pourtant, c'est
bien. une conséquence de la guerre. Per
sonne; du point, de vue médical, ne le
conteste- d'ail'eurs;. Or, le décret du 20 juil
let 19<0 est formel. IJ est condamné à la

mort. Un tuberculeux qui a 50 p. 100 de
pension- n'a- pas l'indemnité de soins. Il
ne peut: pas se soigner; il n'a pas de quoi
se nourrir d'une façon suffisante.. Il vat.
essayer de travailler pour avoir les res
sources indispensables. De toutes façons,

t il est. condamné..
\ II y a ainsi dans lj. loi un certain nom
bre. de dispositions que l'on peut extraire

; de la proposition de loi que nous avons-
déposée et' que vous pourriez essayer de
faire passer.
Je vous assure que- vous auriez de là-

part des anciens combattants une audience-
toute particulière.

' Puisque j'ai parlé d'un tuberculeux- dont
la pension a été réduite,. j.e voudrais

. aussi, monsieur le ministre — et cela dé
pend de vous et' de vous seul— que vous

1 rappeliez à' vos; experts et aux médecins
' chefs dés centres de réforme qu'ils sont
obligés Xi'appliquer les- textes qui 1 régis
sent les pensions.

) Ils peuvent avoir leur avis particulier
; sur lts pensions qui sont accordées aux
» anciens combattants ; mais quel que soit
! cet avis personnel, ils ont' des textes à
) appliquer. Ils doivent les appliquer.
1 Or, il y a un* texte qui régit les tuber-
i eulenx de guerre, c'est le décret du 8 aort
• 1924 qui précise que toutes les fois qu'il
I y a tuberculose, le taux de pension- doit
! être de 100 p. 100. Or, très souvent — et je
pourrais vous citer des exemples nnm-
ibreux et' vous apporter des dossiers — dès
qu'un tuberculeux parait stabilisé, dès

1 qu'il n'est plus bacillaire, on ramené son
taux de pension à 80 p. 100 et on ne
marque pins d'ailleurs clans le diagnostic
le- mot 1 «■ tuberculose ».
A cela deux conséquences: la première

c'est que s'il a un pneumothorax et qu'il
doit' continuer à être insufflé, il ne peut
plus le faire au titre de l'article 64, parce
que sa nouvelle notification ne porte
pas le mot tuberculose. Deuxième conséj
quence, 80 p. 100,. c'est non seulement
une diminution de 20 p. 100 de la pen-
sionj mais c'est la suppression- de L'allo
cation. aux grands invalides et de l'in
demnité de pension qui lui permettrait
d'avoir les ressources indispensables pour
qu'il puisse vivre ; c'est très souvent aussi
une diminution de son état général.
Voyez-vous, à la vérité, ce n ? est pas une

économie pour l'État car si vous avez pu
réaliser quelques économies sur la 1 pen
sion- de ce.tuberculeux 100 p. 100 que vous
avez diminué à 80 p., 1C0, vous aurez bien
tôt à supporter des frais bien- supérieurs
à cette diminution^, car il retombera, ma
lade,, vous aurez à' Khosoitaliser et à lui
redonner enfin sa pension de 100 p. 100.

Je rappelle que là,, il convient simple-,
ment que vous donniez dos instructions
précises à vos services, à. vos experts et
au.: médecins-chefs des centres de ré
forme,, pour que les. textes en vigueur
soient appliqués d'une façon humaine.
Enfin, et. ce- sont les dernières remar

ques que je. voudrais vous présenter, mon.
sieur le ministre, vous nous avez indiqué,
en nous disant d'ailleurs votre, désir d'y.
remédier,, les retards qui existent; dans la
liquidation des pensions et dans l'examea
des dossiers. de pension.
Vous avez souligné l'insuffisance de vos

locaux. Je suis pleinement' d'accord avec
vous. Les dossiers qui sont dans des cou
loirs et que la poussière recouvre n'étant
pas classés d'une. façom normale et lo
gique, sont difficiles à rechercher et. à. re
trouver. C'est, en effet,, un. premier point.-
Il convient que tous vos services soient
réorganisés au point de vue matériel,,
mais, après vous avoir donné mon avis
sur ce point, je voudrais vous, en suggé
rer un. autre..

Je' crois, que les services devraient être
réorganisés au. point de vue administratif.
J) ne sais exactement — car je n'ai, pas
osé le demander à vos services avant la
discussion, de ce budget — combien il faut
d'opéiations entre la demande de pension-
et la remise de la notification. Je crois
que nous ne serions pas- très loin de la
centaine avant que. tous les services ne
s'en soient emparés. Ce qui fait qu'il faut,
avant, d'obtenir une décision ministérielle,
environ deux ans à partir, de là. demande
d! pension, alors que, dans les pays étran^
gers, ces demandes sont liquidées un mois
ou six semaines-après la. demande.
Monsieur lo ministre. iL est impossible

que vous laissiez subsister cette adminis
tration archaïque,. démodée. Il faut chan
ger cela, remuer, faire des suppressions.
Je. ne fais- que des suggestions; ce n'est
pas à cette heure qu'il, convient, de déve
lopper tout' un programme. Nous aurons
sans doute l'occasion d'en, reparler. Mais
je prends un seul, exemple. J'aimerais
bien que quelqu'un puisse m'indiquer. £
quoi servent les commissions de ré
forme. J'en ai vu un certain nombre,
d'abord comme patient, si. je puis dire, ce
qui m'a donné l'occasion, ayant' été con
voqué pour huit" heures, d'attendre jus
qu'à une heure de i'anrès-midi avant de
comparaître devant' cet aréopage sévère,
préside toujours par un médecin, très ga
lonné, d'ailleurs le plus souvent très
courtois — je parle de mon> expérience
personnelle. On m'a fait asseoir, fort gen
timent, on m'a lu un panier; c'est' tout, et
je suis parti, me demandant ce que j'étais
venu faire et ce. que faisaient les autres.
(Applaudissevicnts .)
Par conséquent, ce qu'on m'avait: lu, ce

qui avait /té entériné par cette- sorte de
commission plénière qui avait, un certain
aspect spectaculaire,, c'étaient- exactement;
les conclusions des experts qui auparavant
m avaient examiné.

Eh bien! Supprimez les commissions de
réforme..

Premièrement; vous faites, des- écono
mies ;. deuxièmement, vous aurez du- per
sonnel que- vous> pourrez- répartir ailleurs
dans des services plus utiles; enfin vous
gagnerez au* moins trois- mois dan* le
temps qui s'écoule entre la. demande et: la
concession de la pension. Rien que cela,
déjà, ne; serait: pas mai.. (Très' bien!: très-
bien!)
Et puis, il faudrait! que vous acceptiez,

eni conclusion- de cette; réforme- adminis
trative qui; me semble s'imposer — je
vous assure, monsieur le ministre,, que1 je
pourrais., citer d'autres exemples; nous
'eviendrons d'ailleurs sur ce problème car.
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je le ;répète, je ne veux pas trop insister
à l'heure où nous sommes — cette 'idée
d'accorder la pension à dator du jour de
la demande et >non pas à (partir du jour
de la commission de réforme. (Très bien!
ires bien!)

Si, actuellement, un ancien combattant
se met en instance de pension, s'il écrit
je suppose le 12 avril au médecin-clief du
centre de réforme — je .ne critique pas Je
médecin-chef, en tant que imédecin-chcf du

^centre de réforme, je critique l'organisa
tion et non les exécutants qui, je le dis
parce que j'ai eu l'occasion dra m'en aper
cevoir, font tout ce qu'ils peuvent, mais
sont -embouteillés — si le .12 avril, donc,

.l'intéressé fait une demande de pension.
il est convoqué trois mois après devant
les experts, 'un mois plus tr rd devant .la
commission de réforme, laquelle établit un
dossier ,et l'envoie un mois après.
Il y a ainsi six, -sept ou huit -mois per

dus, pendant lesquels l'intéiessé ne tou
che -rien. Ce n'est pas juste. 11 n'est pas
juste que ces retards, qui sont le fait de
l'administration, soient préjudiciables i
l'intéressé. Si son droit à pension est re
connu, c'est deipuis la date de la demande
gué cette pension doit lui être accordée.
Voilà, monsieur le ministre, un certain

nombre de suggestions que je me permets
de vous .faire au nom de mes amis. Il en
est' quelques-unes, je le sais bien, qui

^vous forceront — niais je sais que vous
aurez et la volonté et le courage de le
faire — à entrer en lutte avec le ministre
des finances. C'est votre rôle. C'est le
rôle -de 'tous 'les ministres, mais particu
lièrement le rôle du ministre des anciens
combattants, luteur de toutes les victimes
tle Jà guerre, qui se présente toujours en
demandeur. Aussi sacrés «que soient les
droits qu'il est chargé ,de défendre, il est
toujours en.opposition avec le ministre
des finances, gardien des deniers de l'État.

■Il est encore d'autres mesures qu'il dé
pend presque uniquement de vous de met
tre .à exécution. Si vous preniez un cer
tain nombre de ces décisions, monsieur
le ministre, je crois que les anciens com
battants vous en sauraient gré.
Pour .ma part, .je vous .connais assez

pour vous faire confiance à ce sujet. (Ap
plaudissements -sur tous les bancs.)
'M. le président. Avant de passer à l'exa

men des -chapitres, le -Conseil de la Ré
publique voudra sans doute suspendre la
séance pondant quelques instants. (As-
Sfntiment.)
La séance est suspendue.
fla séance, suspendue à minuit trente-

cinq minutes, • est reprise, le vendredi
vingt-sept août, à une heure cinq mi
nutes.)

M. le président. la séance est reprise.
J«i parole est à M. le ministre des an

ciens combattants .et victimes de la
guerre.

M. André Maroselli, ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre. Mes
dames, messieurs, je veux tout d'abord
remercier le .Conseil de la .République de
son extrême courtoisie. J'ai siégé au pa
lais du Luxembourg en 1935 -et toujours,
dans cette assemblée, la courtoisie a été
de règle. La tradition est respectée, je ne
peux que m'en féliciter.
Si vous le voulez bien, dans ma ré

ponse aux observations qui m'ont été pré
sentées, je reprendrai l'ordre suivi par
M. le rapporteur spécial. Ce dernier a in
sisté tout particulièrement sur la question
de la revalorisation de la retraite des an
ciens combattants.
Nous savons tous tpie cette question est

fchère aux diverses associations d'anciens
combattants.

La revalorisation de 'la retraite au .com
battant -est une revendication 'déjà an
cienne. Elle date , en -effet, de !1937. Tou
tefois le coefficient 5, qui nous -est de
mandé, ne paraît pas tenir compte de la
situation actuelle de nos finances.

L'indication qui vient d'être donnée par
M. Rotinat et M. Dassaud me paraît inté
ressante. Ils ont signalé qu'on pourrait
s'intéresser particulièrement aux catégo
ries les plus anciennes, celles des ayants
droit âgés de 65 ans et même de 60 ans.
On pourrait ainsi venir en aide aux an
ciens combattants dans un avenir très

rapproché.
Dans tous les cas, en ce qui me con

cerne, j'interviendrai auprès de M. le mi
nistre des finances avec force. J'ai "trouvé

récemment beaucoup de compréhension
auprès de M. Paul Reynaud et je_ suis sûr
que nous pourrons obtenir -quelque chose
d'assez substantiel pour les anciens coin-
battants âgés.

M. Rotinat a insisté également pour que
soit accordée la carte du combattant aux
territoriaux de 1914-1918. La question a
rencontré un préjugé .favorable. Je crois
que M. Rotinat aura satisfaction prochai
nement.

Mme Cardot et Mme Oyon ont souligné
la nécessité d'une .revalorisation des pen
sions des veuves de .guerre. .Comme je
l'ai dit à l'Assemblée nationale, .mon at
tention avait été appelée, à mon arrivée
au ministère, sur leur -situation. Le Gou
vernement se trouve en présence de de
mandes tendant à ce que, pour les pen
sions des veuves de guerre actuellement
égales à la moitié de celles des grands .in
valides, il soit tenu compte des alloca- ;
tions spéciales successivement accordées. !
Cela nous conduirait à une majoration de
100 p. d00 des pensions actuellement al
louées.

Il est difficile au Gouvernement d'aller
au delà de ila position qu'il. a prise, c'est-,
à-dire le relèvement de 20.p. 100 des taux
de pensions d'invalidité, relèvement dont,
bénéficient automatiquement les veuves
de guerre.
Toutefois la question me tient particu

lièrement à cœur. Je ne désire pas l'aban
donner. Je vais m'attacher à rechercher
la solution susceptible de remédier à .la
situation critique des veuves de guerre.
On peut affirmer, -dès à présent, que

95 :p. 100 des veuves de guerre, dont les
dossiers sont adressés aux .directions dé
partementales, sont en ipossession d'un
titre provisoire d'attente.' Nous nous pen
cherons sur le problème avec le désir de
lui donner une solution favorable.

Je veux rassurer 'Mmes Cardot et Oyon
et leur dire que tout sera tenté auprès du
ministre des finances en vue d'obtenir,
dans notre prochain budget, l'inscription
de dispositions qui leur donneront satis
faction dans une certaine mesure.

Quant à la résolution déposée par
Mme Cardot, tendant à inviter le Gouver
nement à exonérer les veuves -de guerre
de la restitution au Trésor des sommes
qu'elles ont indûment perçues, en béné
ficiant, postérieurement au 1er octobre
19-55, simultanément des allocations fami
liales et de l'allocation de salaire unique
d'une part et des majorations pour en
fants prévues par la loi des pensions du
31 mars 1919, d'autre part, elle concerne
M. le ministre de la santé publique.
Mais je donne volontiers à 'Mme -Cardot

l'assurance que j'interviendrai auprès de
mon collègue pour qu'il'tienne compte
des.désirs exprimés par cette Assemblée.
M. Vittori nous a parlé particulièrement

du pécule des prisonniers et du pécule
des déportés. Je n'ai rien à ajouter à ce i

que j'ai déjà dit à l'Assemblée nationale
à ce propos. On nous demande un gros
effort; celui qu'a -fourni cette année le
Gouvernement est déjà considérable.
Les 20 p. 100 que le Gouvernement a

alloué aux invalides de guerre représen
tent 4.950 millions et non 4.500 comme le
croyait M. Vittori. Il s'agit donc de 10 mil
liards pour 1949. C'est un chiffre dont il
faut 'tenir compte..Nous:avons bénéficié
de la sollicitude de M. -le président du
conseil et M. le ministre des finances nous
a témoigné beaucoup de compréhension.
Je ne crois pas que nous puissions

cette année faire davantage. Je crois ce
pendant, ainsi que je l'ai indiqué à la
commission des pensions, qu'il serait op
portun d'établir une échelle de priorité.
Venir en aide aux veuves de guerre, amé
liorer la retraite des plus anciennes caté
gories de combattants serait un bilan
déjà -satisfaisant qu'il ne faut guère son
ger, cette année du moins, à améliorer.
Le ministre idéal des anciens combat

tants serait celui qui viendrait ici annon
cer que satisfaction pourrait être donnée
à toutes les revendications des associations
d'anciens combattants.

Du reste, chacun de nous connaît la si
tuation financière de notre pays Nous ne
devons pas faire de promesses impossibles
à tenir. Mais je crois quand même qu'il
faut venir en aide aux catégories les plus
dignes d'intérêt. Établissons pour cela une
échelle des priorités, .comme .je l'ai indi
qué tout à .l'heure.
C'est dans ce sens que je souhaite colla*

borer avec la commission. Je lui demande
son concours,.comme j'ai réclamé celui de
la commission de l'Assemblée nationale.
Ensemble, nous trouverons les mesures
qui adouciront le sort de ceux qui sont
dans le ibesoin.

M. Djaument, M. Doncoure et M. Kessous
sont intervenus en faveur des conibattants
d'out ro-mer. ,La situation de ces-derniers
fait actuellement l'objet de conversations
entre le ministre des finances et le ministre
des anciens combattants. A titre de me
sures d'attente, un projet de ^décret a été
préparé, portant de 530 à 800 p. .100 le taux
de pension par rapport à 1938. Ce texte
qui a reçu l'accord de principe de M. Paul
Reynaud, ainsi que l'a confirmé devant
l'Assemblée:nationale le 30 juillet M. le
secrétaire d'État aux finances, sera pro
chainement adressé au conseil .d'État. Je

,crois:par conséquent que nos .collègues
d'outre-mer vont obtenir satisfaction.

M. Kessous, en outre, a posé des ques
tions qui relèvent des attributio/is de M.
le ministre de la défense nationale. Tout
ce que je peux faire, c'est de lui transi
mettre ces desiderata.

M. Thomas a parlé de la réévaluation des
pensions. 3'ai déjà traité la question, je
n'insisterai donc pas. M. Thomas a évoqué
aussi l'application des barèmes aux victi
mes de la guerre, la prolongation des dà -
lais de forclusion, les pensions temporai
res accordées par présomption, les deman
des de prolongation du délai de cinq ans.
Je crois que tout ceci est du domaine

des déciets de janvier 1940 et de 1941 et
les lois de 1911 et -1912 dont mes services
étudient, non pas l'abrogation pure et
simple, mais les aménagements susceptf-1
blés de donner satisfaction aux suggestions
émises par notre collègue.
En ce qui concerne le décret du 8 août

1924, c'est un cas particulier réglé d'une
manière générale, en donnant satisfaction
à l'intéressé; le .décret a bien été appli-
ué, une circulaire prochaine rappellera led
ispositions dont il s'agit. La suppression
des commissions de réforme est à l'étuae

mais comme -celles-ci ont 'été -créées par
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une loi, la loi du 31 mars 1919, il faut qua
ce soit une loi qui apporte les modifica
tions que vous demandez; nous allons
nous y employer.
M. Dassaud a évoqué la question des dé

portés du travail. Cette question a déjà fait
l'objet d'un projet de statut établi pa*
les intéressés ainsi que d'une proposition
de loi déposée par M. Mouton et ses col
lègues de l'Assemblée nationale. Ces deux
textes sont actuellement soumis pour avis
à mes services. Je prends l'engageme'.t
d'apporter au sort des déportés du travai'
une solution équitable, en accord ave:
mon collègue des finances auquel je ferai
connaître sous peu mes proposition* à cet
égard.

M. le rapporteur particulier m'a po;é
quelques questions relativement aux "e-
tards apportés dans la délivrance des ti
tres d'allocations provisoires d'attente aux
ayants cause des victimes de la guerre. Pa:
une circulaire du 27 décembre 1947, mo'i
prédécesseur a donné toutes instruction;-
utiles aux directions départementales des
anciens combattants et victimes de la
guerre, pour le règlement de la situation
des ayants cause des victimes de la guerre
ayant cessé do percevoir, depuis le t or août
1947, les délégations de soldes ou les allo
cations militaires. Par ailleurs, en acco^l
avec le ministre des finances, il a été dé
cidé, en raison des difficultés rencontrée.,
par les intéressés pour se procurer les piè
ces essentielles pour fonder leur droit, qm
des dérogations très larges devaient ft-e
apportées aux règles habituelles de mise
en payement des allocations' d attente.
En conséquence, chaque fois que les piè

ces constituant le dossier ne donnent pas
la certitude que le droit à pension n'est
pas établi, il a été décidé de délivrer des
titres d'allocations provisoires d'attente
Actuellement, à l'exception de quelque»
cas concrets et dans l'hypothèse où les
directions départementales ont la certitude
que le droit n'est pas établi, tous les
ayants cause des victimes de la guerre su
trouvent en possession d'un titre provi
soire leur permettant de percevoir im
médiatement les arrérages do leur pe i-
eion. . '

En ce qui concerne la titularisation d<i
personnel des services extérieurs, le LI-
nistre des anciens combattants vous le
savez, a été sollicité à différentes repris-;-.
Le ministre des finances s'est, , jusqu'à la
fin de l'année 1947, refusé à étudier les
propositions de cette nature, estimant que
leur prise en considération devait être su
bordonné} à la réorganisation du minis
tère.

Cette réorganisation ayant été décider
sur le plan interdépartemental le minis
tre des finances et le ministre de la fonc
tion publique ont été immédiatement sai
sis d'un projet, actuellement à l'étude, qui
prévoit la titularisation des postes sui
vants: 23 délégués principaux, 32 déléguas
principaux adjoints; 200 rédacteurs; 380
commis; 60 sténodactylographes ; 35 gar
diens de bureau. Je crois donc que M. le
rapporteur spécial aura entière satisfac
tion.

M. Faustin Merle a demandé également
au sujet de la réorganisation des servie 3s
extérieurs du ministère des anciens con
battants, quelle réforme avait été réalisée.
La réforme entreprise par la loi du 3 sep

tembre 1947 a répondu au souci de simpli
fier et d'accélérer la procédure d'attribu
tion des pensions des victimes de guerre.
A cet effet, une déconcentration des servi
ces locaux est nécessaire, l'administration
centrale ne devant désormais effectuer
qu'un simple contrôle. Mais en vue de
maintenir l'unité de doctrine de la législa
tion des victimes de guerre, mon prédé- 1

cesseur, M. Mitterrand, a estimé qu'il ne lui
était pas possible de déléguer ses pouvoirs

KO chefs de services départementaux. Au
contraire, cette opération apparaissait réali
sable et même souhaitable à l'égard des
chefs des services régionaux, moins nom
breux. mais dotés de services mieux orga
nisé.

En effet, le ministère des anciens combat
tants et des victimes de la guerre, comme
toutes les autres administrations, a dû su
bir de fortes compressions d'effectifs, qui
se sont traduites dans certains départe
ments par des démantèlements quasi com
plets des services. C'est pourquoi on ne
peut envisager de confier à ces organismes
extrêmement réduits des attributions aussi
lourdes et importantes que celles prévues
par la loi du 3 septembre 1947.
Au contraire, la réorganisation permettra

de constituer des services dotés de tech
niciens spécialisés et fortement encadrés
susceptibles de faire face aux tâches nou
velles qui leur sont dévolues. Sans doute
les difficultés de tous ordres soulevées par
l'application de cette mesure, n'ont
échappé ni à M. Mitterrand ni à moi-môme.
Mais après avoir tout spécialement étudié
les divers aspects de cette importante ques
tion, j'ai estimé qu'elles n'étaient pas in
surmontables. D'autre part, je pense qu'il
scrat inopportun de revenir sur une déci
sion ayant déjà reçu un commencement
d'exécution. Lés délégués principaux sont,
en effet, déjà en place et ont commencé la
réorganisation des services extérieurs de
mon département.

11 apparaît donc essentiel, dans l'intérêt
des ressortissants du ministère des anciens
combattants, de mettre tout en œuvre
pour l'aboutissement rapide de cette ré
forme.

Enfin, M. le rapporteur spécial a de
mandé, au chapitre 100, une réduction de
85.000 francs concernant 5 chefs de sec
tion. Je lui donne mon accord. Cette réduc
tion est d'ailleurs pratiquement sans objet,
puisque ce n'est qu'en 1961 que nous au
rions la possibilité de nommer ces chefs
de sections. .
Reste encore la question des loyers et

indemnités de réquisitions. Une réduction
de 10.000 francs a été demandée pour hâ
ter le rythme des déréquisitions et pour
que soit opéré un regroupement rationnel
des services. Je me bornerai à rappeler
que des démarches sont en cours pour
donner satisfaction à la commission. En
core faudrait-il, pour certains immeubles,
obtenir le concours d'autres ministères, et
plus particulièrement de celui de la dé
iense nationale.

' Je prendrai l'exemple de l'hôtel des In
valides, destiné, par définition, aux inva
lides de guerre;, je n'ai pu obtenir jusqu'à
présent du ministère de la défense natio
nale l'évacuation des locaux. Là encore,
nous aurons besoin de l'appui de la com
mission des finances du Conseil de la Ré
publique pour obtenir ce qui, en réalité,
nous revient de droit.

Vous avez vous-même, monsieur le rap
porteur, "indiqué en ce qui concerne la
porte Dauphine, que nous ne pouvons
l'évacuer tant qu'on n'aura pas trouvé
d'autres locaux. Nous nous y employons.
Enfin, vous avez parlé des soins médi

caux gratuits, et demandé, dans votre rap
port, une diminution indicative de 1.000
francs parce que les abattements faits par
lettre rectificative sont parfaitement illu
soires lorsqu'ils s'appliquent à des dépen
ses obligatoires
Le Gouvernement a partagé l'avis de la

commission et lui a donné satisfaction par
lettre rectificative 48-51. où il demande
non seulement le rétablissement des 10
p. 100, c'est-à-dire 108.450.000 francs, mais

un ajustement complémentaire aux dépen
ses prévues en portant le crédit de 97»
millions à 1.400 millions.
Cette rectification résulte de l'examen

des dépenses centralisées au titre de
l'exercice 1947, ainsi que de la constata
tion des engagements déjà effectués sur
l'exercice 1948.
Enfin, vous nous avez parlé de l'appa

reillage des mutilés. Des retards ont été-
constatés dans l'appareillage d'un certain
nombre de mutilés; en fait, 95 p. 100 des
invalides dont l'état le nécessitait sont
maintenant appareillés.
Les difficultés principales provenaient

de ce que l'administration n'était pas eu
mesure de régler rapidement les fournis
seurs d'appareils de prothèse. Le vote
des crédits demandés mettra fin à cette >i-
tuation.

Également, pour les baraquements pro
visoires, vous avez demandé qu'il ne soit
pas réclamé d'arrérages. Je vous promets
d'intervenir auprès du ministre des finan
ces pour qu'on n'exige pas d'arrérages et
quant à moi j'envisage de ne pas récla
mer de loyers pour les locaux à usage non
commercial.

M. Denvers. Voulez-vous me permettre
un mot, monsieur le ministre ?
M. le ministre. Je vous en prie.
R5. Denvers. Je crois savoir qu'au Jour

nal officiel du 18 août vous avez fixé un
barème pour les loyers à réclamer aux ha
bitants de ces constructions provisoires.
Cependant, vous aviez fait la promesse
lors d'une intervention à l'Assemblée na
tionale que rien ne leur serait réelamé.
M. le ministre. Vous savez que l'admi-

ristration est parfois assez lente et que ca
projet a été élaboré antérieurement à mon
arrivée. Mais je vous promets de revenir
«ur la question et de ne pas exiger le
payement du loyer pour les locaux à usage
non commercial.

M. Denvers. Je me proposais d'intervenir
air le chapitre traitant de cette question
mais je m aperçois que vous me fournis
sez l'occasion d'intervenir à l'instant. En
tout état de cause, si vous devez réclamer
un loyer, compte tenu bien entendu de
l'état d'habitabilité de ces barraquements
ou de ces habitations, je vous en supplie,
faites-le tout de suite, sans avoir à lier
cette question à celle des arrérages. Ce
«ont en effet deux choses à régler diffé
remment. Les locataires ne s'opposent pas
à payer un loyer. Faites-les payer sans
plus attendre si c'est nécessaire, car tout
locataire doit payer un loyer, à moins que
ce loyer ne soit payé sous la forme que
vous proposez, à savoir qu'il aurait à en
tretenir son baraquement et qu'il pren
drait à son compte les charges locatives,
les frais qui lui incombe, le reste étant
mi? à la charge de l'État. Quoi qu'il en
soit, adoptez une solution, pour l'immé
diat, et réglez celte question des arrérages
avec votre collègue des finances. Ceci doit
être une chose facile, d'autant plus, que
personne, pas même le ministre des fi
nances, ne voudra réclamer un arriéré de
plusieurs années à des gens qui vivent de
leur seul salaire.

M. le ministre. Je vous donne volontiers
mon accord. Nous allons étudier ce pro
blème dès demain.
Enfin, la dernière question que vous

avez soulevée, monsieur le rapporteur, est
celle du prêt de réinstallation accordé à
des résistants. L'ordonnance du 5 octobre

1955 a prévu l'attribution aux résistants
déportés d'un prêt de réinstallation pou
vant atteindre la somme de 300.000 francs.
En ce qui concerne la définition' de la

qualité de résistant, l'ordonnance visée
se borne à se référer au texte susceptible
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d'intervenir ultérieurement à cet effet. Ce
fut précisément l'objet de la loi dit
« lïaulin-Laboureur » du 15 mai 1945 qui
malheureusement, n'a jamais été mise er
application, si bien que les résistants n'onl
pu bénéficier jusqu'à présent du prêt de
réinstallation.,.
Par ailleurs, un certain nombre de com

missions se sont attachées à déterminer la

qualité de combattant, en vue de l'attri
bution de la carte de combattant. Plusieurs
projets ont également été déposés dans un
but identique. Aucun n'a pu aboutir jus
qu'à ce jour.. Afin de réserver, les droits
éventuels des résistants quant aux prêts do
réinstallation l'office national du combat
tant leur a fait affecter une tranche de
600 millions de crédits. Grâce à cette me
sure les. résistants .pourront donc bénéfi
cier de prêts de réinstallation aussitôt
que la question de la détermination de
leur qualité aura pu être enfin réglée.

M. Faustin Merle, rapporteur. Je de
mande la.parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Faustin Merle, rapporteur. Les béné
ficiaires du statut des déportés et des ré
sistants ne pourront-ils pas avoir droit
aux prêts de. réiistallation ?. C'est une re
vendication qui a été présentée également
par les bénéficiaires des deux statuts qui
ont été votés- dernièrement.

H. le ministre. La question est à exa
miner. Mais je ne puis y répondre au pied
levé. Dans une prochaine réunion de la
commissions des pensions, à la rentrée par
lementaire, si vous voulez bien me poser
à nouveau la question, nous pourrons uti
lement nous expliquer devant vous.

M. Teyssandier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Teys

sandier.

H. Teyssandier. Je voulais soumettre à
M. le ministre un cas un peu particulier,
mais qui n'est peut être pas unique. J'ai
retrouvé dernièrement dans ma clientèle'
médicale un homme qui fut blessé au
front; .entré dans l'hôpital de Sarregue
mines, il â 1 pu, .quelques jours après son
hospitalisation, S'évader. Il n'est pas ren
tré tout de suite en zone occupée, de façon
à ne pas 6e trouver en présence des Alle
mands. faire connaître son origine et être
susceptible d'être repris. Mais il est re
venu, après la libération de la France,
dans noire région. A ce moment-là j'ai
eu . à examiner. Cet homme, qui a été
bleS$é d'un " écl£t d'obus inclus dans le
poumon, qui à été dans un hôpital, a fait
une demande de pension. Après un exa
men de son dossier par le médecin chef
du centre de réforme, on lui a opposé la
forclusion. Or, cette situation lui est fort
préjudiciable et le cas a été soumis à
votre décision, monsieur le ministre, par
le centre de réforme. Je n'ai pas besoin de
vous dire que, depuis, l'état de santé de
cet homme ne s'améliore pas. Il a en
ou tfe une autre qualité; c'est un enfant
de l'assistance publique originaire de la
région de Nancy et, par conséquent, n'a
d'autre famille que la Nation tout en
tière.

Or il dépérit chaque jour, et si nous
avons dans le corps médical quelques
défauts, nous avons du moins une qualité,
celle de. nous pencher sur le sort des dés
hérités.

Je vous dis donc, monsieur le ministre,
qu'il serait temps de demander à la com
mission compétente de prendre une déci
sion. Le cas que je vous signale '— et qui
n'est certainement pas unique — mérite
toute votre attention et je suis sûr que
yous voudrez bien faire le nécessaire à

"égard de ces malheureux, qui sont par
fois victimes d'une forclusion parce qu'ils
sont des évadés. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche.)
M. le ministre. Je vous réponds tout de

suite que, pour les blessures de guerre, il
n'y a jamais forclusion.

M. Teyssandier. Permettez-moi de vous
dire, monsieur le ministre, que vous ne
feriez — - - '•<» donner des instructions

au centre de Bordeaux. Dernièrement, j'ai
eu la bonne fortune de faire obtenir à cet
homme la médaille, des évadés. Il a un
éclat d'obus dans le poumon, localisé par
la radiographie, avec des signes cliniques
qui ne lui permettent aucun travail.
'lomme c'est un enfant de l'assistance et
qu'il a dépasé un certain âge, il bénéficie
des mesures d'entr'aide de l'assistance

publique. On lui a dit qu'il dépendait du
ministre des anciens combattants de pren-

■ die une décision sur ce dossier, mais il
y a déjà quelque temps que j'ai signalé
ce cas à votre prédécesseur, votre co.lè-
que M. Mitterand, et j'attends toujours la
décision. J'espère que ce blessé de guerre
évadé ne mourra pas avant de connaîtra
le sort réservé à sa demande de pension.

M. le ministre. Vuilez-vous me saisir de
cette question Y Je vous promets que d'ici
quinze jours vous aurez une réponse défi
nitive.

M. Teyssandier. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Nous commençons l'exa
men des chapitres figurant à l'état A.

TITRE Iw. — DÉPENSES ORDINAIRES

2® partie. — Dette viagère.

« Chap. 001. — Retraite du combattant.
2.658.999.000 francs. »
Là parole est à M. Fourré.
M. Fourré. Mesdames, messieurs, mon

sieur le ministre, mon amendement tend
à attirer particulièrement l'attention du
Conseil' de la République et de M. le mi
nistre sur la retraite du combattant. Déjà
nous avons déposé une proposition de ré
solution dans ce sens.
L'année dernière, lors de la discussion

de ce budget, malgré la volonté unan'me
de cette Assemblée de voir une revalorisa
tion de la retraite du combattant, M. le
ministre des anciens combattants a refusé
toute augmentation, en invoquant .les dif- .
Acultés financières. Toutefois il a laissé
entendre que, pour cette année, il donne
rait en partie satisfaction à. ces victimes
de la guerre. / :
; L'organisation de l'U. F. A. C. a tenu à"
protester, au nom de toutes les associa
tions d'anciens combattante?, qui d'ailleurs,
étaient toutes d'accord' sur ce point. M. le
ministre, est intervenu à différentes re
prises auprès des organisations d'anciens
combattants et leur a promis une augmen
tation. Nous regrettons que les engage
ments pris n'aient pas été tenus. Tous les
groupes de cette Assemblée ont reçu les
délégations des diverses- organisations
d'anciens combattants, qui ont exprimé
leur mécontentement bien légitime, en in
voquant les promesses non tenues par
M. le ministre.
Vous étiez tous d'accord ipour leur pro

mettre de voter une augmentation de leur
retraite. Aujourd'hui, la majorité s'est dé
jugée à l'Assemblée nationale ; j'ose espé
rer qu'il n'en sera pas de même au Con
seil de la République. Rappelez-vous les
paroles de Clemenceau: « Les poilus ont
des droits sur nous, la" France reconnais
sante fera tout son devoir ». Hélas! les
gouvernements ont la mémoire courte; ils
ne veulent plus se souvenir de ces paroles.

Ils considèrent à tort que cette retraite
n'est que symbolique et qu'il y a des
victimes de la guerre qui en ont encore
plus besoin. Je suis entièrement d'accord
en ce qui concerne les orphelins, les
veuves, les grands mutilés et les malades, ■
car ils sont loin d'avoir obtenu satisfaction,
leur pension n'étant nullement "en rapport
avec le coût de la vie. • J.

Toutefois, j'estime que toutes les vic
times de la guerre ont un droit de priorité
dans la nation et qu'on devrait leur donner
entière satisfaction." Il ne peut y avoir au
cune excuse ipour refuser aux victimes de
la guerre leur droit à la vie. •
J'en reviens à l'augmentation de la re

traite du combattant. Voilà quinze jours, la
nouveau ministre a bien voulu venir s'en
tretenir avec les membres de la commis
sion des pensions du Conseil de la Répu
blique, pour examiner le cas de toutes les
catégories de victimes de la guerre. H
nous a dit qu'il entendait travailler avec
les commissions des pens'ons des deux
Assemblées. Il" nous a donné l'impression
qu'il était- animé d'excellentes intentions,
qu'il comptait parer au plus pressé pour
l'année 1948. et qu'il ferait tout pour tâ
cher d'augmenter la retraite du combat
tant, en particulier, pour ceux qui ont at
teint l'âge de soixante ans.
Nous voulons espérer, monsieur le mit

nislre, que vous tiendrez parole, et que
celte vieille revendication des anciens
combattants obtiendra un commencement
de satisfaction. . •

M. le président. M. Rotinat a déposé un
amendement tendant à réduire ,de 1.000
francs le crédit du chapitre 001 et à en
ramener en conséquence la dotation à
2.058.098.000 francs.

La parole est à M. Rotinat. ;

'H. Rotinat. Mesdames, messieurs, l'amen-
dément que j'ai déposé, en accord avec
mes amis du rassemblement des gauches
républicaines, tend, vous le pensez bien,
en imposant une réduction indicative de
1,000 francs, à inviter le Conseil de la Ré
publique à se prononcer d'une façon très
nette sur la revalorisation de la retraite

du combattant. Je précise, je 'l'ai dit du
reste tout à l'heure, d'accord avec les diffé
rents orateurs qui se sont expliqués à ce
sujet, que nous demandons la revalorisai
tion à partir de soixante ans.

.Par conséquent, ceux de mes collègues
qui sont partisans de réaliser cette revalo-,
îisation à soixante ans voudront bien voter;
notre amendement. Nous demandons un
scrutin.

: M. le président. Quel est. l'avis, de la conv
mission ? ,

M. le rapporteur général. Monsieur Rôti*
nat, cet amendement est, je crois, inutile*
La commission des finances, qui n'est pas 1
favorable à une revalorisation générale4
brutale, de la retraite du combattant,
estime qu'il serait normal de trouver un
système permettant aux anciens combat
tants, ceux qui sont Sgés et qui ont des
difficultés d'existence, d'encaisser une '
somme,. décente. Les sommes qui sont
versées sont des sommes ridicules, c'est
exact, monsieur Rotinat.
Alors, sans prendre une décision précise,

mais en demandant à M. le ministre da

s'engager, comme il l'a fait tout à l'heure^
à étudier, eu accord avec les groupement»
d'anciens combattants, la possibilité d'un»
revalorisation acceptable pour l'ensemble
de la nation et ipossible pour le budget,
la commission des finances accepte l'amen
dement de M. Rotinat.

M. le. président. Il n'y a pas d'autrfi
observation ?...
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Je vais consulter le Conseil sur 1 amen
dement de M. Rotinat, accepté par la com-
ïnission des finances.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe du rassemblement
«es gauches républicaines.

M. le rapporteur général. Monsieur le
président, je crois qu'un scrutin est inutile.

M. le président. La demande de scrutin
est-elle maintenue ? ,

M. Charles Brune. La demande de scrutin
fest maintenue. Nous pensons en effet que,
ci le Conseil de la République unanime
affirme son sentiment sur cette question,
|1 renforcera la position du ministre des
anciens combattants (pour obtenir du mi
nistre des finances la revalorisation de
mandée. (Applaudissements .)
M. le président. Le scrutin est ouvert.
(Les voles sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement )

Nombre des votants .- 301
Majorité absolue 151

Pour l'adoption. 299
Contre 2

Le Conseil de la République a adopté.
Je mets aux voix le chapitre 001 avec le

'nouveau chiffre de 2.608.998.000 francs.
(Le chapitre 001, avec ce chiffre, est

Wtopté.)
M. le président. '« Chap. 002. — Alloca

tions provisoires d'attente (loi du 31 mars
1919 et lois subséquentes), 7.959.399.000
francs. »

La parole est à Mme Pican.
Mme Pican. Ce ne sont ni des remarques

lii des suggestions nouvelles que j'ai l'in
tention de présenter à propos de cette
question des allocations provisoires d'at
tente et des pensions; c'est plutôt le rap
pel têtu d'un droit qu'on s'obstine à no
pas reconnaître. Mais les veuves qui savent
pomment elles ont acquis ce droit ne dé
sarment pas. C'est pour celte raison qu'en
leur nom je répéterai, et je répéterai en
core, que la nation ne s'est pas acquittée
le sa dette envers elles.
Que veulent les veuves ? Elles veulent

une pension digne du sacrifice que l'être
cher a consenti pour le pays ; elles la veu
lent pour elles et pour leurs enfants. Elles
la veulent conforme à l'esprit de la loi du
31 mars 1919, c'est-à-dire égale à la moitié
de celle d'un mutilé à 100 p. 100, alloca
tions comprises, avec rétroactivité au 1er
janvier 1918. Elles la veulent parce qu'elles
en ont assez d'être considérées comme des
mendiantes en quête d'un secours qui
leur est dû et qu'on leur refuse dans la
plupart des cas.
Et, en attendant de percevoir cette pen

sion régulière — puisqu'au 31 juillet 1947
on a suspendu tous versements d'alloca
tions militaires, délégations de soldes et
demi-traitements — elles demandent qu'on
verse mensuellement à toutes les veuves,
sans distinction, une allocation d'attente.
On vérifiera plus tard les pensions abusi
ves; mais cette mesure doit être prise
jd'urgence. On ne peut pas faire attendre
plus longtemps l'enfant qui pleure parce
qu'il a faim.
Et lorsque les veuves constatent qu'en

dépit des circulaires établies par les mi
nistres aucune allocation ne leur est oc
troyée, elles se demandent vraiment pour
quoi l'ancien ministre des anciens combat
tants, monsieur Mitterrand, a pu souscrire
au licenciement de fonctionnaires alors
que des milliers de dossiers attendent leur
solution définitive. N'a-t-il pas été coupa
ble de repousser la proposition commu
niste tendant à proroger les allocations et
les délégations jusqu'au 31 décembre 1917,

alors qu'il n'ignorait pas que ses services
administratifs étaient dans l'impossibilité
de délivrer à toutes les veuves le titre
d'allocation d'attente?
Ne sentent-elles pas gronder en elles la

révolte et croître leur désir de s'unir à

toutes leurs sœurs de souffrance pour faire
hâter l'application de la circulaire du
15 juin et intimer l'ordre aux administra
tions départementales de leur délivrer le
titre provisoire d'attente 1 Ne serait-ce pas
juste qu'elles agissent ainsi pour expri
mer leurs protestations contre cette incu
rie impardonnable qui est actuellement la
cause de leur détresse ?
Car, — il faut le dire, — si les veuves

non salariées ne perçoivent pas les alloca
tions familiales payables seulement avec
les pensions concédées, comme l'a dit M.
le ministre à l'Assemblée nationale, c'est
qu'elles ne sont en possession que de leur
titre provisoire. Si 1 orphelin en est réduit
à partager le croûton de pain et la retraite
des vieux travailleurs avec ses grands-pa
rents qui le recueillent, il ne le doit qu'aux
lenteurs de l'administration.
J'ai ici pour preuve une lettre qui m'a

été envoyée par une personne dont la
nièce, âgée de quinze ans, a perdu son
père à la guerre et sa mère, à la suite du
décès de son père. Elle est actuellement
en apprentissage et à la charge de sa
grand-mère, âgée de 73 ans, qui n a aucune
ressource et ne possède que la retraite des
vieux travailleurs.

« Depuis le mois de juillet 1947, m'écrit
cette personne, ma nièce n'a rien touché.
C'est pourquoi, madame, je compte sur
votre bienveillance pour faire activer cette
affaire. Je vous remercie d'avance; c'est
une honte de voir cela! »

Les veuves, en outre, n'acceptent plus
ce système d'injustice et d'inégalité qu'on
s'ingénie à maintenir entre elles pour
créer la division et les empêcher de voir
clair.

Il ne doit pas y avoir plusieurs catégo
ries de veuves, d'ascendants et d'enfants
victimes de la guerre. Avec leurs propres
droits, elles entendent défendre ceux de
leurs compagnes; ensemble, elles vain
cront tous les obstacles qui se dressent et
les empêchent d'obtenir une pension
digne.
Ensemble elles lutteront pour l'extension

de celte pension aux veuves de guerre
remariées brimées par Vichy, aux com
pagnes des victimes françaises, aux veuves
des étrangers morts pour la France.
Ensemble, elles s'élèveront contre les

licenciements du personnel du ministère
des anciens combattants qui retardent
l'établissement et le payement des pen
sions.

Ensemble elles protesteront contre l'am
putation de 205 millions de francs sur les
crédits de l'Office national des anciens

combattants et victimes de la guerre. Cons
cientes de la force qu'elles représentent
dans le pays et animées du plus pur pa
triotisme, elles feront leurs les parti] es
prononcées à l'Assemblée nationale par
M. Maroselli, ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre, qui disait:

« Il n'est de grandeur nationale que
dans la somme des abnégations indivi
duelles, dans la subordination des intérêts
particuliers les plus chers à l'intérêt gi
néral. »

Les veuves ont assez souffert pour exi
ger avec force que le fardeau national soi*.
réparti équitabfement sur les épaules de
tous les Français; pour que soit garanti
l'avenir de justice, de liberté et ce paix
pour lequel ont combattu et sont morts
courageusement ceux auxquels elles en
tendent rester fidèles. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M.. le président. La parole est 3
Mme Claeys.
Mme Claeys. Mesdames, ' messieurs, ji

me suis fait inscrire sur ce chapitre afin
d'attirer votre attention, monsieur le mi
nistre, sur les victimes civiles malheureu-i
sèment nombreuses. - ; < . •
Le taux des pensions de ces victimes ci-J

viles, vous le savez, n'est pas le
que celui des victimes militaires de lai
guerre. M. Thomas, dans son intervention'
a, lui aussi, mis l'accent sur ce problème.1
Par eiemple, un ancien militaire amp.lté
de la jambe droite a droit à 90 p. 100/
tandis qu'un amputé civil n'a droit qu i
75 p. 100 seulement.
Pendant cette guerre 1939-19'5, le civil

fut aussi exposé que le militaire; il serait
juste que, dans les droits à pension, eu
ne fasse pas de différence entre les vie-*
times de .a guerre, qu'elles soient nuli-
taires ou civiles, et que l'on mette en hari
monie leurs taux de pension.
Il y a tant d'hommes et de femmes en»

core jeunes, mais amputés d'un membre^
qui dégèlent et trouvent difficilement da
travail en raison de leur mutilation; et
quand ils sont vieux, leur misère est en*
core plus grande. '
Toutes ces victimes de la guerre vien

nent d'obtenir, avec beaucoup de diffl-]
cultes, une revalorisation de 20 p. 100 duf
taux de leur pension.
Cette majoration, vous le savez bien, est

encore loin de leur donner satis'aclion^
car le coût de la vie s'élève chaque ioiur^
Les maigres avantages obtenus ont étfi
absorbés par la hausse des prix.
Aussi, les victimes civiles, dont la pen^

sion est encore plus faible, jnt de plus
grandes difficultés d'existence.
C'est pour toutes ces raisons que je voua

demande, monsieur le ministre, de ne paa
vous opposer à la parité. des pensions de»
victimes de guerre, et d'user de tout votre!,
pouvoir auprès du Gouvernement pour la!
mettre en application.
Le principe fut adopté à l'unanimité pap,

la commission de l'Assemblée nationale,'
Votre prédécesseur, monsieur le ministre^
était, lui aussi, d'accord sur le principe.
Mais il ne suffit pas de se déclarer d'ac

cord avec le principe, et nous vous deman
dons, monsieur le ministre, d'accorder au
plus vite cette juste revendication au*
victimes civiles de la guerre. (Applaudis-s
sements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Den^
vers.

M. Denvers. Rassurez-vous, mes chera
collègues, mon intervention sera brève,
car elle consiste simplement en un rappel
d'une promesse qui avait été faite l'an der
nier par M. le ministre des anciens com
battants. J'avais alors appelé son attention
sur certaines décisions lin peu trop bru
tales et trop systématiques des commis
sions spéciales départementales à l'égard
de certaines demandes de pensions au titre
des victimes civiles de la guerre.
C'est ainsi que j'ai indiqué qu'un cer

tain nombre de ces demandes n'avaient

pu être acceptées, sous le prétexte quo
l'accident, cause de la blessure invoquée!
était dû à une faute, dite lourde et inexcu
sable. Y a-t-il vraiment faute lourde et
inexcusable de la part d'une personne qui
trouve ou la blessure ou la mort en mar
chant sur une mine qui, après un démi
nage imparfait, est demeurée sur und
lande ou dans un champ ?
J'ai un certain nombre de lettres qui

me font part de refus opposés à des de
mandeurs, sous le prétexte que la victime
était allée, par exemple, effectuer une
cueillette de fruits, rechercher un morceaiï
de bois, dans une lande, dans un .champ*



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 2G AOUT 1043 2843

dans une dune surtout; car, en ce qui me
concerne, il s'agit surtout de personnes
qui ont trouvé la mort au bord de la mer,
dans les dunes, qui avaient été minées
d'une manière intensive pendant la
guerre. Les demandeurs, aujourd'hui, se
voient opposer un refus à pension de la
part des commissions spéciales.
Qu'avait dit M. le ministre de l'époque,

l'an dernier, à propos de la discussion de
ce budget ?

« Je pense, disait-il, que là-dessus, il n'y
a même pas de problème et que tout Fran
çais, indépendamment des dates ou des
délais, qui est victime d'une cause exté
rieure, soit dans les conditions normales
de paix, soit dans des conditions acciden
telles n'ayant aucun rapport avec la
guerre, doit être assimilé — c'est une
question de simple bon sens et de compré
hension — aux victimes trouvées au mi
lieu du combat.

« Je pense que, là-dessus, il sera bon
que nous consultions des textes précis,
mais, d'une façon générale, la question
semble réglée,.et je déclare publiquement,
que je suis entièrement d'accord avec
yous. »

Depuis lors, un pas de plus a-t-il été fait
en faveur de ces demandeurs ? Je ne le
crois pas.
Je vous demande, monsieur lo ministre,

de prier vos commissions spéciales et vos
services mêmes — lorsque ces demandes
vont jusqu'à vos services — d'être assez
bienveillants à l'égard de cette catégorie
d'ayants droit, au litre de victimes civiles
de la guerre.

M. le président. La parole est à
M. M'Bodje. -

M. Mamadou M'Bodje. Aux diverses ques
tions posées par certains de mes collègues
d'outre-mer et moi-même, M. le ministre
a répondu qu'un projet de décret portant
de 530 à 800 p. 100 la majoration des pen
sions des anciens combattants d'outre-mer,
Fera prochainement • soumis au Conseil
d'État.
Je voudrais lui demander s'il peut nous

donner l'assurance que cette nouvelle ma
joration sera payée en monnaie locale,
c'est-à-dire en francs dans la zone C. F. A.

par exemple, parce que la dernière majo
ration — comme j'ai eu l'occasion de le
dire — a été payée en francs métropoli
tains convertis en francs C. F1 . A., ce qui
a amené une augmentation de 20 p. 100
de plus pour certains anciens combattants,
alors que le projet portait bien une majo
ration de 530 p: 100.
• C'est la question que je voulais vous
poser.

M. le président. La parole est à M. le mi-
bistre.

M. le ministre, Je voudrais d'abord vous
répondre, madame, que toutes les veuves
sont en possession de leurs titres d'allo
cations d'attente, sauf celles qui n''auront
jamais droit à pension. Toutes les autres
sont actuellement en possession du titre
d'allocation d'attente.

Quant à la prorogation du payement des
allocations militaires et de délégations de
soldes, 'il n'est pas exact de dire que
M. Mitterrand se soit opposé à une telle
mesure. Cette question dépend uniquement
des ministères de la santé publique et des
finances.

M. le rapporteur général. Et du Gouver
nement tout entier.

M. le ministre. Je voudrais également
Indiquer à' M. M'Bodje que je vais suivre
la question en ce qui concerne la majora
tion des pensions, mais mon collègue des
finances a demandé quelques semaines de
jélai pour l'examen de ce problème gui

est fort important. H faut non seulement
l'avis du ministre des finances mais égale
ment celui du ministre de la France
d'outre-mer.

Enfin, vous avez parlé tout à l'heure de
faute lourde et inexcusable pour certaines
pensions. Il est évident qu'il faut que l'in
téressé ait fait preuve d'imprudence carac
térisée. Nous réunirons une commission

qui pourra se pencher plus spécialement
sur ce problème et nous donnerons satis
faction à ceux qui le méritent.

M. le président. La parole est à M, Fourré
M. Fourré. Monsieur le ministre, vous

avez parlé des pensions provisoires des
veuves. Je ne sais pas s'il en est ainsi
dans tous les départements.
On a accordé des pensions provisoires

aux veuves.

Je voudrais demander à M. le ministre si
c'est normal que l'on donne cette pension-
provisoire aux veuves au jour où on leur
délivre le carnet provisoire et qu'on ne
leur donne pas le "rappel à partir du
1" août 1947.

Je me suis informé; on m'a dit que la
décision était tout à fait normale.

Je voudrais que M. le ministre me dise
si cela est régulier ou non.

M. le ministre. H est exact que les arré
rages ne sont payés qu'avec la pension
définitive.

Je voudrais donner à M. M'Bodje cette in
dication que la pension est encore payée en
francs métropolitains, c'est pourquoi je
disais que nous sommes en train de suivre
la question avec le ministre des finances et
le ministre de la France d'outre-mer.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je voulais sim
plement demander à M. le ministre de ré
pondre à M. M'Bodje car la question ne me
paraît pas entièrement réglée. Aussi je
demanderai à M. le ministre de bien vou
loir la suivre de très près. Pour nos frères
de l'Union française, il existe une diffi
culté réelle du fait que le payement est
fait en francs métropolitains et non en
francs C. F. A.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?. ..

Je mets aux voix le chapitre 002 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 002 est adopté.)
M. le président. « Chap. 003. — Alloca

tions spéciales supplémentaires aux grands
invalides et allocations du grand mutilé
de guerre, 7.071.619.000 francs.

La parole est à M. Doucouré.
M. Amadou Doucouré. Si je me suis fait

inscrire sur le chapitre 3, c'est pour repren
dre la question que j'ai posée. Les répon
ses que vous m'avez données n'ont pas
paru, en effet, satisfaisantes.
Monsieur le ministre, la question que j'ai

soulevée est de très grande importance. Il
s'agit effectivement de l'égalité du taux
des pensions et des allocations qui s'atta
chent à la carte du combattant pour les
soldats d'outre-mer et de la métropole.
Ces anciens combattants, dont je vous

ai décrit la misère, monsieur le ministre,
vous les avez déjà vus à Bamako au mois
de mars 1947. Vous avez yu dans quelle
misère ils vivaient. Pendant votre court
passage vous avez vu le défilé d'hommes
qu'on avait habillé pour la circonstance.
Si vous devez considérer que le défilé

durant un quart d'heure auquel vous avez
assisté représentait à vos yeux un étal
d'amélioration, je vous répondrais, mon
sieur le ministre, qu'il, n'en est rien.
Je vous ai dit ici, qu'un mutilé de deux

jambes des territoires d'outre-mer touche

2.700 francs par trimestre contre 30.000
francs pour le même invalide de la métro
pole. Monsieur le ministre, je ne pense
pas que vous ayez répondu à ma question.
Je déplore la même inégalité en ce qui
concerne la retraite du combattant. Dans

la métropole, les anciens combattants tou
chent 530 francs pour cette refaite, tandi»
qu'à la colonie le même homme touche
425 francs.

Là encore, il faut nous montrer si, vrai
ment, vous êtes dans la voie de l'égalité
monsieur le ministre. Il y a trois ans que,
dans les assemblées parlementaires, on
demande l'application de ce principe.
Je vous le répète, bien que nous soyons

très sensibles aux augmentations qui ont
eu lieu, tant que ces différences ne seront
pas aplanies, même à un franc symboli
que, nous les considérerons comme un
signe de discrimination raciale.
Avant de nous séparer, je tiens à ca

que vous donniez tous les apaisements dé
sirables, afin que nous puissions expliquer,
une fois- pour toutes, à ces hommes, qui
ont combattu et tant souffert, si le Gou
vernement français est décidé à établir
entre eux et leurs camarades métropoli
tains le principe de l'égalité des pensions*
M. Paumelle. Les conditions de vie nc

sont pas les mêmes, mon cher collègue.
M. Amadou Doucouré. C'est bien dom

mage pour vous, mon cher collègue de vou
loir méconnaître la valeur de ces hommes.
D'autres Français plus éminents que vou<
leur ont cependant rendu un vibrant hok
mage. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)
M. le président. Personne ne demande

plus la parole sur le chapitre 003 ?...
Je mets aux voix le chapitre 003 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 003 est adopté.)

M. le président. « Chap. 004. — Indem
nité temporaire aux tuberculeux pension
nés à 100 p. 100 non hospitalisés, 2 mil
liards 569.370.000 francs. »
La parole est à M. Teyssandier. -
M. Teyssandier. Monsieur le ministre, au

chapitre- 4 il est question de l'indeinnité
temponfre aux tuberculeux pensionnés à
100 p. 100 non hospitalisés. Or si vers
le 17 juin de l'année dernière il avait
été question de réduire cette indemnité
temporaire et de l'accorder avec parci
monie, je constate avec satisfaction, qu'à
l'heure actuelle, vous avez augmenté le
volume de crédit, ce dont je vous féli
cite, en même temps que vous relevez
le taux de l'indemnité tout en tenant
compte du nombre des parties prenantes.
Monsieur le ministre, il y a quelque

chose qu'il faudra que vous envisagiez,
c'est l'organisation de la lutte antituber
culeuse dont ils devront bénéficier, eux
qui ont fait la guerre, au même titre que
les tuberculeux de la clientèle privée.
C'est un problème d'actualité dont le mi
nistère des anciens combattants ne sau
rait se désintéresser.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 004 an

îliiflre de la commission.
(Le chapitre 004 est adopté.)

4" partie. — Personnel.

M. le président. c< Chap. 100. — Traite-
nents du ministre et du personnel titu-'
aire de l'administration centrale, 85 mil-
ions 23.000 francs. »

M. Amadou Doucouré. Je demande ' la
larole. J'avais posé une question à M.' le
ainis.tre, je n'ai pas reçu de réponse.
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M. la président. Il appartient au Gou
vernement d'estimer s'il doit répondre- ou
ne pas répondre.
l'ar voie d'amendement Mme Claeys,

M. Fourré et les -membres du groupe com
muniste et apparentés proposent de ré
duire le crédit de ce chapitre de 10.000
francs et d'en ramener en conséquence
la dotation à 83.013.000 francs.

La parole est à Mme Claeys.
Mme Claeys. J'ai déposé cet amende

ment pour protester contre la suppression
à l'administration centrale de 700 agents
et 65 employés titulaires. Ce personnel
tonnait à fond les questions de liquidation
de .pensions. D'autre part, ces compres
sions font suite à d'autres compressions,
14 p. 100 en 1947.
En 1948. le nombre doit en être à nou

veau réduit, alors que toutes les pensions
des victimes de la guerre ne sont pas
liquidées, monsieur le ministre. Des veu
ves.' des ascendants attendent toujours
leur pension alors que les allocations mi
litaires leur sont supprimées depuis un
an. Ces suppressions de personnel aggra
veront encore le retard dans les liquida
tions de pensions et les dossiers s'accu
muleront dans les offices départementaux.
Il y a les actes de décès, les dossiers de
réforme; il y aura demain toutes les de
mandes pour l'obtention de la carte du
combattant 1939-1915.

C'est pour ces raisons que nous consi
dérons qu'il ne peut pas y avoir de com
pression de personnel aussi longtemps que
des victimes de la guerre n'auront pas eu
satisfaction pour leurs demandes de pen
sion. De plus, la situation dans ce domaine
s'est aggravée à cause de la décision de
votre prédécesseur, M. Mitterrand, de sup
primer 70 directions départementales.
C'est, pourquoi j'ai voulu, par mon amen

dement, attirer votre attention pour que
des dispositions soient prises afin de met
tre un terme à la désorganisation des ser
vices encore indispensables pour la liqui
dation des droits de toutes les victimes de
la guerre. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion ne peut que repousser cet amende
ment Elle pense que M. le ministre réor
ganisera lui-même son administration. Le
Gouvernement a du reste maintenant les
moyens de le faire.
Il y a un texte qui prévoit des réor

ganisations administratives génératrices
d'économies. En tant que rapporteur gé
néral assistant à toutes les discussions
budgétaires, je suis bien obligé de dire
que si certains ministres pensent que l'on
peut faire des économies sur les budgets
des ministres voisins, ce n'est pas notre
avis; il y a de l'ordre à remettre partout.
Pour ma part, et la commission des fi

nances est d'accord certainement avec son

rapporteur bien qu'elle n'ait pas été con
sultée, il me semble que le budget des
anciens combattants peut subir de nou
velles économies et, pour cette raison, la
commission est d'accord avec les réduc
tions proposées.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

Mme Cîcoys. Je voulais dire à M. le rap
porteur général qu'il ne s'inquiète pas;
mes suggestions étant faites, je retire mon
amendement.

M. le rapporteur général." Madame, je
vous remercie.

M. le président. L'amendement esi re
tiré. ' 1 .

Sur ce même chapitre je suis saisi de
deux amendements ; identiques, le pre- ,
mier de M. Fourré, Mmes Claeys, Pican
et les membres du groupe communiste
et apparentés, le deuxième, de MM. Dé- ;
eaux, Merle et les membres du groupe
communiste et apparentés.
Ces deux amendements tendent à

réduire le crédit de ce chapitre de mille
francs et à en ramener, en conséquence,
la dotation à 85.022.000 francs.
Conformément au règlement, ces deux

amendements vont faire l'objet d'une dis
cussion commune.

M. Decaux. Ces deux amendements ont
des objets différents et ils n'est pas pos-
silbe de les discuter ensemble-

IS. le président. Ces deux amendements
.tendent au même objet et doivent faire ,
l'objet d'une discussion commune.
Mme Claeys. Les auteurs d'amendements

sont libres, il me semble, d'en faire ce
qu'ils veulent.
M. le rapporteur général. Monsieur le

président, notre collègue M. Fourré peut
présenter un amendement tendant <à ré- ;
duire le crédt de ce - chapitre de deux ;
mille francs, de cette façon son amende
ment différera de celui de M. Decaux.

M. le président. Le règlement m'oblige
à faire une discussion lovsque deux amen
dements ont les mêmes conséquences!
Il appartient d'ailleurs à M. Fourré de

modifier son amendement s'il le croit
utile. • > .
La parole est à M. Fourré.
M. Fourré. L'objet de mon amendement,

que je modilie en demandant une réduc
tion de 2.000 francs — suivant en cela la ■
suggestion de M. le rapporteur — est d'at
tirer l'attention de cette assemblée,' et en
particulier de M. le ministre, sur la loi
n° 46-2368 du 20 octobre 19iG, qui a trait
aux emplois réservés aux victimes de la
guerre. ' .
Or, depuis la Libération, on a complè

tement oublié les ayants droit. Mieux, les
demandes en instance depuis 1939 sont
toujours dans les cartons!

Et pendant ce temps les intéressés vieil
lissent; Ce sera un moyen de pouvoir leur
refuser l'emploi qu'ils, espèrent obtenir.
Certes,' dans les offices départementaux,

on enregistre des demandes depuis plus
d'un an, mais aucuneréponse n'y est don
née. Je pense cependant qu'il y a des pla- :
ces dans les administrations publiques,;
ainsi que dans les entreprises bénéficiaires
d'une concession, d'un monopole on d'une
subvention de "piat

- Monsieur le ministre, je vous demande
de bien vouloir examiner les diverses ca

tégories d'ayants droit et de donner des
instructions V vos services, pour faire sor
tir les milliers de dossiers en souffrance
dans votre ministère.

W. le présidant. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Faustin Merle, rapporteur. L'amende
ment de M. Fourré a reçu en partie satis
faction puisque, dans le rapport, nous
avons posé la question à M. le ministre en
ce 'qui concerne la sortie des décrets pour
l'extension à toutes les autres administra
tions des emplois réservés. Nous avons
reçu l'assurance, de M. le ministre que le
nécessaire serait fait. Je demande donc à
Vf. Fourré de retirer son amendement.

M. Fourré. Je retire mon amendement.

M. le président. Il ne reste donc plus que
l'amendement présenté par M. Decaux.
La parole est à M. .Decaux.
M; Jules Decaux. Monsieur le ministre,

mesdames,, messieurs; !si j'ai déposé' un
amendement tendant à une réduction de;

la dotation inscrite au chapitre 100, c'est.
avec l'intention de donner à cet amende
ment une indication-, précise -et bien parti
culière.' •
Au cours des débats qui ont ' précédé

l'examen des aménagements budgétaires
au titre des anciens combattants, à l'As
semblée nationale, les revendications des
anciens prisonniers de guerre ont été lar
gement évoquées. Parmi celles-ci, il en est
une sur laquelle je voudrais m'arrêter plus
particulièrement.
Il s'agit du pécule pour les anciens pri»

sonniers, pécule au sujet duquel, d'ail
leurs, j'ai, avec Mme Claves, déposé il y
a quelque temps une proposition de réso
lution sur le bureau de l'Assemblée. . U
s'agit ici moins, à mon avis, d'une reven
dication que d'une créance due par l'État
et réclamée par les ayants droit.
A notre rentrée de captivité, en 1945,

nous — je dis nous parce que je suis un
ancien prisonnier de guerre — nous nous
sommes vu octroyer une somme d'enviroi
6.000 francs, comprenant le pécule journa
lier d'un franc, la prime d'accueil de
1.000 francs, la prime de démobilisation,
plus un mois de congé payé sur la base du
salaire moyen départemental, soit environ
100 francs par mois de captivité. Aucun
autre moyen ne fut donné à des centaines
de milliers de Français de se réadapter.
Les anciens prisonniers de guerre furent

particulièrement déçus de l'accueil officiel
qui leur fut réservé et des maigres moyen}
de réadaptation qui leur étaient donnés. Ils
le furent d'autant plus qu'ils constatèrent,
en rentrant, qu'en face, des fortunes scan
daleuses s'étaient édifices.

Ils Constatèrent par ailleurs que le mi
nistère des anciens combattants, dirigé à
cette époque par M. Frenay, ' à qui una
somme de plus de 40 milliards avait é'A
attribuée, donnait l'exemple de 'la gabegie
et du gaspillage et que la gestion de ce
ministère était illustrée par des scandalt*»
retentissants.

C'est à la suite de multiples constatations
de cet ordre que les anciens prisonnier»
de guerre furent amenés à formuler, pi*
l'intermédiaire de leur fédération natio
nale, la revendication du pécule de
400 francs par mois de captivité, Cette
revendication prit d'autant' plus de force
qu'elle avait également le caractère de
réparation d'une inégalité et d'une injus
tice à l'encontre d'une catégorie d'anciens
combattants que l'on a appelés, avec juste
raison d'ailleurs, « les sans-solde ».
En effet, les officiers et sous-officiers ont

perçu la soldé afférente à leur grade, en
core que pour les sous-officiers il y en ait
un certain nombre qui n'aient pas encore
perçu le montant de leur solde. Par ail
leurs, les fonctionnaires et même une par
tie des employés des industries privées ont
reçu leur traitement.
Tout cela était normal et juste et ce n'est

pas Ce fait qui constitue à notre avis une
injustice. Ce qui est injuste, c'est d'avoir
laissé sans moyens la majorité des anciens
prisonniers de guerre, les sans-solde, ceux
qui avaient tout perdu; non seulement on
les a laissés sans rien, mais, à leur rentrée,
On a vidé leur maigre portefeuille et on
les a dépouillés des quelques marks
qu'ils avaient en leur possession. Je sais
que le problème des marks est un pro
blème très difficile à , résoudre, parce
qu'autour de ce problème se posent des
questions internationales ; " mais toujours
est-il que le Gouvernement a' utilisé cet
argent qu'il a pris dans notre portefeuille
pour des opérations particulières, pour le
tourisme en Allemagne, par exemple, il
en a retiré certains bénéfices. Par consé
quent, il pourrait en envisager le ïexù-
boursement. ; 'J., '
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La revendication du pécule, sur laquelle
je reviens, fut soumise avec d'autres, par
notre fédération nationale, à la veille des
.élections de 1945, à l'ensemble des partis,
qui les approuvèrent et s'engagèrent à
les faire aboutir.
En raison des difficultés devant les

quelles se trouvait le pays, les anciens
prisonniers, par ailleurs si souvent ca
lomniés, firent preuve d'un large esprit
civique en acceptant d'ajourner leur re
vendication, qu'ils considèrent comme un
dû. ce que personne ne conteste.
Pourtant notre association nationale, en

formulant la revendication, avait indiqué
,des moyens de financement qui ne de
vaient gêner en rien les finances publi
ques. Elle proposait, en effet, la constitu
tion d'un fonds spécial alimenté par la
confiscation des profits illicites et la sai
sie des biens des traîtres. (Très bien! très
bien! à l'extrême gauche.) Personne ne
contestera que c'était accorder une desti
nation normale à des fonds scandaleuse
ment acquis.
Depuis 1945, les Gouvernements qui se

sont succédé ont refusé d'accorder le bé
néfice du pécule aux anciens prisonniers
sans solde, sous prétexte de ne pas com
promettre la situation financière du pays,
situation chaque jour compromise par
des mesures nouvelles n'ayant aucun rap
port avec le pécule.
Actuellement, les anciens prisonniers

de guerre considèrent que le moment est
venu de commencer la mise en applica
tion de la promesse qui leur a été faite.
Une estimation du ministère des finan

ces évalue à 20 ou 22 milliards la somme
nécessaire au payement du pécule. Cette
évaluation est pour le moins excessive et
semble avoir pour objectif de démontrer
l'impossibilité de réalisation. ..
La fédération des anciens prisonniers de

guerre est, elle, beaucoup plus modeste et,
déclare suffisante la somme de 10 mil
liards. Elle se montre, par ailleurs, conci
liante en acceptant une attribution par
paliers, soit 4 milliards en 1948, 3 milliards
en 1949 et 3 milliards en 1950.
: Nous considérons pour notre part cette
formule comme parfaitement réalisable et,
déposant un amendement demandant une
réduction de 1.000 francs au chapitre 100
du budget, nous avons voulu lui donner
une indication précise.
Au cours de la discussion k l'Assemblée

nationale, vous avez apporté, monsieur le
ministre, un certain nombre d'arguments
pour vous opposer à l'indication de l'amen
dement de MM. Michel et Védrines. iden
tique au mien.
Vous avez dit qu'il n'était pas possible

de connaître actuellement le nombre des
prisonniers ayant touché leur solde ou
traitement et que, par conséquent, l'on ne
pofivait évaluer les crédits nécessaires.
L'argument n'est pas sérieux, monsieur

le ministre, la question n'est pas de savoir
à un centime près la somme nécessaire, la
question est de savoir si, oui ou non, on
est disposé à commencer maintenant à
payer ce qui est dû.
A l'Assemblée nationale, mes anciens

camarades de camp, Michel et Védrines
ont donné cette signification à leur amen
dement: qu'un crédit de 4 milliards -devr»
être inscrit au budget de 1918 pour le paye
ment du pécule. Un vote a eu lieu, et
382 voix contre 29 se sont prononcées pour
l'amendement de M. Michel, avec l'indica
tion précisément donnée.
Je ne doute pas que le Conseil de la

République voudra suivre l'Assemblée
nationale par un vote identique, en don
nant à l'amendement que j'ai déposé la
même signification au'à l'Assemblée natio

nale, c'est-à-dire qu'une somme de 4 mil
liards devra être inscrite au budget de,
1948 en vue de donner un commencement
d'application à l'attribution du pécule
mensuel de 400 francs aux anciens pri
sonniers de guerre. (Applaudissements à
l'extrême gauche .)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Faustin Merle, rapporteur. La com
mission serait heureuse d'entendre l'avis
de M. le ministre.

M. le ministre. J'ai déjà expliqué tout au
long les difficultés que nous avons pour
pouvoir donner en ce moment le pécule
que réclament les prisonniers. 11 est en
tendu que c'est légitime, mais les possi
bilités financières de notre pays ne peu
vent permettre de satisfaire en ce moment
cette revendication.

Mme Claeys. Quatre milliards I
M. le ministre. Oui, mais si vous ajou

tez les autres milliards que vous deman
dez, vous verrez qu'on atteint quelque
chose comme cent milliards.

M. le rapporteur général. Si on faisait
le total de toutes les dispositions ^ très
bienveillantes proposées par plusieurs
collègues de votre parti, on obtiendrait un
nombre coquet de milliards I

M. le ministre. Ce n'est pas douteux. Par
conséquent je pense, comme nous l'avons
dit tout à l'heure — et la commission, l'au
tre jour, a bien voulu me suivre unanime
ment — qu'il convenait de mettre l'accent
sur les revendications les plus urgentes,
et que plus particulièrement nous essaye
rions ensemble d'examiner la possibilité
de revaloriser la retraite du combattant
pour une certaine catégorie de combat
tants, et de venir en aide rapidement aux
veuves de guerre. (Très bien! très bien!)
N'insistons donc pas pour les autres, si

non ce serait vouer à l'échec l'ensemble
des revendications des anciens . combat
tants.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commission
est du même avis que M. le ministre.
Mme Claeys. Afin que chacun se pro

nonce nettement, je demande un scrutin
public.

M. Jules Decaux. ' Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. De

caux.

M. Jules Decaux. Je voudrais répondre
?i M. le ministre et, en même temps, à M.
le rapporteur général que les reculs suc
cessifs du payement du pécule ne dimi
nuent en rien la dette due par l'État aux
anciens prisonniers. Nous ne demandons
pas le payement total et immédiat, nous
demandons le payement échelonné sur
plusieurs années. Je voudrais indiquer
d'autre part à M. le rapporteur général que,
s'il est exact que les milliards, mis les
uns au bout des autres, demandés par les
amendements, feraient une somme co
quette, tous ces milliards demandés par
nos amis le sont pour des œuvres sociales.
et que l'on pourrait les trouver en dimi
nuant le budget que vous avez défendu et
que vous avez volé: celui de la guerre et
de la guerre en Indochine qui se monte a
plus de 300 milliards. (Applaudissements
a l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je voudrais ap
porter une précision pour que nous soyons
bien d'accord. Il n'a pas été question un
seul instant pour personne de prendre po
sition contre le pécule des Brisoimiers de
guerre.

Tous les Français sont désireux de don
ner satisfaction aux prisonniers. Mais, pour
l'instant, il y a un ordre d'urgence, une
priorité à respecter. ' ' ;
Nous estimons préférable, étant donné

nos possibilités présentes de s'intéresser
d'abord aux veuves de guerre et aux vieux
combattants qui sont particulièrement dé
favorisés et de les soutenir avec la plu*
grande efficacité.

11 faut espérer que, l'an prochain, nous
pourrons faire mieux à l'égard des prir
sonniers de guerre. Mais dans l'état do
budget 1948, ce n'est pas possible.
Nous demandons donc au Conseil do la

République, non pas de voter contre 1«
pécule, mais de dire que cette réalisation
est impossible pour l'instant et qu il faut
d'abord songer aux victimes de la guerre
les plus défavorisées.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.
Je suis saisi d'une demande de scrutl*

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.) '
M. le président. Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin:

Nombre de votants 303
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 190
Contre 113

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, je mets aux voix le cha

pitre 100 avec le chiffre de 85 millions
22.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 102. — Salaires
du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 193.933.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Traitements du (person
nel des cadres complémentaires de l'admt
nistration centrale, 44.864.000 francs. »
La parole est à M. Giauque.

M. Giauque. Monsieur le ministre, J'at
tire votre attention sur quelques fonctio* -
naires appartenant à votre ministère —
ils sont peu nombreux, environ une ci*
quantaine — qui ont été mis à la retraite
le 1er février 1948 et ont été ensuite réinté
grés dans leur emploi d'origine, le 15 mars
suivant, en application des vdispositions de
l'article 19 de la loi du 27 février 1948
dont l'effet remonte au 1er janvier de cette
année.

Ces agents, tous victimes de la guerre,
réclament en vain le payement intégiaj
de leurs traitements pendant la période au
cours de laquelle ils ont été privés, bien
malgré eux, de leur emploi.
Vous reconnaîtrez, monsieur le minis

tre, que le fait de ne pas rémunérer cet
agents pendant cette période de 45 jours
constitue une sorte de pénalisation pour
une absence dont ils ne sont en aucune
façon responsables.
J'ajoute que les agents de l'office na

tional du combattant objets de semblables
mesures de mise à la retraite et de rein

tégration, n'ont pas eu à souffrir de rete
nues sur leurs traitements pendant leur
période d'inactivité.
La mesure de réparation ' pnse à leur

égard me paraît devoir s'appliquer, en
toute équité, au personnel de votre mi
nistère. J'aime à croire, monsieur le mi
nistre, qu'il m'aura suffi de vous signaler
ces faits pour que vous y apportiez ra
pidement remède. Vous témoin ierez ainsi
votre sollicitude à l'égard d'un personnel
qui est particulièrement digne d'intérêt
parce qu'il est de situation très modeste.
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Je tiens à préciser qu'il s'agit de vic
times de la guerre, entrées dans l'admi
nistration tardivement, que la tai du 27 16-
vier 1948 a autorisées à poursuivre leur
activité jusqu'à l'Age de soixante-cinq^ ans.
Ce personnel,.. évidemment, n'a pu bénéfi
cier des dispositions de cette loi qu'après
sa promulgation. Voilà la raison pour la
quelle on l'avait d'abord mis à la ratraite
puis réintégré.
J'estime que pour ces 45 jours d'iibsence

Involontaire, il n'est pas admissible qu'on
leur retienne leur traitement, d'autant
plus que cette retenue n'a pas été faite
au personnel de l'Office national du com
battant.

M. Je président. La parole est à M. io
ministre.

M. le ministre. Je vais étudier la ques
tion avec le vif désir de vous donner sa
tisfaction dans toute la mesure du possi
ble. Si les choses se sont passées comme
vous le dites, il est évident que nous y
apporterons remède rapidement.
■ M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 103.
(Le chapitre 103 est adopté.)
M. le président. « Chap. 104. — Traite

ments du personnel temporaire, des agents
contractuels et du personnel technique de
l'administration centrale, 56 millions
322.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 105. — Traitements du person

nel des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 5 millions 113.000
francs » — (Adopté.)

« Chap. 107. - Salaires du personnel
auxiliaire des services extérieurs annexes
de l'administration centrale, 2 millions
683X00 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 108. - Traitements du person
nel des cadres' complémentaires des ser
vices extérieurs annexes de l'administra
tion centrale, • 2.492.000 francs. » «—
(Adopté.)

« Chap. 109. — Indemnités et allocations
diverses du personnel de l'administration
centrale et des services extérieurs annexes
de l'administration centrale, 12 miliions
681X00 francs. » - (Adopté.)
« Chap. MO. — Traitements des person

nels titulaires des services extérieurs,
97.749.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. - Rémunération du person
nel temporaire et des agents contrat uels
des services extérieurs, 62.950.000 francs. »

(Adopté.)
« Chap. 113. — Salaires du personnel

auxiliaire des services extérieurs, 362 mil
lions 078.000 francs. » — (Adopté.\

« Chap. 11j. — Traitements du personnel
des cadres complémentaires des services
extérieurs, 61.322.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Indemnités et allocations
Biverses des personnels des services exté
rieurs, ÎS.OW.UOO francs. » — (Adopté.)

« Chap. 117. — Indemnités pour diffcul-
tés exceptionnelles d'existence, 15 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 118. — Travaux à la tâche et
travaux à domicile, 500.000 francs. » —
iAdoplc.)

« Chap. 119. — Traitements du personnel
en congé de longue durée, 1 million de
francs. » — (Adopté.)

« Char». 120. — Indemnités de résidence,
107.259.000 francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 121. - Supplément familial de
traitement ou de solde, 14. 463.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 122. — Indemnités pour diffcul-
tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin. du Haut-Rhin et de la Mo-

gelle, 5.924.000 francs, a - (Adopté.)

« Chap. 123. - Indemnisation des fonc
tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947. » — (Mémoire.)

5e PARTIE. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Administration centrale.
— Loyers et indemnités de réquisition,
3.690.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Teyssandier, tendant à réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs et à
en ramener, en conséquence, la dotation
à 3.689.000 francs.

La parole est à M. Teyssandier.
M. Teyssandier. Monsieur le ministre,

mesdames, messieurs, l'amendement que
j'ai déposé a pour objet d'appeler l'atten
tion du Gouvernement sur la situation de
l'hôpital Eugène-Napoléon et sur le trans
fert du service qui y est installé à l'Hôtel
des Invalides.
La maison Eugène-Napoléon, orphelinat

de jeunes lilles dans le faubourg Saint-
Antoine, a été fondée en 1854 par l'im
pératrice Eugénie. Elle est actuellement
propriété de la ville de Paris.
En 1945, l'orphelinat a été réquisitionné,

en plein accord avec l'œuvre, par le mi
nistère de la guerre, afin d'y recevoir
de grands blessés revenant d'Allemagne.
Depuis, sans qu'intervienne aucune déci

sion ministérielle, le maison est devenue
un « centre de rééducation fonctionnelle ».
En fait, ce centre ne comporte aucune
direction de rééducation et consiste plu
tôt en une sorte d'auberge où les hôtes,
la plupart complètement libres, ne cou
chent pas, venant seulement y prendre
leurs repas, et même l'emportant et tra
vaillant au dehors. Les intéressés sont
actuellement au nombre de 90.

La réquisition a pris lin en juillet 1946,
mais cet état de choses continue.
Or, ce centre ne comporte ni médecin,

ni infirmière. Au maximum, une dizaine
de ses ressortissants seulement peuvent se
prévaloir de la rééduction; celle-ci, d'ail
leurs, ne devrait pas durer, pour chacun
d'eux, plus de deux mois: un mois avant
l'appareillage et un mois après. Or, cer
tains sont là depuis plus de deux ans.
Il est évident que, dansi ces conditions,

le centre en question ne répond aucune
ment au but qui lui avait été assigné, à
savoir l'application aux amputés et à eux
seuls, des méthodes de rééducation du
moignon dont une mission en Angleterre
avait permis de constater le, succès.
La solution retenue, et la seule logique,

consistait à transférer ce centre à l'Hôtel
des Invalides, afin de rendre la maison
Eugène-Napoléon à sa destination primi
tive.

Le département de la guerre s'était en
gagé à faciliter la solution rapide de
cette question en libérant d'urgence aux
Invalides les pièces nécessaires au trans
fert du centre de rééducation fonctionnelle.

Je crois d'ailleurs savoir qu'à cette
occasion - et je ne puis manquer d'ap
prouver ce point "de vue — l'administra
tion entend disposer dans le nouveau
centre de 35 à 40 lits seulement; ce
nombre permettrait d'y faire passer 200
mutilés par an environ. Bien e,ntendu, les
ressortissants se trouvant actuellement au
faubourg Saint-Antoine seraient soumis à
un examen sérieux et seuls seraient trans
férés ceux qui relèvent réellement de la
rééducation fonctionnelle et se trouvent en
instance ou en cours d'appareillage.
Or, jusqu'ici, rien n'a été fait. L'admi

nistration de la guerre a sans doute
acceDté de libérer plusieurs locaux au

f étage des Invalides. Ces pièces sont
inutilisaDles pour des mutilés. Il est indis
pensable que ces derniers soient installés
au rez-de chaussée.

C'est pourquoi je demande à M. le minis
tre des anciens combattants s'il a l'inten

tion de poursuivre et de faire aboutir
sans tarder les projets en cours.
Je lui demande également s'il est prêt

à .tout mettre en œuvre et à intervenir

énergiquement auprès de son collègue de
la défense nationale afin qu'une dérision
soit prise sans tarder tendant à l'affecta
tion, au bénéfice du ministère des anciens
combattants, de la totalité, de l'hôtel des
Invalides. '

Je rappelle que l'Assemblée nationale,
dans sa 2" séance du 6 août dernier, s'est
unaniment ralliée au vœu exprimé dans
ce sens par M. Aubry, rapporteur du bud
get.
Je suis persuadé que le Conseil de la

République tout entier adoptera une posi
tion identique, seule compatible avec une
réorganisation des services du ministère et
l'accélération nécessaire de ces méthodes
d 3 travail.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. Faustin ISerie, rapporteur. La commis
sion accepte l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement l'ac

cepte également.
M. le président. Je mets aux voix l'amen

dement accepté par la commission et le
Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. te président. En conséquence, je mets

aux voix le chapitre 300, avec le chiffre de
3. 689X00 francs.

(Le chapitre 300, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 301. — Matériel
et dépenses diverses de l'administration
centrale, 40.321.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. - Matériel des services ex
térieurs annexes de l'administration cen
trale. - Frais d'hospitalisation des pen
sionnaires invalides, 9.919.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 303. — Matériel des services ex

térieurs, 36.666.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 301. — Dépenses diverses du ser

vice de l'état civil, des successions et des
sépultures militaires, 122.829.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 305. - Construction et aména
gement de cimetières militaires français
en Italie, 13.320.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 306. — Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile, 2.150.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 307. - Administration centrale.
- Frais de déplacements et de missions du
personnel. — Indemnités aux médecins ci
vils. - Revision des pensions, 27.672.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 309. — Indemnités des médecins
employés dans les services extérieurs. —
- Frais de déplacements et de transports
des personnels extérieurs, 82.398.000
francs. » — (Adopté.) < '

« Chap. 310. — Fournitures de l'Imprime
rie nationale, 7.480.000 francs. » . —
(Adopté.)
« Chap. 311. — Payements à l'adminis

tration des postes, télégraphes et télépho
nes, 10.017.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 312. — Soins médicaux gratuits
et frais d'application de la loi du 31 mars
1919 et des lois subséquentes, 1.399.999.000
francs. »

La parole est à Mme Claeys.
Mme Claeys. Je voudrais encore attirer

l'attention de M. le ministre sur la situa
tion particulièrement digne d'intérêt des
énficiai»»* da l'articla 64 da la loi du
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31 mars 1919. Ces malades ou mutilés, vic
times de la guerre, ont besoin de se faire
soigner continuellement et ils ne trouvent
pas toujours les médecins de leur choix
parce que ceux-ci sont insuffisamment
payés par l'État ou avec beaucoup de re
tard.
D'autre part, les malades ont besoin de

grands soins et de spécialités pharmaceuti
ques coûteuses et beaucoup d entre eux ne
peuvent se procurer ces spécialités qu'en
les payant, ce qui diminue d'autant leur
maigre pension.
Je vous demande donc, monsieur le mi

nistre, de revoir ces cas dignes d'intérêt
afin qu'une solution intervienne au plus
vite. (Applaudissement à l'extrême gaw-
che.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 312 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 312 est adopté.)
M. le président. « Chap. 313. — Aménage

ment et entretien des cimetières militai
res français en Tunisie, 9.690.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 314. — Travaux d'entretien,
18.850.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Brier et les membres du groupe so
cialiste S. F. I. O., tendant à réduire de
1.000 francs le crédit de ce chapitre et à
■en ramener en conséquence la dotation à
18.849.000 francs.

La parole est à M. Brier.
ll. Brier. Monsieur le ministre, mes

dames, messieurs, le chapitre 314 ouvre
un crédit de 18.850.000 francs pour travaux
d'entretien. J'aime à croire que ce crédit
tend strictement à améliorer les locaux mis
à la disposition du ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre.

Il m'a été signalé qu'actuellement les
dossiers de pensions s'entassent dans les
couloirs et les combles de la rue de Belle-

chasse, sans classement préalable, et lais
sés à la merci des souris et des rats, que
d'autre part les services de ce ministère
«ont disséminés dans onze immeubles

assez éloignés les uns des autres, ce qui
ne facili'e pas la bonne marche de l'admi
nistration.

A l'heure où tant de mutilés attendent

avec anxiété la liquidation de leur pension
— celle-ci se fait en six semaines en An
gleterre — il importe que d'urgence soient
entrepris des travaux d'aménagement des
services précités, afin de permettre à
M. le ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre, qui a toute notre
sollicitude, de poursuivre la tâche à
laquelle il s'attache inlassablement. C'est
pourquoi, au nom du groupe socialiste, je
propose, à titre indicatif, une réduction de
1.000 francs sur le chapitre 314, afin d'atti
rer l'attention du Gouvernement, et en
particulier celle de M. le ministre des
finances, sur la nécessité qu'il y a de ne
soustraire aucun crédit des sommes des
tinées à l'amélioration des locaux mis à la
disposition de M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre. Je
pense que le Conseil de la République, à
l'unanimité, voudra bien voter l'amende
ment que je lui présente.
H. le président. Quel est l'avis de la com

mission?

M. le rapporteur. Le rapport que j'ai pré
senté au Conseil de la République indique
que nous avons déjà étudié la question de
l'éparpillement des services et que nous
avons insisté ipour qu'on procède à un
regroupement.
Il est certain que la question sera tran

chée le jour où le ministère pourra dis
poser de l'Hôtel des Invalides*

Voilà pourquoi nous demandons à notre
collègue Brier de retirer son amende
ment après les déclarations que nous a
faites tout à l'heure M. le ministre.

M. le président. La parole est à M. Das
saud.

M. Dassaud. J'en demande pardon à
notre collègue rapporteur, mais je suis
de ceux qui estiment que l'Hôtel des Inva
lides a une affectation bien déterminée et
qu'il ne doit pas servir à loger des bu
reaux. L'Hôtel des Invalides a été créé pour
recevoir des mutilés qui n'ont pas de
famille. Il n'a pas toujours été possible
à ceux qui ont été blessés à vingt ou à
vingt-cinq ans de se créer une famille.
L'existence, jusqu'à quarante-cinq, cin
quante ou cinquante-cinq arts, peut appa
raître comme facile, mais par la suite ils
éprouvent le besoin de recevoir certains
soins qui sont absolument indispensables
aux victimes de la guerre. L'Hôtel des Inva
lides est destiné à cela et non pas à rece
voir les rats et les souris qui viennent
de la rue de Bellechasse ou d'ailleurs.

M. le rapporteur général. Nous sommes
tous d'accord et nos collègues du groupe
socialiste vont pouvoir certainement retirer
leur amendement.
M. le président. Maintenez-vous votre

amendement, monsieur Brier.
M. Brier. Monsieur le président, je vais

retirer mon amendement. J'ai voulu tout
simplement attirer l'attention de M. le mi
nistre sur l'intérêt qu'il y aurait à réorga
niser ses services. C'est M. le ministre des
anciens combattants qui nous a dit lui-
même, la semaine dernière: « Venez visiter
les bâtiments. Vous constaterez telle ou
telle chose. J'ajtends votre appui, ainsi que
celui de la commission des pensions de
l'Assemblée nationale, pour arriver à obte
nir des subventions substantielles et à ré
organiser nos services. »
Après les déclarations qui ont été faites,

je retire mon amendement.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre.

M. le ministre. Vous avez mille fois rai
son et je crois que nous aurons besoin
de beaucoup d'argent pour remettre en
état ces locaux qui sont dans un état la
mentable.

M. le président. L'amendement est re
tiré. 11 n'y a pas d'autres observations sur
le chapitre 314 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission.

( Le chapitre 314 est adopté.)
M. le président. « Chap. 315. — Appareil

lage des mutilés, 509.999.000 francs. »
La parole est à M. Bellon.
M. Bellon. Mesdames, messieurs, le but

de mon intervention est d'attirer l'atlen-
tion de M. le ministre sur les lenteurs
auxquelles on assiste dans l'exécution des
appareils de pro''ièse. Les mutilés atten
dent beaucoup trop longtemps avant l'ob
tenir satisfaction. Il faut que cela change.
On a donné, comme prétexte valable, 1-

manque de matières premières. C'est une
excuse qui a eu sa raison d'être, mais,
quatie ans après la Libération, cela n'est
plus'admissible.

M. le ministre a assuré à la commission
des pensions, ainsi qu'au cours de cette
séance, que tout serait fait pour donner
satisfaction aux intéressés. Nous prenons
acte de ces déclarations que nous espérons
voir entrer dans, la voie des réalisations.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 315 ?...
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 315 est adopté.)
H. le président. « Chap. 316. — Rembour

sement à la Société nationale des chemins
de fer français, 279.665.000 francs. »
(Adopté .)

6» partie. — Charges sociales.

K Chap. 400. — Allocations familiales*
66.925.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4002. — Prestations en espèce*
assurées par l'État au titre du régime d€
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

« Chap. 401. — Attribution aux person*
nels auxiliaires des allocations viagères an*
nuelles prévues par l'article 1er de la loi
du 18 septembre 1940, 3.500.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 402. — OEuvres sociales, 19 mil- '

bons 906.000 francs. » — (Adopté.) -

7a partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Office national des cont>
et victimes de guerre, 2 milliard*

492.062.000 franes. »
La parole est à Mme Claeys.
Mme Claeys. Monsieur le ministre, vont

avez bien voulu indiquer, devant l'Assem
blée nationale que le plafond de l'état de
nécessité est maintenu à 5.500 francs et
que vous en étiez actuellement au relèv».
ment du plafond à 8.000 francs, toutes
ressources comprises.
Nous ne pouvons, en aucune façon,ac

cepter ces chiffres. Je tiens, en effet à
vous rappeler que dans des conditions
qu il serait possible de qualifier pour le

d équivoques, votre prédécesseur,
M. Mitterrand, a fait voter par l'Assemblée
nationale,- lors de la discussion du budget
ne 1947,_ une disposition contenue dans
I article o de cette loi qui, en deux lignes,
abrogeait toutes les dispositions anté<
rieures relatives à l'octroi d'allocations
aux réfugiés.
Un arrêté interministériel du 29 août

i. 7 fXl?.1t exPI' fi itement les conditions
d attribution (Je la prime d'éloignement,
notamment son taux et le plafond de l'état
de nécessité.

Nous sommes, là encore une fois,en
présence d'un exemple démontrant la' vo«
lonté délibérée du Gouvernement de sous-,
traire à l'appréciation du Parlement
i étude de questions dont cependant la
répercussion sociale est considérable.
Nous ne saurions admettre la persévé

rance dans cette erreur et nous vous de
mandons instamment de bien vouloir
reconsidérer ce problème.

_ En effet, dès aue l'arrêté interministé
riel du 29 août 1947 a été connu, il a pro
voqué une indignation profonde dans
toutes les associations de sinistrés, et
votre prédécesseur a été saisi à maintes
reprises de vœux tendant à la revision des
dispositions arbitraires qu'il formulait.
Il est inadmissible, d'une part, et sur

tout d'avoir supprimé l'attribution d'allo
cations aux réfugiés. Le Gouvernement es
time-t-il, en effet, que ceux-ci ont pu déjà
stabiliser leur situation, s'agissant d'allo
cataires, c'est-à-diie des plus malheu»
reux d'entre eux: vieillards, impotents,
femmes, chargés de famille.
Vous me répondrez peut:être, comme l'a

fait votre prédécesseur et le ministre des
finances, que les secours exceptionnels ont
justement pour objet de soulager les mi
sères les plus graves subies par nos mal
heureux sinistrés.

Nous ne saurions nous contenter de
cette explication.

En effet, le législateur a proclamé, dans
la loi du 28 octobre 1946, prise sur l'ini
tiative de notre camarade Billoux, alors
ministre de la reconstruction:

« La République proclame l'égalité et la
solidarité de tous les Français devant les
charges de la guerre. »
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Les allocations aux réfugiés nécessiteux
consumaient pour ceux-ci un droit. L'ar
rêté interministériel du 29 août les a pri
vés de ce droit.

Substituer à une allocation un secours

signifie que depuis cette époque les si
nistrés doivent . maintenant solliciter une
aumone qui leur est parcimonieusement
accordée après de longues enquêtes. Vous
savez combien il répugne aux Français de
tendre la main. Je vous demande de ne
pas aggraver, en persistant dans ces dis
positions, leur déception. '
Si le Gouvernement avait voulu soula

ger efficacecemiit ces misères, comme tant
d'autres nées de la guerre, n'était-il pas
facile de faire porter pour la plus grande
partie le poids de ces charges sur tous
les spéculateurs qui n'ont pas hésité à col
laborer économiquement avec l'ennemi, à
s'enrichir en affamant le pays ou à rece
voir des sommes considérables pour prix
de leur trahison ?

En ce qui concerne la prime d'éloigne
ment, je tiens à présenter les observations
suivantes.

D'une part, il est inadmissible que cette
prime soit refusée aux personnes isolées
et aux sinistrés non déplacés. En effet, les
réfugiés isolés sont ceux* dont la présence
n'est pas économiquement indispensable
dans leur commune d'origine. Ce sont gé
néralement des vieillards, des impotents
ou des femmes chargées de famille.

Ces vieux travailleurs ont vu disparaî
tre dans la tourmente souvent le seul
bien auquel ils avaient consacré leurs éco
nomies, leur travail, c'est-à-dire une pe
tite maison entourée d'un petit jardin dans
leur pays natal, dans laquelle ils pensaient
terminer leurs jours avec leur compagne.
Une bombe a suffi pour tout anéantir,

compagnon ou compagne, maison, les ob
jets chers que chaque foyer conserve pré
cieusement, qui sont comme des jalons
marquant les joies et les douleurs, les
espoirs et les déceptions de tous les foyei-s.
Combien de ces vieillards n'ont pas voulu
survivre à cet anéantissement! C'est un
devoir impérieux pour la France tout en
tière de leur manifester efficacement cette
solidarité proclamée par la République
française en leur permettant de termi
ner décemment leur vie.

La situation est encore plus tragique
lorsqu'il s'agit d'impotents, inaptes au tra
vail, souvent moralement abandonnés, fu
ture clientèle de l'hôpital, de l'asile et
trop souvent encore de la Morgue .
Il importe donc que cette prime d'éloi-

enement soit accordée aux personnes iso
lées, de même qu'aux sinistrés non réfu
giés.
Il est bien évident que le taux de cette

Indemnité doit être relevé et porté à plus
de 2.000 francs.

En ce qui concerne le plafond de l'état
de nécessité, le chiffre de 5.500 francs fixé
par l'arrêté interministériel du 29 août
1947 est suffisamment éloquent en lui-
même.

Il s'agit de ressources de tout le groupe
familial, allocations familiales comprises;
autant dire que c'est là une plaisanterie
et que c'est se moquer de la misère des
sinistrés.

Il aurait été normal, d'une part, de ne
as comprendre dans le calcul du plafond
e l'état de nécessité les allocations fami
liales, afin de prendre en considération
le sort particulièrement difficile des famil
les nombreuses. Vous avez fait allusion,
monsieur le ministre, à la position du mi
nistre de la santé publique. Je ne puis
croire que votre collègue puisse s'associer i

à l'établissement d'un plafond de l'état
de nécessité fixé à 5.500 francs sans les
allocations familiales ou 8.000 francs allo
cations familiales comprises.
De toute façon, il conviendrait de fixer

ce plafond de l'état de nécessité au taux
du minimum vital sans prendre en consi
dération leT allocations familiales, afin que
nous 'n'assistions pas à ce scandale que
constitue la honteuse différence de trai
tement qui fait bénéficier une famille de
quatorze membres de la même prime
qu'une famille de deux personnes.
Un autre critérium aurait pu être pris,

semble-t-il, en considération, celui du mi
nimum imposable, quoique moins avan
tageux que le précédent. Il eût été ainsi
possible d'apporter un peu d'équité dans
l'action sociale dont vous avez la lourde
responsabilité qui intéresse plus de quatre
millions de Français.

M. le président. La parole est à M. Dé-
eaux.

M. Jules Decaux. Monsieur le ministre,
lors de la discussion de votre budget de
vant l'Assemblée nationale, notre ami
M. Pierard, au nom du groupe commu
niste, attirait votre attention sur les pré
occupations des sinistrés relogés dans les
baraquements provisoires dont la gestion
incombe à l'office des anciens combattants
et victimes de la guerre.
Deux observations ont été présentées

par M. Pierard. La première a trait à la
fixation du prix des loyers; la seconde à
la remise des arrérages de loyer.
De ces deux observations je ne retien

drai que la seconde, puisque, entre
temps, le cahier des charges fixant les
conditions dans lesquelles seraient établis
les prix des loyers est enfin paru au
Journal officiel le 8 août.
Je ne doute pas que très rapidement les

contrats de locations seront établis et que
les sinistrés pourront enfin connaître le
prix de leur loyer. Sans m 'appesantir cur
le retard apporté à la publication de ce
texte dont la gestation a duré 9 mois, je
tiens à faire observer que les sinistrés
n'ont aucune responsabilité dans ces re
tards. Ils ont toujours au contraire
demandé que le prix de leurs loyers soit
rapidement fixé et à ma connaissance ne
nombreuses associations ou fédérations de
sinistrés sont intervenues de nombreuses

fois dans ce sens auprès de votre prédéces
seur et des autres départements ministé
riels intéressés.
Cette question de la fixation du prix des

loyers étant en partie réglée, deux ques
tions importantes restent encore en sus
pens. Ce sont, d'une part le payement des
arrérages de loyer- et, d'autre part, le
payement d'un loyer sans que les condi
tions d'habitabilité soient complètement
réalisées.
Votre prédécesseur était partisan d':

faire payer aux attributaires de baraque
ments provisoires les arrérages de loyer.
Or, vous n'ignorez pas, monsieur le minis
tre, que la majorité de ces attributaires
sont chargés de famille ou économique
ment faibles et exiger d'eux le payement
de plusieurs années de loyer arriérées
constituerait une charge particulièrement
lourde à laquelle ils sont dans l'impossibi
lité de faire face.

A plusieurs reprises, les associations de
sinsitrés sont donc intervenues pour obte
nir la remise des arrérages. Il leur a été
répondu qu'une remise générale ne pou
vait être envisagée, mais que des remises
partielles pourraient être accordées dans le
cas où Jà situation sociale des attributaires
le justifierait.
Par ailleurs votre prédécesseur, pour

justifier sa volonté de faire payer les arre-

rages de loyer, prétendait qu'en cas de
remise totale, certains sinistrés qui ont
payé un loyer depuis le début pourraient
se considérer comme lésés et réclamer un»
remise compensatrice. Je ne crois pas que
cet argument puisse être déterminant dans
un problème d'une telle importance. En
effet, le nombre des sinistrés attributaires
ayant payé un loyer est extrêmement fai
ble. D'autre part, des apaisements peuvent
être donnés en leur faisant remise pour
l'avenir, d'un nombre d'annuités égal à
celles payées par eux avant la conclusion
de leur contrat de location. Donc la solu
tion rigoureusement logique consisterait
pour l'ensemble des attributaires à n'exi
ger le loyer qu'à partir du moment où le
contrat de location sera effectivement éta-
bli.

Dans votre réponse à M. Pierrard à l'As
semblée nationale et tout à l'heure dai s
votre réponse au rapporteur de la commis
sion, vous avez laissé entendre, monsiear
le ministre, que votre opinion sur cett3
question différait de : celle de votre prédé
cesseur. Vous avez, en effet, parlé d'un
projet consistant à ne réclamer aucun
loyer pour les locaux à usage d'habitation,
les « réparations locatives » étant par
contre à la charge des occupants; il s'agit
je crois du projet du ministre des finan
ces. Je n'ai aucune raison de vous cachet
que je suis personnellement attributaire,
dans un lotissement de Saint-Lô, d'un bara
quement; j'ai eu l'occasion de discuter do
ce projet avec un certain nombre d'attri
butaires de Saint-Lô et d'ailleurs. Tous ont

manifesté quelques inquiétudes.
. Il a fallu quetre ans pour élaborer un
texte qui, dans ses grandes lignes, réserva
faite des points que je viens d'indiquer,
a reçu l'approbation des associations et
donne satisfaction aux sinistrés. Et au
moment précis où ce texte est enfin publié,
tout est remis en question. Vous n'ignorez
sans doute pas, monsieur le ministre, qu«
la plupart des sinistrés ont occupé les bara
quements avant même que ces derniers ne
soient définitivement installés, que la plu
part des lotissements manquent des com
modités sanitaires les plus élémentaires.
Des baraquements installés depuis pia-
sieurs années n'ont encore subi aucune
réparation et ne sont pas encore complé«
tement aménagés. L'indication que vous
avez donnée à l'Assemblée nationale nous
fait craindre que la mise à la charge des
attributaires de baraquement des répara
tions locatives ne soit mal définie .

Je ne veux pas vous prêter de mau
vaises intentions vis-à-vis des sinistrés,
monsieur le ministre, mais permettez-moi
de vous dire que, dans la plupart des
cas, cette charge des « réparations loca
tives » équivaudrait à une dépense au
moins égale sinon supérieure au paye
ment des arrérages. Si les sinistrés ne
tiennent pas à payer les arrérages, ils ne
tiennent pas non plus à ne pas payer de
loyer surtout que ne pas payer sembla
signifier, dans le cas précis, payer plus.
Qu'entendez-vous, monsieur le minis

tre, par « réparations locatives » pour des
baraquements provisoires ? Si cette no
tion est parfaitement claire, pour les cons
tructions en dur — où le clos et le cou
vert sont à la charge du propriétaire et
les petites réparations intérieures à la
charge du locataire — il n'en est pas de
même pour les constructions légères où
cette notion peut prêter à des interprétai
tions différentes. Quand une planche sera
pourrie et qu'on devra la remplacer, de
quel côté devra être attribuée la répara
tion: côté « clos et couvert » ou côté
« réparation locative »? côté Etat-proprié-
taire ou côté locataire-sinistré ?
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Je suis ..persuadé, que des , difficultés
constantes vont se manifester entre l'ad-
ministz'ation et- les sinistrés, chacun se
rejetant la responsabilité des réparations
au détriment des baraquements qui-sont
le . bien commun. Si l'État doit conserver
à sa charge le clos et le couvert, c'est en
réalité la totalité des réparations qu'il de
vra assurer et il est donc plus simple de
faire payer un. modeste loyer.au sinistré
locataire, loyer qui pourrait être utilisé à
l'entretien des habitations et à la mise en
yiabilité des cités et bâtiments.
Votre projet constituerait par' ailleurs
une ' injustice vis-à-vis des sinistrés réfu
giés et repliés . qui sont astreints à un
loyer parfois élevé et se trouvent éloi-

Enéns decalseursunoeccupsteio enns 'aqpuloitidiennes.ans lé cas d'une- mise en application, du
projet du ministère . des finances que vous
semblez approuver, nous, demanderions
que- les'einistrés réfugiés et. repliés béné
ficient -d'uner.ihdemnity de loyer compen
satrice. ;'

; Enfin; notre ami Pierard vous a fait très
justement observer que ce. projet soulève
à nouvau la question épineuse du paye,
ment des primes d'assurance, incendie.
Aux' termes des textes récemment promul
gués) l'État prend à. sa charge le risque
incendie" moyennant une légère majora-,
tion. 2.» p. 100 -je -crois-, sur les loyers. Ces
dispositions- sont conformes aux vœux des
sinistrés.- Votre projet remet en cause cet
accord' puisque, s'il n'y a plus de loyer,
la question de la prime d'assurance in
cendie se pose à nouveau. 1
Je me permets donc d'insister , auprès

de «vous", .'monsieur le ministre, pour que
tes textes récemment promulgués entrent
rapidement, en application et j'espère que
vous voudrez bien faire vôtres les reven
dications des sinistrés que je vous ai pré
sentées, à savoir: non payement des ar
rérages de loyer et non payement d'un
loyer pour des baraquements ne remplis
sant pas les conditions d'habitabilité re
quises. ., ■■■■■': . I - . .

• Une autre question que pose le projet,
dont vous avez parlé à l'Assemblée, a vi
vement ému les sinistrés, c'est l'attribu
tion au ministère des finances de la ges
tion des baraquements précédemment ef
fectuée par l'office des anciens combat
tants. Nous connaissons suffisamment les
difficultés qu'éprouve la direction des do
maines pour faire face à ses attributions
multiples pour ne pas nous demander
comment elle pourra accomplir cette mis
sion, délicate. Ce n'est un secret pour per
sonne que l'administration des domaines
n'est ; pas prédisposée à jouer un tel rôle
social; or la gestion des baraquements
provisoires est un problème social que
seul un service possédant à la fois un
sens social développé et des connaissan
ces techniques peut assurer.

■ Enfin, on comprend difficilement
qu'après avoir -admis les sinistrés au sein
des offices des anciens combattants, on
veuille retirer aux offices les soins de gé
rer les baraquements provisoires. La pré
sence des représentants des sinistrés au
sein des offices leur a permis de partici
per à l'élaboration des textes et à leur
application. Nous ne pouvons que nous
réjouir de tels faits et, personnellement,
je ne puis croire que ce soit là le motif
inavouable des différents projets de trans
fert de service.
Je voudrais en terminant formuler une

suggestion qui, j'en suis persuadé, re
cueillera l'approbation du Conseil de' la
République et sans doute la vôtre, mon
sieur le ministre. J'ai indiqué que, si les
sinistrés se refusent à payer des termes
en retard de plusieurs années, ils accep
tent volontiers de payer un loyer en rap

port avec leurs possibilités. Ils considè
rent en .outre que le payement de ce loyer
doit être conditionné par la mise en habi
tabilité de leur logement. . , :
D'autre part, si la gestion des baraque

ments incombe à l'office 'des combattants,
par contre l'entretien, et les réparations
incombent au ministère de la reconstruc
tion, car il est acquis que ce ministère ne,
dispose pas , des crédits nécessaires pour
cet entretien. Pourquoi, dans ces condi
tions, ne pas, consacrer pendant, une, cer
taine période le montant des loyers, dé
duction faite des frais engagés- pour la,
gestion administrative, exclusivement à, la
réparation -et à, l'entretien des' baraques et
à Jà. mise en .viabilité des lotissements
et . cités i Je suis persuadé que les -sinis
trés payeraient .plus ^oloiUiers--' un». loyer
s'ils avaient la certitude, que le, montant
de ce , lover serait attribué à l'entretien
de leurs baraques , et à l'embellissement
de leur cité. ■ ■■
ll. serait , évidemment intéressant dans

ce cas de confier à un même service l'en
semble i}es crédits ,et des moyens .admi
nistratifs -et techniques, afin l'éviter un
chevauchement : interministériel toujours
préjudiciable à une exécution rapide. Pour
ina part,-: je -pense, que ces- attributions
pourraient être . centralisées et avantageu
sement confiées à l'office .des-, ,anciens
combattants, -au- ' sein, duquel. les représen
tants des sinistrés poivraient, participer
efficacement; comme ils, le font mainte
nant, à la bonne, marche . des services. ;
Voilà, monsieur , le ministre, les quel

ques observations que je désirais faire- au
nom du- groune . communiste à l'occasion
de' la discussion de ce chapitre. -J'osa es
pérer que vous voudrez bien en;, tenir
compte et donner aux sinistrés les apaise
ments , que ces - observations, appellent.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
H. .te président. La. parole est à Mme

Claeys: ;
Mme Claeys: Dans le département du

Calvados, le préfet avait obtenu, sous la
pression des associations.de sinistrés, en
1945, -que ceux-ci bénéficient des rembour
sements des frais de transports pour ,se.
rendre de leur localité de repli dans., les
villes sinistrées de Caen et de Lisieux où

se trouvait le centre de leurs occupations.
Cette situation permettait de reloger dans
les maisons demeurées intactes sur la 1 côte

les sinistrés qui, sans cela, auraient dû,
pour des raisons économiques impérati
ves, bénéficier d'attributions de- baraque
ments provisoires dans les villes de Caen
et de Lisieux. Cette solution présentait un
avantage financier indiscutable, puis
qu'elle évitait ainsi la construction d'en
viron 400 ou 500 baraquements supplé
mentaires dans les villes sinistrées. Le

ministère des prisonniers de l'époque fit
sienne cette solution. -Malheureusement,
jamais le ministère des finances ne donna
son agrément à cette solution.
L'office départemental du Calvados paya

donc les frais de transport sur les crédits
de secours exceptionnels aux réfugiés
et sinistrés ». En 1947, le ministère des
finances mit en demeure l'office national
des anciens ■ combattants de cesser cos

errements contraires aux règles normales
de la comptabilité publique. A plusieurs
reprises l'ordre fut donné - de cesser les
payements, et ce n'est que sur la pres
sion extrêmement forte des associations

de sinistrés que ces errements furent con
tinués jusqu'au 1er août 1948.
La 'situation des sinistrés du Calvados

se reproduit dans un -certain nombre de
départements fortement sinistrés, tels que
le Morbihan, là Loire-Inférieure, les dé
partements du Nord et du Pas-de-Calais,
etc., etc.

Les fédérations nationales de sinistrés
avaient demandé à maintes reprises que
les sinistrés se trouvant relogés dans cer
tains de ces départements hors de portée
de leur travail, par suite de la carence de
la politique de reconstruction et de l'in
suffisance notoire du nombre de baraque
ments provisoires mis à là disposition des
sinistrés, bénéficient des 'mêmes avanta
ges que ceux du Calvados. Le ministère
des finances opposa toujours le même
refus à l'octroi de crédits, spécialement
affectés à cet objet.
Dans ces conditions, la commission per

manente de l'office national des anciens
combattants s'opposa à la continuation du
payement des frais de transport aux seuls
isinistrés du Calvados, tout en maintenant,
sa position de revendiquer le' payement'
de ces frais pour l'ensemble des sinis-^
très. - ' . - ■ • '

Il est, ^ en effet, inadmissible qu'à la
suite des différentes réductions de crédits
dont, a été affecté le budget des sinis
trés, ce soit les crédits destinés à soula
ger- les sinistrés nécessiteux qui doivent
supporter ces dépenses. Ces crédits, qui
s'élèvent à 220 millions de francs, sont
d'ailleurs manifestement insuffisants pour
venir en aide efficacement à .toutes , les

misères des personnes isolées et âgées,
des enfants, des impotents ayant totale
ment perdu leurs biens, ne pouvant tra
vailler.

Je demande, en conséquence, monsieur
le ministre, qu'un crédit soit spécialement
affecté au payement des frais de trans
port, en sus 'des crédits déjà envisagés
pour l'office des anciens Combattants.

: B., le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par Mmes Pican, Claeys,"
"M. Landaboure et les membres du groupe
communiste et, apparentés, tendant à ré
duire' le crédit du chapitre 500 de 1.000
fraiics et à en ramener, en conséquence,,
la dotation à 2.492.061.000 francs.

La parole est. à Mme Pican. '
fir.ie Pican, Mesdames, messieurs, qu'il

soit permis au. groupe communiste,, au
moyen de cet amendement, de déplorer
les importantes compressions budgétaires
dont on fiappe dangereusement aujour-
d'hui l'office national des anciens com
battants et des victimes de la guerre. Nul
d'entre nous ne peut nier que toute ré
duction de crédit est de nature à compro
mettre l'action de cet organisme, qui a
cependant pour mission sacrée, aux ter
mes du décret du 10 mai 1947, « de veiller
en toutes circonstances sur. les intérêts
matériels et moraux de ses resssortaants,
de leur assurer le patronage et 1 appui
permanent qui leur sont dus par la re
connaissance d'une nation ».

Et je vous pose la question, monsieur
le, ministre: l'office national est-il pourvu
de moyens suffisants pour assurer cette
mission, lorsqu'un bubget comporte pour
1948 un crédit de 2.697 millions, en dimi-

. nution de 359.996.000 francs sur celui de
1947 soit 85.500.000 francs en moins pour
le budget des enfants victimes de . 1«
guerre ? N'a-t-on pas lieu d'être effrayé
quand on songe que l'enfant victime di
1Î guerre pouvait,' en 1947 disposer en
moyenne de 156,77 francs par mois el
qu'en 19'8, compte tenu des 30.000 pu
pilles nouveaux adoptés par la nation, il
disposera de 116 francs par mois, pas
même la ration de pain à laquelle il a
droit.

Les 100.000 enfants déshérités sollici
tant des bourses d'études au deia de oua»
torze ans n'obtiennent pas tous satisfac
tion, faute de crédit.
Il V a enfin 6.000 enfants, soit 6 p. 100,

qui Lénéficient de la bourse d'apprentis
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sage avec 416,88 francs par mois; 8.000 en
fants, soit 8 p. 100, qui bénéficient de l'en
seignement public, avec 343,75 francs par
mois; 4.000 enfants, soit 4 p. 100 qui bé
néficient de l'enseignement privé avec
458,33 francs par mois. Comme o nie voit.
le Gouvernement s'intéresse seulement à
18 p. 100 d'entre eux. *
Quant au prêt au mariage, il comporte

«n crédit global de 250.000 francs. J'ai été
heureuse tout à l'heure d'entendre M. le
ministre dire qu'il avait augmenté ce cré
dit, car cela devenait véritablement indis
pensable. En effet, ces 250.000 francs per
mettaient à peine d'assurer le nfoossiire
pour un seul ménage.
Est-ce ainsi, monsieur le ninhtiv, qu> le

Gouvernement entend assurer une tâche
entre toutes sacrée? Dans ces conditions,
n'allons pas contester aux veuves, aux or- .
phelins et aux autres victimes de la guerre
le droit de s'indigner quand sur ces mai
gres dépenses, que le budget de l'office
réserve aux enfants, de même que sur les
dépenses à caractère social, on n'hésite pas
à réaliser l'abattement de 10 p. 100, en ap
plication de l'article 10 de la loi du 7 jan
vier 1948 instituant un prélèvement ex
ceptionnel de lutte contre l'inflation.
Et, bien que M. le ministre des anciens

combattants ait tenté à l'Assemblée natio
nale de démontrer à notre amie Mme Ma
thilde Péri la sollicitude particulière et
la générosité de son prédécesseur, qui a
consenti à ne prélever que 205 millions au
lieu de 269 millions sur les fonds sociaux
de l'office, soit 10 millions au lieu de
30 millions sur les subventions allouées
aux orphelins victimes de la guerre, nous
sommes au regret d'affirmer que ce geste •
ne saurait dissiper l'amertume profonde

" qui règne au cœur des mamans qui se dé
battent toutes seules avec les difficultés de
l'existence pour' élever dignement leurs
petits privés du soutien de leur papa.
Hélas 1 il faut bien reconnaître que

depuis la fin de la première guerre mon
diale la même indifférence se manifeste

à l'égard de ceux qui souffrent et dont
on veut ignorer la souffrance ou les droits.
La même conception financière subsiste
et l'on cherche à réaliser des économies
sordides en refusant aux victimes la ré
paration à laquelle elles ont droit.
C'est ainsi, vous le savez, monsieur le

ministre, que l'administration des finances
oppose la clause médicale aux veuves de
mutilés, le décret Laval aux veuves rema
riées, exige la condition de fortune pour
les veuves âgées ou inaptes au travail et
enfin exclut les compagnes des résistants
tués.

Par ailleurs, au moyen de discrimina
tions habiles, on accorde à certaines caté
gories des droits que l'on refuse à d'au
tres.

C'est ainsi que les orphelins de guerre
bénéficient d'une majoration de pension à .
laquelle n'ont pas droit les enfants de mu
tilés pensionnés à plus de 85 p. 100, même

<■ quand ces glorieux soldats, atrocement mu
tilés, sont inaptes à gagner leur vie. En
toutes circonstances, on tente d'alléger
la dette sacrée et c'est ainsi qu'on prive
de la majoration la veuve dont l'enfant
infirme ou incurable a atteint sa majorité.
Aussi, pour cette raison, de nombreuses
victimes de guerre, aux prises avec les dif
ficultés matérielles, se tournent parfois
vers l'office pour solliciter un secours.
Monsieur le ministre, il vous appartient

de ne pas les laisser sombrer dans la mi
sère et de donner à l'office toute l'autorité

nécessaire pour réaliser la tâche qui lui
est confiée en lui permettant de disposer
de fonds suffisants.

Nous enregistrons avec satisfaction l'as
surance que vous avez donnée à notre
amie Mme Mathilde Péri, d'obtenir du mi
nistère des finances l'inscription au budget
de 1919, des 50 millions demandés.
Et la promesse que vous ayez faite,

par ailleurs, d'accorder à l'office les
sommes nécessaires aux jeunes pupilles
est la preuve que vous estimez justifié
leur droit à réparation.
En conséquence, nous pensons, mon

sieur le ministre, que vous accepterez
notre amendement, en n'opérant pas sur
les crédits de l'office l'abattement de 205
millions. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) —

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion accepte l'amendement de Mme Pican.
Elle veut toutefois faire remarquer qu'il
y a certaines inexactitudes dans son ex
posé et que ce n'est pas 205 millions de
dépenses à portée sociale qui sont ici en
jeu, mais seulement, d'après la lettre rec-
tilicativc, 130 millions, 75 millions visant
les dépenses purement administratives.
Notre but, monsieur le ministre, en ac

ceptant cet amendement, est de vous si
gnaler que nous voulons voir réserver la
sévérité pour les dépenses administra
tives qui méritent quelques économies. Il
ne faut pas faire porter sur les dépenses
à caractère social, qui concernent les vic
times de la guerre ou leurs ayants cause,
les économies que le Gouvernement est
amené à effectuer en vertu des textes
votés par le Parlement.
Bien sûr, il faut trouver 10 p. 100 d'éco

nomies, mais nous pensons qu'il y a beau
coup d'autres secteurs où l'on peut les
réaliser sans être obligé de toucher à ces
dépenses à caractère éminemment social
et visant les familles des défenseurs de la
patrie.
Pour nous, c'est une question de prio

rité. Vous pouvez procéder aux aménage
ments nécessaires; si vous n'y parvenez
pas, nous insistons pour que se trouve
dans un collectif le complément des dé
penses sociales dont vous pourriez avoir
besoin.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté

par la commission.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, je

mets aux voix le chapitre 500 au nouveau
chiffre de 2.492.061.000 francs.

(Le chapitre 500, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. Fourré. Je demande la parole sur le
chapitre 500.

M. le président. Vous ne pouvez plus in
tervenir sur ce chapitre qui vient d'être
adopté.

M. le rapporteur général. Vous pouvez
seulement demander la parole pour un rap
pel au règlement ou reporter vos obser
vations au chapitre 501.

M. le président. « Chap. 501. — Subven
tions et secours à des associations et
œuvres diverses intéressant les anciens
combattants et victimes de la guerre,
100.000 francs. »

M. Fourré. Je demande la iparole.
M. le président. La parole est à Fourré.
M. Fourré. Mon intervention a pour but

de poser deux questions à M. le ministre.
La première a trait à l'attribution de la

carte de combattant aux membres de la
résistance...

M. le président. Cela n'a aucun rapport
avec le règlement.

M. Charles Brune. Pas davantage avec le
chapitre 501.

M. le président. Les questions que vous
avez à poser, monsieur Fourré, sont peut-
être très importantes, mais il fallait vous
inscrire avant l'adoption du chapitre •
qu'elles concernent. Je vous prie de ne
pas poursuivre votre exposé.
Personne ne demande la parole sur le

chapitre 501 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 501 est adopté.)

M. le président. « Chap. 502. — Médailles
des mères, veuves et veufs des morts pour
la France (application de la loi du 26 avril
1916), 900v00t) francs. » — (Adopté.)

I

8e partiel — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Secours et allocations à
d'anciens militaires et à leurs ayants cause
et secours aux personnels de l'administra
tion des anciens combattants, 19.975.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 601. — Réparation de dommages.
— Accidents du travail. — Frais de jus
tice, 13.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 602. — Emploi de fonde prove
nant de legs ou de donations. — (Mémoire.)

« Chap. 603. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. — '
(Mémoire.)
« Chap. 604. — Dépenses des exercices

clos. — (Mémoire.) ' '

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
. BÉSULTAA' DES HOSTILITÉS.

« Chap. 700. — Corps des assimilés spé«
ciaux. — Soldes et accessoires de soldes,
22.510.000 francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 701. -r- Centres de rapatriement
et d'étrangers. — Personnel auxiliaire,'
5.932.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 702. — Service des transports.
— Transferts des corps. — Rémunération
des chauffeurs et des agents chargés du
transfert des corps, 184.203.000 francs. » -
La parole est à M. Longchambon.

M. Longchambon. Monsieur le ministre,
je voudrais attirer votre attention sur un
cas particulier mais dont vous compren
drez tout de suite l'importance. ' •
Sur le sol des Etats-Unis restent encore

des Français, des jeunes qui s'étaient éva
dés ipendant l'occupation. Ils se sont enga-
gés dans les forces aériennes de la France
libre, ont été envoyés aux Etats-Unis pour
y subir leur entraînement et, au nombre
d'environ 150, y ont trouvé la mort. Leurs
sépultures sont actuellement rassemblées
dans un cimetière unique de l'État d'Ala
bama.

Leurs familles désireraient voir ces corps
revenir en France. Je ne doute pas, mon
sieur le ministre, que vous ne soyez dé
cidé à effectuer ce transfert, qui est légal,
mais je voudrais attirer votre attention
sur le fait qu'actuellement le gouverne
ment des Etats-Unis procède au transfert
des corps des Américains morts sur notre
territoire. Il a créé (pour cela toute une
organisation et, peut être, par une négo
ciation rapide, pourriez-vous obtenir l'aide
de cette organisation pour faire effectuer
dans un bref délai le retour sur le sol tle
leur patrie des corps de nos compatriotes
encore inhumés là-bas.

M. le ministre. Je réponds à M. Long
chambon que j'ai déjà écrit à M. le mi
nistre des affaires étrangères pour lui de
mander de préparer une convention avec
les Etats-Unis à ce sujet.
Je pense que l'on pourrait arriyer trèg'

rapidement a .une entente.
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M. le président. La iparole est à M. Giau
que.

M. Giauque. Monsieur le ministre, je dé
sire appeler votre attention sur la néces
sité de procéder au rapatriement des corps
des militaires tombés sur le sol indochi
nois. Je sais que des démarches en ce sens
ont été faites depuis fort longtemps déjà
auprès du ministre de la France d'outre-
mer, mais, jusqu'à présent, elle n'ont pas
abouti.
Jà vous serais obligé, monsieur le mi

nistre, de tnen vouloir les reprendre et
obtenir qu'une solution soit donnée à ce
problème angoissant pour des familles qui
attendent en vain le corps des leurs qui
reposent sur cette terre lointaine d'Indo
chine.

M. le ministre. Un arrêté ministériel est
préparé à ce sujet et doit prochainement
paraître au Journal officiel. Je tiens toute-
lois h appeler votre attention sur les dif- ,
Acuités- considérables que pose le rapa
triement de ces corps. Il nous est parfois
très compliqué de faire rentrer les ma
lades et vous pensez bien que. malgré le
désir que nous avons de rapatrier très ra- '
pidement les corps, ceux-ci doivent passer
après les vivants. Cependant, nous ne per
dons pas de vue la question et nous fe
rons tout pour donner satisfaction aux fa
milles.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 702.
(Le chapitre 702 est adopté.)
M. le président. « Chap. 7022. — Indem

nisation des fonctionnaires et agents li
cenciés dans les conditions prévues par la
loi n° 47-1680 du 3 septembre 1917. — iMé-
moire.)

« Chap. 703. — Corps des assimilés spé
ciaux. — ■ Centres de rapatriement et
d'étrangers. — Matériel, 950.000 francs. »
— (Adopté.) y -

« Chap. 701. — Centres de rapatriement
et d'étrangers. — Remboursement de frais,
450.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 705. — Dépenses immobilières
d'hébergement, 5.050.000 francs. a —
(Adopté.)
« Chap. 706. — Centres de rapatriement

et d'étrangers. — Réparations de domma
ges et accidents du travail, 58.300.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 707. — Dépenses mobilières
d'hébergement, 3.920.000 francs. » «—
(Adopté.)

« Chap. 7072. — Habillement, 190 mil
lions' de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 708. — Alimentation, 4 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 709. — Fournitures diverses,
100.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 710. — Transports, 113.500.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 711. — Transfert des corps. —

Matériel et dépenses diverses, 865.838.000
francs. »

La parole est à M. Vittori.
M. Vittori. Sur ce chapitre, je voudrais

faire une observation à monsieur le mi
nistre .concernant le transfert des corps.
Nous demandons qu'il soit d'abord activé
mais aussi, et surtout, qu'on prévienne
les familles au moins huit jours à
l'avance, ce qui n'est pas le cas actuelle
ment. Ainsi pourraient-elles préparer la
réception qui convient.
' D'autre part, j'ai assisté il y a un mois,
à quelques incidents regrettables à Pocca -
sion du transfert des corps de sept sol
dats revenus du front. Rien n'avait été
prévu pour les recevoir. Ils avaient été
exposés dans une chapelle ardente; puis
la municipalité de la localité ne trouva
rien de mieux gué de fournir, pour le

transfert au cimetière, des bennes à ordu
res, ce qui a provoqué l'indignation de
la population et des anciens combattants.
Ce sont d'ailleurs leurs camarades an

ciens combattants qui, finalement, por
tèrent au cimetière les corps de ces sept
soldats.

Il convenait, à mon avis, d'attirer l'at
tention des pouvoirs publics à ce sujet.

M. le président. Je suis saisi d'un
amendement présenté par M. Fourré,
Mmes Claeys, Pican et les membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
à réduire le crédit de ce chapitre de 1 .000
francs et à ramener en conséquence'sa
dotation à 865.837.000 francs. •

La parole est à M. Fourré.
M. Fourré. Mon amendement, qui tend à

réduire le crédit -du chapitre 711 de 1.000
francs a pour but de faire obtenir aux
familles le remboursement des frais

qu'elles ont acquittés pour le transfert do
leurs morts.
Une discussion importante s'est instaurée

à l'Assemblée nationale à ce sujet; il
serait tout de même normal que le Gou
vernement rembourse aux familles le
montant des frais engagés, en leur don
nant la même somme que celle qu'il doit
débourser lorsqu'il se charge lui-même du
rapatriement.
On a dit que seules les familles aisées

transféraient les corps de leurs morts
Ce n'est pas toujours exact. Il y a des
familles très modestes auxquelles il faut
rembourser ces frais, car elles ont con
senti de gros sacrifices pour en avancer
le montant.

M. le ministre. Je me permets de rap
peler à M. Fourré que le décret dispose
dans son article 17: « Les frais engagés
par les familles pour les exhumations et
les transferts ne peuvent en aucun cas
leur être remboursés. »
Cependant, je suis intervenu auprès de

M. le ministre des finances pour lui de
mander si l'on ni pouvait pas faire des
dérogations pour donner satisfaction aux
famille 3 . Nous en sommes là actuellement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Faustin Merle, rapporteur. Je pense
que devant les déclarations de M. le mi
nistre, M. Fourré voudra bien retirer son
amendement.

M. Fourré. M. le ministre a donné les
renseignements nécessaires. Je retire mon
amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix le chapftre 711 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 711 est adopté.)
M. le président. « Chap. 712. — Indemni

tés aux rapatriés. » — (Mémoire.)
La parole est à M. Fourré.
M. Fourré. L'objet de mon intervention

est d'attirer l'attention de M. le ministre

sur la prime de 8.000 francs due aux
ayants cause qui, jusqu'à ce jour, n'y
avaient pas droit.
Aujourd'hui,. les lois concernant les sta

tuts des internés et déportés politiques et
le statut de la Résistance permettent à
tous les ayants cause de toucher cette
prime de 8.000 francs.
Je suis persuadé qu'il m'aura suffi de

vous le signaler pour que vous donniez à
vos services les instructions nécessaires,
afin de permettre aux intéressés de toucher
au plus tôt ce qui leur est dû.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 712 ?
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 712 est adopté.)
M. le président. « Chap. 713. — Dépenses

de matériel pour les recherches d'état
civil, 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 714. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)
La parole est à M. Fourré.
M. Fourré. Mon intervention a pour but

de poser à M. le ministre deux questions.
La première concerne l'attribution de

la carte de combattant à la résistance. Le
Journal officiel du 5 mai 1948 a publié
un décret d'application et la condition d'at
tribution de cette carte.
Les résistants devront constituer un dos

sier, le transmettre à l'office départemen
tal du combattant, chargé de centraliser
ces dossiers, et les adresser à l'office na
tional du combattant pour être examinés
par une commission.
Il y aura des centaines de milliers de

dossiers centralisés.

Combien d'années, monsieur le ministre,
vous faudra-t-il pour donner satisfaction
aux intéressés dont certains ont plus de
cinquante ans et ont droit à la retraite
du combattant ? Ils ne peuvent pas la
toucher parce que leur situation n'est pas
réglée.
Je crois que la décentralisation sur le

terrain départemental serait plus rapide. ;
La deuxième question 'concerne l'ordon-

nance du 25 octobre 1945 qui prévoyait
des prêts .assez importants de 500 mil
lions à la résistance. Voue avez indiqué
que cette somme n'était pas distribuée
pour la raison que la situation des an
ciens combattants n'était pas définie, et
cela est vraiment regrettable.
Je crois que ce n'est pas une bonne

méthode de centraliser les dossiers, car
les intéressés devront attendre longtemps. -
Sur le terrain départemental, la centra-'

lisation était plus efficace.
M. le ministre. Nous ferons cependant

toute diligence. . ' . .
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation ?...
Je mets aux voix le chapitre 714.
(Le chapitre 714 est adopté.)
M. le président. « Chap. 7 15. — Dépenses 1

des exercices périmés non frappées de dé
chéance. » — (Mémoire.)

« Chap. 716. — Entretien des prison
niers de guerre de l'axe. » — (Mémoire.)
Nous avons terminé l'examen du bud

get des anciens combattants
Avant de procéder à l'examen du budget

des affaires économiques, le Conseil de la
République voudra sans doute suspendre
la séance pendant quelques minutes. (As
sentiment.)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à trois heures

trente-cinq minutes, ,est reprise à quatre
heures.)

M. le président. La séance est reprise<

Affaires économiques.

Il va être procédé à l'examen des cré
dits du budget des affaires économiques.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître au Conseil de la Républi
que que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets nommant en qualité
de commissaire du Gouvernement, pour
assister M. le ministre des finances et des
affaires économiques:

M. Villers, directeur du cabinet du secré
taire d'État aux finances et aux affaires
économiques (finances).

M. du Pont, conseiller technique au ca
binet du secrétaire d'État aux finances et
aux affaires économiques (finances et af
faires économiques).

M, Yrissou, inspecteur général de l'éçà*
nomie nationale, conseiller technique,
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M. CerteUx, chef de cabinet du secrétaire
d'État aux finances et aux affaires éco
nomiques.
M. Cusin, secrétaire général du comité

économique interministériel. • •
M. Monteil, directeur de l'administration

générale. ■ ;
M. Grimanelli, directeur des programmes

économiques.
M. Itosenstoek-Franck, directeur des

prix.
M. Verret, directeur de l'organisation

économique et du contrôle des entreprises
publiques; ■ >. • : •,

M. Filippi, directeur des relations écono
miques extérieures.
Closon, directeur' général de l'institut
national 'de la statistique et des études
économiques.. '
' M. Burnod, directeur général du contrôle
et des "enquêtes économiques. - , <: .

M. Rey,, cbef .de service à la direction
générale du contrôle et des enquêtes éco
nomiques. ■

M. Soulé, sous-directeur à la direction de
J'administration générale. • . •• •;

M. Brignole, sous-directeur à la direction
de l'administration générale. ;

M. de Montremy, sous-directeur à la di
rection desprix.'. . _
M. Tocaven, administrateur civil à la di-.

rectTon générale du contrôle et des. en
quêtes économiques. - . • ■ .

! M. Tissier, administrateur civil h la di
rection de l'administration générale.
Acte est donné de cette communication.
La parole- est à M. le rapporteur général.
Ml le ra5»Porteur général. Mes chers col

lègues, appelé par hasard à rapporter par
intérim le budget des affaires économi
ques, bien gu'il soit une heure, très ma-,
tinale et que je sois ■ persuadé que la
plupart des fidèles qui sont ici sont pressés
d'en terminer, avec le dernier budget par
ticulier du budget général de 1948, je vais,
au nom de la commission des finances,
demander à M. le ministre de nous répon
dre sur quelques points qui nous ont plus
particulièrement passionnés.
Dès l'abord, je tiens à dire qu'à notre

gens un ,effort tout particulier a été fait
dans ce budget de l'économie nationale,
pour faire apparaître des réductions de
crédits et que la commission des finan
ces du Conseil de la République a vu avec
une certaine satisfaction l'effort accompli;
mais il lui est apparu qu'il ne suffisait
pas d'avoir renvoyé au chapitre 100. par
exemple, le traitement du directeur géné
ral du contrôle économique et le. traite
ment du chef de service de l'expansion
économique pour avoir défini, une fois
pour toutes,' la mission qu'aurait, dans
l'avenir, le contrôle économique ou les
consignes que le ministre entend donner
prochainement aux services • de l' expan
sion économique.
D'autre part, la commission a constaté

qu'à la suite du vote du budget et des
lois de finances à l'Assemblée nationale,
à la suite également du récent change
ment d'équipe ministérielle, il y avait,
apparemment, un certain désaccord entre
les votes intervenus et la position, d'ail
leurs personnelle, de M. le ministre des
affaires économiques.
En effet, cette administration est en

pleine réorganisation, et il est normal que
le nouveau ministre ait son mot à dire.

Il doit pouvoir lui-même imprimer à son
administration le sens qu'il entend lui
donner dans l'avenir. Car, mes chers col
lègues, cette administration a joué de mal
heur jusqu'à maintenant et n'a pas encore
réussi à se définir très exactement. Qu'est-
ce donc que cette fusion des corps de
contrôle, envisagée d'abord par un décret

du Gouvernement, rejetée par la commis
sion des finances de l'Assemblée natio
nale et finalement adoptée par l'Assem
blée nationale, à la suite d'un amende
ment de M*. Palewski. Il n'est pas possible
que, dès maintenant, vous preniez posi
tion sur ce point sans avoir réfléchi au
problème; nous sommes d'accord' avec
vous, monsieur le ministre.
En ce qui nous concerne, unanimement

d'ailleurs, nous pensons qu'il était nor
mal qu'existe dans ce pays un véritable
corps de conseillers : économiques qui:
paisse apporter au ministre de l'écono-,
mie nationale des renseignements précis
et surtout- valables sur ce qui se passe
dans un certain nombre de secteurs et,
en particulier, dans le secteur des entre
prises nationales; •. --
U- faut que vous ayez à vos côtés, mon

sieur le ministre, un corps véritablement
indépendant, indépendant même des .di-'
reptions de : votre propre ministère, qui
puisse vous dire, la vérité, en toute liberté
d'osprit, ......
A l'occasion du débat sur la S. N. E.- C.

M. A.. nous avons été très troublés de
constater que les contrôleurs , de diffé
rents, .administration 5;, tous d'éminente
qualité, avaient vu le problème, avaient
fait leurs rapports,- et que ces rapports

.étaient allés dormir sur quelque table, ou
quelque carton.
Mai, si nous souhaitons la création de

conseillers économiques, nous ne trou
verons pas normal que leur corps puisse
être créé trop évidemment pour détendre
les institutions existantes ou pour servir
d'organisme de sauvetage pour un certain, .
nombre de gens qui sont peut-être en per
dition.

Aussi bien voulons-nous éviter que le
Parlement ne vous fasse aller trop vite.
Voyez vous-même ce qu'il faut faire dans
ce domaine, en réfléchissant que les .in
téressés devront pour être véritablement'
efficaces avoir une très grande expérience
des affaires et de l'administration, avoir
le sens des finances, sans être de purs
■comptables, mais surtout avoir des con
naissances extrêmement précises en' ma
tière d'économie appliquée.
: Puisque vous allez être dotés de pou
voirs spéciaux, de pouvoirs réglementaires,
nous admettons fort bien que vous traitiez
cette question par cette procédure plutôt
que de vous voir imposer dès aujourd'hui
par le Parlement une fusion, une réorga
nisation qui ne serait pas pensée.
Demain, monsieur le ministre, dans le

vote de la loi de finances, la commission
des finances rapportera la disjonction des
textes proposés par l'Assemblée nationale.
Monsieur le ministre, vous verrez que

la commission des finances vous a rétabli
quelques postes de chargés de mission. Ce
n'est pas son habitude, mais il lui a sem
blé qu'au moins sur deux points, en ce qui
concerne les chargés de mission du cha
pitre 100 que vous entendez vous attacher
à votre administration centrale, il n'est
pas possible de vous refuser ces emplois
étant donné les efforts de compression
faits dans d'autres- domaines.

Pour le service de l'expansion écono
mique, autant nous critiquons les abus
qui ont existé dans le passé, et qui exis
tent peut-être encore un peu dans les
services des délégations aux Etats-Unis,
au Canada, en Allemagne et en Angleterre,
autant nous estimons normal que le ser
vice de l'expansion économique puisse
disposer de trois chargés de mission pour
suppléer, le cas échéant, les conseillers
commerciaux qui existent actuellement.
Au sujet de l'inspection générale de

i'économie nationale, par contre, la com

mission des finances a été beaucoup plus,
sévèie et, reprenant la thèse de M. Gozard,
rapporteur à l'Assemblée nationale, elle
a envisagé de ramener, le plus tôt pos
sible, de il à 5 le nombre des inspecteurs
généraux; da 11 à 5 le nombre des ins
pecteurs et de 26 à 4 le nombre des auxi
liaires. La commission a été troublée par
le rapport d'enquête fait par le comité
Brin, d'autant qu'il lui a semblé qu'à par
tir du moment où 'ces inspecteurs n'ont
plus été des fonctionnaires départemen
taux, à partir' du moment où ils ont été
appelés à Paris, on n'a jamais su leur trou-,
ver un véritable métier d'inspection, fait
d'ailleurs très regrettable. Ces fonctionnai-'
res n'ont pas été employés comme ils au
raient di'i l'être. -

' Aussi bien, puisque, dès maintenant, on
a moins de missions à leur confier, il est
préférable de voir réduire leurs effectif». :
Nous avons, également une requête à

vous présenter en ce qui concerne le cha
pitre 123. Notre collègue, M. Landry, tous
dira tout à l'heure pour quelle raison la..
commission des finances a fait un abat- .
tement de 1Q.00& francs. ■ '
La commission, en dehors des autres .

diminutions qU'ellè a opérées sur les délé-
gâtions dans les pays étrangers, n'apporte'
qu'une dernière critique à votre budget»'
C'est la réduction faite par lettre rectifl-,
cath: e des crédits concernant des bourses.:
d'études économiques en Grande-Bretagne,
Il lui a semblé extrêmement fâcheux

qu'une des économies réalisées par lettre
rectificative ait justement, porté sur ces
bourses. Au contraire, elle estime qu'on
ne dispose pas tellement en France d'ex
perts économiques et de fonctionnaire? de
valeur ayant , fait des études spéciales
d'économie appliquée et qu'il semble bon
de continuer ce régime de bourses.
d'études.

Quel sera le rôle exact, demain, du mi
nistère des affaires économiques? f.Mime
nous avons plutôt tendance, à l'heure
actuelle, à aller vers un régime de liberté,
nous désirerions savoir quelle va être,
en particulier dans le secteur des prix
et du contrôle économique, la position
que vous allez adopter. Telle sera ma
dernière question.
Il est peut-être un peu trop tôt pour

vous demander, ce matin, de nous faire
un exposé complet sur cette question. Ce
pendant, nous pensons qu'il serait utile,
pour le Conseil de la République, avant
de voter les crédits, de savoir comment
vous allez les employer cette année. (Ap
plaudissements au centre, à gauche et A
droite.)

M. le président. La parole est à M. Ro
chereau, rapporteur.

M. Rochereau. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, mon intervention
se bornera à vous faire part des obser
vations que la commission des affaires
économiques croit devoir présenter au
Conseil de la République à l'occasion do
l'examen des crédits demandés par le
secrétariat d'État aux affaires écono
miques.
Ma première observation reprend Celle

que M.- le rapporteur général de la com
mission des finances vient d'indiquer, con
cernant la fusion d'un certain nombre de
services de l'économie nationale.

Il s'agit de la fusion des corps'du con
trôle d'État, de l'inspection générale de
l'économie nationale et de l'expertise éco
nomique de l'État.
Je n'insiste pas sur les différentes tâches

qui incombent à ces fonctionnaires. Elles
sont en entier indiquées dans le rapport
que M. Gozard a déposé à l'Assemblée
nationale.
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La commission des affaires économiques
Insiste pour que ces différents services
soient fusionnes entre eux et que notam
ment le secrétariat d'État aux affaires éco
nomiques veuille bien apporter toute son
attention à la création d'experts écono
miques de l'État que la conjoncture éco
nomique actuelle rend indispensable.
Il n'y avait pas jusqu'alors, à l'écono

mie nationale, d'inspecteurs ou d'experts
ayant l'habitude de la comptabilité indus
trielle ou de la comptabilité commerciale.
En outre, certaines missions incombent

I l'économie nationale qui tiennent à
l'étude des conditions de fonctionnement
des industries ou de projets d'industrie
et dans des enquêtes de caractère indus
triel et commercial.
Il nous est apparu que des fonction

naires qui n'ont que des fonctions unique
ment financières ou de comptabilité pu
blique pouvaient se trouver dépassés dans
l'étude d'un certain nombre de questions
économiques comme l'établissement de
certains prix de revient industriels.
C'est dans ces conditions que, repre

nant la suggestion de M. le rapporteur
général, la commission des affaires éco
nomiques estime que le secrétariat d'État
des affaires économiques doit apporter
toute son attention à la fusion de ces
différents corps de l'État.
En ce qui concerne l'expansion écono

mique à l'étranger, la commission des af
faires économiques a deux observations à
présenter. Je voudrais très rapidement
dire un mot des conseillers commerciaux,
des attachés commerciaux, de l'index et
des missions d'achat.
En ce qui concerne les conseillers com

merciaux, je voudrais attirer l'attention de
M. le secrétaire d'État aux affaires écono
miques sur les difficultés que les indus
triels exportateurs ou importateurs trou
vent sur les marchés étrangers. Ils r'cmt
l>as toujours à leur disposition des ser
vices français à l'étranger leur permet
tant d'obtenir immédiatement et avec sû
reté les renseignements qui leur sont né
cessaires, et d'après ce que nous savons,
dans certains cas, la compétence des atta
chés commerciaux et des conseillers com
merciaux est discutable.
En outre, il est assez difficile actuelle

ment non seulement de gagner mais de
conserver les marchés étrangers, et bien
souvent les industriels exportateurs fran
çais se trouvent devant des services dif
férents qu'ils ne connaissent pas et qui
bien souvent s'ignorent.
C'est ainsi que la liaison et la coordina

tion entre les différents services commer

ciaux à l'étranger dépendant les uns de
l'économie nationale, les antres des affaires
étrangères, ne sont pas suffisamment assu
rées.

Le personnel est souvent trop nombreux
et insuffisamment compétent, et n'a pas
de liaison réelle avec les professionnels
de l'exportation et de l'importation. Ceux-
ci surtout lorsqu'on compare les services
étrangers sur les marchés extérieurs, ou
l'on connaît la valeur des états-majors en
voyés par les Etats-Unis ou la Grande-Bre-
Jagne pour la conquête de ces marchés.
Je rappelle l'exemple de l'Allemagne

avant 1939 où, notamment l'Amérique du
Sud, les efforts ont été couronnés de suc
cès puisqu'une grande partie de l'industrie
électrique en Amérique du Sud, notamment
au Brésil appartient encore à des Alle
mands.
En ce qui concerne l'Impex et les mis

sions d'achats à 'étrenger, je passerai ra
pidement alors surtout que les conditions
économiques redeviennent normales et que
les missions d'achat voient leur rôle dimi

nué, le rôle de l'Impex diminue également

dans les mêmes proportions puisque l'Im-
pex servait d'intermédiaire entre les mis
sions d'achats à l'étranger et le Gouverne
ment français acquéreur. A commission
des affaires économiques demande que la
liquidation des recouvrements des sommes
dues au Trésor soit activée par le grou
pement Impex dont on connaît les lenteurs
dans ce domaine.
En ce qui concerne le contrôle économi

que, nous avons déposé un amendement
tendant à réduire de 1.000 francs le cré

dit demandé et nous poserons à l'occasion
de ce chapitre une question à M. le secré
taire d'État.
Le fichier central automobile ne nous

a pas paru mériter d'être maintenu. Nous
avons demandé sa suppression.
En ce qui concerne les délégations de

la commission des approvisionnements aux
Etats-Unis, la commission a également dé
posé un amendement tendant à la dimi
nution symbolique d'une somme, de 1 .000
francs du crédit inscrit au chapitTe. M. Ar
mengaud vous expliquera tout à l'heure les
raisons pour lesquelles nous avons pris
cette décision. ;
En ce qui concerne les crédits demandés

pour les approvisionnements en Grande-
Bretagne, M. Armengaud vous expliquera
également tout à l'heure les raisons pour
lesquelles nous avons demandé une dimi
nution de 1.000 francs sur les crédits de
mandés.

C'est l'ensemble des observations que
j'avais pour mission de présenter au nom
de la commission des affaires économiques.
(Applaudissements .)

M. Joseph Laniel, secrétaire d'État aux
finances et aux affaires économiques. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, le budget que j'ai mission de dé
fendre devant vous a été, comme vous le
savez, préparé par mon prédécesseur et
je ne saurais donc 'exprimer ni mes vues
personnelles ni celle du nouveau Gouver
nement.

Je n'ai pas l'intention, d'exposer devant
vous les lignes de la politique nouvelle
qui sera celle du Gouvernement, étant
donné que cette politique sera délinie par
le ministre des finances et des affaires éco
nomiques lui-mênif, en des heures certai
nement très proches-, et à. l'occasion des
premiers décrets qui seront publiés en
vertu des [pouvoirs qui nous ont été ac
cordés. .

Je voudrais donc répondre, d'abord. à
M. le rapporteur général et au rapporteur
particulier du budget des affaires économi
ques sur les questions principales qu'ils
ont évoquées, me réservant d'entrer dans
le détail avec les questions qui me seront
posées au cours de la discussion des arti
cles.

Sur le rôle du contrôle économique, je
répondrai que, quelle que soit la politique -
nouvelle qui-sera suivie, le Gouvernement
a besoin d'une administration qui le ren
seigne d'abord et qui contrôle l'exécution
de ses directives.

J'ajoute qu'en outre le contrôle économi
que sera appelé à intensiller le concours
que nous attendons de lui et dont le Gou
vernement aura besoin; un concours qui
est déjà étendu et efficace, c'est celui qu'il
prête aux administrations financières des
régies.
M. le -rapporteur général. Monsieur le

ministre, voulez-vous me permettre de
vous interrompre ?

M. le secrétaire d'État. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général avec la permission de
M. le secrétaire d'État.

M. le rapporteur général. La commission
des finances a été surtout intéressée par
le fait qu'on pourrait faire travailler le
contrôle économique à des questions extrê
mement importantes, au lieu de voir des
contrôleurs se disperser dans toute la
France sur de nombreuses petites affaires
de fraude envers l'E.tat.

M. le secrétaire d'État. Je suis tout à

fait d'accord sur ce point et je vous
rappelle tout de suite que le service a
d'ores et déjà pour instructions de recher
cher les fautes les plus graves e,t de faire
preuve d'indulgence, au contraire, à
l'égard des délits de faible importance, de
n'intervenir chez les détaillants qu'en cas
d'abus caractérisés ou susceptibles de
mettre sur la voie d'un tralic plus considé
rable.
Cette orientation résulte de directives

maintes fois données.

Quant au règlement des affaires conten
tieuses, il a été.prescrit aux services de
faire preuve d'indulgence à l'égard des
délits de faible importance.
Le nombre des décisions de classement

et des avertissements ont été respective
ment de 10 p. 100 et de 33 p. 100 en 1947.
Les directives ont donc été suivies. En
particulier, les directeurs ont été invités
a limiter les sanctions à un simple aver
tissement toutes les fois que l'infraction
n'appelle pas une pénalité d'au moins
10.000 francs et la direction générale a
accentué encore cette mesure de bienveil
lance. Les interventions à l'encontre des

détaillants, dans certaines périodes, en
des circonstances exceptionnelles, avaient-
conduit le Gouvernement lui-même à
donner momentanément aux services une
orientation particulière.
L'application des mesures de baissa

décrétées par le Gouvernement en avril
1947, campagne des doubles étiquettes sur
les marchés parisiens en novembre do la
même année. Au surplus, les interventions
de cette nature ont été davantage le fait
des services collaborants, police et gen
darmerie, que du contrôle économique: ce
dernier a à lui seul environ 85 p. 100 des
affaires importances.
Vous m'avez demandé également, mon

sieur le rapporteur général, qu'elles
étaient nos prévisions sur la réorganisa
tion de l'économie nationale. Le projet de
budget soumis au Conseil prévoit la sup
pression de deux emplois de directeurs.
L'intention du précédent Gouvernement
qui a préparé le projet de, budget qui
vient en discussion aujourd'hui était de
fusionner, d'une part, la direction des prix,
et la direction générale du contrôle et des
enquêtes économiques et, d'antre part, la
direction des programmes économiques et
la direction de l'organisation -économique
et du contrôle des entreprises publiques.
Ce projet répond essentiellement au

souci d'alléger les services de l'économie
nationale. lin travail important a déjà été
accompli à cet égard.
Je rappelle que les effectifs totaux qui

étaient de 18.960 au 1er janvier 1945 ont
été réduits h 12.350 au 31 décembre 1947.
Ces effectifs seront ramenés à 9.000 à la
suite des réductions prévues dans le pré
sent budget, soit, au total, une réduction
de 50 p. 100 par rapport à la situation au
i°r janvier 1945.
Le projet de regroupement des directions

prévu par le précédent Gouvernement
n'appelle pas d'objections a priori. Toute
fois, avant de prendre parti, le Gouverne
ment estime indispensable de réexaminer
l'ensemble du problème de réorganisation
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du ministère des affaires économiques
dans le cadre du programme général de
réorganisation administrative actuellement
à l'é.tude.
Il y a lieu; de rechercher dans quelle

mesure il peut être remédié au chevauche
ment et aux doubles emplois qui existent
entre certains services des affaires écono

miques et ceux d'autres départements
ministériels.

Par exemple, en ce qui concerne les
programmes, la direction des programmes
économiques dépendant de l'économie
nationale, le commissariat général au plan
rattaché à la présidence du conseil, la com
mission de coordination rattachée au
ministère du commerce et de l'industrie,
et, en ce qui concerne le contrôle écono
mique, la. direction générale du contrôle
économique rattachée à. l'économie natio
nale, le contrôle du ravitaillement, la
police économique dépendant du ministère
de l'intérieur et la direction générale des
impôts du ministère des finances.
C'est aux termes de l'étude d'ensemble

actuellement entreprise par le Gouverne
ment que celui-ci pourra se prononcer en
pleine connaissance de cause sur la réor
ganisation des services économiques.
En ce qui concerne la fusion des quatre

corps de contrôle, comme je l'ai exposé
le 2 août dernier à l'Assemblée nationale,
il s'agit de mesures de réorganisation pro-

posées par le précédent gouvernement. Le Gouvernement actuel n'a pas encore eue Gouvernement actuel n'a pas encore eu
le loisir d'étudier à fond cette question.
Il note que ce projet n'est qu'un des élé
ments de la réorganisation générale qui
est actuellement à l'étude. C'est la raison

pour laquelle je me réserve d'examiner
ce problème dans un débat ultérieur.

M. le rapporteur général. Vous êtes donc
favorable à la disjonction du texte, mon
sieur le ministre ?

M. le secrétaire d'État. Oui.
Vous connaissez les principes du con

trôle des prix. Les prix de base restent
taxés : charbon, céréales, produits laitiers,
poisson, etc. Pour nombre de produits dits
en liberté contrôlée, les prix sont fixés par
les associations professionnelles de pro
ducteurs, mais le contrôle en incombe
comme précédemment à l'administration.
Pour les produits laitiers, ils restent sou
mis à la loi de février 1948 sur la hausse
illicite.

En ce qui concerne les services de l'ex
pansion économique, ils comprennent les
attachés commerciaux qui existent à
l'étranger dans tous les pays avec- les
quels la France entretient des relations
commerciales. L'institution des attachés
commerciaux remonte à la loi du 25 août

1019, remaniée à diverses reprises, la pre
mière fois par la loi du 25 août 1945 et le
décret du 8 octobre 1946. Ils étaient au
trefois rattachés au ministère du com

merce et dépendent depuis 1910 du minis
tère de l'économie nationale. Les attachés
commerciaux ont pour mission d'abord
d'étudier tous les problèmes qui intéres
sent l'économie française et d'être les con
seillers des chefs de postes diplomatiques,
de renseigner le Gouvernement sur toutes
les questions que soulèvent les opérations

• d'échange avec le pays de résidence et
l'Union française, de participer à titre de
représentant du ministre chargé des af
faires économiques à toute enquête, mis
sion, négociation d'ordre économique dans
leur pays de résidence, de prospecter les
marchés étrangers et de renseigner le
Gouvernement et les particuliers sur les
possibilités d'importation et d'exportation,
de faciliter aux citoyens français l'aceom-
plissement d'opérations commerciales à
l'étranger, de les renseigner sur le recou

vrement de créances, et d'une manière
générale d'apporter une aide directe aux
commerçants et aux industriels pour la
conclusion d'affaires ou l'intervention au
près des pouvoirs publics et des autorités
locales et, là où n'existe pas d'attaché
financier, d'en remplir les fonctions.
Le service de l'expansion économique

remplit donc une mission permanente. Il
est distinct des commissions jd'achat, qui
ont été créées depuis la guerre et pour les
quelles les crédits sont ouverts aux chapi
tres 127 et 128.
Vous m'avez demandé d'une manière

générale quelle serait notre politique dans
l'avenir. Je vous ai dit qu il n'était pas
possible de vous répondre d'une façon pré
cise, ni autrement que ne l'a fait M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques dans une formule que j'ai per
sonnellement appréciée. Je pense que, en
face des problèmes si difficiles qui se trou
vent posés, il ne s'agit pas d'avoir un
esprit systématique, d'être dirigistes ou
libéraux, mais autant que faire se peut,
d'être intelligents.

M. le rapporteur général. Et pratiques I
M. Rochereau. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ro

chereau.

M. Rochereau. M. le rapporteur général
a dit tout à l'heure que, dans la discussion
des articles qui aura lieu demain, il deman
derait la disjonction de l'article 28 quater.
Je voudrais simplement préciser que la
commission des affaires économiques de
mandera le maintien de l'article 28 queu
ter. La commission comprend parfaitement
que le texte, tel qu'il est rédigé par l'As
semblée nationale, peut être trop gênant
pour le Gouvernement, en ce sens qu'il
est rédigé d'une façon trop impérative.
La commission des affaires économiques

insiste sur le fait que la fusion des diffé
rents corps d'État dont nous avons parlé
tout à l'heure est essentielle, notamment
en ce qui concerne les attributions à don
ner aux experts économiques de l'État.
Elle insiste particulièrement, à l'heure où
l'économie française doit prendre.une
orientation définitive et nouvelle, sur le
rôle indispensable qu'il convient de don
ner aux experts économiques de l'État.

M. le rapporteur général. Nous en discu
terons demain, monsieur Rochereau.

M. le président. Il va être procédé à l'exa
men des chapitres.

TITRE Ior. — DÉPENSES «RDINAIUES

49 partie. — Personnel.

M. le président. « Chap. 100. — Traite
ments du sous-secrétaire d'État et du per
sonnel titulaire de l'administration cen
trale, 85.298.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Sauer et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à ré
duire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs et à en ramener en conséquence la
dotation à 85.297.000 francs.
La parole est à Sauer.
M. Sauer. Monsieur le ministre, mesda

mes, messieurs, lors de la discussion du
chapitre 100 à l'Assemblée nationale notre
collègue M. Julian a longuement exposé
les craintes suscitées par la seconde lettre
rectificative qui, par de simples aménage
ments de crédits, a pour effet de réaliser
une réforme de structure capitale au sein
du département des affaires économiques.
Je ne veux pas revenir sur les.arguments

et les craintes formulées par M. Julian,
mais je considère comme indispensable de
reprendre et de développer ici une de ses
considérations.

Chacun reconnaît qu'une réforme de
structure est nécessaire dans l'adiministra-
tion des affaires économiques. Mais il faut
être logique ; cette administration
n'échappe pas à la règle commune; c'est
toute notre administration qu'il faut ré
former.

Le statut général des fonctionnaires, pré
senté en octobre 1946 par notre collègue
M. Maurice Thorez et adopté à l'unanimité
par l'Assemblée, comme il l'avait été d'ail
leurs par l'organisation syndicale des fonc
tionnaires, jetait précisément les bases
d'une revision démocratique de l'appareil
administratif français.
Les comités techniques paritaires dont

la création était prévue par le statut de
la fonction publique ont dans leur com
pétence l'organisation des administra
tions et, notamment, les réformes de struc
ture, le fonctionnement des services, la
modernisation des méthodes techniques et
le rendement du personnel.
Les comités techniques paritaires doivent

chercher, dans le cadre de la Constitution^
à affirmer le caractère démocratique des
institutions administratives et la responsa
bilité réelle à chaque échelon de tous les
travailleurs de la> fonction publique. Ainsi,
en application de la loi du 19 octobre 1946,
les travailleurs de la fonction publique doi
vent participer à Pélaboration des réformes
de structure et veiller à leur application.
Dans le cas précité, de l'économie natio

nale, le comité technique paritaire a été
mis en place depuis le mois de mai 1948.
Le consulterez-vous, monsieur le ministre ?
Il est permis d'en douter. Pourtant, la loi
vous en fait obligation.
J'ajoute, comme je l'ai déjà indiqué £

plusieurs reprises, que rien de concret ni
de durable ne sera fait sans l'assentiment
et le. concours des fonctionnaires intéres
sés. Mais il semble bien que ce n'est pas
le souci du Gouvernement. Il semble, éga
lement, et je fais là une simple constata
tion qui se rapporte directement à la né
cessité de réformes de structure, que
l'administration des affaires économiques
n'a pas, jusqu'à présent, joué son rôle
d'agent coordinateur de notre économie.
Au lieu d'en faire un organisme chargé
de coordonner, contrôler et orienter notre
économie, on en a fait essentiellement
une administration répressive remplissant
une mission sans doute nécessaire, mais
secondaire. Et cependant, le contrôle éco
nomique possède un corps d'agents spé
cialisés dans les branches du commerce
ef de l'industrie, capables de rendre de
grands services dans la direction de notre
économie. Mais on utilise ces agents à
des tâches subalternes comme si on dé
sirait les discréditer dans l'opinion publi
que.
J'en arrive à l'objet principal de mon

amendement qui a trait à la suppression
des programmes de répartition, qui,
d'ailleurs, ne sont soumis à aucun con
trôle parlementaire. Vous connaissez
tous les récriminations des petits indus
triels et artisans qui se plaignent à juste
raison de ne pas recevoir les matières pre
mières qui leur sont nécessaires.
Dans sa réponse à l'Assemblée natio

nale, M. le secrétaire d'État aux affaires
économiques a bien voulu indiquer que
d'ores et déjà il était prévu d'accroître
les contingents attribués aux artisans in
dustriels ainsi que pour l'outillage agri
cole, et de rendre la vente libre des dé
chets de fer au-dessous de 50 kilogram
mes.

Ces mesures sont très notoirement In
suffisantes, et on doit faire beaucoup
plus; seulement je crains que le Gouver
nement ne soii très mal informé sur ses
possibilités.
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Pour l'éclairer, je voudrais.citer un 1
exemple. '
Les fondeurs utilisent actuellement du ;

vieux cuivre dans la composition de leurs .
alliages. Un contingent global de vieux
métal est attribué au syndicat des fon
deurs de France, chargé d'en assurer la
sous-répartition. Or, quand un utilisateur ;
demande une attribution normale pour sa
fabrication, celle-ci n'est satisfaite, en
autorisation d'achat, que dans une très
faible mesure, pendant que le fournisseur
possède toujours des stocks suffisants
pour livrer les quantités nécessaires.
Ce n'est donc pas le vieux métal qui

manque, ce sont les autorisations d'achat ,
qui font défaut.

11 en est ainsi d'ailleurs pour un certain
nombre d'autres produits qui existent en
quantité suffisante sur le marché, mais
pour lesquelles on continue d'exiger des
bons-matière distribués d'ailleurs avec
parcimonie.
Telles sont, monsieur le ministre, les

observations que je voulais présenter à
l'appui de mon amendement. Je pense
qu'après enquête, il vous sera possible de
faire cesser cette anomalie, je voulais
dire ce scandale, et de me donner satis
faction en libérant d'une réglementation
inopportune la livraison des vieux métaux
aux utilisateurs quand ils se trouvent en.
quantité suffisante sur le marché.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? , .

M. le rapporteur général. La commission
désirerait entendre M.. le secrétaire d'État.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais me
référer à ce que j'ai dit tout à l'heure et
indiquer à M. Sauer que les comités tech
niques paritaires ont été mis en place à
l'administration centrale et à l'institut de
statistiques. Celui du contrôle économique
va l'être incessamment.
Le comité technique de l'administration

centrale a déjà été consulté par mon pré
décesseur sur la réforme de l'administra
tion et sur la fusion des corps.
En ce qui concerne ses observations sur

la répartition, je les' transmettrai à mon
collègue de la production industrielle qui
est compétent en la matière.

M. le rapporteur général. 11 semble que
M. Sauer ait satisfaction. Des apaisements
lui ont été donnés pour la constitution
des comités techniques paritaires. Je lui
demande donc de retirer son amendement.

M. Sauer. Je retire mon amendement.

M. le rapporteur général. Sur ce même
chapitre lw>, je voudrais demander à M. le
ministre s'il estime devoir maintenir pour
l'avenir ce transfert de crédits concernant
les chefs de service de l'administration
centrale et les directeurs généraux du con
trôle économique.
Je ne sais pas s'il est vraiment expé

dient de vouloir imputer sur ce chapitre
des dépenses de directeurs généraux ou de

■chefs de services extérieurs. Il me semble
qu'il y ait là une erreur.

M. le secrétaire d'État. Je suis d'accord

jtvec le point de vue que vous exprimez.
M. le président. Personne ne demande

plus la iparole ?... .
Je mets aux voix le chapitre 100 au chif

fra de la commission.

(Le chapitre 100 est adopté .)
M. le président. « Chap. 1002. — Secré

tariat général du comité économique inter
ministériel, ». »

« Chap. 101. — Services annexes de l'ad
ministration centrale. — Traitements du

personnel titulaire. 1.369.000 francs. » —
(AdoptéA

« Chap. 102. — Administration centrale
et services annexes. — Rémunération du
personnel contractuel, 34.595.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale
et services annexes. — Salaires du per
sonnel auxiliaire, 27.221.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 101. — Cadres complémentaires.
— Traitements, 7.251.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 105. — Administration centrale

et services annexes. — Indemnités et allo
cations diverses du [personnel, 16.668.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1052. — Personnel du ravitaille
ment transféré au ministère de l'écono

mie nationale, 7.691.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 106. — Commissaires et secré

taires aux prix. — Experts économiques
d'État. — Traitements, 43.812.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 107. — Commissaires et secré
taires aux prix. — Experts économiques
d'État. — Indemnités, 5.048.000 francs. »
— {Adopté.)

« Chap. 108. — Contrôleurs d'État.
— Traitements, 19.021.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1082. — Contrôleurs d'État. —
Indemnités, 510.000 francs. — « (Adopté.)

« Chap. 109. — Service de l'expansion
économique à l'étranger. — Traitements,
55.054.000 francs. »

Par voie d'amendement, M. Rochereau
au nom de la commission des affaires éco
nomiques, propose de réduire le crédit de
ce chapitre de 1.000 francs et d'en lame-
ner en -conséquence la dotation à. 55 mil
lions 653.000 francs.
La parole est à M. Rochereau.

M. Rochereau. Monsieur le président, je
vous demande la permission de parler en
même temps sur les amendements que
j'ai déposés aux chapitres 109, 1092 et
110, puisaue mes explications sont les
mêmes pour tous les trois.
Je veux simplement attirer l'attention

de M. le secrétaire d'État aux affaires éco
nomiques sur ce qui a déjà été dit tout
à l'heure, à savoir que les conseillers
commerciaux à l'étranger ne remplissent
pas toujours le rôle qu'on est en droit
d'attendre d'eux, notamment en ce qui
concerne les liaisons qu'ils n'assurent
pas toujours avec les professionnels de
l'importation ou de l'exportation. En ou
tre, dans certains cas, car ce n'est pas la
généralité, la compétence des conseillers
commerciaux, des attachés commerciaux,
n'est peut être pas ce qu'elle devrait être,
surtout si on la compare à celle des atta
chés des gouvernements étrangers. -Qu'il
me soit permis de dire que les états-
majors étrangers sur les marchés étran
gers sont infiniment mieux étoffés que les

— nôtres. Enfin, dans certains cas également
on se trouve en présence de deux catégo
ries . de services, les uns dépendant de
l'économie nationale, les autres des affai
res étrangères. Je disais tout à l'heure
que ces deux services paraissent s'igno
rer, et je demande en conséquence à
M. le secrétaire d'État à l'économie natio
nale de veiller à ce que la liaison soit
assurée entre ses services et ceux dépen
dant du ministère des affaires étrangères.
Il y va de la sécurité de nos marchés
étrangers et je suis certain qu'il suffit
de le lui signaler pour qu'il fasse des
efforts en ce sens.

M. le président. Je serai obligé de faire
voter séparément sur chaque amendement.
Quel est l'avis de la commission sur le

premier amendement »

M. le rapporteur général. La commission
pense que M. Rocheerau voudra (bien
retirer ses amendements sur les chapi
tres 109, 1092 et 110 quand il aura obtenu
des précisions de M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. J'ai défini tout

à l'heure quelle était la mission de nos
attachés commerciaux et je veillerai à ce
que ces missions soient remplies en te
nant compfé des suggestions que vous
venez de faire.

M. Rochereau. Dans ces condition^ je
retire mes amendements.

M. le président. Les amendements sont
retirés.

Je mets aux voix le chapitre 109 au
chiffre de la commission.

(Le chapitre 109 est adopté.)

M. le président. « Chap. 1092. — Service
de l'expansion économique à l'étranger.
— Salaires, 132.802.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Sur ce chapi
tre 1092, il y a une erreur matérielle. La
commission ayant repris les postes des
chargés de mission que l'Assemblée natio
nale avait refusés, il faut bien entendu
crendre en.compte les sommes prévues
initialement, à savoir: 137.800.000 francs.
Toutefois, à cette occasion, la .commis

sion des finances tient à présenter à M. le
ministre une remarque -qu'elle a faite
l'autre jour à --M. le ministre du budget.
Il semble que les traitemenis alloués aux
fonctionnaires qui servent la France à
l'étranger soient parfois un peu excessifs.
Justement, l'autre jour, quand je critiquais
les traitements de certains attachés finan
ciers, l'excuse de M. le ministre des finan
ces a consisté à dire que l'attaché com
mercial touchait plus que l'attaché finan
cier. Il serait donc bon de revoir cette

question sur un plan général concernant
toute l'administration française, ceci afin
d'éviter de donner à l'étranger un specta
cle regrettable.

M. Armengaud. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M Ar

mengaud.
M. Armengaud. Monsieur le rapporteur

général, je me permets d'attirer votre at
tention sur un point. Je crois qu'il faut
se garder de toucher, sans mûre réflexion,
aux traitements de nos représentants à
l'étranger. Si vous voulez que nos atta
chés financiers ou conseillers commer-

cieux puissent jouer le même rô'e hono
rable que leurs collègues .anglais, voire
même soviétiques, il faut qu'ils ne soient
pas moins bien payés qu'eux.
Peut-être, me direz-vous, que les indem

nités que reçoivent ces fonctionnaires sont
souvent inférieures aux nôtres, mais en
contrepartie on leur donne des indemnités
compensatrices de représentation ainsi que
des allocations de remboursement de frais.
Il faut donc tenir compte de cette situa
tion dans l'examen de cette question.
M. le rapporteur général. Nous avons été,

l'antre jour, amenés à dire, monsieur Ar- '
mengaud, que parfois le traitement de nos
fonctionnaires était supérieur à celui des
ministres des pays dans lesquels ils sont
accrédités. Tel est le cas pour Washington.
Il faut Hre prudent et sage en ce domaine
et certains de nos collègues qui ont voyagé
à l'étranger >ont tout .à fait cette impres
sion.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 1092 avec le chiffre rectifié de
137.800.000 francs, proposé par la commis
sion.

(Le chapitre 1092. avec ce chiffre, est
, adopté,!
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M. le président. « Chap. 110. — Service
de l'expansion économique à l'étranger.
— Indemnités, 104.229.000 francs. » -
(Adopté.)
« Chap..111. — Inspection générale- de

l'économie nationale. — Traitements,
8.057. 000 francs. »

La parole est à M. le ministre.
M. le secrétaire d'État. La commission

propose de ramener le nombre des inspec
teurs généraux et des inspecteurs a cinq.
Le projet préparé par le précédent gou
vernement prévoyait vingt-six postes d ins
pecteurs généraux et d'inspecteurs. J'avais
accepté, à la demande de l'Assemblée na
tionale, de ramener à neuf le nombre des
inspecteurs généraux et à sept celui des

■ inspecteurs sur l'exercice de 1947, à comp
ter du 1er octobre. 11 me paraît difficile
aujourd'hui d'envisager une réduction
tins forte au moment où l'élaboration des
projets économiques et financiers conduit
le Gouvernement à faire appel au concours
d'une commission in'erministérielle prési
dée par un inspecteur général de l'écono
mie, créé pour étudier les mesures propres
au développement de nos exportations.
Je demanderai à l'Assemblée de vouloir

bien revenir sur cette réduction excessive
du nombre de ces fonctionnaires.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Vous avez pu
voir, monsieur le ministre, que la commis
sion des finances avait été spécialement
bienveillante pour l'ensemble du budget
de l'économie nationale. Mais, sqr ce point
particulier, elle a pris une position un peu
brutale. Elle a été éclairée par le rapport
déposé par le comité d'enquête sur le coût
et le rendement des services publics, et la
proposition faite est exactement cùlie de
ce comité d'enquête. .
Pour quelles raisons ? Monsieur le minis

tre, c'est que vraiment le rapport — dont
je vais lire quelques extraits — est extrê
mement sévère. Il dit ceci: « L'inspection
générale de l'économie nationale ayant en
effet recueilli l'héritage des secrétariats
généraux pour les affaires économiques
dont elle est issue, ce corps de contrôle, en
dépit de ce qu'aurait impliqué son titre
nouveau, s'est efforcé surtout en fait de
continuer à assurer sur place la coordina
tion de l'économie de chaque région de la
métropole, cependant que l'inspection pro
prement dite des services extérieurs du
ministère, dont il.avait la charge aux ter
mes du décret du 26 avril 1946, était assu
rée presque exclusivement par des agents
relevant respectivement de ces services
eux-mêmes.

« D'ailleurs, même sur le plan local,
l'efficacité de l'action d'une inspection
générale de l'économie nationale de carac
tère résidentiel a considérablement dimi
nué, en raison même de la suppression
des commissariats généraux de la Républi
que... Le comité estime néanmoins qu'il
n'appartient pas à une inspection générale
d'entreprendre les études qui ressortissent
à la compétence de directions ou services
ministériels, ni d'être associée directement
à l'élaboration de la politique économique
gouvernementale. »
En somme, il résulte de tout ceci —

et voilà qui est encore beaucoup plus
sérieux — qu'en quelque sorte ces inspec-.
teurs n'ont même pas une mission pré
cise en ce qui concerne l'inspection
propre des services extérieurs du ministère
de l'économie nationale, lequel semble
également contrôlé par les services d'ins
pection et de contrôle des services exté
rieurs eux-mêmes v

En conclusion, cette commission dit
( ue s l'inspection générale de l'économie
nationale devra avoir pour tâche essen
tielle de contrôler non seulement les ser- i
vices extérieurs, mais également l'admh
nistration centrale -de l'économie natio
nale- que le nombre relativement peu im
portant de ces différents services ne sau
rait en aucune manière justifier le main
tien d'un corps d'inspection très déve- ;
loppé. Dans ces conditions, les effectifs de
l'inspection générale devraient être consi
dérablement réduits en dépit des compres
sions sévères déjà effectuées. Il paraît né
cessaire que le nombre des inspecteurs
généraux soit ramené de 14 à 5, c'est le
chilîre adopté par la commission des finan
ces du Conseil de la -République.
Donc, nous voulons vous dire que ce

corps a été enflé démesurément au départ,
qu'on n'a pas su exactement lui donner,
dès sa création, une mission précise et
qu'il convient de le ramener à de justes
proportions. Le ministère n'a pu encore
tenir compte des conclusions de la com
mission Brun. Et puisqu'on a parlé tout
à l'heure de la fusion des corps, j'ajoute
rai que vraiment je ne peux envisager
cette fusion par la création de contrôleurs
de l'économie, que lorsque nous aurons la
certitude que les corps existants ont été
ramenés à leur plus simple expression et
comprennent dans leurs rangs de vérita
bles inspecteurs de l'économie nationale,
et non pas des fonctionnaires qui ont été
mis là sans qu'on sache trop exactement
pourquoi, ou plutôt pour tout autre chose
que pour des considérations économiques.

M. Armengaud. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ar

mengaud. '
M. Armengaud. Je m'excuse auprès de

M. le rapporteur général de ne pas parta
ger complètement son opinion. Sans doute,
cette dernière est motivée, à juste titre,
par le rapport de la commission Brun.
Mais elle omet le fait que la commission

Brun ne pense pas utile, par ailleurs, de
comprimer le corps des contrôleurs d'État
qui sont, eux, toujours aussi nombreux
quoique généralement, en raison de leur
formation strictement comptable, parfaite
ment incompétents pour apprécier les pro
blèmes techniques posés à l'économie
nationale, notamment ceux concernant le
contrôle industriel des entreprises nationa
nationa-

Nous savons bien que, lorsqu'a été créé
le corps de l'inspection générale de -l'éco
nomie nationale, il y a eu certaines
faveur dans les nominations...

M. le rapporteur général. Anormales,
monsieur Armengaud!

M. Armengaud. ...qui ont conduit à ins
taller dans des postes importants un cer
tain nombre de gens qui auraient mieux
figuré ailleurs, pour ne pas nuire à la
qualité de ce corps nouveau. A cet égard,
certaines compressions sont nécessaires.
Néanmoins, entre votre position extrême

rui ne tient pas compte de vos propres
pensées sur l'article 28 quater de la loi de
finances et la pensée de M. le ministre, il y
a un moyen terme, qui consisterait à éli-

■ miner les élément? les moins brillants do
l'inspection générale et à utiliser à fond
et au mieux les autres.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le secrétaire d'État. Actuellement, il
n'y a plus que trois inspecteurs qui aient
conservé une mission régionale, ceux de
Toulouse, de Nantes et de Limoges. Les an
tres sont affectés au ministère. Suivant la
suggestion de M. Armengaud, une transac
tion serait possible, consistant à n'acpor-

der que sept inspecteurs généraux et cinq
inspectent s. Dans ce cas, je puis dire à
M. le rapporteur général que ces inspec
teurs seraient de véritables inspecteurs.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Puisque
M. Armengaud m'oblige à préciser, je dirai
qu'on a plutôt cherché dans le passé a
donner des titres à des gens d'ailleurs
peut-être qualifiés, mais que nous ne som
mes pas, en ce moment, dans une position
financière permettant de donner comme
cela des galons à des fonctionnaires haute
ment honorables, mais à qui on ne fait pas
remplir les missions pour lesquelles les
postes ont été créés. C'est pour cette rai
son que la commission a pris cette posi
tion.

Vous aviez accepté, monsieur le minis
tre, à l'Assemblée nationale, les chiffres de
9 et 7; vous acceptez maintenant 7 et 5.
J'admets votre proposition, mais ce. qui
importe à la commission des finances
comme à notre collègue M. Armengaud,
c'est que demain, quand vous créerez vos
véritables conseillers économiques, vous
ne les recrutiez pas, comme on a recruté
jadis les inspecteurs de l'économie natio
nale. (Applaudissements .au centre et à
droite.)

M. le président. Quel chiffre propose la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
propose le . chiffre de 10.300.000 francs
pour le chapitre 111, . étant bien entendu
que le nombre d'inspecteurs généraux se
rait ramené le 1er . octobre prochain à 7;
celui des inspecteurs à 5 et celui des auxi
liaires à 4.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole t...
Je mets aux voix le chapitre 111, au chif

fre nouveau de 10.300.000 francs, proposé
par la commission.

(Le chapitre 111, avec ce chiffre, est
adopté.) . .

M. le président. « Chap. 112. — Inspec
tion générale de l'économie nationale —«
Salaires, 1.550.000 francs. » — (Adopté.)

. « Chap. 113. — Inspection générale de
l'économie nationale. ■ — Indemnités,
095.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 114. — Secrétariat général pour
la coordination des affaires économiques
e i Afrique du Nord. — Traitements et
indemnités, 247.000, francs. » — (Adopté.)

« Chap. 115. — Service des importations
et des exportations. —, Salaires. »

« Chap. 116. — Service des importations
et des exportations. — Indemnités. »

« Chap. 117. — Direction générale du
contrôle et des enquêtes économiques. —
Traitements et indemnités complémen
taires du personnel du service central,
34.892.000 francs. »

| Je suis saisi d'un amendement présente
t par M. Rochereau, au nom de la commis-
1 sion des affaires économiques, tendant à
réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs et à en ramener, en consé
quence, la dotation à 34.891.000 francs. »

, La parole est à M. Rochereau.
M. Rochereau. Cet amendement n'avait

pas d'autre but que de provoquer cer
taines explications de la part de M. le
Secrétaire d'État aux affaires économiques.

Les explications données tout à l'heure
nous paraissent suffisantes et, dans ,ces
conditions, Je retire l'amendement.

1 M. le présidant. L'amendement est
retiré.

Je mets aux voix le. chapitre 111 au
chiffre de la commission. -

I (Le chanitre 117 est adaolé.\
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M. le président. « Chap. 118. — Direction
générale du contrôle et dc? enquête* éco
nomiques. — Traitements ' et indemnités
éômplémentaires du personnel départe
mental, 629.848.000 francs; » — {Adopte.)
• « Chap.- 119. — Direction générale , du
contrôle et des enquêtes économiques. —
Rémunération du personnel contractuel,
38.24 i.000 francs. » — (Adopté.)
" Chap. i2<>. — Direction générale du

contrôle et des enquêtes économiques. —
Salaire du personnel auxiliaire temporaire,
40.867.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. '21. — Direction générale du
contrôle et des enquêtes économique-. —
Indemnités du personnel 2i-- millions
465.0W francs. » — (Adopté-) '

« Chap. 122. — Institut national de la
statistique et des études économiques, —
Traitements du personnel titulaire, 150 mil
lions 61C.000 franco.'» — (Adopté.)

« Chap. 123. — Institut national de la
statistique et des éludes économiques. —
Personnel contractuel, 51.' *32.000 francs. »

La parois est à M. Landry, rapporteur.
M. LancSry, aii nom de In commission

des finances. Le chapitre 123 concerne le
personnel- contractuel. . Ce personnel con
tractuel, dans les années récentes, a com
pris une équipe minuscule, dernièrement
réduite à deux unités, qui fut mise au ser
vice de la commission consultative des

dommages et des réparations.
Cette commission, in-tituée en 1955; au

lendemain de la Libération, avait reçu
• pour mandat de dresser un tableat aussi
complet que possible- des dommages que
Il France a subis .du fait de l'occupation
et de la guerre. Il a été fait ainsi un tra
vail immense, d'une qualité excellente,
comme tout le monde l'a reconnu d'après
les publications déjà parues. Ce travail a
été en même temps fructueux. .
Lorsque, dans la fin de 1945, s'est réunie

à Paris la conférence dite des réparations
occidentales, la solidité de. la documenta
tion préparée par la commission nous a
permis d'obtenir, sur les réparations, .un
pourcentage considérablement plus élevé
que celui que l'on attendait.
Au témoignage de M. Ru eff,. président de

l'agence interalliée des réparations, c'est
10 ou 12 milliards que nous avons gagnés
là. Et qu'aura-t-il été dépensé pour la com
mission, quand celle-ci aura terminé son

'oeuvre? Vous reconnaîtrez,, je pense, que
le rendement a été bon.

■ Mais voici que la commission a dû ces
ser son activité à la lin du mois de juin
dernier, faute de crédits.', Il faut que
l'œuvre entreprise puisse s'achever. Nous
devons cet achèvement à la Frun-e et à
l'histoire. Cela demandera trois ou quatre
mois encore d'activité pour la commission,
et la rémunération de deux chargés de
mission c'est une affaire de quelque
180.000 francs: s'il devait y avoir un dépas
sement celui-ci ne parait- pas être d'une
sensible importance-
A l'Assemblée nationale, mes chers col

lègues, la question dont je vous entre
tiens a été évoquée lors de la discussion
du budget des affaires économiques. Un
amendement avait été déposé demandant
un relèvement de crédit*. Le Gouverne
ment n'a pas cru. devoir l'accepter: c'est
apparemment, qu'il le jugeait inutile. Une
déclaration fut faite par le secrétaire d'État
aux affaires économiques, M. Laniel, ac
tuellement présent parmi nous, une décla
ration très simple, mais en même temps
très catégorique:

« Les travaux seront effectués en temps
utile au, moyen des crédits existants »,
c'est-à-dire les crédits du chapitre 123.
En temps utile, .monsieur le. piinistre ?

Nous y sommes. L)u temps utile ? On en a

déjà perdu, puisque depuis tout près de
deux mois la commission des dommages
et îles réparations est en sommeil
Je me plais à espérer, monsieur le mi-

ni-trel que vous voudrez la remettre en
activité sans aucun retard. Ce faisant, je
crois pou\oir dire que vous aurez bien
servi les intéraux moraux et en même

temps matériels de notre pays. (Applau-
d : "som"nts à gauche, au centre et à
droite.)
K. le président. La parole est à M. le

secrétaire d'État.

M. la secrétaire d'État. Il est parfaite
ment exact que la commission consultative
îles dommages et des réparations a effec
tué ni travail de très grande utilité et qui
fait honneur.
Dans ces conditions, je prends l'engage-

ment d'assurer. le traitement des agents
qui restent jusqu'à l'achèvement complet
de, leurs travaux. .

H. Landry. Je vous en suis très ICCOIIT
naissant.

M. le rapparteur général. Monsieur le
ministre, je vous signale sur ce point que
depuis deux ans, je crois, ces fonction
naires ne sont pas payés, faute de crédits.
11 y a là une situation à régulariser.

M. le secrétaire d'État. Nous allons la

régulariser immédiatement.

M. le rapporteur général. Je vous remer
cie, monsieur le ministre. -
La commission, -aysnt obtenu satisfac

tion, retire l'abattement indicatif de
10.000 france qu'elle avait opéré et pro
pose, pour le chapitre 123, le, nouveau
chiffre de 51.012.000 francs.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre.123, au

nouveau chiffre de 51.012.000 francs.

(Le chapitre 123, avec ce chiffre, est
adopté.) ■ ■ ■ ■ . ..

M. le président. « Chap. 124. — Institut
national de la statistique et des études
économiques'. — Salaires du personnel
auxiliaire, 335.119.000, francs. » *—
(Adopté.) ' •
' « Chap. 1212. — Institut national de la
statistique et des études économiques. —
Salaires du personnel du fichier central
automobile. »

« Chap. 125. — Institut national de la
«tatistique et des études économiques.' —1
Indemnités et allocations diverses, 27 mil
lions 337.000 f-afes. » — (Adopté.)

« Chap. 1252. — Conseil eup'irleur de la
comptabilité. — Indemnités, 425.000
francs. » <— (Adopté.)

« Chap. 120. — Délégation de la commis
sion des approvisionnements en Grande- .
Bretagne. , — Dépenses de per-onne 1 ,
11 millions de franc,*. » — - (Adapté.)

« Chap. 127. — Délégation de la com
mission des approvisionnements aux Etats-
Unis. — Dépenses de personnel, 117 mil
lions 148.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Armengaud, au nom de la commis
sion des affaires économiques, tendent à
réduire- le crédit de ce chapitre de 1.000
francs et à ramener, en conséquence, sa
dotation à 117.117.000 francs.

La parole est à M. Armengaud. -

M. Armengaud. Il s'agit, en l'occurrence,
d'une réduction indicative. La commission

des affaires économiques est tout à fait
d'accord sur les oibeervations de 'M. le
rapporteur général en, ce qui concerne le
principe de réduction à apporter, aux frais
dé la commission des approvisionnements
aux Etats-Unis^' ■ 1 . ■ ' (

Mais je crois qu'il est opportun, si l'on
envisage cette réduction de frais, de la
faire à bon escient; pour cela, il faut exa
miner comment est constituée cette com
mission.

Il y a, d'une part, les services de l'éco
nomie nationale proprement dite, ou ser.
vices généraux, qui sont pléthoriqueSj et,
d'autre part, les services techniques. Ce
sont ces derniers qui s'occupent de faire
les achats qui leur sont contlés, de faire
des enquêtes techn'ques, de guider les
industriels français, de faire connaître à
ceux-ci l'état du marché américain, de li
quider les opérations d'achats faites sous
prêt et bail ou autres accords, de faire
certaines études techniques . demandée»
par le ministère de l'industrie et du com
merce. Ce sont donc, en fait, les ingé
nieurs des services de la production in
dustrielle à Washington, qui ont, seuls,
la lourde tâche pour tout ce qui concerna
l'industrie. , ■
Au contraire, les services de l'économie

nationale ont comme activité essentielle de
contrôler ce que font les services techni
ques, c'est-à-dire de les freiner, de leur
faire perdre du temps et de se mêler de
problèmes techn-ques auxquels ils ' ne
comprennent rien.

Et tout cela sans compter les services
du ministère des finances contrôlant
encore au point de vue des dépenses enga
gées les opérations faites par les services
de la prcduction industrielle et déjà
vivifiées par les services de l'économie
nationale. On a donc une véritable super
position de services qui se contrôlent les
uns les autres et dont un seul est un .pro
ducteur. -,

Par conséquent, si réduction il y a, elle
doit porter essentiellement sur les services
de l'économie nationale, qui sont beau
coup trop importants par comparaison à
ceux de la production industrielle qui ont
diminué dans des proportions sensibles
depuis deux ans (dans le rapport de 30
à 1).

J'insiste donc, monsieur le ministre,
pour que le résultat de ces compression»
soit' l'élimination d'un certain nombre
de fonctionnaires devenus totalement inu
tiles A Washington, uui relèvent tous .1«
l'économie nationale. Comme un grand
nombre* d'entre eux ont été recrutés par

'votre département, ont été « cooptée »,
pour employer une expression à H mode.
et engagés pour une période indéfinie; il
n'y a aucune difficulté à faire porter sur
eux- les compressions utiles.

; ll. Longchambon. Je demande la parole.
M. la président. La parole est à M. Long

chambon.

r.i LonîGham'oon. Je pense que le pro
blème est tout de même un peu plus large
que ne Te voit mon collègue M. Armen
gaud. 11 existe à Washington un très
grand nombre de missions: mission des
travaux publics, mission de la marine mar
chande, mission de la production indus
trielle, mission du ravitaillement, bureau
de l'agriculture, section des comités d'al
location, mission des surplus, service du
trafic maritime, représentation de l'Impex,
bureau des territoires d'outre-mer, ser
vice d'analyses industrielles et toute une
série de services communs qui occupent •
à Washington dix immeubles et en outre
un immeuble à New-York.

C'est la réorganisation générale qui est
a opérer et je n'insiste pas sur l'impres
sion pinibîa que l'on peut ressentir lors
qu'on est en contact de tous ces services
si variés dont certains dépendent d'auto
rités multiples. ' :
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~ Je ne crois pas, monsieur Armengaud
que les seules compressions à effectuer
doivent porter exclusivement sur ce que
vous appelez « services de l'économie na
tionale ».
Il y a une réorganisation à faire sans

qu'en soit écartée la mission de la pro
duction industrielle. Elle n'a d'ailleurs à
s'occuper à l'heure actuelle que de la li
quidation des contrats gouvernementaux
conclus dans le passé.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. La commis
sion est très heureuse des informations
que vient de donner notre collègue
M. Longchambon. Ce qui importe, étant
donné la pénurie' de dollars, c'est qu'une
réorganisation générale de ces missions et
services soit faite par le ministre. Voilà
ce que nous demandons.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Tout ceci n'est pas con
tradictoire; les indications que j'ai don
nées tendaient surtout à montrer que ce
sont les services centraux qui sont beau
coup trop lourds et que les services tech
niques, qui font des opérations effectives,
étaient par contre terriblement compri
més. • • .

M. Longchambon a cité un certain nom-
Ire de services que j'ai connus autrefois
à Washington, qui sont eux mêmes ré
duits, maintenant, à l'état quasi squeletti
que et d'autres que je n'y ai point connus,
par exemple ceux des surplus, de l'I. M.
P.E.X. et leurs prolongements qui • sont
trop importants et font, par leur existence
même, double emploi avec les services de
la production industrielle et parfois du ra-
yitaillement. ,
La vérité sur cette question c est qu il

laut procéder à une réorganisation géné
rale en allégeant considérablement les ser-
yices qui ne font qu'un travail purement
administratif au profit de ceux qui font
un travail technique effectif. J'ajouterai
que les services de la production indus
trielle de moins de dix personnes font
bien autre chose que d'assurer la liqui:
dation de certains marchés: ils ont établi
tous les travaux permettant au Gouver
nement de connaître les possibilités
d'achat aux U. S. A. dans le cadre du plan
Marshall de matériel industriel et de ma
tières premières. .Te le sais d autant mieux
que pour établir le rapport de la commis-
Bicm sur le plan Marshall j'ai étudié tous
les documents envoyés à cet effet au Gou-
rernement. Et je puis vous assurer qu au
point de vue qualité de l'enquête, ces do
cuments sont très complets et donnent des
renseignements très précieux. Mais cela
n'empèclie nullement qu'on réorganise
l'ensemble des services en en excluant
tous ceux qui ne font que du contrôle.
M. le secrétaire d'État. Je peux indiquer

les chiffres qui expriment les. compres
sions réalisées.
Aux Etats-Unis, le 1er janvier 1946. nous

avions 1.450 . agents; il en reste 159. Au
Canada, à la même date, nous avions
B26 agents ; il en reste 36. Ces effectifs
eont nécessaires pour assurer la liquida-
lion des contrats conclus.
Je prends cependant bonne note des ob

servations très pertinentes qui m'ont été
adressées. ,

M. le président. Quel est l'avis de la
fommission sur l'amendement 1
M. le rapporteur général. La commission

ist contre l'amendement. >
Je pensais que M. Armengaud l'avait re

tiré puisque, dans un élan d'unanimité,
Bous étions tous d'accord à l'instant pour
la siiDDiessiowdes abus. ,

M. Armengaud' voulait d'ailleurs suppri
mer plutôt les services centraux; c'est à
M. le ministre de savoir ce qu'il compte
faire à la lumière de ces observations dont
il ne manquera certainement pas de tenir
compte. Mais sur le principe, il y avait
accord.

M. le président. Monsieur Armengaud,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Armengaud. Je le retire, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 127 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 127 est adopté.)
M. le président, « Chap. 128. — Déléga

tion de la commission des approvisionne
ments au Canada. - Dépenses de person
nel, 20 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 1282. — Représentation commer

ciale française en Allemagne. — Dépenses
de personnel, 12.430.00Ù francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 129. — Traitements des fonction

naires en congé de longue durée, 1 mil
lion 906.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130. — Rappels de rémunération
aux fonctionnaires réintégrés. ,»

« Chap. 131. - Application de la régle
mentation relative aux fonctionnaires sus
pendus de leurs fonctions, 285.000 france. »
— (Adopté.)

« Chap. 132. — Indemnités de résidence,
168.898.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 133. — Supplément familial de
traitement, 30.047.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 134. — Indemnités pour travaux
extraordinaires, 8.700.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 135. - Indemnités de difficultés

administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
5.500.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 23 mil
lions 800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. - Loyers et indemnités de
réquisition, 22.964.000 france. » —
(Adopté.)
« Chap. 302. — Achat de matériel auto

mobile. » — (Mémoire.)
« Chap. 303. — Entretien du matériel

automobile, 33.976.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 304. — Administration centrale
et services annexes. — Remboursement de
frais, 12.820.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Administration centrale.
- Frais de fonctionnement, 28 millions
355.000 francs. » ,- (Adopté.)

« Chap. 306. — Service de l'expansion
économique à l'étranger. '- Frais de fonc
tionnement, 105.775.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 308. - Inspection générale de

l'économie nationale. — Frais de fonction
nement. »

« Chap. 3082. — Service de l'expertise
économique d'État. - Frais de fonction
nement, 1.750.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 309. - Secrétariat général pour
la coordination des affaires économiques
en Afrique du Nord. - Matériel et fonc
tionnement du service. »

« Chap. 310. — Service des importations
et des exportations. - Remboursement de
frais. » .

« Chap. 311. - Service des importations
et des exportations. - Frais de fonction
nement. »

« Chap. 312. — Direction générale au
contrôle et des enquêtes économiques. —.
Remboursement de frais, 159 millions
460.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 313. - Direction générale du
contrôle et des enquêtes économiques. —
Frais de fonctionnement, 34 millions
750.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 314. — Direction générale du
contrôle et des enquêtes économiques.
Frais judiciaires et frais divers, 15 mil
lions 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 315. - Institut national de la
statistique et des études économiques. —
Remboursement de frais, 6.300.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 316. — Institut national de la
statistique et des études économiques. —
Frais de fonctionnement, 45. millions
538.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3162. — Institut national de la
statistique et des études économiques. —■
Frais d impression, 7.420.000 francs. »
La parole est à M. Armengaud.
M. Armengaud. Monsieur le ministre, je

voudrais seulement vous poser une ques
tion. Vous savez à quel point nous atta
chons tous de l'intérêt aux travaux de
l'institut national de la statistique et des
études économiques et pourquoi nous pen
sons qu'il faut le développer au maxi
mum; il nous faut, largement diffusée
dans ce pays, une documentation précise
sur l'ensemble des facteurs, qui permet
trait de bien connaître l'activité et le
rendement du pays.
Nous vous demandons simplement d'éta

blir en France, ainsi que cela se fait aux
Etats-Unis, un document général que l'on
publie tous les ans, qui regroupe toutes
les statistiques de productions industriel
les et' agricoles, des revenus des impôts,
des salaires payés, etc. Ainsi conçu, un
seul document, présenté tous les ans de la
même manière, permettra, d'une année sur
l'autre, de s'y référer sans peine et à
chaque intéressé d'en déduire l'évolution
même de l'activité nationale sous toutes
ses formes..

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3162.
(Le chapitre 3162 est adopté.)
M. le président. « Chap. 3163. — Institut

national de la statistique et des études éco
nomiques.. - Frais de fonctionnement du
fichier central automobile. » — (Mémoire.)

« Chap. 317. - Institut national de la
statistique et des études économiques. —
Matériel spécial, 51 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 3172. Conseil supérieur de la

comiptabilité. - Frais de fonctionnement,
1.140.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 318, — Délégation de la commis
sion des approvisionnements aux Etats-
Unis. - Frais de mission et de déplace
ment. 7.813.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 319. - Délégation de la commis
sion des approvisionnements aux Etats-
Unis. — Frais de fonctionnement, 46 mil
lions 957.000 francs. »

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
est d'accord pour rétablir à ce chapitre
une somme de 1 million, ce qui porte la
dotation à 47.957.000 francs.

M. le président. Il n'y a pas- d'opposi
tion ?...
Je mets aux voix le chapitre 319, au nou

veau chiffre de 47.957.000 francs.
(Le chapitre 319. avec ce chiffre, est

adopté.)
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M. le président. « Chap. 320. — Déléga
tion de la commission des approvisionne
ments. au Canada. — Frais de mission et
de déplacement, 5.500.000 francs. » —
(Adopté.) •
« Chap. 321. — Délégation de la commis-

lion des approvisionnements au Canada.
— Frais . de fonctionnement, 6.200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 322. — Remboursement à l'ad
ministration des postes, télégraphes et télé
phones, 26.972.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 323, — Remboursement à l'Im
primerie nationale, 22 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 324. — Bibliothèque et documen
tation, 1.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 325. — Frais d'impression,
J1 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 326. — Travaux immobiliers,
J1.720.000 francs. » — (Adopté.)

6e partie. — Charges sociale^.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
102.557.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 401. — OEuvres sociales, 23 mil

lions 566.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 402. — Attribution au personnel

auxiliaire des allocations viagères an
nuelles prévues par l'article 1 er de la loi
du 18 septembre 1910, 100.000 francs. »
•— (Adopté.)
« Chap. 403. — Application de la légis

lation sur les accidents du travail, 2 mil
lions 345.000 francs- » — (Adopté,)'

« Chap. 40î. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » — (Mémoire. )_

7e partie. — Subventions.

S Chap. 500. — Part contributive de. la
France dans les dépenses du bureau inter
national des douanes, 277.000 francs. » —
{Adopté.) ' •

« Chap. 501. — Dépendes relatives aux
foires à l'étranger, 34.900.000 francs, »

. — (Adopté.)
« Chap. 502. — Subventions aux cham

bres de commerce françaises à l'étranger,
3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 503. — Part contributive de la
France dans les dépenses du bureau inter
national des expositions. » — (Mémoire.)

« Chap. 501. — Subvention à l'office per
manent de l'institut international des sta-

» tistiques, 270.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 507. — Subvention au centre in

ternational d'information économique, 25
millions de francs. » — (Adopté.)

80 partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 000. Secours,- 1.500.000
francs .» — (Adopté.)

« Chap. 601. — Frais de fonctionnement
des commissions d'études relatives au
coût de la vie, 1.399.000 francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 602. — Frais de fonctionnement
des comités régionaux et départementaux
des prix, 1 million de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 601. — Remboursement au Cré
dit foncier des dépendes exposées pour la
liquidation des bonifications d'intérêt,
£>00.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 603. — Contrôle des sociétés
d'économie mixte, 54.000 francs. ». —
[(Adopté.)

« Chap. 600. — Rémunération d'études
'économiques, 4 millions de francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 607. - Développement des études
économiques françaises en Grande-Breta
gne, 1.799.000 francs. »

Je suis saisi 'd'un amendement présenté
par M. Rochereau, au nom de la commis
sion des affaires économiques, tendant à
réduire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs et à ramener en conséquence sa
dotation à 1.798.000 francs.
La parole est à M. Rochereau.

^ M. Rochereau. L'amendement que j'ai
déposé n'a pas d'autre objet que d'appeler
l'attention de M. le secrétaire d'État aux
affaires économiques sur l'insuffisance des
crédits qui sont alloués pour le dévelop
pement des études économiques françaises
en Grande-Bretagne.
Je n'insiste pas davantage, ayant M. le

rapporteur général, donné tout à l'heure
les arguments qui militent en faveur d'un
redressement budgétaire concernant ce
chapitre.
Mon amendement n'a pas d'autre objet
ue d'attirer l'attention de M. le secrétaire
d'État sur l'intérêt national évident qu'il

y a à envoyer sur place à l'étranger, et no
tamment en Grande-Bretagne, des Fran
çais pour l'étude des affaires économiques.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Il y a accord
entre les deux commissions, monsieur le
président.
Je suis persuadé, monsieur le ministre,

que M. Rochereau retirerait son amende
ment si vous lui donniez l'assurance que
ces bourses seront instituées à nouveau

et que des fonctionnaires pourront aller
étudier les problèmes économiques en
Angleterre.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le ministre. Vous connaissez la seule
raison de cette suppression de crédits; la
pénurie de devises.
. Je prends volontiers l'engagement de les
rétablir aussitôt que cela sera possible.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Rochereau. Je le retire, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 607 au

chiffre de la commission.
(Le chapitre 607 est adopté.)
M. le président. « Chap. 608. — Dépenses

des exercices clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 609. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)
M. le président. Nous avons terminé

l'examen des chapitres du budget des
affaires économiques.

— 6 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à la garantie des -titres néerlandais
circulant en France.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 897, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commision des finan
ces.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi,, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'utilisation
des fonds d'emprunts des groupements de
sinistrés.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 898, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant retrait du
privilège d'émission de la Banque de l'In
dochine.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 899, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la
France d'outre-mer.
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à la création
d'un institut d'émission de l'Indochine.

le projet de loi sera imprimé, sous la
n° 901, distribué et, s'il n'y a pas d'opp>
sition, renvoyé à la commisison de la
France d'outre-mer.

— 7 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des fl:ian<
ces demande que lui soit renvoyé, pour
avis, le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, reconduisant l'allocation
temporaire aux vieux pour le troisième
trimestre de l'année 1948, majorant le
taux de l'allocation temporaire et de l'al
location à domicile, unifiant le taux mi
nimum de la majoration pour conjoint à
charge et modifiant l'ordonnance n° 45-
2250 du 4 octobre 1915 (n° 888, année
1948), dont la commission du travail et de
la sécurité sociale est saisie au fond.
La commission des finances demande

que lui soit renvoyé, pour avis, le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
instituant une aide temporaire à l'indus
trie cinématographique (n° 818, année
1948) dont la commission de la presse, de
la radio et du cinéma est saisie au fond.
La commission des finances demande que

lui soit renvoyé, pour avis, le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
réforme du régime des pensions civiles et
militaires et ouverture de crédits pour la
mise en application de cette réforme
<n° 863, année 1948), dont la commission
des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppression)
cet saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...

i Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 8 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Carles un
rapport, fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale, sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale relatif à l'exercice de
certaines fonctions dans les entreprises na
tionalisées. (N° 876, année 1948.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 896

et distribué.

— 9 —

DEPOT D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Vieljeux
un avis présenté au nom de la commission
des finances sur la proposition de résolution
de M. Durand-Reville, tendant à inviter le
Gouvernement à étendre aux agents euro
péens des services publics dans les terri
toires relevant de la France d'outre-mer,
à l'exception de l'Indochine, les diverses
mesures intervenues ou à intervenir dans
la métropole et portant relèvement du
traitement des fonctionnaires. (N° 301,
année 1948.)
L'avis sera imprimé sous le n° 910 el

distribué.
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10 —

, REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la séance publique que
le Conseil tiendra aujourd'hui vendredi
27 août, à quinze heures.
Vote de la proposition de loi, adoptée par

l'Assemblée nationale, tendant à l'érection
d'un monument commémoratif au général
Leclerc et instituant une souscription natio
nale à cet effet. (N°* 807 et 864, année
1948. — M. Amiot, rapporteur.) (Sous ré
serve qu'il n'y ait pas débat.) ;
Discussion de la proposition de loi, adop-

tée-par l'Assemblée nationale, portant orga
nisation et statut de la profession de ma-
reyeur-expéditeur. (N°" 821 et 865, année
1948. — ll. Denvers, rapporteur) ;
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, iportant réforme du
régime des pensions civiles et militaires et
ouverture de crédits pour la mise en appli
cation de cette réforme. (Noa 863 et 875, an
née 1948. — M. Jean-Marie Thomas, rap
porteur, et avis de la commission des fi
nances) ;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement, dans le cadre du budget gé-
néral, pour l'exercice 1948, des dotations
de l'exercice 1947, reconduites à l'exercice
1918, au titre du budget ordinaire (services
civils) et des budgets annexes (dépenses
ordinaires). (N°s 810. et 817, année 1948.
— M. Alain Poher, rapporteur général.).
Articles de la loi..
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole 7..V
La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 27 août,
à cinq heures quinze minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.

Propositions de la conférence prescrite
par l'article 32 du règlement du Conseil
de la République.

(Réunion du 26 août 1948.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué, pour le jeudi 26 août
1948, les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.
Cette conférence a décidé que, pour le

règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil de la République:
Siéger tous les jours à partir de demain

vendredi 27 août 1948, dès le malin, sauf
au cas -où la séance de la veille aurait
dépassé minuit.

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du vendredi 27 août 1948 :

1" La discussion de la proposition de
loi (n° 821, année 1948), adoptée par l'As
semblée nationale, portant organisation et
statut de la profession de mareyeur expé
diteur;
2° La discussion du projet de loi

(n° 863, année 1948), adopté par l'Assem
blée nationale, portant réforme du régime
des pensions civiles- et militaires et ouver
ture de crédits pour la mise en applica
tion de cette réforme ;
3° La suite de la discussion du projet

de loi (n° 810, année 1948), adopté par

l'Assemblée nationale, portant aménage
ment dans le cadre du budget général
pour l'exercice 1948, des dotations de
l'exercice 1947 reconduites à l'exercice

1948, au titre du budget ordinaire (servi
ces civils) et des budgets annexes (dé
penses ordinaires). Articles de la loi.

B. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du samedi 28 août 1948 :

1° La discussion du projet de loi
(n° 521, année 1918), adopté par l'Assem
blée nationale, autorisant le Président de
la République à ratifier la convention li-
nancière franco-libanaise signée le 24 jan
vier 1948 par Son Excellence le ministre
des affaires étrangères de la République
française et Son Excellence le ministre des
affaires étrangères de la république liba
naise ;
2° La discussion du projet de loi (n° 860

année 1948), adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à autoriser le ministre des
finances à passer des conventions avec le
gouverneur de la Banque de France;
3° La discussion du projet de loi (n° 871,

année 1948), adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à certaines dispositions finan
cières à prendre pour l'application de
l'accord de coopération économique conclu
entre la République française et les Etats-
Unis d'Amérique;
4° La discussion du projet de loi (n° 885.

année 1948), adopté par l'Asseiçb.ée ia-
tionale, portant ouverture de crédits et au
torisalion d'engagement de depenses (dé
penses civiles de reconstruction et d'équi
pement) , en- vue du regroupement des ser
vices administratifs;
5° La discussion du projet de loi (n° 884,

année 1948), adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits au
titre du budget du ministère de la produc
tion industrielle pour l'exercice 1947;
6° La discussion du projet de loi (n° 889,

année 1948), adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits et au
torisation d'engagement de dépenses sur
l'exercice 1948;
7° La discussion du projet de loi (n° 887

année 1948), adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits au
titre du budget ordinaire de l'exercice
1948 (services civils).

C. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du dimanche 29 août 1948:

1° La discussion de la proposition de loi
(n° 746, année 1948) , déposée au Conseil .
de la République, adoptée par l'Assemiblée
nationale, tendant à rendre applicable dans
les départements du Haut-Rhin, du; Bas-
Rhin et de la Moselle, l'ordonnance n° 45-
2707 du 2 novembre 1945, relative à la ré
glementation des marchés de communes.
de syndicats de communes et des établis
sements communaux de bienfaisance ou

d'assistance; . ■ ,
2° La discussion du projet de loi (n° 818,

année 1948), adopté par l'Assemiblée natio
nale, instituant une aide temporaire à l'ia-
dustrie cinématographique;
3f La discussion du projet de loi (np 882,

année 1918), adopté par l'Assemblée natio
nale, fixant l'évaluation des voies et
moyens du budget général pour l'exercn?
1948 et relatif à diverses dispositions d'or
dre financier;
4° La discussion du projet de loi (n° 888,

année 1948)., adopté par l'Assemblée na
tionale, reconduisant l'allocation tempo
raire aux vieux- pour le troisième trimes
tre de l'année 1948, majorant le taux de
l'allocation temporaire et de l'allocation à
domicile, unifiant le taux minimum de la
majoration pour conjoint à charge et m)
d i fiant l'ordonnance ' n" 45-2250 du 4 oc
tobre 1945.. .

D. - Inscrire à l'ordre du jour de 1«
séance du lundi 30 août 1948:

1* La discussion du projet de loi fn° 872,
année 1948), adopté par l'Assemblée na
tionale, autorisant le Président de la Ré
publique à ratifier l'accord franco-italien
relatif aux modalités d'application de l'a>
ticle 79 du traité de paix ;
2° La discussion du projet de loi (n# 873,

année 1948), adopté par l'Assemblée natij--
nale, concernant la liquidation de biens,
droits et intérêts italiens en Tunisie ;

3° La discussion de la proposition de loi
(n° 895, année 1948) , adoptée par l'Assem
blée nationale, relative à la formation du
conseil général- et aux élections canto
nales. ■

E. —^ Inscrire à l'ordre du jour de la-
séance du mardi 31 août 1948:
1° La discussion des conclusions du raw

port (n° 834, année 1948) fait au nom de
la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et
des pétitions, par M. Marius Moutet, ten
dant à déterminer la procédure d'élection

Eairqleesrmeémsebrneas tduaCo mnseiol de la deR tépu-lique représentant la métropole, de trois
membres de l'Assemblée de l'Union fran

çaise, correspondant au tiers de la repré
sentation du royaume du Cambodge et du
royaume du Laos (application des ar>
tic.les 2 [alinéa 31, 5 et 11 de la loi orga
nique du 27 octobre 1946 sur la compost*
tion et l'élection de l'Assemblée de l'Unioa
française) ;
2° La discussion du projet de loi (n° 876,

année 1948) ,' adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à l'exercice de certaines
fonctions dans- les entreprises nationali
sées; -, -
3° La discussion du projet de loi (n° 868,

année 1948) , adopté par l'Assemblée natio-
• nale, relatif à l'élection des cor^seillers de
la République.
F. - Inscrire à l'ordre du jour de 1S

séance du mercredi 1er septembre 1948 : la
suite de la discussion des affaires inscrites-
à l'ordre du jour dé la séance du mariï
31 août 1948.

•G. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 2 septembre 1948: .

1® La discussion du projet de loi (n" 853,
année 1948), adopté par l Assemblée natio
nale, fixant les taux de compétence appli
cables aux réclamations concernant les .®A<
demnités de réquisition; >-
■ Et, sous réserve de leur adoption pa*
l'Assemblée nationale:

■ 2° La discussion du projet de loi (n° 4953.
A. N.) portant modification des autorisa
tions d'engagement de dépenses et ,d:s
crédits accordés par la loi n° 48-466 du
21 mars 1948;
3° La discussion dn projet de loi

(n° 3923 A. N.) relatif à la garantie des
titres néerlandais circulant en France;
4° La discussion du projet de loi

(n° 2532 A. N.) portant retrait du privilège
d'émission de la Banque d'Indochine;
5° La discussion du projet de loi

(n° 2533 A. N.) relatif à "la création de :
l'institut d'émission de l'Indochine.
La conférence des présidents a décidé

d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat: ; •

: A. — A l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la séance d'aujourd'hui,
26 août 1948:

La proposition de résolution (n° 298,
année 1948), de M. Cardonne et des mem
bres du groupe communiste et" apparentés,;
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre les mesures indispensables pour la :
reconstruction de la ligne de chemin de
fer Amélie-les-Bains à Arles-sur-Tech.
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B. - A l'ordre du jour du troisième
jour de séance suivant la distribution du
rapport:
1° La proposition de loi (n° 657, année

1948), déposée au Conseil de la Républi
que, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'article 49 de la loi du
24 juillet 1867 sur les sociétés ;
2° Le projet de loi (n° 701, année 1948),

adopté par l'Assemblée nationale, portant
création de postes de magistrats détachés
au tribunal de la Seine et modifiant le
décret du 25 juin 1934 relatif à l'organisa
tion judiciaire;
3° La proposition de loi. (n° 747, année

1948) , déposée au Conseil de la Républi
que, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'alinéa 2 de l'article
1953 du code civil;
4° Le projet de loi (n° 801, année 1948),

adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à autor;ser le ministre de la santé publi
que et de la population à statuer sur les
demandes de naturalisation qui ont été
formulées conformément à la loi du 3 fé
vrier 1939 *

5° Le projet de loi (n° 820, année 1918),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à la modification et à l'introduction dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle des articles 2, 4 et 5
du livre II du code du travail, relatifs à
l'âge d'admission des enfants au travail;
6° Le projet de loi (n° 894, année 1948),

adopté par l'Assemblée nationale, portant
création d'un centre national de tourisme;
7° Le projet de loi (n° 881 , année 1948),

adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à rati
fier les accords relatifs à la sécurité sociale
signés par la France le 17 janvier 1948 avec
la Belgique, le 31 mars 1948 avec l'Italie,
Je 9 juin 1948 avec la Pologne et le
11 juin 1948 avec le Royaume-Uni;
8° La proposition de résolution (n° 774,

année 1948), de M. Renaison et des mem
bres du groupe socialiste S. F. I. O., ten
dant à inviter le Gouvernement à étendre
les dispositions de l'articlë 1 er (§ 2) du
décret n° 48-637 du 31 mars 1958 à tous les
fonctionnaires en service dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Martini
que, de la Guyane et de la Réunion ;
9° La proposition de résolution (n° 542,

année 1918), de MM. Boumendjel, Tahar et
Ahmed Yahia, tendant à inviter le Gouver
nement à réparer les torts matériels subis
par les familles françaises et musulmanes,
lors des événements du 8 mai 1945 et les
jours suivants, en Algérie.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(.Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Siaut a été nommé rapporteur dé la
proposition de loi (n° 878, année 1948),
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à accorder aux sociétés coopératives
de commerçants un délai pour l'accomplis
sement des formalités prévues par la loi
du 10 septembre 1947 portant statut de la
coopération.

M. Longchambon a été nommé rappor
teur pour avis du projet de loi (n° 871,
année 1948), adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à certaines dispositions fi
nancières à prendre pour l'application de
l'accord de coopération économique con

clu entre la République française et les
Etats-Unis d'Amérique, renvoyé pour le
fond à la commission des finances.

M. Rochereau a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi (n° 884, année
1948), adopté par l'Assemblée nationale,

portant ouverture de crédits au titre du budget du ministère de la production inudget du ministère de la production in
dustrielle pour l'exercice 1947, renvoyé,
pour le fond, à la commission des finan
ces.

M. Rochereau a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi (n° 887, année
1948), adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouverture de crédits au titre du
budget ordinaire de l'exercice 1948 (servi
ces civils), renvoyé, pour le fond, à la
commission des finances.

FINANCES

M. Dorey a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (n° 868, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
réforme du régime des pensions civiles et
militaires et ouverture de crédits pour la
mis en application de cette réforme, ren
voyé, pour le fond, à la commission des
pensions (pensions civiles et militaire et
victimes de la guerre et de l'oppression).

FRANCE D'OUTRE-MER

M. Jayr" a été nommé rapporteur pour
avir du projet de loi (n° 868, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'élection des conseillers de la République,
renvoyé, pour le fond, à la commission du
suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions.

INTÉRIEUR

Mme Devaud a été nommée rapporteur
de la proposition de résolution (n° 542,
année 1948) de M. Boumendjel tendant à
inviter le Gouvernement à réparer les
torts matériels subis par les familles fran
çaises et musulmanes lors des événements
du 8 mai 1945 et les jours suivants. en
Algérie, en remplacement de M. Tahar,
démissionnaire.

JUSTICE

M. Carles a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 876, année 1948), adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'exer
cice de certaines fonctions dans les entre
prises nationalisées.

PENSIONS

M. Jean-Marie Thomas a été nommé rap
porteur du projet de loi (n° 803, année
1948), adont'é par l'Assemblée nationale,
portant réforme du régime des pensions
civiles et militaires et ouverture de cré
dite pour la mise en application de cette
réforme.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

M. Pairault a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi (n° 876, année
1948), adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à l'exercice de certaines fonctions

dans les entreprises nationalisées, ren
voyé, pour le fond, à la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.

M. Armengaud a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi 882, année

1948), adopté par l'Assemblée nationale,
fixant l'évaluation des voies et moyens du
budget général pour l'exercice 1948 et re
latif à diverses dispositions d'ordre finan-
'cier, renvoyé, pour le fond, à la commis
sion des finances.

TRAVAIL

M. Caspary a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 806, année 1948), adopté
par l'Assemblée nationale, étendant cer
taines dispositions du code du travail aux
départements 'du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle.

Mme Brisset a été nommée rapporteur
du projet de loi (n° 820, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à la modification et à l'introduction dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle des articles 2, 4 et 5
du livre II du code du travail relatifs à
l'âge d'admission des enfants au travail.

Mme Brisset a été nommée rapporteur
du projet de loi (n° 881, année 1948),
adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à rati
fier les accords relatifs à la sécurité so
ciale signés par la France le 17 janvier
1948 avec la Belgique, le 31 mars 1948
avec l'Italie, le 9 juin 1948 avec la Pologne
et le 11 juin 1948 avec le Royaume-Uni.

Erratum

au compte rendu in extenso
de la séance du 23 août 1958.

INTERVENTION DE M. LARRIBÈRE

Page 2655, 2° colonne, 76 alinéa :

Au lieu de: g ...qui s'est développé. ii,
Lire: « ...qui veut se développer dans

le cadre d'une véritable Union française ».

Page 2655, 3° colonne, 7e alinéa :

Au lieu de: « ...des populations »,
Lire: « ...dans les populations ».

Page 2656, lro colonne, 7e alinéa:

Au lieu de: « ...11 »,
Lire: « ...111 voix ».

Page 2656, 2° colonne,' 7e alinéa:
Au lieu de: « ...20 septembre »,
Lire: ii ...20 septembre 1947 ».

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
>E LA

séance du jeudi 26 août 1948.

SCRUTIN (No 311)
Sur l'amendement de M. Baron au chapitre 151

du budget de l'éducation nationale.

Nombre des votants 298
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 83
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté,

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Béret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.

Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz
Bouloux.
Mme Brion.
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Mme Brisset
Buard.
Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Chêmer (René).
' Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin
Mlle I lumont [Mi
reille» .

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadon-
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François)'.
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
M ulleT.
Naime.
Nicod."
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René)..
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset

Roudel (Baptiste)'.
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet
Vittori.
Willard fMarcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson 'Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René). Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.

Colonna.
Coudé du Fores to.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général),
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop <Alioune),
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou)".
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François)'.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice ?de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
ffelleu.
Henry.
Hocquard.

Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay .(Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri),.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles)',
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred)'.
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome),

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Reliauit.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette..

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.

Rotinat,

Roubert (Alex)'.
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.'
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé,
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou) .

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre),

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.

Boumendjel (Ahmed).
Kessous (Aziz) .

Ou Rabah (Abdelmad
jid)..

Tahar (Ahmed),
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM,
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés eu absents par congé:

MM.

Bechir Sow.
Bollaert ('Emile).

Marintabouret,
Sablé.
Saiah.

ti'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 296
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 83
Contre 213

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 312)

Sur l'amendement de M. Baron au chapitre 35%,
du budget de l'éducation nationale.

Nombre des votants 298
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 83
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté^

Ont voté pour ;

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), Jà
Réunion.

Baron. ,
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.'
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mile Dubois Juliette).
Duhourquet..
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille),
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Etifier.
Fourré
Fraisseix.
Franceschi.
Mime Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel),
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges^
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

'Mammonat
Marrane.'
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François),
Merle (Faustin),
A. N

Merle (Toussaint}'
Var.

Mermet-Guyennet
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet."
Mme Roche (Marie\
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sauer. ,
Sauvertin.

Tubert (Général)
Vergnole.
Victoor. ■

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne,

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles)'.
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel. 1
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri). Seine.
Bendjelloul ((M o h a -
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux,
lionnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), sartne.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis)".
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin. '
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray. "
Delfortrie.

Delmas (Général)'.
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.
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Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
I'.uiiet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (Franç)is).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm

lVlice (de)..
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Ganser.

Gatuing.'
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Giisori.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier. (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
iriiiaidt.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Cuisson,
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
lienry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr
J'iuve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue .
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Le G off.
Léonetti.
Le Sassier-Boîsauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon. '
Jtûire (Georges)'.
Masson (Hippolyte).
M'Iloclje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).

Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott

M..ie Oyon.
Paget (Alfred),
Pa.ia'i.'t,
Pajot Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujo,.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André)'.
Rehault.
Renaison. .
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Maire).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé-Mama-
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mmo Vialle.
Vieljeux.
Visnara (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote :

MM. .
Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed).
Kessous (Aziz).

Ou Rabah (Abdel.
madjid).

Tahar (Ahmed).
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bezara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé;

MM.
Tle ch ir Sow.

Bollaert (Emile),

Marintabouret.
Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête ;

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre-Bros-
solette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants... 208

Majorité absolue ..... ....... li)

Pour- l'adoption 83
Contre . 213

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 313)

Sur l'amendement de Jlf. Baron au chapitre 411
du budget de Véducation nationale,

Nombre des votants 297

Majorité absolue 148

Pour l'adoption 83
Contre - 21*

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux- (Jules).
Defrance. -

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin:
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)".,
Jaouen (Albert)
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges)'.
Landaboure.
Larribère*
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine. _
Léro.

Maïga' (Mahamadcu
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François)'.. *
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet. .
Molinié..
Muller.
Naime.
Nicod. .
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René)',
Prévost.

Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général)'.
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont vote contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles),
Armengaud,
Ascencio ,[J-eai)j
Aussel,

Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.-
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).-
Berthelot (Jean-Marie)*

Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drame.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin,
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière»
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duchet.

Duclercq (Paul),
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué,
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier. '
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giacomoni,

Giauque.
Gilson.
Grassard,

Gravier (Robert)',
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges. .

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard,

Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves).
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jinive (Paul),
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Malle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon ':de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (rarius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jae-queline-Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain),
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert fAlex). '
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.

Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
louré (Fodé Mamadtrajy
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Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen,
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ahmed-Yahia.

Boumendjel (Ahmed).
Kessous (Aziz),.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Serrure.
Tahar (Ahmed).
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote !

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre-Itros
solette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 301
Majorité absolue 101

Pour l'adoption..... 83
Contre 218

Mais, après vérification,- ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 314)

Sur le renvoi de la suite de la discussion
au vendredi 27 août 1943.

Nombre des votants 301

Majorité absolue 151
Pour l'adoption 114
Contre 187

Le Conseil de la République n'a pas adapté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.
Bellon .

Bendjelloul (Moha
med Salah). '

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Buard.
Calonne (Nestor),
Cardonne (Gaston),
Pyits&ëes-Orienlales.

Chambriard.
Cherrier (René),.
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste !Charles)j
Cozzano
David (Léon).
Decaux (Jules)*

Defrance.
Delfortrie.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette;.
Duchet.

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne),

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi»
Gérard
Mme Girault.
Grangeon.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Guissou.
Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert). Finis
tère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges),

Lafleur (Henri),
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay. ,
Lemoine.
Léro.
Le Sassier-Boisauné.
Maïga (Mohamadou
Dji brilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.

Molle (Marcel).
Morel (Charles),
Lozère.

Muller.

Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Peschaud

Petit (général)*
Pialoux.
Mme Pican.
Plait.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Rogier.
Romain.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Sauer.

Sauvertin.
Serrure.
Sid Cara.
Streiff
Tahar (Ahmed).
Tubert (Générai).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

MM.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud. .
Ascencio (jean).
Aussel
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.
Boisrond.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Bayer (Max), Sarthe
Brettes.
Brier
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delmas (Général).
Denvers

Depreux (René).
Diop (Alioune).
Dorey
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).

Dulin

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),
Ferracci.
Ferrier.
Flory. r
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),
" Vosges.
Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse. .
La Gravière
Landry
Le Goff
Léonetti
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Monnet

Montalembert. (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott

Mme Oyon.
Paget (Alfred}.
Pairault

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome-).

Paul-Boncour.
Pauly
Paumelle
Georges Pernot
Ernest Pezet

Pfleger
Pinton

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault
Renaison
Reverbori.
Richard
Rochereau.
Rochette.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart ,Mare).
Saint-Cyr.
Salvago".
Sarrien.
Satonnet

Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaud

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani
Southon

Tey-;sandier.
Thomas (Jean Marie),
Tognard
Touré , Fodé
Mamadou).

Trémintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux
Vignard (Valentin-
Pierre),

Viple
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote:

Mme Devaud.
MM.

0;t Rabah (Abdelmad
jid).

Westphal.

Ne peuven: prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Sablé.
.QnV.iV»

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M Robert Serot, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 302
Majorité absolue. 152

Pour l'adoption 116
Contre 186

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 315)
Sur l'amendement de M. Rotinat au cha
pitre 001 du budget des anciens combat
tants.

Nombre des votants 296
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 296
Contre 0-'

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:
MM.

Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot .(Charles).

Anghiley.
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.

Avinin,
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Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Benoit (Alcide)'.
Berlioz.
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher! .
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Bouloux
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
irier
Mme Brion.
Mme Brisset,
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis)'.
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buard.

Buffet (Henri).
Colonne (Nestor).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.

Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.
Clairefond.
Colardeau.
Colon nn

Coste (Charles).
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

David (Léon).
Debray.
Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop ( Alioune).
Djamah (Ali).
Djaument.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette)
Duchet.

Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.
Dumas (François)
Mlle Dumont (Mi
reille). .

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Étifier.

Felice (de)<
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)",
Gérard.

Gerber (Marc), Seine
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais,

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Mme Girault
Grangeon.
Grassard.
Gravier (Robert)',
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Albert), ,
Finistère.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jauneau.

Jayr.
Jouve (Paul),
Jullien.
Lacaze (Georges).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri)'.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landaboure.
Landry.
Larribère,
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Le Go (I.
Lemoine.
Léonetti.'
Léro.
Le Sassier-Boisauné,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Maire (Georges),
Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.
M'Bodje (Mamadou)'.
Menditte (de).
Menu.

Mercier (François)
Merle (Faustin), A. N.
Meric (Toussaint). Var.
Mermet-Guyennet
Minvielle.
Molinié

Molle (Marcel).,
Monnet
Montalembert (de)'.-
Montgascon (de).

I Montier (Guy),

Morel (Charles),
T

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Naveau.
Nicod.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome-).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot. 1
Peschaud.
Petit (Général). '
Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.
Mme Pican.
Pinton.
Plait
Poincelot.
Poirault (Emile).
Poirot (René).
Poisson.
Pontille (Germain).
Prévost. -,
Primet.
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.

Rosset.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Rucart (Marc),
Saint-Cyr. . .
Salvago.
Sarrien.
Satonnet,
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sidi Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.
Mlle Trinquier.
Tubert (Général).
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle,
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Vilhet

Viple.
Vittori.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Se sont abstenus volontairement !

MM.
Coudé du Foresto.

Poher (Alain) «

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed).
Kessous (Aziz).

ou Rabah (Anaei-
madjid).

Tahar (Ahmed).
Westphal.

Na peuvent prendre part au vote :
MM.

Bezara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé!

MM.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Sable.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M, Robert Serot, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient^
été de:

Nombre des votants..... 301
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 299
Contre 2

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 316)

Sur l'amendement de M. Jules Decaux et d et
membres du groupe communiste et appa
rentés au chapitre 100 du budget des anciens
combattants.

Nombre des votants...;... 300
Majorité absolue. 151

Pour l'adoption 188
. Contre m ■

Le Conseil de la République a adopté,

Ont voté pour ;

MM.

Aguesse.
Amiot (Charles).
Anghiley.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Baret (Adrien).
la Réunion.

Baron.
Bellon

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bord en euvé.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Bouloux.
Boumendjel.

(Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.

Brune (Charles)",
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Buard.
Buffet (Henri).
Calonne (Nestor).
Cardin (René),

■ Eure.
Cardonne (Gaston).
Pyrénées-Orientales

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chaumel.
Chauvin.

Cherrier (René).
Mme Claeys,
Claireaux.

Clairefond.
C nleau.
Colonna.

Coste (Charles)'.
Dadu.

David (Léon).
Debray.
Decaux (Jules)'.
Defrance.
Delmas (Général).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.
Dumas (François).
Mlle Dumont (Mi 
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Étifier.

Félice (de)'.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin

Gargominy.

Gasser.

Gatuing.
Gerber (Marc),

(Seine, '
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais,

Giacomoni.

Giauque.
Gilson. .!:
Mme Girault.

Grangeon.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie)',
Vosges. .

Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.

Guyot :Marcel).
Hamon 'Léo).
Hocquard.
Hyvrard.'
Janton..
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jaouen lïves),
Finistère.

Jarrié
Jauneau. • . , ■

Jayr.
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges)', x
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Lnndn houre.
Larribère.
Laurenti.
Lazare
Le Coent.

Le Contel (Corentin!,
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay
Le Goff.
Lemoine..
Léro

Leuret.
Liénard.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.

Marrane. , ■
Martel (Henri).
Mauvais.

Menditte (de).
Menu.

Mercier (François)'.
Merle (Faustin!, A.'N,
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet,
Molinié.
Monnet.

Montgascon (de).
Muller.
Naime.
Nicod.
Novat
Ott.
Mme Pacaut.
Pairault
Paquirissamypoullé.
Mme Patenôtre

(Jacqueline ThomeX
Petit (Général),
Ernest Pezet.

Pfleger.
Mme Pican.
Pinton

Poincelot.
Poirot (René).
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Poisson.

Pontille (Germain).
Prévost
Primet.

Rausch (André).
Rehault.

Mme Roche (Marie).
Rochette.

Mme Roll.
Rosset
Rotinat

Roudel (Baptiste).
Rouel.

Rucart :Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet
Sauer.
Mme ca unier.
Sauvertin.

Sempé.
Siabas.

Simard (René).
Simon (Paul).
Tahar (Ahmed)'.
Teyssandier.
Tognard.
Trémintin.
Mile Trinquier.
Tubert (Général).
Valle

Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Viannrd (Valentin-
Pierre).

Vilhet.
Vittori.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène [Jean).
Berthelot (Jean-Ma
rie, i

Bocher
Boisrond'.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray
mond),
r • 'Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes

Brier
Brizard.
Mme Brossolette.

(Gilberte Pierre-).
Brunhes (Julien),
Brunot
Carcassonne.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Char' et
Chatagner.

Chochoy.
Coude du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
JV'-'.nnd.
Delfortrie.
Denvers.

Depreux René).
Mme Devaud..
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Ferracci.

GHUI'T (Julien).
Gérard.

Gravier (Robert) .
Meurthe-et-Moselle.

Salomon Grumbach.
Guénin.

Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hauriou.
Helleu.
Henry.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafleur (Henri).
Landry.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.

Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Minvielle.
Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles)',
Lozère.

M. Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Paget (Alfred.
Pajot (Hubert).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot
Peschaud.
Pialoux.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Pujol
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).

Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau.
Rogier.
Romain.

Roubert (Alex).
Serrure.
Siaut
Sid Cara.
Soce (Ousmane).

Soldani.
Southon.
Streiff.

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mama
dou).

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Viple.
Vourc'h'.

S'est volontairement abstenu:

M. Dorey.

N'ont pas pris part au vote:

' MM.

Ahmed-Yahia.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Westphal.

Ne peuvent prendr part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Marintabouret
Sablé.
Saiah.

N'a pas' pris part au vote :

Le corseiller de la République dont Vêlec-
tion,est soumise à l'enquête.

M. Subbiah (Caïlacha).

K'cr t pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait la séance.

Les 'nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 303
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 190
Contre 113

Mais, après vérification, ces nombres ont
été roctiflés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

Ordre du jour du vendredi 27 août 1948.

A quinze heures. — SÉANCE PUBLIQUE

1. — Vote de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant h l'érec
tion d'un monument commémoratif au géné
ral Leclerc et instituant une souscription na-
itonale à cet. effet. 'N os 807 et 804, année
1018. — M. Charles Amiot, rapporteur.) (Sous
réserve qu'il n'y ait pas débat.)

2. — Discussion de la proposltion de loi,
adoptée par l'Assemblée nationa'e, portanl
organisation et statut de la ■ profession de
mareyeur-expéditeur. (N°s 821 et 805, année
1918. — M. Denvers, rapporteur.)

3. — Discussion du projet de loi, adop'é par
l'Assemblée nationale, portant réforme du ré>
gime des pensions civiles et militaires et ot
verture de crédits pour la mise en application
de celte réforme. (Nos 863 et 875, année 19M.
— M. Jean-Marie Thomas, rapporteur; ei
n° , année 1958, avis de la commission
des financée. — M. N..., rapporteur.)

4. — Suite de la discussion du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement, dans le cadre du budget géné
ral, pour l'exercice 1918, des dotations de
l'exercice 1917, reconduites à l'exercice 1948,
au tilre du budget ordinaire (services civils)
et des budgets annexes (dépenses ordinaires).
(N03 810 et 817, année 1918. — M. Alain
Poher, rapporteur général.)
Articles de la loi.

Les billets portant la date dudit jour et
valables pour la journée comprennent:

1« étage: Depuis M. Abel-Durand, Jusque*
et y compris M. Berlioz.

Tribunes: Depuis M. Jean-Marie Berthelot,
jusques et y compris M. Chauvin.

Liste des projets, propositions ou rapport»
mis en distribution le vendredi 27 août 1948.

N° 817. — Rapport général de M. Alain P»her
sur le projet de loi portant ainénagn-
ment des dotations de l'exercice 1947
reconduites à l'exercice 1948 au titre du
budget ordinaire.

N® 890. — Rapport de M. Colardeau sur le
projet de loi tendant à autoriser le mi
nistre de la santé publique à statuer
sur les demandes de naturalisation.

N° 891. — Rapport de M. Bardon-Damarzid sur
le projet de loi portant création de pos
tes de magistrats détachés au tribunal
de la Seine.

N° 892. — Rapport de M. Carcassonne sur la
proposition de loi tendant à modifier
l'article 49 de la loi sur les sociétés.

N° 893. — Rapport de M. Chaumel sur la prv
position de loi tendant à modifier l'ar
ticle 1953 du code civil,

No 804. -- Projet de loi portant création d'un
centre national du tourisme.

No 895. — Proposition de loi relative & la for
mation du conseil général ft aux êlecr
tions cantonales.

N° 898. — Projet de loi relatif à l'utilisation
des fonds d'emprunts des groupements
«le sinistrés.


